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INTRODUCTION.

Il n ’est peu t-ê tre  pas inutile de faire connaî
tre ici le m otif qui m ’a conduit à entreprendre 
cet ouvrage. Appelé, il y  a environ douze an
nées1, à la chaire d’histoire et d ’économie po
litique de l ’École spéciale du Commerce, que 
je  dirige aujourd’hui, je  ne tardai point à m ’a
percevoir qu’il existait entre ces deux sciences 
des rapports tellem ent intimes, qu’on ne pou
vait les étudier l’une sans l’autre, ni les appro
fondir séparém ent. Elles se prêtent un appui 
de tous les instants: la prem ière fournit les 
faits ; la seconde en explique les causes et en

1 La première édition de ce volume a été publiée en 1837. 
3- É d it . t . I. A
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déduit les conséquences. A m esure que j ’avan
çais dans l’exposition des doctrines, les exem 
ples me faisaient faute ; et l’étude des événe
m ents dem eurait à son tour incom plète, tan t 
que l’économie politique n ’était pas venue l’é
clairer. Peu à peu, en rapprochant et en forti
fiant l’un par l’au tre les travaux de mes deux 
cours, je fus am ené à la rencontre d’une foule 
de préjugés qui passaient pour des vérités recon
nues, m êm e aux yeux des hom m es les plus in
stru its et les plus avancés. C’est ainsi que les au
teurs de tous les tra ités d ’Économie politique, 
sans exception, ne faisaient pas rem onter la 
science au  delà des prem iers essais de Quesnay 
e t de Turgot, comme si jam ais, avant les ou
vrages de ces hom m es célèbres, aucun écrit 
systém atique n’avait appelé l’attention des sa
vants et des hom m es d’É tat su r les phénom ènes 
de la production des richesses.

Je m ’attachai, dès lors, à rechercher avec 
sollicitude dans les historiens de tous les âges 
les faits les plus intéressants pour l’étude des 
questions économiques et sociales. J ’eus bien
tô t trouvé des pauvres à  Rome et à Athènes 
comme il y en a à Paris et à Londres ; e t il m e 
faut avouer que les privilèges, les im pôts, les
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vexations fiscales n ’étaient pas plus rares  chez 
les anciens que de nos jours. Alors, comme au
jou rd ’hui, le m oindre éclair de paix et de liberté 
était suivi d’une pluie de richesses et de pros
pérités ; les mêmes causes, enfin, produisaient 
les mêmes effets, m algré la différence des 
moeurs et des institutions. La détresse des peu
ples se reconnaît toujours à  l’inégalité des ch a r
ges, à la distribution vicieuse des profits du 
travail, et à la prédom inance de quelques cas
tes ingénieuses à placer les abus sous la pro
tection de la loi.

Mais le monde n’est pas toujours dem euré 
in d iffé ren t, en présence de ces calamités so
ciales, et plus d’une fois de m agnanim es protes
tations ont écla té , dans le cours des siècles, 
en  faveur des droits de l’hum anité m éconnus. 
Quelques nobles souverains se sont associés à 
ces efforts, tan tô t suivis avec persévérance, tan
tô t interrom pus p a r le m alheur des tem ps. Il y 
a  donc eu une économie politique chez les an
ciens comme chez les m odernes ; non pas une 
économie politique systém atique et form ulée, 
m ais ressortant des actes et pratiquée avant 
d ’ê tre  écrite. Telle a é té , d’ailleurs, la m arche 
de toutes les sciences depuis l’origine des so
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ciétés. Les prem iers venus conçoivent, agissent, 
exécutent; les derniers arrivés raisonnent, com
plètent et am éliorent l’œuvre de leurs devan
ciers. Pour bien apprécier les travaux des éco
nom istes m odernes, il convenait donc de con
naître  les principales phases du m ouvem ent 
social qui se continue depuis les anciens au 
travers des révolutions, et qui présente dans sa 
m arche tan t de glorieux élans et de péripéties 
dram atiques.

C’est ce m ouvem ent que j ’ai essayé de re 
tracer dans l’ouvrage que j ’offre au public. Les 
grands É tats de l’antiquité et ceux du m oyen 
âge ne sont pas tombés sans motifs ; tan t de r i
chesses n ’ont été ni créées, ni détruites sans que 
leur création e t leur anéantissem ent se ra tta 
chent à des causes susceptibles d ’analyse et 
dignes de m éditation. 11 est m êm e impossible de 
ne pas reconnaître le doigt de la Providence 
dans ces transform ations successives du p rin 
cipe social, qui se réfugie tantôt dans une insti
tu tion, tantôt dans une au tre , sans distinction 
de tem ps ni de lieu, comme pour se ten ir sans 
cesse à la disposition et au service de l’hum a
nité. Ici, c’est un  grand hom m e qui conserve 
le feu sacré ; ailleurs, c’est un esclave qui essaie
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de le rallum er : Socrate à Athènes, Spartacus 
à Rome. Du sein m êm e de la barbarie  jaillis
sent les prem ières lueurs du travail et de l’ordre : 
Charlem agne dom pta le flot qui l’avait ap
p o rté ; les ville anséatiques s’élevèrent du fond 
des m arais qui servaient de retraite  à la piraterie.

Le système féodal, si funeste aux travail
leurs asservis à la glèbe, est tout plein d ’ensei
gnem ents précieux pour l ’économie politique. 
C’était la division extrêm e de la souveraineté, 
comm e nous assistons à la division plus extrêm e 
de la propriété. L’em pire rom ain, un  m om ent 
reconstitué par Charlem agne, avait vu la cen
tralisation poussée au dern ier degré ; la féoda
lité  nous fera voir cette grande puissance poli
tique réduite en atomes. Ici nous assisterons à 
des synthèses gigantesques; ailleurs à des ana
lyses presque microscopiques. Quelle différence 
ne devait-il pas y avoir entre l’économie poli
tique du chef de quarante millions de sujets et 
celle d ’un  hobereau planant sur la campagne 
du  hau t de son donjon ! Mais en haine de ce 
donjon, les bourgeois com m encent à se blottir 
dans les villes, à s’organiser en confréries, e t 
à se faire respecter par le nom bre. On ne leur 
p rend  plus leur argent, on le leur em prunte;
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et, de ce fait en apparence insignifiant, ressort 
pour l’économiste l’explication de tout un nou
vel ordre social.

J ’ai suivi pas à pas ces grands événem ents, et 
il m ’a semblé que l’économie politique des an 
ciens n’avait pas d ’autres prétentions que celle 
des m odernes. Dans toutes les révolutions, il n ’y 
a jam ais eu que deux partis  en présence : celui 
des gens qui veulent vivre de leur travail et 
celui des gens qui veulent vivre du travail d ’au 
tru i. On ne se dispute le pouvoir et les honneurs 
que pour se reposer dans cette région de b éa ti
tude, où le parti vaincu ne laisse jam ais dorm ir 
tranquillem ent les vainqueurs. Patriciens et 
plébéiens, esclaves et affranchis, guelfes et gi
belins, roses ronges et roses blanches, cavaliers 
et têtes rondes, libéraux et serviles, ne sont que 
des variétés de la m êm e espèce. C’est toujours 
la question du bien-être qui les divise, chacun 
voulant, si j ’ose me servir d ’une expression vul
gaire, tire r la couverture à soi au risque de dé
couvrir son voisin. Ainsi, dans un pays, c’est 
par l’impôt qu’on arrache au travailleur, sous 
prétexte du bien de l’É tat, le fruit de ses sueurs; 
dans un au tre , c’est par les privilèges, en  dé
claran t le travail objet de concession royale, et
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en faisant payer cher le droit de s’y livrer. Le 
m em e abus se reproduit sous des formes plus in
directes, m ais non m oins oppressives, lorsque, 
p a r  le moyen des douanes, l’É tat partage avec 
les industries privilégiées les bénéfices des taxes 
imposées à toutes celles qui ne le sont pas.

Voyez les Romains dans les pays conquis et 
les Espagnols dans leurs colonies d’Amérique : 
à plus de mille ans de distance, vous retrouvez 
le m êm e m épris de la vie hum aine, les mêmes 
paradoxes abominables su r la nécessité pour 
les uns d’être exploités par les autres. C’est 
quelque chose de plus affligeant que ce qui se 
passe parm i les anim aux, dont les espèces dé
vorantes vivent des espèces dévorées, sans éri
ger du moins leur voracité en systèm e, et parce 
q u ’elles ne peuvent pas faire au trem ent. Toutes 
ces horribles iniquités sociales se sont propa
gées au travers des âges, sous des formes di
verses, quelquefois adoucies par le progrès de la 
raison hum aine, mais toujours vivaces au fond 
et partout soutenues, tantôt avec audace, tan 
tô t avec hypocrisie. Ici, c’est le clergé qui 
s’em pare de tous les- biens, et qui daigne faire 
l’aumône au genre hum ain dépossédé, m ena
çan t d ’anathèm e quiconque oserait troubler le
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repos de la maison de Dieu. Plus loin, la dîm e 
appartient aux seigneurs, parce qu’ils sont des 
seigneurs et qu’il n ’y a pas de seigneurs sans 
dîmes. Les paysans se vendent encore en Russie 
comme ustensiles d’agriculture, et l’aristocratie  
anglaise m archande aux pauvres Irlandais quel
ques brins de paille, et quelques pom mes de 
terre  qu’ils partagent avec le bétail.

Il n ’y a donc pas si loin qu’on le pense de l’é
conomie politique grecque et rom aine, cruelle, 
insatiab le, inexorable, à  l’économie politique 
de plus d ’un pays en Europe. Dans notre belle 
France, si riche de pam pres e t de m oissons, 
plusieurs millions d’hommes ne m angent pas 
de pain, et ne boivent que de l’eau. Le sel 
abonde sous leurs pieds, mais l’impôt pèse su r  
leurs têtes, et le gabelleur, l’odieux gabelleur 
du m oyen âge n’a fait que changer de nom et 
d’habit. Si l’on découvre une plante nouvelle, 
le tabac par exemple, la loi en défendra la cu l
ture. C’est le cas de s’écrier avec Rousseau : 
tout est bien en sortant des m ains du Créateur ; 
tout dégénère entre les mains de l’hom m e. Ces 
padvres filles de Lyon, dont les doigts de fée 
tissent le satin et la popeline, n ’ont pas de che
mises ; les canuts qui décorent de leurs ten tu res
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m agnifiques nos palais et nos tem ples, m an
quen t souvent de sabots.

Non, ce n ’est point là le dernier m ot de la 
Providence, car de ceux qui jadis auraient été 
a ttachés haletants à la glèbe, plusieurs vivent 
aujourd’hui au sein de l’opulence, et ce nom
b re  augm enté tous les jours. 11 n ’y a pas un 
événem ent im portan t de l’histoire qui ne con
coure à ce grand résultat. Après les croisades, 
la te rre  commence à se diviser ; le comm erce 
m aritim e ouvre de nouvelles sources de pro
fits ; l’industrie émancipe des milliers de vas
saux. Écoutez les doléances des peuples : que 
dem andent-ils, quand ils élèvent la voix ? Des 
réductions de taxes. Que voulaient ces paysans 
effarés de la Jacquerie, las de se voir décimés 
par la famine, par la lèpre e t par le désespoir ? 
Une distribution plus équitable des profits du 
travail. Ils étaient plus modestes encore, ils 
dem andaient à  des gens qui ne travaillaient pas 
de les laisser vivre au m oins de la plus hum ble 
p a rt du  fruit de leurs sueurs. Les prem iers qui 
eu ren t cette audace périren t dans les tortures, 
com m e la chose se fût passée à Rome si quel
que esclave avait osé dem ander le m oindre 
d ro it à son m aître.
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Ainsi apparaissent à  l’économiste tou tes les 
lu ttes, dont les détails sanglants rem plissent les 
pages de l’histoire. Ce serait une grande erreur 
de supposer que la pensée vraim ent religieuse 
du b ien-être général ait passé inaperçue au 
travers de ces deux m ille ans de guerres et 
d ’efforts soutenus pour la faire triom pher. On 
verra  dans le cours de cet ouvrage, que, plus 
d ’une fois, le nuage qui la dérobait aux regards 
des peuples s’était dissipé pour les gouverne
m ents d ’élite, chargés des destinées de la  civi
lisation. La plupart ont dû agir d’une m anière 
em pirique, et sans proclam er leurs projets, de 
peur de les faire échouer ; d’autres ont obéi, 
sans s’en douter, à  la loi du progrès qui les en
tra înait m algré eux : m ais jam ais il n ’y  a eu 
disette complète d ’hommes de cœ ur pour ac
célérer ce grand œ uvre, et j ’ai été surpris plus 
d ’une fois, en parcourant l ’histoire, de la h a r
diesse et de la netteté de leurs vues.

Les Capitulaires de Charlem agne, les insti
tu tions de saint Louis, les m axim es du gouver
nem ent comm ercial des républiques italiennes 
sont tout pleins de dispositions claires et p ré
cises, ayant pour bu t le développement de la 
richesse publique, selon les lum ières et les
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préjugés du tem ps, sans doute, mais dans les 
in tentions les plus généreuses et les plus éle
vées. Au sein des assemblées privées et pu
bliques qui consacraient leurs discussions aux 
affaires, des avis rem arquables furent souvent 
énoncés ; j ’ai eu occasion de citer des frag
m ents très-curieux de ces opinions scientifiques. 
Si ces productions ne sont pas plus connues, 
c’est que ju squ ’à nos jours les lecteurs ont p ré
féré la narration des faits à  l’analyse sévère des 
causes qui les ont am enés. D’ailleurs ces écrits, 
exam inés isolém ent, ne sem blent pas présenter 
une grande im portance ; c’est seulem ent quand 
on les compare en tre eux et qu’on les étudie 
dans un  ordre m éthodique, qu’ils représenten t 
réellem ent l’enchaînem ent des doctrines éco
nom iques adoptées à chaque époque m ém ora
ble comme règle de conduite par les gouverne
m en ts.

Parfois, lorsqu’après de longues discordes, les 
deux  principes de l’exploitation et de la liberté 
sem blen tprès de succomber l’un devant l’autre, 
e t se font pour ainsi dire une dernière somma
tio n , le problèm e social apparaît dans toute sa 
sim plicité, tel que nos pères le posèrent dans 
la  fameuse nuit du 4 août 1789 *, tel que l’a 
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vaient déjà soumis à Charles-Q uint les com 
m unes d’Espagne insurgées par Padilla ' ; tel 
enfin qu’il tend  à  se form uler devant les com 
m unes d ’Angleterre depuis la réforme de 1832. 
Toutes les théories de l’économie politique se 
réduisent alors à  de courtes m axim es qui la  ré 
sum ent clairem ent aux yeux des peuples : li
berté de travailler, liberté d’user de son tra 
vail. La réform ation protestante, l’insurrection 
des Pays-B as contre Philippe II, l’ém ancipa
tion des colonies am écainesdu Nord et du Sud , 
les guerres civiles et les guerres étrangères ne  
sont que des symptôm es de ce m ouvem ent ir ré 
sistible qui entraîne l’hum anité. J ’ai pensé q u ’il 
valait m ieux en signaler avec exactitude les 
principales phases économiques, que de négli
ger l’histoire européenne tou t entière, e t de 
faire comm encer presque avec notre siècle une 
science aussi ancienne que les sociétés.

Cette m arche m ’eût été prescrite par un sim 
ple sentim ent d’équité, quand la nature de m on 
sujet ne m ’en eû t pas fait un devoir. C’est une 
e rreu r de croire que, même en ne tenan t au 
cun compte des systèmes essayés par les gou- 1

1 Voir lo chapitra xxi do colto Histoire,
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vernem ents, l’économie politique date seule
m en t de la seconde moitié du dix-huitièm e siè
cle. P lus de deux cents ans auparavant, l’Ita
lie avait vu paraître  des tra ités fort rem arqua
bles su r une foule de sujets spéciaux qui en 
dépendent. Les républiques de Venise, de 
Gênes, de Florence savaient trop bien com m ent 
on m ultiplie les richesses pour n’avoir pas 
laissé de bons exemples à  suivre et de bons li
vres à consulter. P lusieurs comptes rendus de 
leurs doges et de leurs podestats pourraien t al
ler de pair avec les messages les plus complets 
des présidents am éricains. J’ai c i té 1 un  dis
cours du doge Moncenigo em preint des m axi
m es économiques les plus judicieuses et un 
budget de Florence, plus clair e t plus circons
tancié dans sa brièveté que ne le sont les nôtres 
dans leurs indéchiffrables colonnes. E t le sys
tèm e de Law, que nos auteurs affectent de re
je te r dans les tem ps héroïques de l’économie 
politique, qu’était-ce donc, sinon l’aurore en
core incertaine et douteuse du  crédit public et 
privé, tel qu’il se développe de nos jours? Quoi ! 
les belles réformes financières de Sully, les es- 1

1 Chapitre xx de ce volume. 
3e Édit. t . I. u
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sais hardis de Colbert, le fam eux acte de navi
gation des Anglais passeraient inaperçus avec 
la révolution causée par les croisades, avec les 
vastes opérations des Juifs, avec le bouleverse
m ent m onétaire qui suivit la découverte du 
Nouveau-Monde 1

Si l’étude des causes qui ont ralen ti ou déve
loppé le progrès de la richesse publique n ’était 
au tre  chose qu’une sim ple affaire d’arithm é
tique, il ne serait peu t-être  pas indispensable 
de rem onter si hau t ; je  n ’aurais compté pour 
rien l’avénem ent du  christianism e, et je  m e se
rais borné à un simple exposé des belles dis
sertations des économistes sur la valeur e t sur 
futilité. Mais c’est parce que j ’ai cru  voir dans 
l’économie politique une science vraim ent so
ciale, plutôt qu’une théorie de finances, que 
j ’ai voulu m ontrer, aussi loin que la vue de 
l’hom m e peut s’étendre, le fil providentiel qui 
dirige les peuples dans l’accom plissem ent de 
leur destinée. Je crois ferm em ent qu’un jo u r il 
n ’y aura plus de Parias au banquet de la vie, et 
je  puise cette espérance dans l’étude de l’histoire 
qui nous m ontre les générations m archant de 
conquête en conquête dans la  carrière de la 
civilisation. P a r le  chem in qu’on a fait, je  juge
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celui qu’on doit faire encore, e t quand je  vois 
le travail échappé des bagnes rom ains se ré
fugier dans le  servage féodal, puis s’organiser 
dans les corporations e t s’élancer au  travers 
des m ers su r les ailes du  comm erce, pour se 
reposer enfin à l’om bre des libertés politiques, 
je  sens qu ’il y a  dans la science économique 
au tre  chose que des questions de m ots, et j ’es
p è re  qu’on m e pardonnera d’avoir esquissé à  
g rands tra its  l’histoire de sa m arche au  tra 
vers des nations et des âges.

Le prem ier volume contient cet exposé de
puis les anciens ju squ’au m inistère de Colbert. 
P lu s  d ’une fois, en le tra ç an t, j ’ai éprouvé le 
reg re t d ’avoir circonscrit m on sujet dans les 
lim ites que je m ’étais imposées. Les m atériaux 
que j ’avais sous la m ain étaient im m enses, la 
p lu p art inédits, quoiqu’extraits d’ouvrages fort 
connus. L eur seule mise en ordre form erait 
un e  m onographie économique extrêm em ent 
curieuse e t p lus d ’un lecteur instru it serait 
fort étonné de tro u v e r , dans ces docum ents 
tro p  longtem ps négligés, une m ine inépuisa
ble d ’études et de m éditations. Ce n ’est pas là 
ce qu ’on cherche habituellem ent chez les h is
to rien s, et la p lupart d’entre eux ont si bien
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connu, à toutes les époques, l’indifférence du I 
public pour les faits de ce genre, qu’ils e n  ont ; 
été très-sobres et qu ’il faut les leur d é ro b a  
presque par induction, tan t ils ont cra in t d ’en 
charger leurs annales. Les arm ées et les cours 
occupent le prem ier plan ; l’espèce h u m a in e , 
celle qui ne tue ni ne p ille , figure à pe ine  au 
second, mais dans un lointain si obscur, q u ’on 
a peine à savoir ce qu’elle est devenue pendan t 
tren te  siècles.

Il faut excuser les écrivains d’économie po
litique d’avoir partagé à cet égard l’indiffé
rence, ou si l’on aime m ieux, l’ingratitude gé
nérale. Ils datent presque tous du dix-huitièm e 
siècle, parce que c’est celui où , pour la  p re 
mière fo is , l’hum anité a  réellem ent dem andé 
ses comptes et rédigé en term es nets le p ro 
gram m e de l’avenir. M ais, en v é r i té , cette 
science n ’est pas soi'tie tout arm ée du cerveau 
des Économistes pendant ce siècle-là. Je n ’en 
voudrais pour preuve que leurs tâtonnem ents, 
leurs disputes et leurs essais m alencontreux.
Il était réservé à leurs successeurs de l ’école 
anglaise de je te r  les véritables bases de l’édifice 
économique et de préparer les voies à la réform e 
qui doit s’accom plir de nos jours. C’est l’h is -
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o ire  de cette période, si riche en productions 
k jam ais célèbres dans les annales de la science, 
!jui form e la seconde partie  de mon livre. On 
sent quels efforts j ’ai dû faire pour m e restrein
dre e t pour ne pas dépasser les proportions 
nécessaires à l’unité de m on récit. J’emploie 
ce m ot avec intention, afin de me justifier par 
avance d’un reproche que je  crains d’avoir en
couru de la part de quelques esprits exigeants. 
J’avais deux routes à prendre : je  pouvais sui
vre l ’ornière accoutum ée, développer les dis
cours prélim inaires de J. B .S ay , deM . d e S is -  
m ondi, de M. Mac Culloch su r la m arche de 
l’économie politique depuis Quesnay, en y 
ajoutant quelques mots de politesse pour les 
siècles qui précèdent ; ou bien je  devais pren
dre les choses de plus h a u t, et lier l’économie 
politique à l’histoire générale, en signalant 
leur influence réciproque depuis les anciens 
jusqu’à nos jours.

Le lecteur jugera si ce dernier parti, que j ’ai 
pris, a  été le m eilleur. En m e plaçant à  ce 
point de vue, j ’étais dispensé de m e je te r  dans 
les discussions des doctrines, dans la contro
verse, e t par conséquent dans des longueurs 
in term inables. Je parcourais l’histoire tou t

K.
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d’une haleine, en m ’arrê tan t seulem ent aux 
époques de grande influence su r le progrès des 
richesses et de la  civilisation. Je m ontrais le 
travail trouvant toujours u n  refuge, soit dans 
un  pays, soit dans un au tre , et p réparan t par
tou t la richesse pour auxiliaire à  la liberté. 
J ’essayais enfin de ra ttacher le p résen t au 
passé, au  lieu de tra iter la science comm e une 
hybride éclose au  souffle du dix-huitièm e siè
cle, prolem sine maire creatam. J’ai voulu des 
aïeux à cette belle science qui s’occupe du bon
heu r du genre hum ain , e t qui tien t en dépôt 
les moyens de lui en procurer la dose compa
tible avec les infirmités de notre na tu re  e t les 
exigences de notre é ta t social. En voyant avec 
quelle len teu r arrivent les réform es, et en ap
préciant à leur juste  valeur les obstacles qu ’el
les on t ren co n trés , les plus ardents réform a
teurs de notre époque apprendront à m odérer 
leur impatience et à  ne dem ander au  tem ps où 
nous vivons que sa part de concours au m ouve
m ent qui nous em porte. J ’ai d it à ce sujet tout 
ce que nos conquêtes passées nous perm ettent 
d ’espérer dans l’avenir le plus prochain. Je 
n ’ai créé aucun système ; j ’avoue ingénum ent 
que je  n ’ai pas en portefeuille un plan de régé-
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nération et de prospérité universelles. J ’ai ra
conté ce qu’ont fait nos ancêtres et ce qu’ont 
proposé nos devanciers pour réaliser la partie 
réalisable de cette généreuse utopie. Un jour, 
sans doute, j ’agrandirai m on livre, si j’obtiens 
pour ce prem ier essai le seul succès que j ’am 
bitionne, celui de populariser la science écono
m ique, en m ontrant qu’on en trouve les é lé
m ents dans l’histoire des peuples aussi bien que 
dans les écrits des économistes.

J ’ai term iné m on travail par une biblio
graphie critique des ouvrages d’économie po
litique les plus im portants qui aient été pu 
bliés dans toutes les langues européennes. Ce 
catalogue, assurém ent, est loin d’être com plet; 
m ais il est le plus étendu qui ait paru  jusqu’à 
ce  jou r, et il peut servir de base à une biblio
thèque  spéciale assez im portante. J ’ai lu  e t 
annoté  la p lupart des écrits dont j ’ai donné les 
titre s  et analysé la substance, de m anière que 
les amis de la science sauront désormais quel 
e s t l’esprit d ’un au teur, avant de se compro
m ettre  avec lui. On croira facilement que cette 
partie  de m a tâche n ’a pas été la m oins rude ; 
m ais j’espère avoir ainsi réhabilité plus d ’un 
économiste ignoré et fait connaître à nos con
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citoyens une source féconde de recherches et 
d’informations. Ce simple catalogue suffirait à 
lui seul pour prouver que la science est plus 
ancienne qu’on ne pense et qu'elle était déjà 
m ajeure tandis qu’on la croyait encore au 
berceau. J ’ai hésité un m om ent si je com pren
drais dans m a nom enclature les écrivains vi
vants, et surtout si je pourrais m e perm ettre  
de caractériser im partialem ent leurs ouvrages; 
mais leur absence aurait eu plus d’inconvé
nients que mon jugem ent ne m e fait courir de 
hasards, e t je me suis déterm iné à parler de 
ces contem porains comme s’ils étaient m orts, 
tou t en faisant des vœ ux pour qu ’ils vivent 
longtemps.

Une raison im portante a surtout motivé ma 
déterm ination. La plupart des économistes v i
vants, sauf quelques exceptions, form ent une 
école nouvelle, aussi éloignée des utopies de 
Quesnay que de la rigueur de Malthus , et je  
vois avec une satisfaction philosophique et pa
triotique que cette école a pris naissance en 
France et qu’elle se compose presque entière
m ent de Français. C’est elle qui tracera la  
m arche de l’économie politique pendant le d ix -  
neuvième siècle. Elle ne veut plus considérer
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la production comme une abstraction indépen
dan te  du sort des travailleurs; il ne lui suffit 
pas que  la richesse soit créée, mais qu’elle soit 
équitablem ent distribuée. A ses yeux , les 
hom m es sont réellement égaux devant la loi 
com m e devant l’Ê ternel. Les pauvres ne sont 
pas un  tex te à déclam ations, m ais une portion 
de la  grande famille digne de la plus haute  
sollicitude. Elle prend  le m onde te l qu’il e s t , 
et elle sait s’a rrê te r aux lim ites du possible ; 
m ais sa mission est d ’agrand ir chaque jo u r le 
cercle des conviés aux jouissances légitimes de 
la vie. Je dis que cette école est ém inem m ent 
française, et je  m ’en glorifie pour m on pays.

Q u’il me soit perm is, en finissant, de lui 
rend re  un  hom m age qui ne sera contesté p a r 
personne, puisqu’il ressort du simple exposé 
de ses titres. Voyez les livres que nous lui de
vons depuis une vingtaine d’années : les Nou
veaux principes d’économie politique, de M. de 
Sismondi ; le Traité de M. Destutt de Tracy, 
cet hom m e de cœ u r, sublime à force de bon 
sens et de probité ; le livre excellent de M. Du- 
châlel su r la Charité ; le Nouveau Traité d’éco
nomie sociale de M. Dunoyer, si profondém ent 
em prein t de raison et de philanthropie ; le
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Traité de législation de M. Ch. Comte qui a k 
porté  le dernier coup à l ’esclavage colonial; o 
Y Économie politique chrétienne de M. le vicomte t 
de Villeneuve-Bargemont, qui a  signalé d’une 1 
m anière si neuve et si rem arquable la p laie du 
paupérisme en Europe; Y Économie politique i 
de M. Droz, qui a fait de la science u n  auxi- i 
liaire de la  m orale, et Y Essai sur l’esprit d ’as
sociation par M. Delaborde, auquel nous som 
m es heureux  de recourir aujourd’h u i , au 
m ilieu du désarroi général de la concurrence 
illim itée. Ces ouvrages ont déjà puissam m ent 
modifié les théories austères de Malthus e t les 
formules algébriques de Ricardo. Indépen
dants par la forme et souvent par le choix du 
sujet, ils se lient néanm oins par une pensée 
com m une , qui est le b ien-être  général des 
hom m es, sans distinction de nationalité.

Je n ’ai pas m éconnu non plus les services 
rendus à la science et à l’hum anité par l’école 
sain t-sim onienne, à l’époque où le bon es
p rit de ses fondateurs avait su la préserver de 
l’invasion du mysticisme et des utopies. Cette 
école a semé en Europe les germ es d ’une ré 
forme qui éclate de toutes parts; elle a retrouvé 
les droits de la classe ouvrière, et les a  défen -
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dus avec un  ta len t e t une conviction qui ont 
d û  faire im pression m êm e su r ses plus chauds 
adversaires. Les saints-simoniens ont pu  se 
trom per souven t, comme les économistes du  
d ix -hu itièm e siècle avec lesquels ils ont plus 
d ’u n  point de ressem blance ; m ais quoi qu’on 
a it  dit de leurs intentions et de leu r m o ra lité , 
c ’é ta ien t avant tou t des hom m es de cœ ur e t 
d e  probité . L’Angleterre elle-même qui les avait 
raillés les im ite, e t les nouveaux ouvrages 
d ’économie politique publiés dans ce pays sont 
to u t  im prégnés de leurs idées réform atrices. 
C’e s t l’école saint-sim onniene qui a  signalé 
avec le plus d’énergie les souffrances des clas
ses laborieuses, et si le grand problèm e du  
soulagem ent de ces nom breuses populations 
n’est pas encore résolu, il est resté du  moins à  
l’ordre  du jou r de tous les peuples civilisés.

C’est désorm ais sur ce terrain que doivent se 
décider toutes les questions d ’économie politi
que. Le véritable bu t de la science est d ’appe
ler désorm ais le plus grand nom bre d’hom m es 
au partage des bienfaits de la civilisation. Les 
m ots division du travail, capitaux, banques> 
association, liberté commerciale n ’ont pas d ’au
tre  signification. Telle e s t , du  m oins, la ten
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dance de l’école m oderne à laquelle je  m e fais 
gloire d’appartenir et sous les inspirations de 
laquelle paraît l’ouvrage que j ’offre aujour
d’hui au public. Si quelques esprits conscien
cieux s’étonnaient que j ’aie pu  renferm er en 
deux volumes l’histoire d’une science aussi 
im portante et aussi vaste que l’économie po
litique, je leur répondrais avec un  de ses plus 
illustres fondateurs' : «L’histoire d’une science 
ne ressem ble point à une narration d’événe
m ents. Elle ne peut être que l’exposé des ten
tatives plus ou m oins heureuses qu’on a faites 
à diverses reprises et dans plusieurs endroits 
différents, pour recueillir et solidem ent éta
blir les vérités dont elle se compose. Elle de
vient de plus en plus courte  à m esure que la 
science se perfectionne.»

1 J. B. Say, Cours complet d*Êconomie politique, tome II, 
âge 540, nouvelle édition.
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DE

L ’ÉCONOMIE POLITIQUE.

CHAPITRE I.

L’économie politique est plus ancienne qu’on ne pense. — Les 
Grecs et les Romains ont eu la leur. — Ressemblance qu’elle 
présente avec celle de notre temps. — Différences qui les sépa
ren t.—Modifications successives que cette science a éprouvées 
dans sa marche. — Vue générale du sujet.

C’est un beau spectacle et bien digne de médita
tion, que celui des efforts tentés, aux différents âges 
du monde, pour améliorer la condition physique et 
morale de l’homme. Chaque siècle apporte son tri
but de fanatisme à cette grande croyance, qui 
compte parmi scs martyrs des nations et des rois. 
Jamais l’humanité ne se repose ; une expérience 
succède incessamment à une autre, et nous mar
chons au travers des révolutions, vers des destinées 
inconnues. Quand on étudie avec soin l’histoire du 
passé, on s’aperçoit que ce mouvement vient de loin, 

3* Édit. t. I. I
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qu’il a poussé nos pères et qu’il nous entraîne avec 
nos enfants. Quelquefois les peuples paraissent y 
obéir en aveugles, comme quand l’Europe est envahie 
par les barbares; plus souvent ils y cèdent avec un 
sentiment confus des lois étemelles qui le régis
sent. Ainsi s’expliquent les innombrables essais 
de gouvernement, qu’on voit néanmoins graviter 
sans cesse autour d’un petit nombre de principes 
immuables, tels que la sûreté des personnes et le 
respect de la propriété.

L’histoire de l’économie politique ne pouvait donc 
être que le résumé des expériences qui ont été faites 
chez les peuples civilisés pour améliorer le sort de 
l’espèce humaine. Les anciens ne sont pas dans cette 
carrière autant inférieurs aux modernes que beau
coup d’auteurs le supposent, et c’est bienà tort qu’on 
assigne communément à la science économique une 
origine aussi récente que la seconde moitié du dix- 
huitième siècle. Qui ne connaît les institutions de 
Sparte et d’Athènes, et les magnifiques travaux de 
l’administration romaine ? 11 nous semble difficile de 
passer sous silence l’économie politique de ces temps- 
là, surtout quand on y trouve l’origine de presque 
toutesles institutions qui nous gouvernent et des systè
mes tpii nous divisent. Certes, ily avait dans les lois de 
Lycurgue plus de saint-simonisme qu’on ne pensej 
et les querelles de patriciens et de plébéiens n’ont pas 

_ été plus vives à Paris à l’époque de la terreur, 
qu’elles ne le furent à Rome pendant les proscriptions 
de Sylla. Il y a des ressemblances bien plus frap
pantes encore entre l’insurrection des ouvriers de
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Lyon et la retraite du peuple romain au Mont-Sa
cré. Combien de fois, depuis Ménénius Agrippa, 
n ’a-t-on pas eu occasion de débiter à des populations 
mutinées l’apologue fameux des membres et de l’es
tomac?

E n  écartant de l'histoire de l’économie politique 
tout ce qui avait rapport aux anciens, les économis
tes modernes se sont donc volontairement privés 
d’une source féconde d’observations et derapproche- 
ments. Ils ont dédaigné deux mille ans d’expériences 
exécutées avec la plus grande hardiesse sur une 
vaste échelle par les peuples les plus ingénieux et les 
plus civilisés de l’antiquité; ils ont méconnu l’histoire 
qui a recueilli soigneusement les moindres traces de 
ces expériences que nous refaisons aujourd’hui, trop 
souvent avec moins d’habileté et de nécessité que les 
Grecs et les Romains. Ce préjugé des économistes est 
dû à ce que les anciens n’ont laissé aucun ouvrage 
spécial qui résumât leurs vues sur la science économi
que ; mais si ces vues n’ont pas été exposées dans un 
livre, elles se retrouvent dans leurs institutions, dans 
leurs monuments, dans leur jurisprudence. Les relais 
de chevaux établis depuis Rome jusqu’à York, les 
soins particuliers donnés parles Romains à l’entretien 
des routes et des aqueducs, attestent à un très-haut 
degré leur intelligence des principales nécessités de 
la civilisation. La législation des colonies grecques 
valait mieux que celle des colonies espagnoles dans 
l’Amérique du Sud.

Sparte, Athènes, Rome, ont eu leur économie 
politique comme la France et l’Angleterre ont la
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leur. L’usure, les impôts exagérés, les tarifs, les fer
mages exorbitants, l’insuffisance des salaires, le pau
périsme ont affligé les vieilles sociétés comme les nou
velles, et nos ancêtres n’ont pas fait moins d’efforti 
que nous pour se débarrasser de ces fléaux. On se 
tromperait étrangement si l’on croyait qu’ils n’ont 
jamais réfléchi aux difficultés des réformes dont ils 
sentaient le besoin ; chaque page de leur histoire nous 
en offre la preuve, et nous ne doutons pas que la 
grande insurrection des esclaves sous Spartacus n’ait 
fait passer de bien mauvaises nuits aux économistes 
du temps. Que si les historiens ne nous ont pas fait 
part de leurs angoisses, c’est qu’à Rome on n’osait pas 
parler de cette plaie secrète qui minait la république 
et qui faisait monter la rougeur au visage de ses plus 
grands citoyens. Quand plus tard les empereurs s’a
visèrent de distribuer des vivres aux habitants de la 
ville éternelle, ne faisaient-ils pas de l’économie poli
tique comme les moines en font en Espagne à la 
porte de leurs couvents? Y a-t-il beaucoup de diffé
rence entre les maximesdes Athéniens qui prohibaient 
les figues à la sortie, et celles des Français qui pro
hibaient naguère la soie et les chififons?Tout ce qu’on 
peut dire, c’est que les Grecs n’ont pas trouvé, 
comme nous, des auteurs pour appuyer ces absurdi
tés par des sophismes ; mais cela ne nous donne pas 
le droit de les mépriser.

Quand on étudie avec attention la législation fi
nancière des Grecs et des Romains, on ne peut s’em
pêcher de reconnaître que les plus graves questions 
d’économie politique ont de tout temps attiré l’at-
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tention de ces peuples. Il suffit de voir avec quelle 
sollicitude üs veillaient sur leurs relations, interna
tionales, sur l’état civil des étrangers, sur la na
ture et les effets des impôts, sur les encourage
ments à donner à l’agriculture, et sur le régime de 
la navigation. J’aurai occasion de citer dans le cours 
de cet ouvrage des preuves irrécusables de leur par
faite intelligence de ces matières. 11 n’est pas jus
qu’aux phénomènes les plus compliqués de la divi
sion du travail qui aient pu échapper à leurs recher
ches, et F Oh en trouve dans le second livre de la Ré
publique de Platon une analyse qui ferait honneur 
au plus savant disciple d’Adam Smith. Les Écono
miques de Xénophon, jusqu’à ce jour mal étudiées, 
renferment des aperçus d’une grande netteté, et nous 
ne connaissons pas de meilleure définition delà mon
naie, que çelle que nous en a donnée Aristote dans 
le premier livre de sa Politique *.

On se tromperait néanmoins si l’on considérait les 
essais tçntés par les gouvernements, ou préconisés 
par les écrivains de la Grèce et de Rome, comme le 
résultat d’un système économique conçu d’après des 
données vraiment scientifiques, ou inspiré par une 
haute philosophie. Les Grecs et les Romains mépri
saient le travail et flétrissaient l’industrie comme une 
occupation indigne de l’homme libre. L’esclavage 
apparaît à chèque page de leur histoire pour donner 
un démenti aux écrits de leurs philosophes et aux 
théories de leurs économistes. Mais ne rencontre-t-on

• Politique iîàrittote, liv. i, cliap. 6 et T.
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pas dans notre histoire des contradictions aussi cho
quantes? C’est en les étudiant chez les anciens, où 
nous pouvons les juger avec plus d’impartialité, qu’il 
est facile de reconnaître parmi nous le danger ou l’i
nutilité d’une foule de tentatives qui, pour paraître 
nouvelles, n’en sont pas moins renouvelées des Grecs 
et des Romains.

Les anciens ont essayé de tout, et nous leur res
semblons sous trop de rapports pour négliger leur 
économie politique. Athènes avait ses ilotes, comme 
le moyen âge a eu ses serfs, et nos coloniiÉ leurs es
claves. Quelques Etats modernes ont même encore 
leurs castes disgraciées, telles que celle des Juifs en 
Suisse ,.‘en|*ru6se et en Pologne : mais ce qui distin
gue principalement l’économie politique des anciens 
de celle des modernes, c’est la liberté du travail et 
l’emploi du crédit. Tout a changé autour de nous 
depuis l’invention de l’imprimerie, de la boussole et 
de la poudre. Nous connaissons et nous exploitons, 
dans des proportions colossales, des matières pre
mières qui étaient inconnues à nos aïeux. Le coton,; 
le fer, les vins, la houille, la vapeur sont devenus 
pour nous des ressources inépuisables. Trois ou qua
tre plantes, la pomme de terre, la betterave, la canne 
à sucre, le thé, fournissent des alimentsà des millions 
d’hommes, et des cargaisons à des milliers de vais
seaux. Les anciens vivaient de la conquête, c’est-à- 
dire du travail d’autrui ; nous vivons, nous, de l’in
dustrie et du commerce, c’est-à-dire de notre propre 
travail.

Le caractère distinctif de l’économie politique
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grecque et romaine, c’est l’esclavage ; la tendance 
irrésistible de la nôtre, c’est la liberté. Nous verrons 
comment l’influence du christianisme a contribué à 
lui donner cette direction, interrompue tantôt par 
l’invasion barbare, tantôt par le fanatisme religieux ; 
mais aucun obstacle sérieux n’a pu l’arrêter dans sa 
marche. La glèbe féodale a eu pour contre-poids les 
corporations qui étaient déjà un progrès, puisqu’elles 
développèrent l’esprit d’association ; les corporations 
à leur tour ont disparu devant l’émancipation de 
l’industrie. Chaque pas a affranchi l’homme d’une ser
vitude, et l’a gratifié d’un produit utile, de sorte 
qu’on peut dire que la liberté n’est jamais venue sans 
apporter avec elle quelque bienfait. Les Grecs et les 
Romains, qui opprimèrent l’humanité sous des appa
rences trompeuses, manquaient de linge et n’avaient 
pas de vitres à leurs maisons ; nous-mêmes, nous n’a- 
vonscommencé à jouir de quelque aisance dans la vie 
matérielle que depuis la conquête de la liberté.

Pour apprécier à leur juste valeur ces différences 
radicales et aussi les ressemblances de l’économie poli
tique des anciens avec la nôtre, il faut étudier à la fois 
leurs institutions et leurs écrits, c’est-à-dire les faits et 
les doctrines de leur époque. J’ai choisi de préférence 
pour cette étude, en Grèce, le moment de la plus 
haute prospérité d’Athènes, et à Rome, les premiers 
siècles de l’empire. C’est en effet Athènes qui repré
sente le mieux la civilisation grecque, et Rome impé
riale la civilisation romaine. Les institutions et les 
écrits de ces époques mémorables ont exercé sur le 
monde contemporain une influence immense qui

DE LÉCONOHIE POLITIQUE. CH. I .
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s’est étendue jusqu’à la postérité dont nous sommes 
les représentants. Les lois romaines décident encoreà 
beaucoup d’égards les plus graves questions de notre 
état civil, président à nos mariages, règlent nos suc
cessions et gouvernent nos propriétés. Les douanes 
existaient à Rome avant le règne de Néron, et les Athé
niens ont connu les emprunts publics. Ils savaient très- 
bien les richesses qu’on peut tirer du commerce ; ils | 
prêtaient à la grosse aventure, et de tout temps ils 
donnèrent beaucoup d’attention à l’exploitation de 
leurs mines. Souvent enlisant leur histoire on croit 
lire la nôtre, tant les faits se ressemblent, et tant il est 
vrai que l’humanité s’agite dans une sphère de pas
sions et de besoins semblables !

A la chute du monde romain, il s’opère une ré
volution profonde dans la marche de l’économie poli
tique. L’esclavage prend une forme nouvelle, inces
samment modifiée par l’influence du christianisme; 
les idées d’égalité commencent à se répandre. Au 
mépris affecté des richesses succèdent les premiers 
éléments de l’art d’en acquérir. Quelques grandssou- 
verainsdonnent l’exemple de l’ordreet de l’économie: 
Charlemagne fait vendre au marché les œufs de ses 
poules et les légumes de ses jardins. Les conquérants 
deviennent conservateurs, et il est facile de trouver 
dans les Capitulaires 1 le germe des idées nouvelles 
qui vont remplacer la vieille politique romaine. Les 
croisades ont exercé plus tard leur part d’influence, 
en faisant la fortune des villes maritimes de l’Italie,

> Voyez le Capitulaire de Villis. art. 39, édit, de Baluze,
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qui devinrent le refuge de la civilisation contre la 
barbarie du moyen âge. La propriété des terres, jus
que-là concentrée dans les mains des seigneurs, se 
divise aux mains des bourgeois qui les achètent aux 
guerroyeurs en Terre-Sainte. Le contact de l’Orient 
inspire des goûts nouveaux, fait naître des besoins de 
luxe que l’industrie des républiques italiennes s’em
presse de satisfaire. Il n’est pas jusqu’aux erreurs du 
temps qui ne concourent à l’œuvre continuelle du 
progrès, et les Juifs persécutés créent la science du 
crédit et du change. Saint Louis parait et organise 
L’industrie. Les métiers se divisent en confréries et se 
méttept sous la protection des saints, contre la tyran
nie des barons. La commune se forme, et la bour
geoisie, où se recrute le clergé, commence contre 
l’aristocratie cette longue lutte qui finit à peine aux 
grands joursde 1789.

Trois grands événements, presque contemporains, 
la découverte de la poudre, celle de l’imprimerie et 
du nouveau monde changeront à leur tour la face de 
l’Europe et les conditions de la richesse publique. 
Les métaux précieux, jusque-là si rares, vont devenir 
abondants ; des produits inconnus circulent plus ra
pides avec les idées; la force physique brutale est dé
trônée par la poudre. Je ne saurais comprendre 
comment, enprésence de ces merveilleux éléments de 
régénération sociale, on pourrait persister à ne faire 
dater l’économie politique que des dernières années 
du dix-huitième siècle. C’est pourtant alors que le 
paupérisme recommençait avec la concentration des 
fortunes; c’est alors encore que le grand schisme du

DE L’ÉCONOMIE POLITIQUE. CH. I .
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protestantisme, en renversant les couvents, frappa 
d’une mort lente, mais certaine, le principe des dî
mes et l’exploitation religieuse de l’homme»^ qui 
avait elle-même remplacé l’exploitation miUnuré. 
Qui oserait affirmer que ces grandes révolutions 
n’ont modifié en aucune manière les institutions éco
nomiques des nations européennes?

Il a fallu sans doute beaucoup d’événements sem
blables, pour déterminer les hommes d’Etat et les sa
vants à remonter à leurs causes premières, dont l’é
tude constitue aujourd’hui la science économique. 
Nos pères ont fait longtemps de l’économie politique 
sans en connaître les principes, comme vivent |a  plu
part des hommes, sans être initiés aux phénomènes 
physiologiques de la vie. Colbert seul, parmi tous 
les ministres auxquels il fut donné de rendre des édits 
sur ces graves matières, Colbert seul paraît avoir eu 
un système, comme plus tard Law devait avoir le 
sien, comme les économistes du dix-huitième siècle 
ont proclamé le leur. Mais ces hautes intelligences ne 
peuvent pas être considérées comme le foyerprimitif 
d’où la science est sortie toute faite. Quand nous ex
poserons les idées de Platon, d’Aristote, de Xéno- 
phon, sur les questions si admirablement posées par 
Adam Smith, et si vivement controversées de nos 
jours, il sera difficile de ne pas reconnaître que ces 
génies antiques en ont entrevu l’importance et pré
paré la solution.

L’erreur générale vient surtout des écrivains du 
dix-huitième siècle, qui crurent avoir trouvé le se
cret de la science sociale, parce qu’ils avaient analysé
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avec une sagacité jusqu’alors inconnue quelques 
phénomènes essentiels de la production. Ils avaient 
ouvert la voie aux recherches, d’une manière neuve 
et hardie, et ils passèrent pour avoir créé la science, 
parce qu’ils l’avaient entrevue au prisme de beau
coup d’illusions. Les services de l’agriculture avaient 
été trop méconnus: l’école de Quesnay lui a rendu la 
place qu’elle devait occuper dans les agents de la pro
duction. Après lui, Adam Smith a réhabilité le tra
vail et dévoilé les véritables causes de la richesse des 
nations. Malthus a jeté un cri d'alarme aux popula
tions devenues, selon lui, trop nombreuses; J. B. 
Say a préconisé la liberté du commerce et les avan
tages de la concurrence illimitée, dont M. de Si»- 
mondi signalait bientôt, dans un manifeste éloquent 
et paradoxal, les funestes conséquences. Ricardo a 
posé avec hardiesse les premières bases de l’édifice 
monétaire moderne, qui ne s’est élevé, selon ses 
vues, un moment, qu’en Amérique.

Telles sont les principales causes de l’indifférence 
générale que les savants ont toujours montrée pour 
l’étude des faits économiques de l’antiquité et des 
temps postérieurs éloignés de nous. J’ai pensé qu’il 
serait utile de combler cette lacune, et d’exposer suc
cinctement et avec netteté les efforts de nos prédé
cesseurs dans la carrière que nous poursuivons. Je 
me bornerai aux faits et aux doctrines les plus carac
téristiques des différentes époques qui passeront suc
cessivement sous nos yeux. Athènes, Rome, les Bar
bares, le christianisme, les croisades, la renaissance, 
la réforme, nous offriront des époques pleines de

d e  l ' é c o n o m ie  p o l it iq u e ,  c h . i .
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tentatives hardies et d’enseignements mémorables. 
Tout se tient, tout s’enchaîne dans l’histoire générale 
de l’homme : en présence de l'insurrection des esprits, 
qui se manifeste aux Etats-Unis contre l’émancipa
tion graduelle des noirs, il est impossible de ne pas 
se rappeler les maximes odieuses des anciens sur l’es
clavage, et de méconnaître, sous des noms différents, 
les mêmes préjugés.
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CHAPITRE IL

De Téconomie politique chez les Grecs. — Leurs idées sur l'es
clavage. — Administration de leurs finances. — Ils vivent du 
travail des esclaves et des tributs des alliés. — Ce que c'était 
que le théorique. — Des clérouquies ou pays conquis. — Cha
que citoyen se considérait comme rentier de l'État. — Ce qu'il 
fallait à une famille pour vivre. — Des propriétés publiques. 
— Des mines. — De la monnaie. Le temple de Delphes est 
une véritable banque de dépôt. — Quel était en Grèce l'intérêt 
de l'argent. — Importance attachée aux finances. — Habitudes 
des Athéniens.

On lit dans le premier livre de la Politique d’A
ristote 1 ces paroles remarquables : « La science du 
« maître se réduit à savoir user de son esclave. Il 
« est le maître, non parce qu’il est propriétaire de 
« l’homme, mais parce qu’il se sert de sa chose... 
« L’esclave fait partie de la richesse de la famille. » 
Xénophon i 2 propose, comme moyen de revenu pour 
la république, d’accaparer les esclaves et de les louer 
au plus offrant, après les avoir marqués au front de 
peur qu’ils ne s’échappent.Toute la philanthropie des 
anciens est là, et aussi une bonne partie de leur éco

i Chap. iv.
a Des moyens <faugmenter le revenu de VAttique, chap. xi.
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nomie politique. Il est évident que quand leurs philo* 
sophes parlent du peuple, ils entendent seulement une 
bourgeoisie domiciliée pour qui travaillent les mas
ses asservies au joug le plus intolérable. Leur suscep
tibilité est extrême toutes les fois qu’il s’agit d’accorder 
à un homme le titre de citoyen, c’est-à-dire de le faire 
passer de l’état d’exploitation à celui d’indépendance. 
Il n’y avait pas jusqu’au particulier le plus modeste 
qui ne possédât un esclave pour l’entretien de sa 
maison. Les chefs de famille d’une fortune médiocre 
en employaient plusieurs à moudre le blé, à cuire le 
pain, à faire la cuisine et les habits. On en occupait 
plusieurs milliers dans des ateliers pour lesquels Athè
nes était renommée ; mais généralement ils étaient 
astreints aux travaux les plus durs. On les envoyait 
boire à la rivière avec les chevaux.

C’est donc pour un petit nombre de privilégiés que 
les institutions de la Grèce étaient faites. Les Athé
niens ne montraient pas plus de sympathie pour les 
souffrances de leurs esclaves que nos manufacturiers 
n’en éprouvent pour les rouages de leurs machines. 
Mais quand on se place au point de vue exclusif de 
ce cruel état social, on ne peut s’empêcher de recon
naître dans plusieurs de ses combinaisons beaucoup 
d’habileté et de profondeur. L’administration des 
finances était dirigée avec un ordre et une exactitude 
remarquables. Tous les impôts réguliers étaient affer
més à des entrepreneurs qui en versaient le montant 
au trésor public, sous la surveillance des contrôleurs. 
On avait établi une distinction salutaire entre le do
maine public proprement dit et les biens particuliers
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mmunes. Le produit des amende» prononcées 
; tribunaux, les revenus des temples, celui des 
es, étaient versés dans les mains de percepteurs 
tsables, qui prenaient note des sommes reçues 
rsuivaient les retardataires. Un intendant des 
îs publics, véritable ministre des finances, avait 
idion de toutes les caisses payantes, ordonnan- 
i dépenses et balançait ces dépenses avec les 
s .  Des administrations particulières étaient pré- 

à la confection des routes, à la construction 
isseaux,des édifices. Toutes ces administrations 
it leurs écritures et par conséquent leurs gref- 
le plus souvent choisis parmi les esclaves, parce 
pouvait leur donner la torture, pour en obtenir 
'eux. La défiance populaire était même pous- 
loin, que nul comptable ne pouvait s’éloigner, 
’e son testament, jusqu’à ce qu’il eût rendu ses 
tes aux officiers publics établis pour les rece-

it ce qui concernait les finances était soumis au 
île de la publicité. On gravait sur la pierre les 
tes rendus, afin que chacun en prît connais- 
et fût en état de les critiquer. Le temps nous a 
rvé presque intactes plusieurs inscriptions sem- 
;s et même quelques pierres sur lesquelles on 
e le cahier des charges de certaines adjudica- 
telles que le fermage des salines, de la pêche 

i bois. Le dévastateur d’Athènes, lord Elgin, a 
>rté une de ces pierres qui est déposée au Mu- 
britannique. Le peuple se montrait, d’ailleurs, 

oyable envers les prévaricateurs et les compta-
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blés en retard. Rien n’était plus dangereux que de 
devenir débiteur public. Dix jours après cette décla
ration prononcée par jugement, la contrainte par 
corps était ordonnée; le condamné était exclu à ja
mais des affaires publiques : ses enfants et ges petits- 
enfants devenaient responsables de ses malheurs ou 
de ses torts. Nul ne pouvait demander de remise, à 
moins que la faveur de parler à ce sujet ne lui fût 
accordée par décret rendu à l’unanimité de six mille 
Voix. Cette extrême susceptibilité en matière de finan
ces n’étonnera point ceux qui connaissent l’organftt 
sation sociale des républiques grecques.

A Athènes surtout, le trésor public était une es
pèce de bourse commune, non-seulement pour les 
besoins collectifs de la population, mais encore pour 
les dépenses dè chaque particulier. Tout citoyen était 
rentier de l’État depuis l’institution du théorique sous 
Périclès, véritable jeton de présence accordé à la fai
néantise patriotique et bavarde, et qui dégénéra bien
tôt en une taxe des pauvres. Dès lors le peuple athé
nien voulut être nourri et amusé aux frais du trésor 
public. Il y eut des festins périodiques, des fêtes rui
neuses, dont les ordonnateurs recherchaient la popu
larité aux dépens de la prospérité réelle du pays. 
De là cette rage de confiscations et d’amendes qui se 
manifestait presque toujours dans les assemblées po
pulaires, et dont Socrate, Miltiade, Thémistocle, 
Aristide, Thrasybule, Cimon et le grand Périclès lui- 
même ont été frappés ou menacés tour à tour. Ces 
amendes et ces confiscations étaient infligées aux plus 
grands crimes commeauxplus simples contraventions.
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Le peuple était tracassier, parce qu’il était avide; il 
bannissait sous le moindre prétexte des citoyens hono
rables qui devenaient conspirateurs pour rentrer dans 
leur patrie, et qui la désolèrent plus d’une fois parce 
qu’elle n’avait pas su être juste.

Les alliés n’étaient autres que des tributaires aux
quels on imposait des contributions en échange d’un 
contingent de soldats tout à fait arbitraire. La Carie, 
la Thrace, les bords de l’Hellespont, Ephèse, l’île de 
Rhodes devinrent ainsi de véritables fiefs grecs. Aris
tophane comptait plus de mille villes asservies au 
joug hellénique, et il proposait plaisamment de met
tre dans chacune d’elles vingt citoyens Athéniens en 
pension. Quelquefois le despotisme métropolitain al
lait plus loin, et les Athéniens s’emparaient sous les ' 
moindres prétextes d’une portion du territoire de leurs 
alliés. Les terres ainsi conquises portaient le nom de 
Clèrouquies. Les conquérants en firent de véritables 
colonies dont les Athéniens domiciliés composaient l’a
ristocratie, toujours dépendante du gouvernement 
central. Le père de Platon était clérouque. Les ci
toyens que F Etat envoyait dans ces colonies recevaient 
habituellement des armes et de l’argent, et y deve
naient bientôt odieux aux populations indigènes, qui 
se soulevèrent plus d’une fois pour reconquérir leur 
indépèndance. Tout était donc conséquent dans le sys
tème social des Athéniens : on rançonnait au dedans, 
on rançonnait au dehors, ici par les confiscations et 
les amendes, ailleurs par les contributions de guerre 
ou par les monopoles. Personne ne songeait aux res
sources qu’on peut trouver dans le travail. La rage
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du théorique faisait inventer chaque jour des expé
dients nouveaux pour suffire aux consommations de 
ces discoureurs exigeants, qui délibéraient éternel* 
lement sans jamais rien produire.

Cependant, si le sentiment exagéré de leur supé
riorité civique n’eût pas détourné les Athéniens des 
voies régulières de la production, ils auraient peut- 
être résolu le grand problème delà répartition la  plus 
générale des profits du travail. Toutes leurs institu
tions avaient pour but de faire participer les citoyens 
aux bienfaits de l’association; mais ils en excluaient 
les esclaves, qui formaient près des trois quarts de la 
population. L’état entretenait des médecins publics 
(Hippocrate l’a été à Athènes), des professeurs, des 
■Artistes chargés de l’embellissement des monuments 
dont chaque citoyen se considérait comme coproprié
taire; les fonctions de notaire, celles de procureur, qui 
sont devenues, parmi nous, des sources d’exactions 
si onéreuses pour les familles, étaient salariées par 
l’Etat. L’enseignement était libre. Les enfants des sol
dats morts recevaient leur éducation aux frais du 
trésor public, et les orphelins trouvaient dans la sol
licitude des magistrats une protection toute pater
nelle. Démosthènes commença saréputationd’ orateur 
en prenant à partie ses tuteurs, et il gagna contre eux 
son premier procès. Les Athéniens avaient en géné
ral pour principe qu’aucun citoyen ne devait être dans 
le besoin, et ils accordaient des secours à ceux que 
leurs infirmités corporelles rendaient incapables de 
pourvoir à leur subsistance. Mais cette libéralité dont 
ils usaient envers eux-mêmes, entraîna bientôt ses



conséquences naturelles, en multipliant outre mesure 
lenombrejdes oisifs ou des imprévoyants, et quandles 
malheursaela guerre du Péloponnèse eurent tari les 
sources de l’impôt, la misère se montra dans toute 
son horreur. Il fallut établir une véritable taxe des 
pauvres dont le professeur Boeckh a discuté les chif
fres incertains avec sa lucidité accoutumée, dans son 
excellent ouvrage sur l’économie politique des Athé
n iens'. En même temps l’esprit d’association les 
aidait à lutter contre la détresse du trésor. Plusieurs 
particuliers se réunirent en une société appelée Êra- 
m s, à la condition de verser une cotisrijon qui était 
îjgpartie selon les besoins de chacun. Cette société' 
portait le nom de communauté des Êranistes, et le 
chef était appelé Êremarque.

C’est à. ces habitudes antiéconomiques de vivre 
presque toujours aux frais du trésor public que les 
Grecs ont dû la perte de leur liberté et le peu de dé
veloppement de leur puissance industrielle. Les dis
tributions publiques ayant pris un caractère périodi
que, tous les ambitieux jaloux de popularité achetè
ren t 1$ bienveillance de la multitude par des larges
ses qui épuisaient l’État sans enrichir les donataires. 
Platon remarque avec justesse que ce fatal système 
avait rendu les Athéniens paresseux, avides, intri
gants et mobiles. Périclès, qui en fut l’auteur, ne se 
faisait point illusion sur ses inconvénients, mais il en 
avait besoin pour maintenir sa puissance, et il y per
sista. De là naquirent les menées perpétuelles des *

d e  l ’é c o n o m ie  p o l it i q u e , c h . i i . 1 0

* Tome I, chap. m i.
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orateurs qui avaient intérêt à flatter ee souverain 
aux vingt mille têtes qu’on appelait le peug^e, et dont 
l’avidité ne pouvait être assouvie que par des impAts 
énormes sur les riches ou par des confiscations. Les 
démagogues en étaient venus au point de déclarer 
publiquement dans leurs harangues que si l’on ne 
condamnait pas tel ou tel citoyen, il serait impossible 
de suffire au salaire du peuple. Les riches menacée 
s’exécutaient quelquefois pour conjurer l’orage; il se 
faisait alors une distribution extraordinaire où tons 
les mécontents étaient appelés à la curée. Ainsi na
quit le théorique, et Démadc osa dire tout haut que 
les distributions d’argent étaient le ciment de la dé
mocratie. Ne trouve-t-on pas, à plus de deux milia 
ans de distance, le même système renouvelé des 
Grecs dans le salaire de 40 sous par jour accordé en 
1793, aux sectionnaires de Paris?

Tout était calculé chez les Grecs pour assurer des 
salaires à chaque classe de citoyens. Les orateurs se 
faisaient payer pour parler, et le peuple pour enten
dre; les juges, véritables jurés, ne s’étaient pas non 
plus oubliés. Soit par politique, soit plutôt pour a #  
surer des positions aux notabilités populaires, on ac
créditait auprès de chaque puissance deux, trois et 
jusqu’àdix ambassadeursàlafois. Certainscrieurspu
blics, certainscopistes des décrets du peuple se faisaient 
nourrir au Prytanée, dans lequel sans doute aussi 
l’Etat leur fournissait des logements. Il y avait des 
musiciens et des poètes entretenus; enfin la foule des 
salariés était si grande, qu’il fallut établir des règles 
sévères contre le cumul, cette lèpre de nos finances
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modernes, fl est facile de se faire une idée de l’énor
mité des impôts qu’exigeait le payement de tous ces 
salaires, quand on sait que la plus pauvre famille de 
quatre personnes ne pouvait pas vivre à moins d’un 
revenu équivalant à 400 fr. de notre monnaie, si 
elle ne se contentait pas uniquement de pain et d’eau. 
11 fallait donc des ressources beaucoup plus considé
rables pour vivre décemment ; en outre, la piété des 
Grecs envers les morts leur faisait souvent faire de 
grands frais pour les funérailles et pour les tom
beaux; ils employaient une quantité notable de ri
chesse en meubles, vêtements et bijoux. La plupart 
des bonnes maisons ne renfermaient pas seulement 
les objets nécessaires pour les usages ordinaires de la 
vie, mais généralement les instruments indispensa
bles à l’exercice de plusieurs métiers, tels que le lis
sage, la boulangerie, pratiqués à domicile par les es
claves. La vanité avait conduit au luxe des vases 
précieux d’or et d’argent, et ils se multiplièrent tel
lement, que, pouren fournir à ceux qui ne pouvaient 
y mettre le prix, on fut obligé d’en fabriquer dont 
l’épaisseur ne dépassait pas celle de l’épiderme. Main
tenant si l’on considère qu’il y avait environ dix mille 
maisons à Athènes, indépendamment des construc
tions des ports, des petites villes et des villages, et en
viron 360,000 esclaves, on pourra se faire une idée 
de la richesse accumulée dans cette république, et, 
par analogie, de la puissance relative des autres ré
publiques grecques.

On se demande toutefois avec surprise comment 
les Athéniens étaient parvenus à payer ces émolu
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ments universels distribués aux différentes classes de 
citoyens. Dans le principe, les temples et les prêtres 
étaient entretenus au moyen des terrains sacrés, des 
dîmes foncières et des sacrifices *. Les magistrats 
de l’ordre judiciaire recevaient des épices. Plus tard, 
lorsque Solon eut partagé le peuple en quatre classes 
selon leur degré de fortune, chaque classe fut taxée 
d’après le capital imposable dont elle était censée 
jouir, de manière pourtant que la plus riche payait 
dans une proportion de son revenu plus considérable 
que la plus pauvre: ce mode de taxation paraissait 
avoir tous les caractères de l’impôt de quotité. Pour 
l’établir sur une base équitable, il existait un cadas
tre des propriétés qui était révisé tous les quatre ans. 
Ce cadastre ne remplissait pas toutefois l’objet de 
nos registres d’hypothèques ; le prêteur qui voulait 
prendre des sûretés se contentait déposer une borne, 
sur laquelle il inscrivait son nom, devant le champ 
de son débiteur. Outre l’impôt de quotité qui produi
sait seul des sommes considérables, et les tributs des 
alliés, espèce de contribution de guerre rigoureuse
ment payée en temps de paix, les Athéniens avaient 
les revenus des mines, les amendes et les produits 
des confiscations dont nous avons déjà parlé, et les 
droits de douanes. L’Etat et les communes possé
daient des propriétés dont le fermage produisait des 
sommes importantes. Ces propriétés consistaient or- 1

1 On appelait sacrifices à Athènes des fêtes religieuses à pro
pos desquelles on immolait quelquefois jusqu'à trois cents bœufs, 
dont on distribuait au peuple la chair elles peaux.
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dinairement en pâturages, forêts, maisons et salines. 
On les donnait à bail à perpétuité ou à temps à un 
fermier général qui s’engageait à verser les re
venus d’une manière régulière dans les caisses du 
trésor.

Les Grecs, et principalement les Athéniens, ma
nifestèrent de bonne heure leur aversion pour tout 
ce qui ressemblait à un impôt personnel et surtout à 
l’impôt foncier. D n’y avait pas chez eux de contri
bution des portes et fenêtres. Leurs revenus habi
tuels provenaient des domaines publics et des biens 
des communes. Ils aimaient surtout à frapper des 
taxes sur les étrangers, et ils recouraient volontiers, 
même dans les circonstances ordinaires, à la res
source des impôts indirects, établis d’ailleurs avec 
une grande modération. Mais c’est surtout aux pro
duits de leurs mines qu’ils attachèrent de tout temps 
une importance particulière. Celles de l’Attique et 
du Laurium paraissent avoir fourni dès l’origine des 
trésors considérables, puisque c’est au succès de leur 
exploitation que Thémistocle dut les moyens de por
ter à sa plus grande hauteur la puissance maritime de 
l’État. Toutefois ces mines ne tardèrent pas à s’épui
ser, et du temps de Strabon on en retirait à peine de 
quoi couvrir les frais d’exploitation. Il est probable 
aussi que les connaissances imparfaites des anciens 
dans les sciences chimiques ne leur permirent pas 
d’en tirer le parti convenable. Ce travail était exécuté 
par des bandesd’esclaves naturellement peu instruits, 
assez mal disciplinés, et qu’on pourrait comparer 
avec exactitude à ces malheureux Indiens dont les
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Espagnols avaient peuplé leurs mines du Mexique et I 
du Pérou, au commencement de la conquête. Aussi, 
rien n’égala le désespoir des Athéniens quand ces 
ressources leur manquèrent tout à coup, et qu’ils se 
virent, comme les Espagnols de nos jours, réduits à 
chercher dans le travail dont ils avaient perdu l’har 
bitude, un refuge contre la misère et la ruine. Cette 
révolution dut leur être d’autant plus pénible, que 
les mines étaient réparties entre un plus grand nom
bre de propiétaires ou de fermiers, jusque-là fort ri
ches et placés sur la même ligne que les agriculteurs 
et les marchands les plus opulents. ï

Tout nous porte à croire que les anciens parta
geaient les préjugés modernes au sujet des métaux | 
précieux. Nous verrons dans l’exposé des Économi- \ 
ques de Xénophon qu’ ils considéraient l’or et l’argent 1 
comme la richesse par excellence, et que leur politi
que eut toujours pour but de faire affluer ces métaux 
sur le territoire national par tous les moyens possi
bles. C’est ainsi qu’ils avaient établi sur les marchan
dises étrangères l’impôt du cinquantième,qui était une 
taxe de douane. Cet impôt devait être acquitté au 
moment du déchargement des marchandises, en ar
gent et non en denrées, opération facile si l’on consi
dère que presque tout le commerce de la Grèce se 
faisait par mer. Il devait même exister à la porte de 
certaines villes un véritable octroi, source de fraude 
comme le nôtre, puisque les auteurs rapportent plu
sieurs cas extrêmement curieux de contrebande, en
tre autres celui d’un paysan qui introduisait des ba
rils de miel dans des sacs d’orge, et qui fut découvert

24
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par des préposés accourus au secours de son âne 
abattu.

La monnaie d’or et d’argent était assez rare chez 
les Grecs ayant leurs expéditions en Orient. La con
quête d’une partie de l’Asie par Cyrus fit affluer vers 
l’Occident une masse immense de numéraire, et sans 
doute les fabuleux récits des richesses deCrésus et du 
Pactole aux sables d’or doivent leur origine à des faits 
vraisemblables que l’imagination des Grecs aura exa
gérés. La grande variété des monnaies importées 
donna naissance à l’industrie des changeurs qui spé
culaient, comme ceux de nos jours, sur la conversion 
des espèces. Les Athéniens exerçaient d’ailleurs une 
surveillance sévère sur la fabrication de la monnaie, 
et la leur était de si bon aloi, qu’on la recherchait avec 
faveur sur tous les marchés. Quoique Pline le na
turaliste S Strabon 2 et Diodore de Sicile 3 nous 
aient laissé de précieux documents sur les richesses 
métalliques des anciens, on n’en doit pas moins re
gretter la perte d’un livre spécial que Théophraste 
paraît avoir écrit sur l’art métallurgique 300 ans 
avant notre ère, et dont il nous est resté quelques 
fragments épars dans les ouvrages des écrivains ses 
successeurs. C’est là que tous ont puisé les documents 
relatifs à la question du numéraire dans l’antiquité. 
Philippe de Macédoine soutint la guerre contre les 
Grecs autant avec de l’or qu’avec du fer. Alexandre, 
son fils, rapporta des millions de son expédition de *

* Liv. xxxn. 
a Liv. n i, iv et v.
3 Liv. xxvii et xxxvi.' 

3° ÉDIT. T. I. 2
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l’Inde, et il fit à ses soldats des libéralités extraordi
naires. Les Ptolémées, ses successeurs, passent pour 
avoir réuni près d’un milliard de francs de notre mon
naie en espèces. L’argent était d’ailleurs plus rare 
qu’aujourd’hui relativement à l’or. Au dix-neu- ! 
vième siècle le prix de l’or est quinze fois plus élevé 
que celui de l’argent, tandis que du temps des Grecs 
il ne l’était que dix fois davantage. Une monnaie de 
billon, mêlée de fer et de cuivre, servait aux rela
tions usuelles du petit commerce, et n’avait pas cours 
en dehors des frontières.

L’extrême importance attribuée à l’oret à l’argent 
donna naissance chez les Grecs à des institutions 
financières qui ne manquent pas d’analogie avec les 
nôtres. Le temple de Delphes recevait annuellement, 
sous la protection d’Apollon, des dépôts de sommes 
considérables appartenant à des particuliers et même 
à des villes. Les prêtres, intéressés à voir l’or s’amas
ser au pied de leurs autels, encouragèrent ces dispo
sitions, et le temple de Delphes devint une banque de 
dépôt respectée dans toute la Grèce. Cependant 
comme on ne retirait aucun intérêt des sommes qui y 
étaient déposées, plusieurs concurrences s’établirent, 
et la profession de banquier ne tarda point à deve
nir très-lucrative. Le moindre taux de l’intérêt paraît 
avoir été de 10 pour 100, et le plus haut de 36. 
L’usure prit une extension démesurée, en raison des 
profits qu’on pouvait retirer des capitaux à l’aide des 
esclaves, et surtout à cause du peu de sécurité des 
prêteurs. Le même phénomène se reproduit encore 
de nos jours dans les pays à esclaves, ainsi qu’on le voit
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dans nos colonies, où d’ailleurs les formalités de l’ex
propriation sont si lentes, qu’un débiteur de mau
vaise foi peut faire mourir son créancier à la peine. 
Aussi les préteurs étaient dans l’habitude de prélever 
par avance la somme entière des intérêts, qu’ils prê
taient de nouveau à des conditions rigoureuses, bra
vant le mépris public mêlé de déférence et de flat
terie qui s’attachait aux hommes d’argent, dans 
ce temps-là comme de nos jours. L’usure repa
raîtra, non moins hideuse, à Rome et dans toute 
l’Europe au moyen âge : symptôme fatal de l’igno
rance des véritables lois de la production et du mé
pris des plus simples exigences de la morale. On 
peut juger par ces faits de ce que devaient être les 
loyers et les fermages, dont le taux se règle toujours 
plus ou moins d’après celui de l’intérêt de l’argent. 
Le professeur Boeckh évalue à huit e demi pour 
cent du capital le montant des loyers; celui des fer
mages était un peu moins élevé. On bâtissait par 
spéculation des espèces d’hôtelsdont les appartements 
étaient loués aux divers étrangers que la politique ou 
le commerce attirait à Athènes, et qui n’y avaient 
pas droit de bourgeoisie.

D est facile de concevoir, d’après ces données, sur 
quelles bases onéreuses devaient être effectués les 
emprunts publics. Le manque de sécurité et la ten
dance perpétuelle de ces peuples aux spoliations juri
diques permettent de douter qu’un seul emprunt de 
ce genre ait été consenti librement. On aimait mieux 
recourir à des augmentations ou à des créations 
d’impôts, même sur la propriété foncière, quand les
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besoins de l’État devenaient trop pressants.Le temple 
de Delphes, celui de Délos prêtèrent plus d’une fois 
une partie des sommes qui leur avaient été confiées. 
On décrétait de temps en temps des anticipations 
d’impôt qui devaient être supportées par les riches, 
véritables emprunts forcés assez semblables à ceux 
que nous avons vus de nos jours. Enfin on alla jus
qu’à créer une monnaie fictive de fer qui fut consi
dérée comme réelle, et au moyen de laquelle on rem
plaça les espèces d’or et d’argent exportées par le 
commerce extérieur, jusqu’au moment où la mon
naie de fer fut rachetée et annulée, à l’instar de nos 
assignats. Puis vinrent des altérations de monnaies 
plus honteuses et plus déplorables, des alliages d’ar
gent et de plomb, d’argent et de cuivre, expédients 
ordinaires des gouvernements aux abois ; mais ces 
écarts furent toujours de peu de durée, et si l’on 
excepte Sparte où la monnaie consista longtemps en 
barres de fer lourdes et grossières par des motifs in
hérents à la constitution de cette république utopique, 
la Grèce n’a cessé de se montrer fidèle à la réputation 
de son système monétaire.

Les hommes d’Etat de ce pays ont toujours attaché 
une grande importance aux affaires de finances. C’é
tait une science difficile dans un temps où les dettes 
publiques ne permettaient pas de grever l’avenir des 
charges du présent. Les dépenses extraordinaires pe
sant de tout leur poids sur le contribuable, il fallait 
s’ingénier de mille manières pour ne pas atteindre 
le capital, et par conséquent la production dans sa 
source. Malheureusement l’intervention populaire,
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int peu éclairée, donna lieu à de graves dilapi- 
as; les monuments des arts s’élevèrent avec 
sion pour satisfaire la vanité nationale ; l’habi- 
de vivre aux dépens des alliés détourna les ci- 
is des voies régulières du travail. L’existence de 
; dépendait donc ainsi de l’extérieur, et devenait 
conséquent très-incertaine. C’est ce qui avait 
é Xénophon lui-même, lorsqu’il écrivit son 

des revenus de VAttique, dont nous aurons 
5t occasion de parler.
isemblable système devait nécessairement exer- 
îe grande influence sur les mœurs des habitants 
Grèce. Les Athéniens étaient enclins au jeu et 
dveté ; on les voyait souvent assis devant lespor- 
s de leurs nombreux monuments, raisonner 
ires politiques, discuter les nouvelles du jour, 
visiter les boutiques, les marchés et les bains 
es, une canne à la main. Quelquefois ils se fai- 
t suivre par un esclave portant un pliant qu’ils 
y  aient pour s’y asseoir quand ils étaient fati- 
Leurs repas étaient généralement somptueux, 

pain qu’on vendait, même aux plus simples ou- 
s, était d’un goût exquis et d’une blancheur 
lissante. Leurs marchés étaient fournis de gibier, 
>isson, de légumes et de fruits de toute espèce. A 
te, c’était tout le contraire, et cependant les con- 
cnces du système lacédémonien diffèrent peu de 
5 des habitudes d’Athènes. Les Spartiates ne se 
jamais élevés à la hauteur d’une nation civilisée, 
3 qu’ils ont cherché à étouffer tous les besoins ; 
s Athéniens en sont promptement descendus,

2 .
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pour avoir voulu les satisfaire à tout prix, et s’en 
créer chaque jour de nouveaux.

« Si l’on jette les yeux sur l’ensemble de récono- 
mie politique des Athéniens, à laquelle ressemblaient 
plus ou moins les systèmes financiers des autres Grecs 
qui jouissaient de la liberté, à l’exception de Sparte, 
on reconnaît que beaucoup de ses parties étaient cal
culées avec sagesse. Les Grecs n’étaient ni pauvres 
ni indifférents pour les richesses; mais la masse des 
métaux précieux en circulation n’était pas aussi con
sidérable que dans les États de l’Europe moderne, et 
l’on faisait en conséquence beaucoup de choses avec 
peu d’argent ; comme les biens donnaient d’assez forts 
revenus, les particuliers pouvaient supporter des 
charges élevées. Athènes fit de nobles dépenses pour 
le culte des dieux, pour perpétuer les pensées géné
reuses et les grandes actions par des monuments 
qui manifestaient un sentiment exquis des beaux- 
arts. Mais les distributions et les salaires engendrè
rent l’oisiveté; le peuple se persuada que l’État devait 
le nourrir, et que son unique occupation devait être 
de diriger l’administration générale. C’était comme 
un problème pour les hommes publics de rechercher 
comment ils pourraient enrichir le peuple, non par 
le travail et l’industrie, mais en lui sacrifiant les reve
nus de l’État ; car on regardait la chose publique 
comme une propriété commune,qui devait être par
tagée entre les particuliers *. »

* DoeckI), Économie politique des Athéniens, liv. iv, ch. îxi.
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CHAPITRE III.

Des systèmes économiques essayés ou proposés en Grèce.— Des 
lois de Lycurgue. — République de Platon. — Économiques de 
Xénophon. — Politique d'Aristote.

Nous ne pensons pas qu’on ait hasardé en aucun 
pays du inonde un système d’économie politique aussi 
extraordinaire que les lois de Lycurgue à Sparte. La 
règle la plus austère d’une communauté, les réformes 
les plus radicales décrétées par la Convention natio
nale, les utopies harmoniques des Owenistes, et, dans 
ces, derniers temps, les prédications aventureuses du 
saint-simonisme n’ont rien qui puisse être comparé à 
ces lois, en fait dehardiesseet d’originalité. Elles sem
blent le rêve d’un contemplateur plutôt que le fruit 
des méditations d'un homme d’Etat,et cependant el
les ont eu une existence assez longue, et elles ont pé
nétré assez profondément dans les mœurs d’un peu
ple célèbre pour occuper une place dans l’histoire de 
la science. Le principal caractère qui les distingue, 
c’est d’avoir été, pour ainsi dire, improvisées et ap
pliquées sans transition à l’administration d’un peu
ple qui en avait eu jusqu’alors de fort différentes. On 
croirait, en les lisant, parcourir le réglement d’un
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Sge plutôt que le code d’une nation. Tout y est 
vilement singulier, que l’existence même de leur au

teur est mise en doute par beaucoup de savants, per
suadés qu’il y a eu plus d’un Lycurgue, comme on 
a longtemps pensé qu’il avait existé plus d’unHomère.

Toutefois, quelle que soit l’origine des lois de Ly
curgue, il est bien avéré qu’elles ont présidé pendant 
plusieurs siècles, plus ou moins intactes, aux desti
nées des Spartiates. Elles passent pour avoir réalisé 
l’utopie d’un partage général des propriétés et d’une 
éducation commune à tous les citoyens. Elles renfer
maient à la fois un système complet d’économie po
litique, un catéchisme pour les croyances, un manuel 
universel pour les industries. Elles réglaient l’ordre 
de succession au trône, et celui des mets dans les re
pas. Quoi de plus étrange que la division du terri
toire de Sparte en neuf mille portions, et le reste du 
pays en trente mille autres parts, assignées à autant 
de pères de famille, à condition d’en distribuer les pro
duits à leurs femmes et à leurs enfants ? Combien de
vait durer cette égalité passagère des fortunes? J’a
voue que j ’ai peine à comprendre une société dans 
laquelle il est défendu d’acheter ou de vendre une 
portion de terrain, ni de la léguer par testament. 
Comment concilier cette défense avec le droit d’aî
nesse qui existait à Sparte, à moins de supposer que 
l’aîné de chaque famille fût obligé d’entretenir ses frè
res, et alors que devenait l’égalité, ce but imaginaire 
des lois de Lycurgue?

Il n’était pas permis de constituer une dot aux 
filles, mais on les épousait probablement sans inquié-
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tu d e  de l’avenir, puisque l’État se chargeait d’élever 
et de nourrir les enfants à qui elles donnaient le jour. 
H eureux pays où chaque citoyen n’avait qu’à se met
tre  à  table, certain d’y trouver un repas, pourvu qu’il 
apportât son contingent en orge ou en légumes ! Pour 
com ble de prodige, il n’y avait pas d’impôts ni de tré
so r public ; et cependant, si nous en croyons Aristote, 
ce peuple philosophe trouvait quelquefois le moyen* 
de  prêter de l’argent. Les députés de Samos ayant 
recouru  à sa bourse, Aristote nous assure que l’as
semblée générale ordonna un jeûne universel de vingt- 
quatre  heures, hommes et animaux compris, pour 
obtenir une petite économie, et en gratifier les alliés. 
Mais puisqu’il était défendu d’acheter et de vendre, 
à quoi servait l’argent à Sparte ? Malgré tout notre 
respect pour l’antiquité, je crains bien que ces histoi
res d’emprunts et beaucoup d’autres encore ne soient 
de véritables mystifications. Ce qu’il y a de certain, 
néanmoins, c’est qu’il a existé une époque où le sen
timent delà propriété parut s’éteindre à Sparte, pour 
faire place à une insouciance patriotique fondée sur 
l’absence presque entière de besoins personnels ; car 
la législation de Lycurgue était parfaitement consé
quente. En détruisant les bases de la propriété, elle 
devait faire une guerre infatigable au désir d’acqué
rir, et par suite à tous les goûts qui l’enflamment.

C’est, en effet, ce que le législateur avait prévu. 
Tous les enfants, soustraits dès l’âge le plus tendre à 
l’influence maternelle, cessaient d’appartenir à leurs 
familles pour devenir la propriété de l’État. On les 
élevait en commun, quelle que fût leur origine, d’a-
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près (les principes invariables, sons la surveillance des 
magistrats et presque sur la place publique. Le fouet | 
est décrété l'institution par excellence ; les enfants I 
sont dépouillés de leurs cheveux dans l’intérêt de la 
propreté ; ils marchent sans chaussure dans toutes les 
saisons ; ils couchent sur une litière de feuilles de ro
seaux. On leur apprend à voler des fruits pour leurs 
repas, et on les fustige quand ils se sont laissé décou
vrir. Parvenus à l’adolescence, un nouvel apprentis
sage commence pour eux, celui de la guerre, et ilsen 
font l’exercice avec une telle audace, que le sang coule 
dans ces arènes dégoûtantes, où ils se déchirent demi- 
nus, sous les yeux de leurs mères, ce Tu me mords 
comme une femme, dit l’un; non, mais comme un 
lion, répond l’autre, » et les spectateurs d’applaudir 
à ces furieux qui se servaient avec grâce de leurs on
gles et de leurs dents. Quel détestable peuple ! et quel 
nom donnerions-nous à de telles vertus!

L’éducation des femmes ne présentait pas des 
anomalies moins choquautes, et notre raison se re
fuse h admettre la prétendue efficacité morale du 
système adopté h leur égard. Un critique spirituels 
pu dire avec justesse qu’on les considérait à Sparte 
comme les femelles plutôt que comme les compagnes 
de l’homme. On ne les estimait qu’en raison de l’é
nergie de leurs formes et de la vigueur de leur tem
pérament. Elles étaient exercées de bonne heure à 
manier le javelot, ii courir presque nues dans l’arène, 
en présence de tous les citoyens et même des jeunes 
hommes de leur âge. Parlerai-je de l’usage infâme 
de remplacer les maris par des amants, dans une foule
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le circonstances légalement prévues? Faut-il rappe- 
e r  les unions incestueuses et les combinaisons de ha- 
*as qu i conduisirent ce peuple grossier à la promis- 
;u ité  des sexes, sous prétexte d’embellir la race et de 
îortifier les générations? Je ne suis pas surpris que le 
tem ps ait détruit les monuments de Sparte, si toute
fois Sparte a eu des monuments. Nous lisons dans 
Plutarque que les maisons des Lacédémoniens étaient 
très-petites et construites sans art. On ne travaillait 
les portes qu’avec la scie et les planchers qu’avec la 
cognée ; des troncs d’arbres à peine dépouillés de leur 
écorce servaient de poutres, habitations bien dignes 
d ’u n  tel peuple, et qui semblent plutôt appartenir à 
des tribus nomades qu’à une nation civilisée. N’a- 
vaient-ils pas horreur du beau langage, des sciences 
q u ’ils appelaient des vices, et de tout ce qui fait la 
gloire ou le charme de la vie ? Sur leur théâtre même, 
ils préféraient les boxeurs aux poètes ; c’est tout dire.

Il n ’est pas surprenant que les arts industriels tien
nent peu de place dans leur histoire. Quelle industrie 
était nécessaire à des gens qui vivaient de brouet 
noir, qui s’asseyaient sur des madriers mal équarris, 
qui marchaient le plus souvent sans chaussure et nu- 
tête! Le peu d’artisans qu’on voyait à Sparte exer
çaient, comme en Egypte, la profession de leur père, 
et la plupart des habitants n’en exerçaient aucune. 
Ces hommes, si différents des Athéniens pour tout le 
reste, leur ressemblaient complètement par l’hor
reur du travail manuel. Le travail était pour eux le 
symbole de l’esclavage, déplorable erreur quiaperdu 
la civilisation antique, et qui relient aujourd’hui
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dans un étal voisin de la décrépitude nos jeunes ré
publiques de l’Amérique du Sud. Malheur aux peu
ples qui se reposent sur des esclaves du soin de pour
voir à leurs besoins et qui remettent en de telles 
mains la production nationale ! Entre les ilotes de 
Sparte et les nègres des colonies européennes , où est 
la différence? et quelle différence y a-t-il aussi entre 
les Spartiates chassant aux ilotes et les Espagnols chas
sant aux Indiens ! La fin de cette double domination a 
été la même, caria force brutale peut bien conquérir, 
mais il n’appartient qu’à la vraie liberté de conserver 
et de civiliser.

Cependant les institutions de Sparte ont excité au 
plus haut degré l’admiration des anciens et celle des 
modernes. Aristote, Platon, Xénophon nous en ont 
laissé des peintures vives et animées. Mais ces pein
tures ne doivent-elles pas être considérées comme 
des ouvrages d’imagination, plutôt que comme des 
traités scientifiques sérieux? Ne faut-il pas y voir une 
thèse de philosophie, au lieu d’une doctrine écono
mique? Je ne saurais me ranger entièrement à cet 
avis. Les institutions de la Grèce ne sont pas nées du 
hasard; la plupart d’entre elles ont été le fruit des 
méditations de plusieurs hommes célèbres, qui en 
ont poursuivi le développement avec une inflexibilité 
de logique tout à fait systématique. On eût dit qu’ils 
voulaient voir la fin de leurs expériences, comme 
chez nous le pouvoir exécutif tient à l’application des 
lois que son initiative a fait rendre. Quand Platon 
écrivait les dialogues qui composent son Traité de la 
République, il prouvait assez clairement que l’écono
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mie politique, telle que nous la comprenons de nos 
jours, n’était pas étrangère à ses contemporains les 
plus éclairés. Il a signalé les avantages de la division 
du travail avec une lucidité parfaite et qui nous sem
ble avoir ravi à Adam Smith le mérite de cette dé
couverte, sinon la priorité de la démonstration. C’est 
ici le moment de citer les passages les plus curieux 
de ce dialogue si naturel, si vrai et si admirable de 
justesse et de simplicité *.

« Ce qui donne naissance à la société, c’est l’im
puissance où nous sommes de nous suffire à nous- 
mêmes, et le besoin que nous avons d’une foule de 
choses. Ainsi, le besoin ayant engagé l’homme à se 
joindre à un autre homme, la société s’est établie 
dans un but d’assistance mutuelle. — Oui ; mais on 
ne communique à un autre ce qu’on a, pour en rece
voir ce qu’on n’a pas, que parce qu’on croit y trou
ver son avantage. — Assurément. — Bâtissons donc 
une ville par la pensée. Nos besoins la formeront. Le 
premier et le plus grand de tous, n’est-ce pas la nour
riture? —  Oui. — Le second besoin est celui du lo
gement; le troisième est celui du vêtement. — Sans 
doute. —  Comment notre ville pourra-t-elle fournir 
à ces besoins ? Ne faudra-t-il pas, pour cela, que l’un 
soit laboureur, un autre architecte, un autre tisse
rand? Ajouterons-nous un cordonnier ou quelque 
artisan semblable? — Je le veux bien. — Toute ville 
est donc composée de plusieurs personnes ; mais faut-il 
que chacun des habitants travaille pour tous les au-
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très ; que le laboureur, par exemple, prépare à man
ger pour quatre et qu’il y mette quatre fois plus de 
temps et de peines, ou ne serait-il pas mieux que, 
sans s’occuper des autres, il employât la quatrième 
partie du temps à préparer sa nourriture et les trois 
autres parties à se bâtir une maison, à se faire des 
habits et des souliers? — Il me semble que la pre
mière manière serait plus commode pour lui. En 
effet, nous ne naissons pas tous avec les mêmes ta
lents et chacun manifeste des dispositions particu
lières. Les choses iraient donc mieux, si chaque 
homme se bornait à un métier, caria tâche est mieux 
faite et plus aisément quand elle est appropriée aux 
goûts de l’individu et qu’il est dégagé de tout autre 
soin. »

Certes, jamais les avantages de la division du tra
vail n’ont été plus clairement définis que dans ce 
passage remarquable. Nous allons bientôt voir avec 
quel art ingénieux l’auteur sera conduit à la défini
tion de la monnaie. « Voilà donc, reprend l’un des 
interlocuteurs de Platon, les charpentiers, les forge
rons et les autres ouvriers, qui vont entrer dans notre 
petite ville et l’agrandir. 11 sera presque impossible, 
dès lors, de trouver un lieu d’où elle puisse tirer tout 
ce qui est nécessaire à sa subsistance. — La ville aura 
besoin de personnes qui aillent chercher dans le voi
sinage ce qui pourra lui manquer. — Mais ces per
sonnes reviendront sans avoir rien reçu, si elles ne 
portent aux voisins de quoi satisfaire aussi à leurs de
mandes. — Assurément, et il faudra des gens qui se 
chargent de l’importation et de l’exportation des
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marchandises. Ce sont ceux qu’on appelle commer
çants.—C’est ce que je pense, et même, si le commer
ce se fait par mer, voilà encore une foule de gens 
nécessaires pour la navigation. — Mais, dans la ville, 
comment nos citoyens se feront-ils part les uns aux 
autres de leur travail? — Il est évident que ce sera 
par vente et par achat. — Il nous faut donc encore 
un marché et une monnaie, symbole du contrat.»

Ne croirait-on pas, en lisant ces lignes si simples et 
si précises, parcourir l’un de nos meilleurs traités 
d’économie politique? Il est difficile, en effet, d’expo
ser avec plus de clarté la marche naturelle du déve
loppement industriel dans une ville qui commence. 
A mesure que cette ville imaginaire s’enrichit, 
sa situation se complique; la distribution des ri
chesses s’y fait d’une manière inégale et soulève 
bien des questions qui ne sont pas faciles à résoudre. 
«Qu’est-ce qui perd les artisans? dit Adimante*. 
— Et Socrate répond: l’Opulence et la Pauvreté. — 
Gomment cela? —  Le voici: le potier devenu ri
che s’embarrassera-t-il beaucoup de son métier? —  
Non. —  Il deviendra de jour en jour plus fainéant et 
plus négligent? — Sans doute.— Et par conséquent 
plus mauvais potier? — Oui. — D’un autre côté, 
si la pauvreté lui ôte les moyens de se fournir d’outils, 
et de tout cequi est nécessaire à son art, son travail 
en  souffrira; ses enfants et les ouvriers qu’il forme 
en seront moins habiles. • — Cda est vrai. — Ainsi 
les richesses et la pauvreté nuisent également aux
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arts et à ceux qui les exercent. —  Il y a apparence. — 
Voilà donc deux choses auxquelles nos magistrats 
prendront bien garde de donner entrée dans notre 
ville, l’opulence et la pauvreté : l’opulence, parce 
qu’elle engendre la mollesse et la fainéantise, la pau
vreté, parce qu’elle produit la bassesse et l’envie: 
l’une et l’autre parce qu’elles conduisent l’État vers 
une révolution. » Il faut encore reconnaître ici la 
compétence parfaite des anciens à examiner les plus 
graves questions de l’économie pobtique. Après plus 
de deux mille ans, nous n’avons pas encore obtenu 
la réalisation de l’utopie de Platon, de ce juste-mi
lieu économique assurant à chacun une égale répar
tition des profits du travail. Nous avons toujours de 
ces potiers enrichis qui négligent leur art et des ou
vriers pauvres auxquels il faut fournir des outils qu’ih 
sont hors d’état de se procurer. Il y a donc bien long
temps qu’on y pense, à ces terribles problèmes de 
l’état social, que les révolutions abordent toujoun 
sans les résoudre jamais ! Dictature, esclavage, li
berté, pillage, association, aristocratie, démocratie, 
on y a tout usé : l’énigme demeure encore indéchif
frable ; heureuse notre génération, si la science loi 
en donne le mot quelque jour !

Après avoir si ingénieusement défini la cité et ana
lysé la division du travail, Platon s’arrête tout-à-coup 
et conseille la communauté des femmes et des en
fants. « Je propose, dit-il, que les femmes de nos 
guerriers soient communes toutes à tous; qu’aucune 
d’elles n’habite en particulier avec aucun d’eux ; que 
les enfants soient communs et que ceux-ci ne con-
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naissent pas leurs parents, ni les parents leurs en
fants *. » Je cite littéralement ce passage étonnant, 
pour donner une idée du degré de hardiesse où l’es
prit de système a pu conduire un des plus beaux génies 
de l’antiquité. La communauté des biens, autre chi
mère, est aussi considérée par Platon comme un re
mède souverain aux plaies les plus invétérées de la 
société. Il n’y aurait plus ni troubles, ni désordres, 
ni insolence, ni servilité. L’usure disparaîtrait avec 
l’avarice et les vices qu’un amour immodéré des ri
chesses multiplie chez les hommes. Plus de procès, 
partant plus de chicane ; nous vivrons tous comme 
des frères. « N’espérons pas toutefois, ajoute Platon, 
réaliser le plan de cette parfaite république. Comme 
les peintres habiles dessinent à grands traits des mo
dèles d’une beauté idéale, impossible à trouver dans 
les individus, de même nous ne voulons que donner 
un type accompli ; plus les législateurs se rappro
cheront de ce modèle, plus leur constitution sera 
propre à conduire les hommes au bonheur. »» Telle 
est l’opinion que Platon lui-même avait de ses doc
trines, mélange remarquable d’aperçus plein de jus
tesse etd’utopiesindignesd’attention.Onnesait com
ment concilier, en effet, les rêves d’égalité qui agi
tent ce philosophe, avec son profond mépris pour les 
classes laborieuses. « La nature, selon lui, n’a fait ni 
cordonniers, ni forgerons;depareilles occupations dé
gradent les gens qui les exercent, vils mercenaires, 
misérables sans nom qui sont exclus, par leur état 1

1 De la République, Uv. y.
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même, des droits politiques. Quant aux marchands, 
accoutumés à mentir et à tromper, on ne les souf
frira dans la cité que comme un mal nécessaire. Le 
citoyen qui se sera avili par le commerce de bouti
que sera poursuivi pour ce délit. S’il est convaincu, 
il sera condamné à un an deprison. La punition sera 
doublée à chaque récidive. Ce genre de trafic ne sera 
permis qu’aux étrangers qu’on trouvera être les 
moins corrompus. Le magistrat tiendra u n  registre 
exact de leurs factures et de leurs ventes. On ne leur 
permettra de faire qu’un très-petit bénéfice1. Xé- 
nophon n’est pas moins explicite. D pense que «les 
arts manuels sont infâmes et indignes d’un  citoyen. 
La plupart déforment le corps. Ds obligent de 
s’asseoir à l’ombre ou près du feu. Ils ne laissent de 
temps ni pour la république ni pour les amis. » 

C’est cette doctrine des hommes de loisir, ressusci
tée parmi nous, qui résume toute l’économie politique 
des anciens. M. de Sismondi * fait remarquer avec 
beaucoup de sens que du moins ils avaient toujours 
reconnu que la richesse n’a de prix qu’autant qu'elle 
contribue au bonheur général, et que c’est pour ne 
l’avoir pas considérée abstraitement qu’ilsavaient son- 
vent eu en cette matière des idées plus justes que les 
nôtres. L’économie politique des Grecs était éminem
ment gouvernementale et réglementaire. Leurs écri
vains veulent que la loi se mêle de tout et ne laisse 
presque rien à la liberté individuelle des citoyens. 1
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L a  cité n’est pour eux qu’une vaste association où cha
q u e  habitant joue un rôle convenu, ou bien une 
g rande machine dont il représente un des rouages. 
Us s’occupent exclusivement des masses et négligent 
l’individu, dangereux excès auprès duquel il n’y a 
r ie n  de plus dangereux que l’excès contraire, où pa
raissent tomber de nos jours les grandes nations civi
lisées par l’industrie. Et encore quand on parle des 
masses à Athènes, il ne faut pas perdre de vue qu’il 
s’agit seulement de ce petit nombre d’hommes libres 
q u i se faisaient nourrir par des armées d’esclaves. 
C’est en ce sens queM. Dunoyeraeuraisondedire* 
« que l’esclavage des professions utiles avait été le 
régim e économique de toute société nouvellement 
fixée. » Rousseau prétend que ce régime était indis
pensable, «parce qu’il est des positions malheureuses 
où  l’on ne peut conserver sa liberté qu’aux dépens 
de celle d’autrui et où le citoyen ne peut-être parfai
tem ent libre que l’esclave ne soit extrêmement es
clave a. » Cette singulière doctrine prouve jusqu’à 
quel point les plus beaux génies ont pu s’égarer dans 
leu r aveugle admiration pour les institutions de l’an
tiquité ; mais il n’est plus permis aujourd’hui de s’é
garer avec eux. Une étude plus philosophique de 
l’histoire ancienne nous montre les Grecs en proie aux 
dissensions civiles, à la guerre étrangère, aux intri
gues de la place publique, par suite du désœuvrement 
où leur permettait de vivre le travail des esclaves. Ils 1
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excellaient à conduire un char dans la carrière, à er- & 
goter sur des finesses grammaticales, à faire de la [ 
mauvaise musique, et devenus rhéteurs après avoir L 
été pillards, ils ont succombé faute de courage pour i 
se défendre, et faute d’argent pour se faire défendre 
par des mercenaires. j

L’économie politique de Xénophon ne repose pas _ 
sur d’autres bases que celle de Platon. Toutes les fois [ 
qu’il s’agit d’analyser les opérations du travail, de re- j 
monter à la source du revenu, de déterminer l’utilité 
des choses, la lucidité de cet écrivain est admirable; 
mais, dès qu’il est question de la répartition des pro
fits,.les préjugés grecs reprennent leur empire et l’au
teur retombe dans la politique de Platon et d’Aristote, 
fidèles interprètes de l’oligarchie contemporaine. 
Quel malheur que ces hommes, si habiles à exposer 
les phénomènes essentiels de la production, n’en aient 
pas tiré plus judicieusement les conséquences! Ecou
tez Xénophon dans ses définitions : « Il ne faut en
tendre par bien que ce qui peut nous être utile. — 
Les terres que nous cultivons ne sont plus des biens, 
lorsque nous perdons à leur culture. — L’argent 
même n’est pas un bien, si l’on n’en fait pas usage. » 
J.-B. Say n’a pas donné une meilleure définition des 
capitaux productifs et improductifs. L’auteur grec 
dit ailleurs ces paroles remarquables. On a les bras 
bien longs, quand on a ceux de tout un peuple. Il 
propose d’accorder des gratifications à ceux du tri
bunal des négociants qui termineraient les contes
tations avec le plus de justice et de célérité ; mais il 
nous semble moins heureux lorsqu’il soutient que la
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1 Grande abondance de l’argent ne le ferait pas baisser 
} « p rix . Au surplus, les écrits de Xénophon, bien 
°vne remplis de conseils ingénieux aux agriculteurs 
^déconsidérations très-importantes pour les philo
sophes, ne peuvent pas nous donner une idée com

plète des véritables vues économiques des anciens. 
^L’auteur s’est borné à recommander la tempérance, 
*factivité, la bonne distribution du travail. Il a soi
gneusement tracé les attributions de l’homme et de 
* la femme, sous l’influence du mariage, les avantages 
: de l’ordre, del’émulation et des récompenses. Enfin, 
il a manifesté avec énergie le profond mépris que lui 
inspiraient les travaux manuels : « Les gens qui s’y 
livrent, dit-il, ne sont jamais élevés aux charges, et 
on a bien raison. La plupart condamnés à être assis 
tou t le jour, quelques-uns même à éprouver un feu 
continuel, ne peuvent manquer d’avoir le corps al
té ré ,e t il est bien difficile que l’esprit ne s’en ressente. 
Outre cela, le travail emporte tout le temps ; on ne 
peu rien faire pour ses amis, ni pour l’Etat. »

Telle est la conclusion obligée de toutes les théories 
économiques des anciens. On ne conçoit pas, en li
sant ces philippiques véhémentes contre la classe ou
vrière, que leurs plus grands auteurs aient daigné 
descendre jusqu’à écrire de si belles choses en faveur 
de ces travailleurs, qu’ils accablent en toute occasion 
de leurs sarcasmes et de leur mépris. L’agriculture 
seule passait aux yeux des anciens pour une industrie 
respectable ; c’est pour elle seule qu’ils ont réservé 
leur sollicitude et leur admiration. Xénophon lui con
sacre la partie la plus importante de ses Êconomi-

3.
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ques. Il y traite des moyens de former de bons fer
miers, de connaître les propriétés d’un terrain, les 
temps favorables au labour, des semailles, des plan
tations, des défrichements, du commerce des grains; 
mais si succinctement, et d’une manière tellement 
sentimentale, que son livre, malgré les données ex- 
cellentesqu’il renferme, ressemble plutôt à un  caté
chisme de morale qu’à un traité scientifique. Cepen
dant on y retrouve avec intérêt les préjugés habituels 
des anciens sur certaines questions importantes delà 
science, notamment en faveur des métaux précieux. 
« L’argent, dit Xénophon, ne ressemble point aux 
autres productions de la terre. Que le fer ou le cui
vre deviennent communs, au point que les ouvrages 
faits de ces matières se vendent à trop bon marché, 
voilà les ouvriers ruinés complètement. Je dis la 
même chose des cultivateurs, dans les années où le 
blé, le vin ou les fruits sont très-abondants. Pour l’ar
gent, c’est tout le contraire. Plus on en trouve de mi
nes et plus on les exploite, plus on voit de citoyens s’ef
forcer d’en devenir possesseurs... En cas de guerre, 
l’argent est nécessaire aussi pour nourrir les troupes 
et payer les alliés. On m’objectera peut-être que l’or 
est pour le moins aussi utile que l’argent : je me 
garderai bien de soutenir le contraire. Je remarque
rai seulement que l’or devenu plus commun que 
l’argent ferait hausser celui-ci et baisserait lui- 
même \  »

Ainsi, dans ces gouvernements de la Grèce, si
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souvent cités comme des modèles de patriotisme, on 
ne faisait la guerre qu’avec de l’argent, on ne trou
vait des défenseurs et des alliés qu’à ce prix. Et com
ment aurait-il pu en être autrement ? La classe ri
che était seule investie du privilège de la cité ; elle 
était sans cesse occupée d’intrigues politiques et se 
voyait obligée de confier à des mercenaires l’hon
neur de protéger l’indépendance nationale. Un jour 
vint où les lois de Lycurgue et celles de Solon eurent 
une destinée commune. Les parts que ces législa
teurs avaient cru assurer à chaque citoyen dans la 
propriété du territoire, furent enfin absorbées par 
quelques ambitieux ; et, quand les dangers extérieurs 
éclatèrent, personne ne voulut défendre une patrie 
qui était devenue la propriété de quelques familles.

Cette crise fatale paraît encore plus inévitable 
quand on fit les traités économiques d’Aristote. A 
vrai dire, ces écrits appartiennent beaucoup plus à 
la politiquequ’à l’économie politique ; mais ils expo
sent avec une clarté et un ordre si parfait les doctri
nes économiques des Grecs, qu’on doit les considérer 
comme le monument le plus précieux de leur his
toire. La Politique d’Aristote est divisée en huit li
vres ; il y examine successivement les éléments de la 
formation des sociétés, les qualités qui distinguent le 
bon citoyen, les différentes formes de gouvernement, 
les causes des révolutions, et les bases sur lesquelles 
doit reposer toute bonne législation. Rien n’est plus 
singulier que les raisonnements au moyen desquels 
ce publiciste ingénieux a cherché à justifier l’esclavage 
comme une institution de droit naturel. « C’est la
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nature elle-même, dit-il ‘, qui a créé l’esclavage. 
Les animaux se divisent en mâles et femelles. Le 
mâle est plus parfait, il commande. La femelle est 
moins accomplie, elle obéit. Or, il y a dans l’espèce 
humaine des individus aussi inférieurs aux autres que 
le corps l’est à l’âme ou que la bête l’est à l’homme; 
ce sont ces êtres propres aux seuls travaux du corps 
et qui sont incapables de faire rien de plus parfait. 
Ces individus sont destinés par la nature à l’esclavage, 
parce qu’il n’y a rien de meilleur pour eux que d’o
béir... Existe-t-il donc, après tout, une si grande 
différence entre l’esclave et la bête? Leurs services 
se ressemblent ; c’est par le corps seul qu’ils nous 
sont utiles. Concluons donc de ces principes que la na
ture crée des hommes pourlaliberté et d’autres pour 
l’esclavage ; qu’il est utile et qu’il est juste que l’es
clave obéisse. »

Après avoir proclamé les étranges principes sur 
lesquels repose tout l’édifice de sa politique, Aristote 
examine sous le nom de spéculation la théorie des 
richesses dont il voudrait faire une science à part, 
et qu’il propose d’appeler la chrèmatistique. M. de 
Sismondi a paru attacher beaucoup d’importance à 
l’adoption de cette dénomination exclusive, qui ne 
tendrait à rien moins qu’à borner l’économie politi
que aux simples éléments de la production des ri
chesses. Mais les efforts du savant professeur de 
Genève n’ont pu parvenir à imposer aux économistes 
modernes cette subtilité du philosophe de Stagyre.

* P o lit iq u e , liv, i, chap. m .



n y a autre chose pour nous que l’étude de la pro
duction matérielle dans la science dont j ’entreprends 
d’écrire l’histoire ; tout le monde s’accorde à y trou
ver les moyens d’améliorer le sort de l’espèce hu
maine, et le livre d’Aristote lui-même en offre la 
preuve incontestable. Pourquoi aurait-il lié à ses 
essais hardis d’organisation sociale tout ce qui con
cerne la science des richesses, s’il n’eût pas considéré 
ces grandes questions comme inséparables? Et plût 
à Dieu qu’il eût été aussi heureux dans les premières 
qu’il s’est montré éclairé dans les secondes !

A peine a-t-il exposé en quoi consiste les biens 
qu’il appelle naturels, il se livre à l’étude de ceux 
qu’il nomme artificiels. « Tout objet de propriété, 
dit-il ", a deux usages, tous deux inhérents à l’ob
je t, avec une destination particulière. L’un est l’usage 
naturel, l’autre est l’usage artificiel. Ainsi l’usage 
naturel d’une chaussure est de servir à marcher, son 
usage industriel est d’être un objet d’échange. « Ne 
croirait-on pas lire la définition de la valeur en usage 
et de la valeur en échange, popularisée par Adam 
Smith, et devenue de nos jours la base de tous les 
traités d’Economie politique ? Aristote n’a pas ex
posé avec moins de vérité et de clarté les avantages 
de la monnaie. Après avoir jeté un coup d’œil sur 
les différents genres de commerce, il explique très- 
bien comment le besoin fit inventer la monnaie. 
« On convint, ajoute-t-il, de donner et de recevoir 
dans les transactions une matière utile et d’une cir-
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culation aisée. On adopta pour cet usage le fer, l’ar
gent et d’autres métaux. Ce premier signe d’échange 
ne valut d’abord qu’à raison du volume et du poids : 
ensuite on le frappa d’un signe qui en marquait la 
valeur, afin d’être dispensé de toute autre vérifica
tion. Après l’adoption nécessaire de la monnaie pour 
les échanges, il se fit une révolution dans la ma
nière de spéculer : le trafic parut. Peut-être fut-il 
peu compliqué dans l’origine ; bientôt il se fit des 
combinaisons plus habiles, afin de tirer des échan
ges le plus grand bénéfice possible. Il est arrivé de 
là qu’on s’est accoutumé à restreindre l’art de la 
spéculation à la seule monnaie ; on a pensé que l’u
nique fonction du spéculateur était d’amasser des 
métaux précieux, parce que le résultat définitif de 
ses opérations est de procurer de l’or et des riches
ses. Cependant la monnaie ne serait-elle pas un bien 
imaginaire ? Sa valeur est toute dans la loi. Où est 
celle qu’elle a de la nature? Si l’opinion qui l’admet 
dans la circulation vient à changer, où est son prix 
réel ? quel besoin de lâ vie pourrait-elle soulager ? 
A côté d’un monceau d’or, on manquerait des plus 
indispensables aliments. Quelle folie d’appeler ri
chesse une abondance au sein de laquelle on meurt 
de faim ! »

Il est impossible de caractériser d’une manière 
plus juste les véritables propriétés de la monnaie. 
Ailleurs Aristote a apprécié avec la même exacti
tude les conséquences de l’usure et celles de l’esprit 
d’accaparement, « Un Sicilien, dit-il, avait une 
somme d’argent en dépôt. Il en acheta tout le fer
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qui se trouvait dans les forges. Bientôt les mar
chands arrivèrent de différentes contrées et ne trou
vèrent du fer que chez lui. Il n’en avait pas trop 
élevé le prix ; cependant il doubla sa mise de fonds 
qui était de cinquante talents. »

On a reproché avec quelque raison à plusieurs 
Économistes modernes de n’avoir compris dans 

leu rs  appréciations de la richesse publique que les 
producteurs matériels, comme si le magistrat, qui 
dispense la justice ou qui dirige l’administration, ne 
rendait pas à la société autant de services que les in
dustriels ou les agriculteurs. Platon lui-même était 
tombé dans cette erreur, qui est réfutée avec viva
cité par Aristote : « Eh quoi ! la cité ne serait con
stituée que pour les besoins physiques ! des cordon
niers et des laboureurs suffiraient à tout ! — Quelle 
est la partie de l’homme qui le constitue essentielle
m ent? C’est l’âme plutôt que le corps. Pourquoi 
donc les seules professions qui pourvoient aux pre
miers besoins composeraient-elles une cité, plutôt 
que la profession d’arbitre impartial des droits ou 
celle de sénateur délibérant pour le bien de l’État ? 
Ces professions ne sont-elles pas l’âme agissante de 
la cité? 1 » Ainsi, Aristote avait réhabilité bien 
avant J.-B. Say ces créateurs de produits immaté
riels dont le classement passait pour une découverte 
de notre époque. Il avait aussi indiqué avec une pré
cision admirable les causes de la vieille lutte qui 
existe depuis les premiers âges du monde entre la
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richesse et la pauvreté, a Toute société politique, 
disait-il, se divise en trois classes, les riches, les pau
vres et les citoyens aisés qui forment la classe inter
médiaire. Les premiers sont insolents et sans foi 
dans les grandes affaires ; les seconds deviennent 
fourbes et fripons dans les petites choses : de là mille 
injustices, résultat nécessaire de la tromperie et de 
l’insolence qui les rendent également déplacés dans 
un conseil, dans une tribu, et très-dangereux dans 
une cité. Les riches sucent l’indépendance avec le 
lait : élevés au sein de toutes les jouissances, ils com
mencent dès l’école à mépriser la voix de l’autorité. 
Les pauvres, au contraire, obsédés par la détresse, 
perdent tout sentiment de dignité : incapables de 
commander, ils obéissent en esclaves, tandis que les 
riches, qui ne savent pas obéir, commandent en des
potes. La cité n’est alors qu’une agrégation de maî
tres et d’esclaves; il n’y a point d’hommes libres. 
Jalousie d’un côté, mépris de l’autre ; où trouver 
l’amitié et cette bienveillance mutuelle qui est l’âme 
de la société ? Quel voyage avec un compagnon 
qu9on regarde comme un ennemi ! »

« Aussi, continue Aristote, la classe moyenne est- 
elle la base la plus sûre d’une bonne organisation 
sociale, et la cité aura nécessairement un bon gou
vernement , si cette classe a la prépondérance sur 
les deux autres réunies ou du moins sur chacune 
d’ellesen particulier. C’est elle qui, se rangeant d’un 
côté, fera pencher l’équilibre et empêchera l’un ou 
l’autre extrême de dominer. Si le gouvernement est 
entre les mains de ceux qui ont trop ou trop peu, il
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sera ou une fougueuse démagogie ou bien une oli
garchie despotique. Or, quel que soit le parti domi
nant, l’emportement de la démocratie et la morgue 
oligarchique conduisent droit à la tyrannie. La classe 
moyenne est bien moins exposée à tous ces excès. 
Elle seule ne s’insurge jamais ; partout où elle est en 
majorité, on ne connaît ni ces inquiétudes, ni ces 
réactions violentes qui ébranlent les gouvernements. 
Les grandsÉtats sont moins exposés aux mouvements 
populaires. Pourquoi ? parce que la classe moyenne 
y est nombreuse. Mais les petites cités sont souvent 
divisées en deux camps. Pourquoi encore? parce 
qu’on n’y trouve que des pauvres et des riches, c’est- 
à-dire des extrêmes et pas de moyens. »

Il semble que ces lignes soient écrites d’hier et je
tées aux lecteurs par une des mille voix de notre 
temps. Je les ai citées avec quelque extension, parce 
qu’elles donnent une idée exacte des vues économi
ques des plus grands écrivains de l’antiquité. En 
plaidant avec tant de chaleur la cause des classes 
moyennes, ils ne se laissaient pas égarer à la pour
suite d’une vaine utopie ; ils savaient ce qui se passe 
dans les luttes civiles où s’agitent des questions so
ciales entre le riche et le pauvre. « Le parti qui , 
l’emporte ne reste pas le maître sans résistance. Il se 
garde bien d’établir une constitution suivant le juste 
équilibre de l’égalité. Le vainqueur regarde le gou
vernement comme le prix de la victoire : il lui donne 
les livrées de son parti '.  » Plus on relit Aristote,
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plus on reconnaît que ce grand écrivain a résumé 
en toute chose les idées les plus avancées de la civili
sation de son temps. Car il y a eu en Grèce, à Rome, 
comme dans le reste de l’Europe depuis l’ère chré
tienne, des époques et dés hommes qui ont mérité 
le privilège de représenter mieux que les autres le 
caractère et la pensée de plusieurs générations. C’est 
ainsi qu’on peut s’expliquer la puissante influence 
des grands hommes et des grands écrivains de la 
Grèce, malgré la diversité d’intérêts de toutes les 
républiques qui ont occupé ce petit territoire. En 
dépit des nombreux changements que les institutions 
de ces républiques ont éprouvés aux divers âges de 
la Grèce, elles reposaient sur des principes à peu 
près invariables, mais dont l’esclavâge formait tou
jours la base. Tout ce qui n’était pas grec était con
sidéré comme barbare ; les prêtres, les philosophes 
législateurs, les guerriers et les orateurs, ont passé 
tour à tour par le pouvoir sans ébranler les vieux 
fondements de la civilisation grecque, l’horreur du 
travail industriel, le mépris du commerce, l’indif
férence pour tout ce qui était étranger ou esclave. 
En vain, les grandes expéditions d’Alexandre et les 
• développements de leur puissance maritime auraient 
facilité aux diverses nations grecques l’établissement 
d’un grand empire oriental : leurs divisions intesti
nes et l’abus du servage leur ont fait perdre cette 
chance glorieuse, et le fédéralisme grec a disparu 
devant l’unité romaine, dès qu’il a plu à celle-ci de 
se montrer.
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CHAPITRE IV.

Des colonies grecques et de leurs relations avec la métropole. — 
Elles ont contribué à répandre dans une grande partie de 
l’Europe les idées dont le foyer était à Athènes et à Sparte. 
— Elles ont été fondées, comme les nôtres, par des émigra
tions, mais elles ont joui d’une plus grande indépendance.

L’histoire de la Grèce ancienne présente, comme 
celle de l’Europe moderne, le phénomène remar
quable d’une fédération de petits peuples qui tien
nent en respect des contrées immenses, par le seul 
ascendant de leur supériorité morale. La carte des 
colonies grecques ressemble à un monde, quand on 
la compare à celle du Péloponèse et des autres dé
pendances métropolitaines de terre ferme. Les Grecs 
avaient en effet des colonies dans l’Asie-Mineure, sur 
les bords de la mer Noire, à Chypre, en Crète, en 
Sicile, en Gaule, en Espagne et en Afrique. Ils y 
comptaient les villes par centaines et l’on ne saurait 
douter que la plupart de ces villes aient joui de la 
plus grande opulence, même dans le sens que nous 
attachons aujourd’hui à ce mot. Dans le principe, 
elles furent le produit de la conquête ; on s’emparait 
des habitants comme esclaves, et de leurs terres 
comme d’un domaine public. Plus tard, les nations
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conquises furent reçues à capitulation ; les Grecs y 
envoyèrent l’excédant de leur population famélique 
et turbulente, et il se forma une association véritable 
entre les indigènes et les émigrants. Tant que la mé
tropole pouvait les maintenir dans l’obéissance au 
moyen de ses flottes, la dépendance était réelle ; mais 
il suffisait d’une interruption dans les communica
tions pour remettre sa suprématie en question. C’est 
ainsi que la défaite d’OEgos-Potamos fit perdre à 
Athènes toutes ses clérouquies.

On ne saurait douter, néanmoins, que le régime 
colonial des anciens n’ait été, en général, plus indé
pendant que le nôtre de l’influence des métropoles. 
Les Grecs n’avaient point à leur disposition les flot
tes immenses des peuples modernes, ni la puissance 
de l’artillerie qui agit de loin, sans nécessiter des dé
barquements. Toutes les fois qu’une de leurs colonies 
s’insurgeait, ils étaient obligés d’y transporter des 
troupes à grand frais et ces troupes devaient être très- 
nombreuses pour résister au choc de l’ennemi. Aussi 
la plupart des établissements grecs ont-ils fini par 
devenir entièrement libres de toute influence exté
rieure. Le travail y était honoré, le commerce floris
sant et l’aisance beaucoup plus généralement répandue 
que dans les grandes cités métropolitaines. Éphèse, 
Smyrne, Phocée et Milet, se sont élevées à un degré 
de prospérité inouï. Milet seule avait quatre ports 
et une flotte de plus de cent vaisseaux. On sait les 
merveilles de Rhodes, la richesse de Smyrne, la har
diesse des navigateurs Phocéens, fondateurs de Mar
seille. Les Grecs asiatiques ont perfectionné de bonne
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heure la teinture des laines, l’exploitation des mines, 
la fonte des métaux. Leurs savants ont tous contri
bué aux progrès des sciences; la philosophie, l’astro
nomie leur doivent de brillantes découvertes; les 
beaux-arts des monuments magnifiques. Ils eurent 
aussi leurs constitutions particulières et devinrent 
assez puissants pour faire des conquêtes. L’ile de 
Crète a longtemps maintenu son indépendance par 
le commerce et n’a succombé que devant la domina
tion Romaine.

Une grande partie de l’Europe actuelle, la Gaule, 
l’Espagne, l’Italie méridionale ont longtemps existé 
à  l’état de colonies grecques. La Sicile seule était un 
véritable empire et les établissements situés dans la 
portion actuelle du royaume de Naples qui se termine 
aux deux Calabres, parvinrent à un tel degré de splen
deur qu’ils effacèrent l’éclat de la mère-patrie et mé
ritèrent le nom de Grande-Grèce. Tous ces Etats 
commerçaient librement entre eux, moyennant cer
taines redevances légères payées à leurs métropoles. 
On comprendrait même difficilement comment ils ne 
s’en étaient pas affranchis de bonne heure, si leurs 
discordes perpétuelles et la rivaüté de leurs intérêts 
n’expliquaient le maintien de leur asservissement. 
Les richesses qu’ils retirèrent du commerce n’y con
tribuèrent pas moins, en affaiblissant leur tendance 
guerrière et en créant au sein de leurs cités opulen
tes une démocratie effrénée et amollie par les plaisirs, 
également impropre à supporter un gouvernement 
et à le remplacer. Voyez Corinthe : quelle magnifi
que situation pour le commerce ! Elle était assise sur
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deux mers ; elle ouvrait et fermait le Péloponèse. Elle 
avait un port pour recevoir les marchandises de l’A
sie; elle en avait un autre pour recevoir celles de 
l’Italie, et l’Italie c’était l’Europe de ce temps. Que 
de magasins ! que de vaisseaux ! que de monuments ! 
mais bientôt elle se mit à bâtir des temples à Vénus 
et à y entretenir des milliers de courtisanes; déplo
rable abus de la civilisation et de la richesse, qui a 
fait fuir de ces beaux beux la richesse et la civilisa
tion ! ainsi ont péri toutes les colonies grecques, de
venues des nations. Elles ont consacré au luxe et aux 
plaisirs des trésors qu’elles auraient pu employer à 
consolider leur indépendance, et nous ne trouvons 
plus aujourd’hui que sous l’herbe les traces de leur 
ancienne splendeur. Elles n’ont rien fait pour le 
malheur et pour la pauvreté, point d’asiles, point de 
secours pour les classes disgraciées ; point d’écono
mies, créatrices de capitaux. Elles ont vécu au jour 
le jour, consommant leurs fonds avec leurs revenus, 
jusqu’au moment où, entraînées dans l’orbite du 
monde Romain, elles y ont englouti leur indépen
dance et leur fortune.
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CHAPITRE V.

De l’Économie politique chez les Romains, aux différents âges. 
— Us sont essentiellement guerriers et pillards 30us la républi
que. — Ingénieurs et administrateurs sous l’empire. — Leur 
mépris pour le travail. — Immenses dévastations qu’ils com
mettent. — Ruine de Carthage. — Premiers essais d’organisa
tion sous les empereurs.

On distingue trois grandes époques, parfaitement 
caractérisées, dans T histoire des onze siècles qui 
séparent la fondation de Rome de F avènement de 
Constantin. La première, presque sauvage, finit au 
commencement de la guerre punique ; la seconde, 
toute guerrière, se termine à la bataille d’Actium; la 
troisième comprend le règne des empereurs : c’est 
celle du despotisme et de l’administration. La véri
table économie politique des Romains ne date que du 
siècle d’Auguste; jusqu’alors, ils n’ont été qu’agri
culteurs ou conquérants : sous l’empire, ils com
mencent enfin à se civiliser. C’est alors seulement 
que leur gouvernement exerce une influence univer
selle et qu’ils deviennent réellement les maîtres du 
monde. Cependant, malgré ces modifications succes
sives dans leur constitution et dans leur pobtique 
intérieure, les Romains conservent, depuis lespre-
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miers jours de leur histoire jusqu’à la chute de l'em
pire, une physionomie toujours égale et des ten
dances presque uniformes. Placés, à leur début, au 
milieu d’États indépendants tels que les Èques, les 
Volsques, les Sabins, les Samnites, ils se font con
quérants pour n être pas conquis. Vainqueurs, ils 
conservent leurs habitudes militaires, dont le prin
cipal caractère est le mépris du travail. Le travail, 
à leurs yeux et dès les premiers temps, est une 
affaire de prisonniers et d’esclaves. Aussi un de 
leurs historiens peut-il dire avec justesse, qu’à cette 
époque leur unique métier est de broyer le grain et 
les hommes. Leur religion est à la hauteur de leurs 
mœurs, et ils élèvent des temples à Jupiter Pillard, 
Jovi prœdatori. Les beaux arts, l’industrie, le com
merce, leur sont encore inconnus. A l’époque de la 
première guerre punique, ils ne savent que faire des 
belles peintures qu’ils trouvent dans la ville de Ta
rante. A Corinthe, leurs soldats jouent aux dés sur 
les plus magnifiques tableaux des plus grands maî
tres, et l’un de leurs généraux ose dire sérieusement 
au patron d’un navire chargé de transporter à Rome 
les chefs-d’œuvre de la Grèce : « Si tu en perds, tu 
les remplaceras. »

A cette époque leur langue même n’existait pas; 
elle était ce qu’est à la nôtre la langue exécrable des 
notaires, des avoués et des huissiers. Le changement 
des années se marquait par un clou planté solennel- 
ment tous les ans sur les murs du temple de Jupiter, 
au commencement du mois de septembre. Il n’y 
avait que trois divisions du jour ; une monnaie de
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cuivre grossière, suffisait à tous les besoins, et 
toute l’industrie, comme dans les républiques grec
ques, était concentrée aux mains des esclaves. Leurs 
premiers poètes ont appartenu à cette caste flétrie : 
Ennuis, Plaute, Térence et beaucoup d’autres grands 
écrivains en étaient. Les Romains de ce temps 
avaient surtout en horreur la navigation, et leur 
ignorance dans cet art leur a causé de sinistres mé
comptes. Aussi faisaient-ils de la destruction des 
vaisseaux la première condition de leurs traités avec 
les vaincus ; ils en brûlèrent plus de 500 à Carthage. 
Cette aversion pour la marine dégénéra chez eux en 
une vraie monomanie, et quand ils devinrent maî
tres de la mer, ce ne fut pas par leurs vaisseaux, 
mais par l’absence de vaisseaux ennemis. Sans les 
pirates, qui les bravaient impunément dans la Médi
terranée, jusqu’au point de bloquer leurs ports et 
d’enlever leurs fonctionnaires publics, ils eussent 
volontiers renoncé à la navigation, qui ne se soutint 
d’ailleurs chez eux qu’avec des équipages étrangers, 
grecs, égyptiens ou siciliens. Auguste lui-même, 
qui gagna la bataille navale d’Actium, avait une 
peur horrible de l’eau.

C’est au moment de leurs premières luttes avec 
Carthage qu’on voit aussi apparaître les édits pre
scripteurs du commerce. « Les peuples commer
çants doivent travailler pour nous, disent-ils ; notre 
métier est de les vaincre et de les rançonner. Conti
nuons donc la guerre qui nous a rendus leurs maî
tres, plutôt que de nous adonner au commerce qui 
les a faits nos esclaves. » Cicéron lui-même, malgré
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la haute supériorité de son esprit, partageait encore, 
à une époque plus avancée de la république, les pré
jugés anti-sociaux de ses concitoyens. « Que peut-il 
sortir d’honorable d’une boutique, s’écriait-il avec 
naïveté ; le commerce est chose sordide, quand il est 
de peu d’importance, car les petits marchands ne 
peuvent pas gagner sans mentir; c’est, un métier 
tout au plus tolérable, quand on l’exerce en grande! 
pour approvisionner le pays. 1 » Avec de telles 
doctrines sur le commerce, il n’est pas étonnant que 
les Romains aient cherché, dans la conquête et dans 
le pillage, des ressources qu’ils trouvaient indigne 
d’eux de demander au travail. Leurs premières r i 
chesses ont commencé par du butin, et leur histoire 
ressemble pendant plusieurs siècles à celle d’un 
peuple de flibustiers. On ne Ut dans leurs écrivains 
que des récits de vols et de dévastations : tantôt, 
c’est le pillage de Syracjise, puis celui de Tarente, 
de la Syrie, des villes de Numidie, puis enfin le 
triomphe de Paul Émile dont le char est suivi de 
250 chariots rempUs d’or et d’argent. ManUus dé- 
vaUse l’Asie-Mineure; Sempronius, la Lusitanie; 
Flaccus, l’Espagne. 70 villes d’Épire sont saccagées 
et détruites; 150 mille habitants sont réduits en 
esclavage; la seule ruine de Carthage produit

1 Cicéron, Traité des devoirs, liv. i , aect. 42. Il faut citer ce 
passage curieux : « Ne quidquam ingenuum potest habere offir 
cina... Mercatura, si tennis est, sordida putanda est; sin 
autem magna et copiosa, multa undique apportans, non est 
admodùm vituperenda,,. Nihil enim proficiunt mercatores, nisi 
admodùm mentiantur.



500 millions de nos francs. Ce fat un beau jour pour 
Rome que celui où elle dépouilla cette rivale, dont 
les' temples étaient doublés de feuilles d’or, produit 
des mines d’Espagne et du commerce immense de la 
Méditerranée!

On s’est demandé bien des fois ce qui serait ad
venu delà  civilisation, si Carthage eût triomphé de 
Rome et si l’esprit commercial de la grande cité 
africaine l’eût emporté sur la politique guerrière de 
son implacable ennemie. Il suffit de dire que Car
thage était tout à la fois une ville industrieuse et 
commerciale, et qu’elle approvisionnait tous les ports 
de la Méditerranée de ses marchandises et de ses ma
tières premières. La navigation y était portée à un 
très-haut degré de perfection pour le temps, si nous 
en jugeons par le périple d’Hannon qui est un des 
plus beaux monuments de cette science dans l’anti
quité. On doit donc regretter à jamais qu’une puis
sance qui portait dans son sein tous les germes de 
civilisation pacifique, ait succombé sous les coups 
d’un peuple exclusivement guerrier. Le capital im
mense détruit dans cette catastrophe aurait alimenté 
des travaux d’un grand intérêt pour l’humanité, et 
il alla se perdre à Rome dans les caisses des patri
ciens pour y donner naissance aux plus infâmes dé
bordements d’usure qui aient souillé l’histoire d’une 
nation. Il semble dès-lors que Rome soit en proie à 
une fièvre de spéculation et d’agiotage ; on n’entend 
plus parler que de citoyens poursuivis pour dettes, 
de châteaux qui s’élèvent, de malheureux qu’on 
exproprie. Brutus et Cassius, Antoine, Sylla, le
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grand Pompée lui-même, se font prêteurs à la petite 
semaine, et ne rougissent pas de prélever des inté
rêts de 48 et même de 70 pour cent. Un Verrès par
vient à épuiser la Sicile; Salluste construit des jardins 
fabuleux avec le produit de ses rapines en Numidie. 
Cicéron, gouverneur de Cilicie, se croit le bienfai
teur de la province, pour avoir abaissé l’intérêt à 
12 pour cent et une commission, en cas de retard ou 
de renouvellement. Junéval enfin peut s’écrier plus 
tard : Nous dévorons les peuples jusqu’aux os, après 
que Salluste aura dit que ses contemporains tourmen
taient l’argent de toutes les manières Voilà les 
hommes que nous admirons et la civilisation qu’on 
nous donne pour modèle, dès notre plus tendre en
fance ! Voilà l’économie politique du peuple romain 
jusqu’aux premières années de l’empire ! 1
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CHAPITRE VI.

De réconomie politique des Romains depuis le commencement 
de l'empire — Abus des conquêtes. — Mépris du commerce.
— Condition des classes laborieuses. — Aristocratie insolente.
— Populace famélique. — On se réfugie dans le célibat. — 
Égoïsme public et privé. — Absence de manufactures. — L'u
tilité sacrifiée à la grandeur.

Au milieu du chaos de guerres et de conquêtes 
dans lequel Rome s'agite jusqu'aux premiers temps 
de l’empire, on voit apparaître quelques essais de 
rénovation sociale, et la prtduction s’établir sur des 
bases régubères. Le génie pacificateur d’Auguste 
entreprendra cette grande tâche, qui n’a jamais été 
complètement abandonnée par ses successeurs. Un 
recensement général de la population et des ressour
ces de l’empire, un véritable domesday book, qui 
malheureusement n’est pas parvenu jusqu’à nous, 
lui fournira les éléments essentiels des réformes qu’il 
médite. La statistique vient en aide à l'administra
tion. On sait le nombre des propriétaires fonciers, 
celui des soldats, des esclaves, des affranchis.

Les impôts sont levés avec plus d’ordre, de dis
cernement et d’impartialité. Le droit de succession 
est fixé au vingtième; une taxe générale de consom-

4.
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mation de un pour cent atteint toutes les denrées. 
Les douanes, ce poison si doux et si fatal en mêtne 
temps à l’industrie moderne, sont organisées sur le 
pied le plus rigoureux, non pas à titre de protection, 
mais comme moyen de revenu ; les matières pre
mières y sont sujettes, ainsi qùe les marchandises. 
On remboursait les droits en cas de réexportation, 
faute de vente ; mais les douaniers, il faut l’avouer, 
n’étaient pas plus tolérants que les nôtres. Ds étaient 
autorisés à ouvrir les ballots et même à décacheter 
les lettres, comme Térence l’affirme expressément. 
L’omission de la déclaration en temps utile ̂ entéri
nait la confiscation' ou, si elle était reconnue invo
lontaire, le payement du double droit. Néron voulut 
un jour supprimer cet impôt pour se rendre popu
laire ; mais le sénat lui représenta que si Celui-là 
succombait, on attaquerait bientôt tous les autres, et 
l’empereur se rendit à ces tristes raisons. L’histoire 
nous a conservé un de ces tarifs, et la connaissance 
que j ’en ai prise ne me permet pas de douter qu’en 
fait d’absurdité, nos douanes ne l'emportent de 
beaucoup sur celles des anciens a.

Plus tard, quand l’empire fut partagé sous Dio
clétien, en quatre grandes préfectures qui conte
naient plusieurs royaumes, il s’établit une remar
quable unité dans toutes les branches de l’adminis- 1

1 Quod quid professus non est, perdat.
* On voit figurer dans ce document le poivre, la cannelle, la 

myrrhe, le gingembre, quelques parfums, des peaux de bêtes, 
Vivoire, les diamants et autre objets de luxe; mais nos tarifs 
n’ont rien épargné, pas même les allumettes! ;
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tration romaine. Les lois étaient les mêmes du 
Tibre au Danube, de l’Espagne à la mer Noire. 
Trente légions, formant un effectif d’environ 400 
milia Hommes, maintenaient dans le devoir une 
foule de. peuples differents de langage, d’habitudes 
et d’intérêts. Des routes magnifiques liaient entre 
eux ces vastes campements assis au bord des fleuves, 
à l'entrée des montagnes ou sur la lisière des con
trées encore insoumises. Des relais de poste, entre
tenus avec un soin extrême, portaient sur tous les 
points de l’empire les ordres du gouvernement cen
tral. D’immenses aqueducs approvisionnaient d’eau 
les villes opulentes, dont le nombre nous semble au
jourd’hui fabuleux. Malgré les prodiges dont notre 
siècle a été le témoin, cette grandeur romaine nous 
étonne encore et nous subjugue ; les plus vastes mo
narchies de l’Europe moderne pâlissent devant les 
cent millions de sujets de l’empereur Claude. Mais 
on s’est contenté jusqu’à ce jour d’admirer la hau
teur imposante du colosse impérial, sans la mesurer, 
sans remonter aux causes premières de son éléva
tion et sans chercher l’explication de cette étonnante 
existence. Par quels moyens pouvait-on suffire à la 
consommation de ces myriades d’hommes? Dans 
quel budget puisait-on les ressources nécessaires pour 
nourrir et pour vêtir ce monde si différent du 
nôtre? Y avait-il des pauvres? Travaillait-on par 
grandes entreprises, en atelier, ou, comme pen
dant la république, autour du foyer domestique? 
Quel était le sort du cultivateur et de l’ouvrier ? 
Comment faisait-on le commerce? L’économie po
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litique attend la solution de ces graves questions, 
dont les écrivains romains ne semblent pas avoir 
soupçonné l’importance.

L’esclavage apparaît toujours comme élément 
social dans la constitution de l’État. Ce n’est plus 
l’esclavage grec, ni même celui de l’époque moyenne 
de la république, qui avait le caractère d’une simple 
domesticité : l’empire est devenu si grand, qu’on 
ne peut plus demander aux esclaves seuls la masse 
énorme de travail indispensable à l’entretien d’une 
population aussi considérable. Il faut que le peuple 
lui-même mette la main à l’œuvre et, en effet, 
Rome était pleine de manufactures ‘ où des ou
vriers salariés partageaient avec les esclaves dé
voués aux plus rudes tâches les fatigues, sinon les 
profits, de la fabrication. Les sénateurs les plus opu
lents exploitaient ces usines au moyen de leurs capi
taux et des esclaves qu’ils possédaient par milliers. 
On naturalisait chaque jour des productions nou
velles, des fruits inconnus, des plantes utiles, telles 
que le lin et la luzerne. Mais que de terres abandon
nées ou tombées en friche ! Que de magnifiques do
maines transformés en parcs stériles, tandis que les 
cultivateurs mouraient de faim ! Pline l’ancien dé
plorait cet abus que nous retrouvons signalé avec la 
même énergie dans les écrits de Columelle. On dé-

» Il ne faut pas entendre ce mot selon l'acception ordinaire 
qu'on lui donne aujourd'hui. Les Romains n'avaient pas, en effet, 
de manufactures comme celles de nos jours, mais de vastes éta
blissements où ils faisaient travailler leurs esclaves sous la direc
tion de contre-maîtres libres.



sertait peu à peu les occupations industrielles pour 
se livrer aux professions qui devenaient à la mode, 
et il fut un temps où les histrions, les gladiateurs, 
les astrologues, les cuisiniers étaient les hommes les 
plus recherchés. Le peuple eut bientôt adopté les 
habitudes des grands; il lui fallut des parfums 
comme aux patriciens, et l’empereur Adrien en fit 
faire des distributions publiques à tous les citoyens, 
un  jour de grande représentation. L’ivoire, l’am 
bre, l’encens devinrent des objets de première né
cessité, et il fallut les importer au prix d’une masse 
énorme de numéraire, car le peuple romain n’avait 
pas de produits à donner en échange.

Ici commence à se manifester la principale cause 
de la décadence de l’empire et l’une des plaies les 
plus profondes de son économie politique. Les Ro
mains voulaient, avant tout, consommer sans pro
duire, et cette erreur amena l’exportation perma
nente de la majeure partie du numéraire qu’ils 
avaient enlevé aux peuples vaincus. Les construc
tions monumentales dont ils couvraient l’Europe en 
absorbaient aussi des quantités notables, et ces im
menses capitaux passaient dans leurs mains sans y 
laisser de traces ni de profits. Ils se croyaient les pen
sionnaires de l’univers, et ils ne supposaient pas que 
ce revenu si aisé à consommer finirait par ne plus 
se reproduire. Ils faisaient la sieste après leur repas, 
dans des galeries ornées de fleurs, où leurs clients 
venaient les saluer le matin de bonne heure {officia 
antelucana), après s’être fait annoncer par des es
claves nomenclateurs, huissiers de ces demeures
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presque royales. Les familles patriciennes s’organi
saient peu à peu en une puissante aristocratie dont 
les membres se faisaient appeler votre sincérité, vo
tre gravité, votre excellence, votre altesse, devenue 
chez nous, depuis lors, sérènissime. Leurs chars, 
parsemés d’ornements d’argent ciselé, traver
sent les rues au galop des chevaux, suivis d’une 
horde d’esclaves qui brûlent des parfums. Le peu
ple, à son tour, veut sa part des réjouissances perpé
tuelles auxquelles se livrent les seigneurs de l’épo
que; on lui distribue des bons de pain, de viande, 
d’huile et même de bains. Les spectacles sont enva
his dès la pointe du jour ; les plus pressés y passent 
quelquefois la nuit.

Dans ce désordre général des mœurs et des cou
tumes qui remontait aux derniers temps de la répu
blique, on vit s’élever à Rome et dans toute l’étendue 
de l’empire une véritable conspiration contre le ma
riage. Tout le monde se réfugiait dans le célibat 
comme dans un asile inaccessible aux soucis et aux 
charges de la famille, et plus d’un empereur, depuis 
Auguste, se vit obligé de poursuivre par des édits 
cette manie qui renaît pour d’autres causes, au temps 
où nous vivons. Un censeur invitait sérieusement 
les citoyens au mariage comme à une corvée patrio
tique, et l’État s’emparait des successions dévolues 
aux célibataires récalcitrants. Tous les Romains 
étaient saisis d’une invincible répugnance pour l’es
prit d’ordre et d’entreprise, pour tout ce qui exigeait 
de la prévoyance ou de l’économie. Les ouvriers 
prolétaires rencontraient dans les esclaves-ouvriers
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une concurrence d’autant plus redoutable que ces 
esclaves étaient nourris aux frais de leurs maîtres, 
et, par conséquent, en état de nuire aux travailleurs 
salariés. Aussi le nombre des indigents était-il consi
dérable ; ils vivaient entassés dans des demeures 
étroites et fétides, en proie aux excès les plus hideux, 
aux privations les plus cruelles. Leurs vêtements, 
généralement confectionnés en tissus de laine et ra 
rement renouvelés, auraient bientôt propagé parmi 
eux des épidémies meurtrières, si l’usage des bains ',  
universel à Rome, n’en eût prévenu l’invasion. La 
bienfaisance publique, inconnue dans ces temps de 
despotisme et d’esclavage, n’avait pas encore orga
nisé des asiles pour la misère et pour la maladie, et 
Voltaire a pu dire avec raison : « Quand un pauvre 
diable tombait malade à Rome sans avoir les moyens 
de se faire soigner, que devenait-il ? il mourait. » 

Ainsi, au milieu des magnificences de la puissance 
romaine, on n’aperçoit qu’une masse confuse de 
prolétaires esclaves, affranchis, domestiques et arti
sans, qui travaillent pour suffire aux consommations 
improductives des grands propriétaires de capitaux 
ou de terres. Les arts libéraux, si glorieux et si no
bles, y sont abandonnés à des mains serviles ; la 
médecine elle-même’ n’est exercée que par des escla
ves. Le commerce demeure toujours dans l’enfance, 
à moins qu’on n’appelle commerce l’opération banale 
d’échanger l’or des pays conquis contre les marchan- 1

1 On prenait un bain pour 2 liards, qwdrante lavari, a dit un 
poète.
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dises qu’on en apportait. On ne cite aucune ville ro
maine célèbre par quelque fabrication spéciale, 
comme nos grandes cités industrielles, Birmingham, 
Lyon ou Manchester. Aucun port de l’empire ne 
peut être comparé à ceux de Marseille, de Livej> 
pool ou de New-York *. Et cependant, les grandes 
villes sont nombreuses sur toute la surface du monde 
romain, et leur incroyable opulencea toujours quel
que chose qui nous accable ; mais cette opulence ne 
ressemble en rien à celle de nos Etats contemporains, 
où les plus modestes particuliers disposent de plus de 
jouissances que les privilégiés de l’empire. Toute la 
grandeur romaine était extérieure et théâtrale ; on 
multipliait les monuments par ostentation, rarement 
dans un but d’utilité. A côté de ces monuments fas
tueux, le peuple habitait des demeures indignes de 
la splendeur nationale, et dont les appartements mal 
éclairés n’en étaient pas moins exposés à l’intempé
rie des saisons. Nous jugerions très-mal du régime 
alimentaire des masses , si nous ne considérions que 
l’élégance des ustensiles dont elles se servaient com
munément pour les usages domestiques. Leurs for
mes gracieuses excitent notre admiration, et sem
blent n’avoir pu convenir qu’à un peuple riche ou 
artiste ; mais ces objets étaient bien loin de répondre 
à tous les besoins et de remplir la destination des us
tensiles semblables dans les temps modernes. Les 
Romains ne connaissaient ni le papier ni les plumes;

* Cicéron disait : Nolo eumdem populum imperatorem esse 
terrarum et portitorem.



écrivaient en lettres majuscules sur des feuilles 
papyrus ou sur du parchemin, avec des poinçons 
fer ou de bois. Leurs sièges étaient élégants, mais 
t durs, et leurs chars, assis sur l’essieu, sans res- 
ts ni soupentes, n’étaient guère plus commodes 
î nos chariots de roulage. On ne peut admirer 
is réserve parmi les productions de leur génie in- 
itriel que les aqueducs et les grands chemins, et 
» re  y a -t-il lieu de s’étonner que des construc- 
ns aussi gigantesques n’aient été établies que dans 
intérêt purement militaire et pour l’cmbellisse- 

;nt de quelques cités.
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CHAPITRE VIL
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I
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î

De l'importance des moyens de communication chez les Romains.
— Services que leurs grands chemins auraient pu rendre à la 
civilisation et au commerce. — Esquisse des principales lois ro
maines en matière d'économie politique. — Vue générale de 
leur commerce.

Les grands chemins de l’empire romain ont dé
passé en grandeur et en solidité tout ce qui a été 1 
exécuté de plus magnifique en ce genre, de temps 
immémorial; leurs ruines, que nous admirons encore 
sous l’herbe qui les couvre, ne permettent pas de 
douter de toute l’importance qui s’attachait au per
fectionnement de ces prodigieux éléments de puis
sance et de civilisation. Et cependant, ces grands 
chemins ne semblent pas avoir rendu à la civilisation 
tous les services qu’elle en retire aujourd’hui; ils ne 
sont pas devenus pour Rome la source d’une grande 
prospérité commerciale ; ils ont rarement prévenu la 
disette et les malheurs qu’elle entraîne à sa suite. 
Les Romains n’y ont vu que le moyen de transporter 
rapidement leurs armées du centre à la frontière, en 
un mol, qu’un instrument de conquête et non pas 
d’industrie. Jamais, en aucun pays du monde, des 
trésors plus nombreux ne furent consacrés à celte



œuvre importante, et jamais aucun peuple ne re
cueillit un moindre profit d’aussi grands sacrifices '.

La  raison de ce fait est fort simple. Les Romains 
ne s’occupaient que de l’agriculture, dont les pro
duits étaient généralement consommés surplace, ou 
dans un rayon fort peu éloigné des centres de pro
duction. Les grands approvisionnements de la capi
tale se fusaient habituellement par mer, la seule voie 
par laquelle arrivaient les blés de la Sicile et de 
l’Égypte, ces deux greniers de l’empire. On ne peut 
donc s’expliquer la magnificence des voies romaines 
que comme une conséquence nécessaire du système 
militaire de ce peuple antiindustriel et anticommer
cial. Ils y faisaient contribuer avec une égale ardeur 
leurs soldats, leurs administrateurs et leurs sujets. 
La surveillance des routes était une magistrature im
posante dont les plus grands citoyens se montraient 
honorés. Aucun impôt ne paraissait trop élevé quand 
il s’agissait de les entretenir, et la sévérité du gou
vernement était si grande à cet égard, que l’on vit 
plus d’une fois des légions se révolter, par suite des 
travaux excessifs auxquels elles étaient condamnées 
pour suffire à ce soin. Quelles qu’aient été les vicis
situdes de l’empire, jamais l’entretien des routes ne 
fut abandonné; les plus méchants princes y ont 
veillé avec la même sollicitude que les plus justes : 
Néron et Caligula en ont construit presque autant 
que Trajan et Adrien \  On y travaillait par cor- 1

1 Opéra magna potiùs quàm ncccssaria, disait Suétone.
* Voyez Bergier, Histoire des grands chemins de VEmpire ro

main, liv, i, cbap. xvi.
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vées et par contributions, chacun suivant l’impor
tance de ses propriétés riveraines, estimées par arbi
tres et taxées en conséquence. Les communications 
étaient partagées en deux grandes classes, les routes 
royales ou militaires, et les chemins vicinaux ou 
communaux '. Les premières étaient entretenues 
par l’Etat, et les secondes par les bourgs ou villages.

Les sympathies populaires ont été acquises de 
tout temps aux^princes, aux magistrats et même aux 
simples particuliers qui se dévouaient à cette tâche ' 
difficile. On leur prodiguait les couronnes, les mé
dailles et les arcs de triomphe. Aussi l’histoire est- 
elle toute pleine des efforts extraordinaires qui ont 
été faits pour mériter ces hautes preuves de recon
naissance du peuple romain. Dès le règne de Tibère, 
on pouvait parcourir l’Italie tout entière, la Gaule 
et une partie de l’Espagne avec une rapidité inouïe, 
et Pline raconte que ce prince fit, dans un voyage 
vers la Hollande, près de cent lieues en vingt-quatre 
heures. La nature de cet ouvrage nous interdit de 
rappeler ici des détails, d’ailleurs bien connus, sur le 
mode de construction des chemins impériaux; mais 
il faut avouer que sous ce rapport nous sommes bien 
intérieurs aux anciens, et quoique leurs routes 
n’aient pas eu une grande influence sur les destinées 
du commerce, on ne peut s’empêcher d’admirer

i Viarum omnium non est una et eadem conditio. Sam  sunt 
vice publicœ regales, quœ publicè muniuntur : sunt et vicinales 
viœ quœ de publicis divertunt in agros; hœ muniuntur per pa~ 
gos, Siculus Flaccus, De conditionibus agrorum.
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qu’elles aient duré plus de mille ans, quand les nô
tres, plus nécessaires, durent à peine quelques an
nées intactes. Rien n’y était oublié; les piétons 
avaient leurs trottoirs, et les cavaliers leurs bornes 
de repos pour monter à cheval et pour en descendre; 
les monuments consacrés aux morts s’élevaient ha
bituellement dans leur voisinage, comme pour ob
tenir les respects des vivants. La voie Appienne est 
en ce genre le plus admirable chef-d’œuvre qui soit 
sorti des mains de l’homme.

11 semble donc que les Romains auraient dû retirer 
des profits immenses du beau système de routes dont 
ils avaient couvert l’empire comme d’un vaste réseau. 
Mais ces routes voyaient rouler plus souvent les chars 
des guerriers que les paisibles voitures du commerce 
et de l’industrie ; elles ne contribuaient en aucune 
manière à la hausse ou à la baisse des profits et des 
salaires, parce que le travail libre n’existait pas en
core, et que tout était constitué pour la grandeur, 
comme nous l’avons dit, plutôt que pour l’utilité. Les 
grands chemins de l’empire n’avaient pour but que 
de faciliter le transport des soldats et du produit 
des contributions '. Le mouvement d’espèces qui 
s’opérait continuellement de tous les points de la 
Gaule vers la ville de Lyon pour le compte du trésor 
public était immense, mais il n'y avait aucune cir
culation commerciale dans le sens que nous attachons 
à ce mot. Chose étrange ! il a suffi parmi nous de 1

d e  l ’é c o n o m ie  p o l it i q u e , c h . v i i .
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cope.
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l’invention de la lettre de change pour remplacer la 
principale utilité des grandes routes des Romains, et 
le service spécial pour lequel elles semblent avoir 
été créées est précisément celui dont on se passe le 
mieux aujourd’hui. Ainsi, les magnifiques travaux 
de l’administration romaine en matière de chemins 
publics n’ont exercé aucune influence sur la produc
tion générale, parce qu’ils participaient du caractère 
exclusivement militaire de la nation et de l’esprit gé
néral de ses institutions.

Toute la législation romaine depuis les beaux jours 
de la république jusqu’à la chute de l’empire, n’est 
que la reproduction fidèle des préjugés incurables de 
ce peuple contre le travail et l’industrie. Un coup 
d’œil rapide suffira pour en donner une idée. Dans 
le commencement de leur puissance, ils rendent une 
foule de lois agraires ',  toutes inspirées par un vain 
désir de partage des terres et d’équilibre entre les 
fortunes. La loi Terentia portait qu’il serait distribué 
à chaque citoyen indigent cinq boisseaux de blé par 
mois ; la loi Sempronia créait un maximum pour le 
prix des grains que l’État devait leur vendre ; la loi 
Claudia en ordonnait la fourniture gratuite. Une au
tre loi fixait la dépense des repas ; la loi Caninia dé
fendait d’affranchir des esclaves au delà d’un certain 
nombre. En même temps qu’on encourageait ainsi 
par des largesses inconsidérées l’accroissement du 
nombre des indigents, des primes véritables étaient 1

1 Leges Cassia, Licinia, Flaminia, Sempronia, Cornelia, Ser- 
vilia, Flavia, Julia, etc.



accordées à la fécondité ; tout homme, père de trois 
enfants, jouissait d’une foule de privilèges, dont le 
principal consistait en une triple distribution gra
tuite de blé. Dans d’autres circonstances, la loi au
torisait les débiteurs à se libérer, en payant seule
ment le quart de leurs dettes.

Tandis que l’esprit d’indépendance et d’entreprise 
était paralysé par cette législation protectrice de 
l’oisiveté, on maintenait dans la plus stricte subor
dination toutes les classes de citoyens, à partir du 
foyer domestique, où régnait en maître absolu le 
père de famille, armé du droit de vie et de mort sur 
ses enfants. La femme tombée en tutelle n’était que 
la servante de son mari. Au dehors, chaque affranchi 
reconnaissait un patron, chaque soldat un supérieur. 
L’organisation militaire planait sur toute la cité, 
comme un joug de fer auquel personne n’osait se 
soustraire. Nul citoyen ne pouvait sortir de sa caste, 
même pour déchoir, et les travaux industriels étaient 
interdits comme chose vile et sordide à ceux qui n’y 
avaient pas été condamnés par leur naissance. Au
guste prononça la peine de mort contre le sénateur 
Ovinius pour avoir dérogé jusqu’à conduire une ma
nufacture, et cet arrêt, si extraordinaire à nos yeux, 
parut aux Romains une chose naturelle. Qui ne 
s’explique, dès lors, comment toute industrie fut 
impossible à Rome, puisqu’on en excluait les intelli
gences pour n’y tolérer que les machines? Et quelles 
machines que ces malheureux esclaves, abrutis par 
les coups, par la débauche de leurs maîtres, et sur
tout par l’absence de toute espèce de salaire ! Dans
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80
les campagnes, ces conséquences furent les mêmes: 
point de fermiers, point de cultivateurs instruits. 
L’agriculture ressemblait à celle de nos colonies à 
esclaves, avec cette différence que le sol du tropique 
supplée par sa fécondité à l’insuffisance du travail de 
l'homme, tandis que les campagnes romaines n’of
fraient aucune compensation. La concurrence et 
l’intérêt personnel, ces grands mobiles, n’agissaient 
pas sur les esprits, préoccupés des idées de guerre et 
de plaisirs. On voyait sans cesse accourir à Rome des 
myriades d’aventuriers, d’intrigants, de vagabonds 
attirés par les distributions de vivres et par les spec
tacles de tout genre que les empereurs prodiguaient 
à la populace pour en obtenir quelques applaudisse
ments 1. Les faubourgs de Rome devenaient des villes, 
et le gouvernement n’avait pas peu de difficultés à 
vaincre pour suffire à la nourriture de cette foule in
nombrable de consommateurs improductifs.

Malgré les précautions infinies qu’on prenait pour 
l’éviter, la famine exerçait par moments de funestes 
ravages dans la capitale et dans les provinces. En 
vain la flotte chargée des approvisionnements portait- 
elle le nom de flotte sacrée, un coup de vent empê
chait quelquefois son arrivée et mettait en péril la 
sécurité impériale. L’art de gouverner ne fut bientôt 

, plus que celui de pourvoir aux besoins quotidiens 
d’un peuple fainéant et mobile ; et la moindre cir
constance donnait naissance à des abus sans nombre 
que leur fréquente répétition faisait passer en force

1 Mengotti, Del commercio de ’Romani.



de loi. La mort d’une maîtresse du prince, la nais
sance d’un successeur, une guerre sanglante, un 
triomphe innocent nécessitaient également de co
pieuses distributions. Les empereurs romains conser
vaient à ce prix leur couronne, et ne maintenaient 
leur autorité qu’en payant exactement la taxe des 
pauvres à leurs sujets affamés. « Ces chiens, disait 
un des Césars, ne cessent d'aboyer que lorsqu’ils ont 
le ventre plein. » On compte par le nombre des fa
mines celui des améliorations opérées dans les affaires 
du commerce et de la navigation. Une première fa
mine sous Auguste est suivie de l’établissement d’une 
flotte et de magasins publics pour la vente des blés ; 
une seconde famine sous Tibère donne beu au sys
tème des primes à l’importation des grains. Une troi
sième sous Claude décide le prince à faire réparer 
le port d’Ostie ; une quatrième sous Néron procure 
aux marchands de blé une exemption de droits et des 
médailles; une autre sous Antonin le Pieux fait ré
tablir le port de Terracine et le phare du môle de 
Gaëte. Pendant le règne de Marc-Aurèle, nouvelle 
famine suivie d’un approvisionnement pour sept ans ; 
enfin, durant l’administration de Commode, des ca
tastrophes du même genre deviennent fatales aux 
marchands de blé, poursuivis et châtiés comme ac
capareurs. Voilà tout ce qu’on savait faire à Rome 
pour le.commerce, j ’ai presque dit pour le seul com
merce en honneur, celui des subsistances. Nulle part 
on ne trouve une seule trace de mesures régulières; 
on vit au jour le jour, sans songer aux ressources 
qu’il était facile de développer au sein de l’empire, et

5.
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à peine donne-t-on quelque attention aux autres 
branches de la production.

Ainsi la laine, matière première presque unique de 
tous les tissus employés à Rome depuis le vêtement 
des sénateurs jusqu’à celui des derniers soldats, la 
laine dont on faisait des draps de lit, des rideaux, des 
tapis, des meubles de toute espèce, n’a jamais été de 
la part des empereurs l’objet d’aucun système d’en
couragement. Jamais un homme d’État romain n’est 
descendu à des détails industriels qui puissent faire 
supposer qu’il comprît l’importance de ces hautes 
questions. Chaque pays fournissait son tribut : l’A
rabie ses parfums ; l’Afrique ses céréales; l’Espagne 
la cire et le miel ; la Gaule ses vins, ses huiles et ses 
métaux; la Grèce les objets d’art et de goût; les 
bords de la mer Noire des cuirs et des peaux : Rome 
consommait et payait avec l’or des impôts. Quand 
ceux-ci ne répondaient pas aux prévisions du budget 
impérial, on établissait une contribution nouvelle sur 
l’industrie; c’est ce que fit plusieurs fois Alexandre 
Sévère. A mesure que les empereurs s’entouraient 
de légistes et de jurisconsultes, leurs dispositions de
venaient chaque jour plus menaçantes pour les pro
fessions laborieuses. Des compilateurs de lois leur 
suggéraient des expédients honteux qu’ils justifiaient 
par des sophismes ; ce fut un procureur qui leur ap
prit à falsifier les monnaies. Constantin, leur plus 
digne élève, assimilait aux filles de joie les marchan
des en boutique et poursuivait de ses anathèmes re
doutables les hommes qui avaient l’honneur de ga
gner leur vie à la sueur de leur front.
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La  manière dont les impôts étaient levés ne témoi

gne pas moins de la rigueur des Romains en matière 
de finances. Des nuées de publicains étaient postés à 
l’entrée des ports, à l’embouchure des rivières, au 
débouché des vallées,, et y taxaient impitoyablement 
^m archandises. Ds joignaient même souvent à leurs 
remises de percepteurs les profits du monopole de 
certains articles de consommation. Il n’y avait aucune 
lim ite, légale au chiffre des impôts, devenus telle
ment élastiques entre les mains de ces fonctionnaires, 
que. le cultivateur ne pouvait jamais savoir exacte
ment sur quelle port de ses produits il avait le droit 
de compter. Néron lui-même eut plus d’une velléité 
de réprimer ces abus qui faisaient la fortune de ses 
favoris; mais il rencontra des difficultés devant les
quelles sa puissance absolue fut obligée de reculer. 
On sait jusqu’où pouvaient aller, déjà du temps de Ci
céron, les exactions des proconsuls, et les procédés 
financiers de Verrès n’ont rien à envier aux expé
dients des pachas turcs.

Une seule branche de commerce parait avoir ré
sisté pendant longtemps aux entraves de tout genre 
que la cupidité du gouvernement et de ses agents op
posait aux relations avec l’étranger, c’est le commerce 
des parfums et des épiceries de l’Inde, dont la con
sommation à Rome dépassait tout ce que nous pou
vons imaginer. Des sommes extravagantes étaient 
prodiguées par de simples particuliers à l’achat de 
ces denrées ruineuses et inutiles, qui occupaient pres
que autant de navires que l’approvisionnement de la 
capitale. Outre les dangers réels qu’on bravait pour
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en aller chercher vers les côtes les plus éloignées, on 
faisait valoir des périls imaginaires, des dragons ailés, 
des bêtes féroces qu’il avait fallu vaincre pour arriver 
au pays du poivre et de la cannelle. Partout on res
pirait dans les appartements des Romains l'odeur des 
parfums les plus exquis : leurs cheveux et leurs vête
ments en étaient imprégnés. Les salles de bains, les 
lieux de réunion publique n’offraient pas moins de 
luxe, sous ce rapport, que la demeure des citoyens 
les plus opulents. Un beau jour l’empereur Adrien 
inonda le vestibule des théâtres d’un flot d’essences 
les plus suaves. Les soldats s'en frottaient le corps, et 
ce genre de ration n’était pas de ceux dont les empe
reurs pussent impunément négliger la distribution. 
Les diamants et les pierres précieuses, autres inuti
lités, partageaient avec les parfums la frénésie du 
peuple romain ; dès le siècle d’Auguste, on en comp
tait des collections immenses, et Mécène rédigeait le 
catalogue de la sienne, qui nous a été conservé en 
substance dans les écrits de Pline le naturaliste. L’u
sage des anneaux devint si général, que les Romains 
en portaient à toutes les articulations de la main et en 
changeaient tous les jours de la semaine. Voilà où 
s’abîmaient des capitaux immenses, dont un meilleur 
emploi aurait suffi pour préserver l’empire des mal
heurs qu’il eut depuis à essuyer. Tibère lui-même 
en était effrayé, car dans une lettre qu’il écrivait au 
sénat ’, il déplorait la sortie du numéraire, occasion
née par ces débordements du luxe et de la vanité. 1
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Un de ses édits prohibait l’emploi de l’or dans la fa
brication de la vaisselle de table, et l’usage de la soie 
dans la confection des vêtements. Malgré toutes ces 
prohibitions, les Romains s’accoutumaient de jour 
en jour davantage aux objets de fabrication étran
gère les plus brillants et les plus chers. Les tapis de 
Perse, les mousselines de l’Inde, les dents d’éléphant, 
le bois d’ébène, l’écaille de tortue, les plumes d’oi
seaux rares, avaient fini par devenir pour eux des 
"articles de première nécessité. Que de richesses ils 
durent stérilement consommer à l’achat de ces pro
duits fastueux, en échange desquels ils n’avaient à 
donner que de l’or' !

On s’expliquerait difficilement, en présence de ce 
système de profusion, de luxe et de fainéantise, com
ment les Romains ont pu couvrir le monde des mo
numents de leur architecture et des magnifiques tra
vaux de leurs ingénieurs; mais il faut considérer que 
ces travaux étonnants leur ont coûté fort peu de 
chose. L’invention seule leur en appartient tout en
tière ; l’exécution est l’œuvre des peuples vaincus. 
La majeure partie de ces édifices a été construite au 
moyen des corvées ou de contributions spéciales, qui 
se cumulaient avec les impôts ordinaires. Des captifs 
ou des esclaves formaient la classe ouvrière de leur 
temps, et marchaient à l’œuvre comme des troupeaux, 1
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sans murmurer ni se plaindre. Nous retrouverons ce 
système dans la corvée des temps féodaux, quand 
l’Europe chrétienne s’est couverte à son tour de mo
numents inspirés par d’autres croyances, mais exé
cutés par les mêmes moyens.

Au surplus, les Romains n’ont jamais manqué de 
ressources, toutes les fois qu’il a fallu suppléerpar des 
impôts sur eux-mêmes à l’insuffisance des trésors 
fournis par la conquête et le pillage'. Us avaiept trois 
sortes de taxes, le portorium ou lés droits de doua
nes (un quarantième de la valeur), qui se payaient 
sur les importations et les exportations, et dont les 
collecteurs prenaient le nom de portitores ou de 
douaniers ; les dîmes, decumœ, comprenant la dixième 
partie du blé et la cinquième des autres fruits, c’était 
l’impôt foncier ; enfin, la taxe connue sous le nom 
de scriptura, espèce d’octroi sur les propriétés com
munales, teUes que pâturages et bois publics, n  y eut 
pendant longtemps un impôt sur le sel, mais il fut 
supprimé à une époque que les auteurs ont négligé 
de déterminer. Toutes ces taxes étaient affermées avec 
publicité et concurrence par les censeurs à des sou
missionnaires qui donnaient caution, et qui parta
geaient avec leurs répondants les chances de perte ou 
de gain. Une foule d’autres taxes passagères furent 
établies sous les empereurs; ainsi, Auguste décréta 
l’impôt du vingtième sur les successions, qui existe 1

8 6

1 L’an 686 de Rome, on fit au peuple la remise des tributs 
annuels, le trésor ayant été rempli des sommes immenses qu’y 
déposa Paul-Emile, après la défaite de Persée.
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'e parmi nous ; Caligula mit sur les comestibles 
axe, dont la perception excita les plaintes les plus 
es » ; Yespasien inventa la taxe des urines. Le 
de cinq pour cent sur toutes les marchandises 
>rtait aussi des sommes considérables. On ne le 
it que pour les effets exposés en vente sur la 
publique, les foires et les marchés, ou vendus 

djudication ; mais nous ne pouvons évaluer l’im- 
ince de ces revenus que d’une manière approxi- 
re, à cause de la perte du fameux rationarium 
ri», cette précieuse statistique de l’empire, ré -  
ï sous Auguste et détruite sous ses successeurs, 
juizot estime néanmoins le montant des impôts 
somme de 960 millions de francs par année *.

Vectigalia nova atque inaudita, primùm per publieanos, 
è, quia lucrum exuberabat, per centuriones, tribunosque 
rrianos exercuit, nullo rerum aut hominum genere misso, 
on tributi aliquid imponeret.

S u é t o n e ,  in Calig. cap. 40.

Notes de sa traduction de Gibbon, tome I, page 377.
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CHAPITRE VIII.

Décadence rapide de l’empire. — Ses principales causes. — Pre
mière apparition du christianisme. — Influence des mœurs 
asiatiques à Constantinople. — Modification dans les idées ci
viles, religieuses, industrielles, commerciales.

Au sein de cette prospérité apparente, le monde 
romain renfermait des germes actifs de décadence 
et de dissolution. La grande quantité de peuples 
étrangers que la conquête avait successivement réu
nis à l’empire, en modifiant insensiblement ses 
mœurs, affaiblissait sa puissance. Ces peuples ne 
s’étaient pas tous fondus sans résistance dans cette 
grande unité, et plusieurs gardaient fidèlement le 
souvenir de leur ancienne indépendance. Les nom
breux privilèges dont jouissaient les habitants de 
Rome étaient ambitionnés par tous les hommes im
portants des provinces conquises, de sorte que per
sonne ne voulait plus être de l’empire, mais seule
ment de la cité. Une transformation profonde s’o
pérait ainsi peu à peu, favorisée par l’avénement au 
trône de cette longue série de candidats italiens, es
pagnols, gaulois ou bataves, poussés au pouvoir par 
le meurtre, l’intrigue ou les séditions militaires. 
Puis vient le tour des Barbares; depuis les Anto-



nins, on ne voit plus que des Thraces, des Panno- 
niens, des Dalmates, des lllyriens, se disputer l’em
pire : il en périt de mort violente soixante en un 
siècle et demi. Le premier qui ouvre cette série né
faste, Maximin, choisi pour sa taille et sa force co
lossales, grossier, parlant à peine la langue des peu
ples qu’il gouverne, excelle à traîner un chariot, à 
fendre les arbres,, à réduire les pierres en poudre, à 
dompter les chevaux sauvages: il remplit plusieurs 
coupes de sa sueur. Ainsi le règne de l’intelligence 
finit pour faire place à la force brutale.

L ’économie politique ne se charge pas d'expliquer 
les longues saturnales de l’empire pendant cette pé
riode d’infamie et de décrépitude. Qui pourraitse faire 
une idée exacte d’un tel mouvement de décomposi
tion, compliqué par l’esclavage, par l’invasion, par 
le mélange des races, des langues, des coutumes, 
des vices, sorte de chaos social où la science s’arrête 
et l’imagination s’égare? Quelle organisation politi
que aurait pu résister aux extravagances de mons
tres tels que Commode, Caracalla, Héliogabale? 
Quand de semblables êtres paraissent sur la terre, 
ils n’y peuvent figurer que comme éléments de dis
solution, et quelque lumière nouvelle ne saurait tar
der à sortir de la nuit qu’ils ont faite. Cette lumière, 
qui luit aux derniers horizons de l’empire, c’est le 
christianisme : essayons de l’étudier à sa naissance 
et d’expliquer sa grande influence, destinée à chan
ger la face du monde. Quand il commença à paraî
tre, on ne prévoyait guère la brillante carrière qu’il 
devait parcourir, et cependant déjà tout concourait
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à préparer son triomphe. La philosophie attaquait 
les dieux païens ; le sceptici^jne grec arrivé du pays 
de Platon, faisait déjà la guerre aux vieilles croyan
ces romaines, et désormais les augures ne pouvaient 
plus se regarder sans rire. En vain chaque métier 
avait pris un dieu pour protecteur : les matelots 
Neptune, les forgerons Vulcain,les laboureursCérès, 
les vignerons Bacchus, et les marchands Mercure; 
déjà les dieux avaient peine à se protéger eux-mêmes 
et s’apprêtaient à faire place à d’autres patrons plus 
puissants. ■■■»

Les légions campées aux frontières et composées 
de soldats levés dans les pays conquis, se retour
naient vers le centre et d’auxiliaires devenaient en
nemies. Pendant ce temps, les rhéteurs déclamaient 
dans les villes ; les esclaves exercés par leurs maîtres 
aux voluptés et aux subtilités, se fatiguaient du joug; 
Lucien, le Voltaire du temps, se moquait des supé
riorités sociales ; les stoïciens, les épicuriens, les aca
démiciens prêchaient des doctrines hardies: tout le 
vieil édifice des Romains s’écroulait. Une réaction 
violente les avait déjà avertis sous Mithridate de se 
défier de la fortune, le jour où il en fit égorger 
soixante mille ; et à une autre époque, Spartacus, ce 
grand chef d’esclaves, avait battu quatre de leurs 
généraux. Qui donc voudrait désormais verser son 
sang pour la vieille cause nationale ? il n’y avait plus 
de nation proprement dite, mais un assemblage con
fus de nations. L’empire se composait de villes sé
parées par des déserts, des forêts ou des marais im
pénétrables; les habitants des villages, rusttea proies,
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s’étaient peu à peu infiltrés dans les -villes, où les 
spectacles, les distributions, les jouissances de tout 
genre les appelaient sans cesse et les énervaient.

C’est au moment de cette décadence universelle 
que le christianisme commença à se montrer sur 
quelques points de l’empire. La première informa
tion officielle qu’on en reçut se trouve dans une lettre 
de Pline le jeune, gouverneur de Bythinie *, et tout 
aussitôt la doctrine nouvelle se répandit comme un 
éclair, timidement d’abord, mais sans qu’on ait eu 
le temps de s’en apercevoir. A peine on achevait de 
lire ce qu’en disaient les gouverneurs de provinces 
que déjà Tertullien s'écriait hardiment : « Nous ne 
sommes que d’hier, et nous remplissons vos colonies, 
l’armée, le palais, le sénat, le forum ; nous ne vous 
laissons que vos temples. » En vain quelques persé
cutions sanglantes essayent d'étouffer dans sa source 
la religion nouvelle ; Constantin lui donne des tem
ples et ses destinées s’accomplissent. Les historiens 
de cette grande époque ont suffisamment retracé 
toutes les circonstances quil’ont préparée ; notre rôle 
est d’en étudier les résultats humanitaires et de re
chercher par quelle heureuse transition l’esclavage 1
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1 Voici un passage de cette lettre : a La chose m'a paru digne 
de consultation, principalement à cause du nombre des accusés; 
car on met en péril plusieurs personnes de tout âge, de tout 
sexe et de toute condition. Cette superstition a infecté non-seule
ment les villes, mais les bourgades et la campagne... Ils ont 
accoutumé de s’assembler un jour avant le lever du soleil et de 
dire ensemble, à deux chœurs, un cantique en l’honneur du 
Christ comme d'un Dieu. »
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grec et romain a dû faire place au respect du travail, 
au régime de la liberté et de l’égalité.

La division de l’empire en deux vastes lambeaux 
a singulièrement favorisé cette révolntion inouïe. 
Constantinople était plus propre que Rome à recevoir 
le Dieu des chrétiens ; ville toute neuve, elle conve
nait merveilleusement à un culte nouveau. C’est par 
ingratitude que ce culte adopta, depuis, Rome pour 
berceau ; le véritable berceau du christianisme est à 
Constantinople. C’est là que la religion chrétienne, 
devenue religion de l’État, a commencé à s’organiser 
sur des bases régulières ; c’est là qu’elle s’est établie, 
radieuse, au sortir des catacombes de Rome et des 
asiles obscurs de la persécution. Peu à peu toutes les 
hautes intelligences, lasses du polythéisme romain, 
s’y sont ralliées, et les prêtres ont pris partout la 
place des curiales qui étaient les municipaux de l’é
poque. Les lois ont commencé à leur donner des at
tributions que la confiance des peuples a ratifiées, et 
que partout ils s’efforçaient de justifier par leur sa
voir et leur habileté. Rien n’est plus curieux à étu
dier que la transition au moyen de laquelle-cette ré
volution s’est opérée. Constantin publiait dans la 
même année deux édits, dont l'un recommandait 
l’observation du dimanche et l’autre prescrivait de 
consulter les augures. En même temps s’établissaient 
les premières distinctions entre le pouvoir spirituel 
et le pouvoir temporel. D’un autre côté, les légistes 
envahissaient l’empire avec des textes, substituant 
ainsi l’influence des lois à celle de l’épée, et deve
nant, sans s’en douter peut-être, les plus puissants
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^auxiliaires de la religion» Rome mourante s'éteignait 
dans un linceul de monuments ; Constantinople nais
sante s’élevait sur des monceaux de livres. Les avo
cats et les prêtres succédaient aux architectes et aux 
hommes de guerre. Les Pandectes, les Institutes, 
Y Évangile se partageaient désormais le respect des 
peuples et l’influence universelle. Un immense bour
donnement de plaidoiries succédait aux cris des ba
tailles, et le seul préfet du prétoire employait sept 
cent cinquante avocats. Le patriciat n’était plus 
qu’une dignité viagère; on lui avait ôté l’hérédité. 
L’empire divisé en plusieurs diocèses, grands comme 
des royaumes et gouvernés par des vicaires, voyait 
s’achever l’œuvre de la décentralisation qui devait 
favoriser tout à la fois les attaques des Barbares et les 
abus de justice et de procédure. Le monde allait être 
en proie aux gens de loi, qui le menacent bien plus 
sérieusement au moment où j’écris. Leurs fortunes 
étaient si rapides, et leurs exactions si scandaleuses, 
que le code théodosien dut les menacer de la peine 
de m o rt1. On trouve à ce sujet dans Ammien Mar
cellin J des détails qui pourraient donner lieu à de 
singuliers rapprochements avec les abus de nos 
jours.

La division du siège de l’empire apporta aussi de 
notables changements au système des impositions. 
Constantin et ses successeurs préférèrent une taxe

1 « Cessent rapaces jà m  nunc officialium manus ; cessent, 
inquam ;si moniti noncessaverint, gladiis prœcidentur.» Liv. i, 
lit. 7, loi 1.

* Liv. xxx, chap. iv.
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simple et directe au régime plus compliqué des contré 
butionsd’origine romaine. Les percepteurs, quine re
cevaient aucune rétribution, étaient choisis parmi les 
citoyens les plus distingués sous le nom de déclinons, 
comme seraient parmi nous les membres des jurys 
d’expropriation pour cause d’utilité publique. A eux 
seuls étaient dévolues les fonctions pénibles de répar
titeurs, qui les exposaient au mécontentement et sou
vent aux violences des populations. Toutes les terres 
de l’État, sans excepter le patrimoine de l’empereur, 
étaient assujetties à la taxe, et chaque nouveau pro
priétaire devait payer les dettes de l’ancien. Un cadas
tre exact, révisé tous les quinze ans, permettait de fixer 
les cotes avec assez d’impartialité, puisque l’on avait 
soin de désigner sur les registres la nature particu
lière de chaque propriété, dont la valeur était esti
mée d’après la moyenne d’un revenu de cinq ans. 
L’impôt se payait généralement en monnaie d’or ; 
mais il y en avait une forte partie exigée en denrées 
de toute espèce, blé, vins, huiles, bois et fourrages, 
qui devaient être transportés aux frais des contri
buables dans les magasins de l’empereur, et qui 
donnaient lieu à d’effroyables concussions. Les plain
tes étant devenues générales, les empereurs eurent 
recours à d’autres expédients, parmi lesquels on peut 
ranger l’invention des patentes imposées à tous les 
genres d’industrie et de commerce. On fut même 
obligé de payer les fonctionnaires publics en nature * 
et Lampride 1 nous apprend qu’indépendamment

1 Clmp, 42.



d’un traitement d’environ 4,000 fr. de notre mon
naie en espèces, les gouverneurs de province rece
vaient six cruches de vin, deux mulets et deux che
vaux, deux habits de parade, un habit simple, une 
baignoire, un cuisinier, un muletier, et enfin, quand 
ils n ’étaient pas mariés, une concubine ; quod, sine 
his esse non possent, dit l’auteur. Quand ils sor
taient de charge ils étaient toujours obligés de ren
dre les mulets, les chevaux, le muletier et le 
cuisinier. Si l’empereur était content de leur admi
nistration, ils gardaient le reste, sinon ils étaient 
obligés de le rendre au quadruple. On voit dans 
d’autres écrits que les gouverneurs de deux grandes 
provinces ont reçu de l'huile pour entretenir quatre 
lampes. Il s’introduisait chaque jour quelque chose 
des mœurs asiatiques dans le gouvernement finan
cier et dans les habitudes de l’empire. Les eunuques, 
les espions, les fonctionnaires de la domesticité se 
multipliaient outre mesure, et avec eux les bassesses, 
la délation et le favoritisme. Ce fut alors que les 
Barbares répandus sur les bords delà mer Noire, aux 
bouches du Danube et sur plusieurs autres frontiè
res, commencèrent à reconnaître les parties vulné
rables de l’empire et à préparer la grande invasion 
qui devait changer la face du monde, après que le 
christianisme les aurait changés eux-mêmes. Exa
minons donc quelle a été l’influence du christia
nisme sur le développement social européen, et 
quelles modifications son établissement définitif a fait 
éprouver à l’économie politique des anciens;
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CHAPITRE IX.

Changements survenus dans l'économie sociale de l'Europe par 
l’influence du christianisme. — Son organisation vigoureuse et 
savante.—Les monastères créent la vie de communauté. — Le 
principe religieux donne naissance aux hôpitaux, aux asiles.— 
Le prêtre est aujourd’hui au-dessous de sa tâche. — Opinion à 
ce sujet.

La sensation fut grande en Europe quand le chris
tianisme, jusque-là proscrit et humilié, s’éleva tout 
à coup au rang de religion dominante et poursuivit 
à son tour ses persécuteurs. Quelle péripétie 1 tout 
change presque à la fois, tout se réorganise comme 
par enchantement sur des bases nouvelles. Le pou
voir politique, jusque-là uniquement appuyé sur la 
force, cherche des auxiliaires dans la raison, dans les 
croyances ; il s’entoure et se fortifie du prestige de 
l’autorité religieuse, qui a déjà poussé de profondes 
racines dans les cœurs. C’est chose merveilleuse à 
voir que la promptitude avec laquelle le monde, en
core païen pour le culte, se hâte de tirer les consé
quences de la parole évangélique, et l’admirable in
stinct avec lequel chaque opprimé devine que l’heure 
de la liberté va sonner pour lui. Quoique l’Église 
chrétienne apparût tout organisée avec sa hiérarchie 
noble et sévère, tout le monde eut bientôt compris le



DE l ’é c o n o m i e  POLITIQUE. CH. IX . 9 7

principe de l’égalité qu’elle portait dans son sein. 
Elle plaisait aux grands par scs dogmes de subordi
nation et d’obéissance, et aux petits par ses doctrines 
d’indépendance et de nivellement devant Dieu. Elle 
élevait l’esclave sans rabaisser le maître et présentait 
à l’espèce humaine courbée sous le joug un refuge 
contre la tyrannie de ce monde dans les espérances 
de l’autre. Le paganisme s’était rarement mêlé à la 
politique, mais les premiers prêtres chrétiens prirent 
part aux affaires, et ils gouvernaient déjà, que per
sonne ne se doutait de leur puissance. Les hérésies 
mêmes qui désolent le christianisme à sa naissance, 
ne furent pas inutiles à la cause du progrès social : 
elles ont ouvert en Europe le droit de discussion.

On a beau n’être pas un chrétien bien austère, la 
majesté de ce bel édifice étonne et commande le res
pect. On ne peut voir sans une vive admiration cette 
organisation vigoureuse et luxuriante se former tout 
d’une pièce, avec ses magnifiques dépendances, et 
se répandre sur le monde, partout semblable à elle- 
même, comme le flot paisible sur la surface de la 
grève. Les premiers évêques, si impérieux à la fois 
et si doux, si intolérants pour le doute et si indulgents 
pour les faiblesses, si fiers avec les grands et si 
humbles avec les pauvres, semblent des tribuns po
pulaires qui viennent protester au nom des droits im
prescriptibles de l’humanité. Tout en eux rappelle 
les vieilles maximes de la république romaine, l’élec
tion publique, la prédication renouvelée du forum, 
les assemblées générales, l’admission aux plus hautes 
dignités sans distinction de fortune ou de naissance.

3* É D IT . T. I .  6
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Rien ne restait de ces antiques prérogatives du ci
toyen qu’un souvenir stérile et confus ; la religion 
chrétienne a tout régénéré, tout remis en honneur. 
Peu d’années s’écoulent après le règnede Constantin, 
et déjà F affranchissement des esclaves est permis sur 
la simple attestation d’un évêque ; le concubinage est 
proscrit ; les biens des mineurs et des femmes sont 
exempts de la confiscation, les prisons sont visitées, 
les pauvres secourus, la bienfaisance est découverte. 
Nous la raisonnerons plus tard ; en attendant, on 
l’exerce.

L’économie politique a bien d’autres obligations 
encore à l’influence du christianisme qui a  fait dis
paraître ce sentiment étroit et égoïste de nationalité, 
source des longues querelles d’Athènes et de Sparte, 
de Carthage et de Rome, déplorables arènes où s’é
puisèrent tant de ressources sociales qu’un antre 
principe eût fécondées ! La seule création des conci
les est une des plus heureuses conceptions du génie 
civilisateur chrétien, à ne les considérer que comme 
des congrès où toutes les lumières étaient convoquées 
à la discussion d’une idée. Que de temps n’a-t-il pas 
fallu pour que ces nobles inspirations triomphassent 
du préjugé guerrier et barbare ! Il y a à peine quel
ques années que J. B* Say achevait de démontrer 
dans sa belle théorie des débouchés la doctrine de la 
solidarité commerciale des nations, et ce n’est pas 
sans peine que de nos jours la solution des différends 
entre peuples a été remise à la diplomatie plutôt qu’à 
l’épée. Qui a préparé ces résultats, si ce n’est le 
christianisme? Et qu’est-ce donc aujourd’hui que la
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99
liberté civile, religieuse et commerciale, si ce n’est le 
développement de la pensée fondamentale chré
tienne ? Sans le principe nouveau de l’égalité devant 
Dieu, l’esclavage grec et romain infesterait encore 
le inonde, la faiblesse serait toujours à la merci de la 
force, et la richesse serait encore produite par les uns 
pour être consommée parles autres, sans dédomma
gement.

Sotis le point de vue de la distribution du pouvoir, 
il n ’y a aucune institution humaine qui puisse être 
comparée à la manière vraiment admirable dont l’É
glise est organisée depuis l’apparition officielle du 
christianisme. Un pape siège à Rome et tient sous sa 
puissance les hauts dignitaires du clergé, qui nom
ment eux-mêmes aux emplois les membres de la mi
lice inférieure. Toute cette milice est soumise aux 
mêmes règles et au même costume, de Paris au Ja
pon et de la Chine à Rome. Le même office se célè
bre dans la même langue aux deux extrémités du 
monde]; les noms des saints du christianisme figurent 
en tête de tous nos actes de naissance, et nous ne dis
tinguons les jours de l’année que par la nomencla
ture de ses apôtres et de ses martyrs. Le dimanche 
des chrétiens est devenu le jour du repos universel ; 
partout, quand l’Église ouvre ses temples, le travail 
ferme ses ateliers. R n’y a pas une seule circonstance 
importante de la vie qui échappe à l’influence reli
gieuse ou qui se passe de son intervention. Le prêtre 
chrétien attend aux fonts baptismaux l’enfant qui 
vient de naître et lui impose un nom ; plus tard il 
le précède à l’autel pour bénir son mariage ; enfin
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quand le terme de sa vie est arrivé, il l’accompagne, 
en priant, au tombeau. Que de puissants moyens 
d’action le christianisme a inventés, depuis, pour 
s’emparer de l’existence tout entière de l’homme! 
Partout on voit le prêtre se faire instituteur et diri
ger l’enfance par ses conseils. Le catéchisme lui as
sure cette conquête sans effort ; un premier sacre
ment, la communion, crée un lien de plus, resserré 
par les communications mystérieuses et redoutables 
du confessionnal. Puis, comme si ce n’était assez de 
ces premiers succès, l’évêque paraît dans toute la 
majesté de la puissance ecclésiastique et administre 
la confirmation , accorde des dispenses, prononce 
des censures, lie et délie comme arbitre suprême et 
vicaire de Dieu. Ainsi, ni l’enfance, ni l’âge m ûr, ni 
la vieillesse, ni la mort ne peuvent soustraire à l’in
fluence du prêtre, la plus complète et la .'plus inévi
table qui ait jamais existé dans le monde.

Ce n’est pas tout, et nous ne faisons à peine qu’in
diquer les attributions illimitées du pouvoir religieux. 
Quel est aujourd’hui le magistrat qui dispose dans le 
moindre village d’un vaste local pour réunir la popu
lation, d’un moyen prompt et sûr de la convoquer, 
d’une tribune aux harangues pour l’émouvoir ou la 
convaincre? C’est le prêtre. Lui seul est le maître du 
temple, de la chaire et des cloches ; il réunit ses ouail
les quand bon lui semble et sans la permission de 
l’autorité civile ; il ordonne et on obéit. Aux yeux 
même des plus incrédules, Pâques, Noël, la Pente
côte, la Toussaint, toutes les fêtes chrétiennes sont 
encore des fêtes ; les jours de jeûne sont des jours de
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privation. Nos rues et nos cités portent des noms de 
saints ; les arts et les métiers prennent des saints pour 
patrons. Les marins éperdus votent des oraisons à 
Notre-Dame de la Garde. On fauche à la Saint- 
Jean; on vendange à la Saint-Michel. De temps à 
autre, le prêtre irrité donne des avertissements sé
vères ; tantôt il couvre nos fronts de cendre pour nous 
apprendre la vanité des choses humaines; tantôt il 
refrise son assistance aux prières des héritiers d’un 
homme mort dans l’impénitence finale. Il monte sur 
l’échafaud pour y conduire les criminels repentants 
dans le sein de la miséricorde de Dieu, et il effraie la 
jeune fille timide sur les conséquences d’un simple 
aveu. D décrit l’enfer et on tremble ; il entr’ouvre le 
paradis et on espère. Quand parfois un hardi scélé
rat lui vole ses vases sacrés, tout s’émeut et s’indi
gne; le coupable s’appelle un impie, et le crime un 
sacrilège auquel on doit une expiation. Il fallait voir 
jadis les fidèles consternés baiser avec ferveur le pavé 
des temples et solliciter à force de pleurs, de prières 
et de jeûnes le pardon de ces grands attentats!

Cette puissance si singulière et si subite de la reli
gion, et les révolutions profondes qu’elle a causées 
dans l’ordre social, se manifestent principalement 
dans l’établissement des monastères qui ont soulevé 
et résolu tant de questions parmi les hommes. En 
Orient, ces monastères ont eu pour but la solitude et 
la contemplation, le besoin de s’isoler, d’échapper 
aux plaisirs, aux relations humaines ; en Occident, au 
contraire, ils ont commencé par la vie commune et
par le besoin de se réunir, de s’entr’aider. Tandis que

6.



HISTOIRE1 0 2

la société, en proie à une démoralisation générale, 
n’offrait plus aucun centre d’activité nationale, pro
vinciale ou municipale aux esprits élevés, les monas
tères ouvraient des asiles à ceux qui voulaient vivre, 
penser et discuter en commun, et ils devinrent bien
tôt le foyer le plus ardent du mouvement intellectuel. 
C’est de là que partaient ces hardiesses théologiqnes 
et philosophiques, soutenues avec des ressources à 
ingénieuses, et ces essais de mortifications austères 
qui retrempaient les âmes affadies au régime de la 
civilisation païenne. Une correspondance active et 
souvent des luttes vives s’établirent entre ces diver
ses solitudes, déjà peuplées comme des villes, par 
l’affluence de tous les hommes qu’y attiraient la li
berté de la pensée et la régularité de la vie maté
rielle. Ce fut bientôt la route des ambitieux pour par
venir aux honneurs et le sanctuaire des lettres exilées 
d’un monde exclusivement occupé de plaisirs et de 
sensualités. Les habitants de ces oasis fortunées ne 
tardèrent pas à perfectionner de toutes les manières 
les professions nécessaires au maintien de leur indé
pendance et de leur conservation. L’industrie, qui 
était une profession domestique exercée par des es
claves au profit de leur maître, sous la république et 
dans les premiers temps de l’empire, devint pour les 
communautés religieuses une étude savante; elles ne 
vécurent pas longtemps de fruits secs ou de légumes; 
il leur fallut des métiers, et ces métiers furent exer
cés avec la même supériorité qui distinguait dans tout 
le reste les nouveaux sociétaires. Je ne doute pas que 
ce ne soit là la véritable source des corporations in



dustrielles, dont l’organisation a été attribuée à saint 
Louis. Saint Louis a discipliné les communautés 
d’arts, mais il ne les a point créées. Leur origine se 
confond avec celle des couvents. C’est de là que l’in
dustrie est sortie libre, pour s’établir ensuite au sein 
des villes du moyen âge, sous la protection du prin
cipe d’association.

Une autre création du christianisme achève de le 
distinguer de tout le régime social qui s’écroule, c’est 
le précepte de la bienveillance mutuelle mis en pra
tique et converti en obligation sacrée pour tous les 
citoyens. Si quelque chose a lieu de surprendre dans 
le polythéisme romain, c’est cette indifférence pro
fonde pour les souffrances du pauvre et pour les do
léances de l’opprimé. Il y avait dans la vieille société 
romaine une ligne de démarcation infranchissable 
entre le riche et le pauvre, entre le patricien et le 
plébéien ; on eût dit que le second devait être fata
lement la proie du premier, comme dans le règne 
animal certaines espèces sont prédestinées à la nour
riture des autres. Le christianisme a rapproché les 
distances, en prescrivant la charité publique et privée 
dont l’empereur Julien lui-même, ce philosophe 
traité d’apostat, éprouvait le besoin impérieux. « Ne 
devons-nous pas rougir, disait-il', que les Galiléens, 
ces impies, après avoir nourri leurs pauvres, nour
rissent encore les nôtres, laissés dans un dénûment 1
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absolu ! » Voilà la création des hôpitaux, des asiles, 
des aumônes indiquée d’une manière bien précise 
par le plus formidable ennemi du christianisme. Quel 
pas venait de faire l’économie politique ! et si, depuis, 
cette grande mission du christianisme ne s’est pas ac
complie plus complètement, s’il a été donné à d’au
tres causes d’arrêter dans sa marche le développe
ment de la pensée sublime qui conviait l'humanité 
entière au banquet de la vie, sans distinction de forr- 
tune et de caste, nous avons la confiance qu’elle y 
prendra sa place quelque jour, et que la volonté de 
Dieu sera faite.

Ainsi s’est transformée, sous les auspices de la re
ligion chrétienne, la civilisation antique, toute fondée 
sur l’esclavage, en une civilisation nouvelle appuyée 
sur la liberté. Une partie de cet honneur appartient 
néanmoins aux grands génies de l’antiquité, à So
crate, à Cicéron, à ces nobles philosophes dont les 
écrits ont survécu à la chute de la Grèce et de Rome, 
et qui avaient entrevu ces destinées meilleures vers 
lesquelles nous marchons. Tout était encore païen 
dans Rome et dans l’empire, que la révolution chré
tienne était flagrante ; Lucien tournait les dieux en 
ridicule, au moment où le Christ renversait leurs 
autels. Quelques esclaves habiles émancipaient l’in
dustrie à force de talent, quand la religion vint leur 
tendre la main ; ils obligeaient déjà leurs maîtres à 
des ménagements, avant que les doctrines de la bien
faisance et de l’égalité devant Dieu leur en eussent 
fait un devoir. Aussi la transition de l’ancien régime 
au nouveau est-elle difficile à saisir ; les plus célèbres
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écrivains s’y perdent en conjectures, et l’un des plus 
beaux ouvrages qui aient été consacrés à la recher
che dans les lois, des causes de cette transfiguration1, 
laisse beaucoup à désirer.

Quand on remet dans son esprit les souvenirs glo
rieux, des premiers temps du christianisme et les dé
tails majestueux de cette organisation si simple et si 
savante, on ne peut se défendre d’un profond senti
ment de mélancolie, en voyant aujourd’hui cette re
ligion menacée d’une sérieuse décadence. Sans doute 
l’édifice, quoique miné de toutes parts, se tient en
core debout et projette toujours sur le présent la 
grande ombre du passé; les offices se célèbrent, les 
temples sont ouverts, la hiérarchie est la même : 
mais quelle altération dans la ferveur des croyances ! 
et combien les rôles sont changés! Le prêtre ne 
donne plus l’impulsion, il ne sait plus même la rece
voir; il use, dans des luttes stériles contre le progrès 
social, des forces affaiblies par l’intolérance et par le 
choc des révolutions. Il occupe les chaires, mais les 
chaires sont muettes ; leur voix ne vibre plus, comme 
jadis, au cœur des peuples quand elle les entraînait 
en masse à la conquête des lieux saints. La religion 
existe toujours, mais elle n’a plus de ministres à la 
hauteur de ses besoins et des nôtres. Et cependant, 
malgré nos essais nombreux de régénération politi
que, aucune constitution humaine n’est encore pa
reille à la sienne, aucun pouvoir central n’est en me
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sure de se faire obéir comme elle; le malheur est qu’on 
ne sache pas dignement commander en son nom. Il 
y a des questions d’économie politique qui demeure
ront insolubles tant qu’elle n’y mettra pas la main. 
L’instruction populaire, la répartition équitable des 
profits du travail, la réforme des prisons, les progrès 
de l’agriculture et bien d’autresproblèmesencore, ne 
recevront de solution complète que par son interven
tion, et c’est justice; elle seule peut, en effet, bien 
résoudre les questions qu’elle a bien posées.

Nous sera-t-il donné d’assister à ce dénouement n  
vivement désiré? Nous ne le pensons pas, quoique 
la réaction religieuse qui se manifeste de toutes parts 
paraisse le faire espérer. C’esten effet unbelhommàge 
rendu par l’Europe à la sublime influence qui nous 
donna jadis le principe de toutes les libertés ; mais 
cet hommage, les prêtres l’ont pris pour un simple 
retour aux vieilles idées, pour un désaveu du progrès 
plutôt que pour le progrès lui-même! Fatale erreur 
qui arrête le monde dans sa course! Étrange aveu
glement d’une caste obstinée à vivre en dehors de 
l’humanité, et qui se traîne à sa suite au lieu de mar
cher à sa tête ! Ah ! si le prêtre savait aujourd’hui de 
quelle admirable métamorphose il pourrait être l’in
strument et quelle prodigieuse influence il dépen
drait de lui d’exercer sur les destinées humaines! 
Hôpitaux, prisons, écoles, ateliers, relations publi
ques et privées des peuples et des individus, agricul
ture, communications, entrepreneurs et ouvriers, 
tout serait de son ressort, tous prendraient volontiers 
pour arbitre et pour guide le prêtre civilisateur à la



façon du dix-neuvième siècle, le prêtre tolérant, 
éclairé, parlant un peu moins des terreurs de l’autre 
monde que des besoins de celui-ci, et ne refusant plus 
à l’insuffisance de la politique le concours de son zèle 
et de son dévouement. On se souviendrait bientôt 
que les prêtres ont été longtemps les premiers mis
sionnaires delà civilisation, et nous entendrions dans 
les temples autre chose que des déclamations contre 
la corruption du siècle, le luxe et les richesses. La 
lutte singulière à laquelle nous assistons, la tendance 
pacifique du monde sous une attitude guerrière, au
rait déjà fait place à l’harmonie universelle vers la
quelle <m s’avance, si la belle organisation du chris
tianisme était représentée par des hommes en état de 
la comprendre et de la conserver. Mais je ne crains pas 
de dire que la religion chrétienne est aussi éloignée 
aujourd’hui de cette influence, que le polythéisme 
romain l’était de son antique pouvoir au moment où 
elle lui porta le dernier coup. Qu’a-t-elle fait de l’Es
pagne, du Portugal et de l’Amérique du Sud, ses plus 
magnifiques domaines? Qu’est devenue, entre ses 
mains, la malheureuse Irlande?
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CHAPITRE X.

Des conséquences économiques de l’invasion des Barbares et du 
démembrement de l’empire romain. — Nouveaux éléments in
troduits dans l’organisation sociale.

A mesure que les dernières lueurs de la puissance 
romaine s’éteignaient dans ce flot de corruptions, 
de lâchetés et de faiblesses qui finit par engloutir 
l’empire, les Barbares paraissaient à l’horizon pour 
s’en partager les débris. A vrai dire, ils s’étaient de
puis longtemps ménagé des intelligences dans le 
cœur de cette place immense, dont les gouverneurs 
avaient fait la folie de leur confier la garde. Il y 
avait plus de Barbares que de Romains dans les lé
gions qui veillaient aux frontières, et quand ils se 
mirent en marche pour conquérir l’empire, une 
étape suffit pour les conduire sur son territoire, ou
vert de toutes parts. Toutefois, avant de parvenir 
au terme de leur conquête, ils eurent à faire un long 
voyage : ce voyage a duré plus de cent ans. Les 
pères étaient partis ; les fils seuls arrivèrent. Quels 
étaient ces hommes? d’où venaient-ils? à quelle in
fluence obéissaient-ils, quand ils s’avançaient infati
gables sur les ruines du monde romain, en une telle 
cohue que nous ne pouvons distinguer nettement 
leurs véritables noms et leur mystérieuse patrie? Ce



qui parait certain, c’est qu’ils venaient d’une région 
où l’esdavage était inconnu 1 et la liberté indomp
table ; car ils faisaient passer leurs chefs par de rudes 
épreuves, et ne ressemblaient pas mal à ces Arabes 
de l’Atlas, avec lesquels nous avons fait récemment 
connaissance en Afrique.

Quand ils se présentèrent aux frontières, presque 
tous à cheval, suivis de leurs bestiaux et de leurs 
tentes, il n’y avait parmi eux qu’une loi, la force ; 
qu’une seule passion, le besoin d’en user. Ils trou
vèrent l’empire occupé de discussions philosophi
ques, théologiques et politiques, et ils n’eurent pas 
beaucoup de peine à faire fuir devant leurs framées 
ces légions de docteurs raisonnant au lieu de com
battre. Leur singularitémême, leur costume étrange, 
l’horrible bizarrerie de leurs armes, tout contribua 
à répandre la terreur sur leurs pas ; et les Romains 
de la décadence ne furent pas moins épouvantés à 
leur approche que ne devaient l’être mille ans plus 
tard les habitants du Mexique à la vue des soldats de 
Fernqnd Cortez. C’était une race nouvelle dans 
toute la force du terme, robuste, intrépide, altière, et 
qui rendait avec usure aux Romains le mépris dont 1 * 3
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mot, sans quoi la liberté n’auruil pas pu en sortir.
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ceux-ci n’avaient cessé de la poursuivre. Il faut lire 
dans les historiens contemporains les descriptions 
qu’ils nous ont laissées de la physionomie de ces 
peuples ; à l’air effaré dont ils en parlent, il est fa
cile de voir quelle profonde impression de stupeur 
leur apparition venait de produire. Déjà Tacite lui- 
même semblait avoir été saisi d’un pressentiment 
prophétique, lorsqu’il raconta le massacre des lé
gions de Varus.

Il était écrit, pourtant, que la civilisation devait 
passer par ces mains de sauvages, pour se débar
rasser du vernis impur dont elle avait été couverte 
pendant la décrépitude de l’empire. A partir du 
moment où la Barbarie s’avança à la rencontre de 
l’ancien monde, on voit la métamorphose qui com
mence : l’esclavage s'affaiblit, parce qu’il ne vient 
plus personne du pays des esclaves. Ils sont plus 
chers ; on les ménage comme une rareté, ou bien 
on les emploie comme une défense. A mesure qu’ils 
ne pouvaient plus être renouvelés par la conquête, 
mais seulement par leur propre fécondité, ils Reve
naient membres de la famille romaine ; ils vivaient 
dans une condition assez rapprochée de celle de nos 
domestiques, et leurs maîtres perdaient insensible
ment les habitudes de despotisme qui s’attachaient 
à l’idée de la propriété. C’est ainsi que s’est opérée 
la transition de l’esclavage au servage, deux régi
mes bien différents, puisque le premier inféodait 
l’homme à l’homme, et le second l’attachait seule
ment à la terre. Tout semblait au contraire favora
ble à la liberté dans les codes barbares : le partage
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des biens sefaisait par égales parties entre les enfants 
d’un même père, et si quelque préférence était per
mise, c’était en faveur du plus jeune, c’est-à-dire du 
plus faible. Ils mettaient surtout la personne de 
l’homme à l’abri de toute atteinte, car leurs lois pé
nales semblent plutôt protéger celle-ci que la pro
priété. Le cheval seul, le compagnon et l’instru
ment de leur indépendance, participait quelque peu 
de la protection accordée à l’homme ; il y avait de 
fortes amendes seulement pour le monter sans per
mission. La chasse était soumise à des lois et les fo
rêts placées sous la sauvegarde de tous, comme l’a
sile commun et le boulevard de la liberté.

Il y avait des tarifs pour les blessures faites par 
violence ou par inadvertance : tant pour quatre dents 
cassées, tant pour un œil crevé, tant pour l’ongle du 
pouce ou pour la membrane du nez. La peine de 
mort était rare, et ces hommes sidurs en étaient plus 
sobres que nous. Rien n’est plus surprenant chez 
eux que l’uniformité des règles ou, si on l’ose dire , 
des principes, malgré l’extrême diversité de leur 
origine ; car les uns venaient du nord, les autres du 
sud et de l’est : on eût dit qu’en se donnant un ren
dez-vous commun, ils avaient fait échange d’habi
tudes et qu’ils s’étaient préparé un mot d'ordre. 
« J’ai, eu la passion d’effacer le nom romain de la 
terre, » disait Ataulphe, successeur d’Alaric, au 
moment où la vanité des Romains traitait leurs con
quérants de généraux au service de l'empire. Rome 
disparaissait devant cette civilisation venue des bois* 
et elle croyait régner encore, alors qu’elle avait cessé
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d'être. Le peu d’égards que ses vainqueurs conser
vaient pour elle, étaient accordés à une puissance 
qui conspirait sa ruine avec eux et qui les - aida à 
l’achever. Cette puissance, c’était YÉglisôchrétienne. 
L’Eglise chrétienne rencontra les Batfoures en route 
pour la conquête du monde païen et elle s’offrit à 
eux pour auxiliaire : elle fut acceptée. Elle avait une 
organisation toute faite, une hiérarchie constituée, 
des sympathies déjà vieilles dans le cœur des peu
ples, et elle apparut comme un arbitre intelligent au 
milieu de ces cohortes confuses quitte^Sàtaient pro
céder que par le fer et le feu. Le désorditèravait bien 
pu se concilier avec l’invasion ; il n’aurait jamais pu 
subsister avec un établissement régulier. L’Église 
s’était déjà emparée des municipalités; la commune 
romaine avait été transformée en paroisse dont les 
marguilliers pouvaient être considérés comme les ad
ministrateurs. Telsfurent les premiers points de ral
liement du système nouveau, et l’on en eut la preuve 
lorsque Alaric, après s’être emparé de Rome, fit 
mettre en sûreté les vases sacrés des chrétiens, es
cortés par une double haie de Romains et de Goths, 
le sabre à la main et chantant des hymnes à la 
louange du Christ '.

C’est qu’en effet il y avait de nombreux points de 
contact, malgré leurs dissemblances, entre les doc
trines de l’Église chrétienne et les habitudes du ré
gime barbare. Tout était électif chez les premiers 
chrétiens comme chez les Germains ; les assemblées

Orosc, Uist., liv. vu, cliap. 39.
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de fidèles, soit dans le temple, soit en conciles, dé
libéraient sur les affaires de la religion, comme les 
Barbares délibéraient dans ces réunions tout à la fois 
parlementaires et militaires, qui se transformèrent 
plus tard en champs de mai périodiques. Peu à peu les 
prêtres prirent de l'empire sur ces liommcsd’imagina- 
tion qui avaient besoin tout à la fois d’être dirigés et 
d’être émus. Ce fut la main seule de la religion qui ar
rêta leurs bras tellement infatigables à frapper, qu’un 
grand tiers de l’Europe avait succombé sous leurs 
coups. La peste, la famine, l’incendie leur servaient 
de cortège ; les villes tombaient par milliers, comme 
renversées par des tremblemcns de terre. « Quand 
l’Océan aurait inondé les Gaules, disait un poète, il 
n’y aurait pas fait de plus terribles dégâts que cette 
invasion. » En Orient, les alentours de Constanti
nople n’eurent pas moins à souffrir de cet effroya
ble cataclysme ; le sol disparut bientôt sous les ron
ces, et les animaux mêmes semblèrent avoir quitté 
les bois. Sur quelque point de la vieille domination 
romaine que l’on porte les yeux, le même spectacle 
se présente aux regards ; la Sicile, l’Espagne, l’Afri
que, la Grande-Bretagne sont envahies. Des torrens 
de Barbares roulent sur ces belles contrées leurs flots 
dévastateurs et font disparaître, avec les monu- 
m ens, toutes les ressources de l’industrie, toutes les 
traditions des arts anciens.

C’est de ce chaos que devait sortir la civilisation 
nouvelle. Il fallait que tout l’univers romain passât 
par cette épreuve avant de subir une rénovation 
complète, comme ces vieilles villes qui se relèvent
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plus belles après un incendie Aux premiers mo- 
mens du réveil, le changement était déjà visible. 11 
n’y avait déjà plus de temples païens et partout s’é
levaient des églises chrétiennes, flanquées de mo
nastères où de pieux cénobites recueillaient en si
lence les débris des sciences et des arts. Les solitudes 
se peuplaient de malheureux qui fuyaient le specta
cle de la désolation publique, et qui s’imposaient des 
privations pires que celles du monde qu’ ils venaient de 
quitter. Ils croissaient ainsi dans l’estime publique, et 
ils virent accourir auprès d’eux une foule d’admira
teurs qui propageaient avec ardeur la doctrine de la 
séparation du pouvoir spirituel et du pouvoir tem
porel. L’Église fondait ainsil’indépendance de lapen- 
séc en présence du glaive ; heureuse si, après avoir 
fondé cette indépendance contre la barbarie, elle 
n’avait voulu l’étouffer un jour dans l’intérêt du des
potisme ! Les Barbares avaient en effet de merveilleu
ses dispositions pour l’exercer. Nous n’avons rien à 
comparer dans les temps modernes, si ce n’est peut- 
être le caractère des peuplades de l’Amérique du 
Nord, aux habitudes de ces hommes nouveaux, pour 
qui le grand air, la vie errante, l’absence de frein, 
même au prix de mille dangers, semblaient une fé
licité inexprimable ; et cependant nous avons hérité 
d’eux beaucoup de vertus et beaucoup de vices qui 
ont pénétré peu à peu notre société, sans qu’elle 
puisse remonter nettement à leur source.

Rendons grâces, néanmoins, à cette influence 
barbare en vertu de laquelle la dignité personnelle, 
j ’ai presque dit la généreuse susceptibilité de l’homme,
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a retrouvé son domaine, au sortir de la longue op
pression où elle avait langui sous le joug oriental des 
empereurs romains. Si la hiérarchie et la subordi
nation sont de beaux élémens dans l’ordre social, 
la liberté individuelle n’en est pas un élément moins 
respectable, et quoiqu’elle nous soit arrivée en croupe 
des Barbares, il n’en faut pas moins reconnaître le 
service immense qu’ils nous ont rendu en nous l’ap
portant. C’est ainsi qu’ils ont préparé l’émancipation 
des travailleurs et la chute de l’exploitation, en fa
vorisant le mélange des castes auparavant irrécon
ciliables, et en les courbant momentanément sous 
une commune oppression. Nous ne comprenons pas 
comment des esprits éclairés ont pu voir, dans ces 
faits si simples et si évidens, la justification d’une 
théorie condamnée à l’avance par l’observation et 
par l’expérience. Que penser, par exemple, de ceux 
qui ont divisé les nations européennes en deux cas
tes, dont l’une serait la postérité des vainqueurs et 
l’autre celle des vaincus? Et qui pourrait soutenir 
sérieusement aujourd’hui que l’Eglise dût être en 
tout temps maîtresse du monde, parce qu’elle le fut 
un moment de ses maîtres? Douze siècles ont passé 
sur la poussière mêlée de ces générations d’origines 
si différentes ; et, si la réconciliation n’est pas encore 
complète entre les enfants de tant de morts, elle s’o
père chaque jour davantage sur l’autel de l'égalité 
civile et au foyer de l’association des travaux.

Le contraste était frappant entre les habitudes so
ciales des Barbares et la civilisation romaine à la
quelle ils venaient se mêler. Ils étaient presque tous
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campés dans des villages, vivant de la vie pastorale 
et agricole, lorsqu’ils partirent pour la conquête 
du monde romain, et ils le trouvèrent presque tout 
entier établi dans les villes. Quelque profonde que 
fût la décadence du pouvoir impérial, son organi
sation subsistait encore et les rouages de l’adminisr- 
tration fonctionnaient toujours, malgré l’affaiblisse
ment général de la politique. 11 y avait dans toutes 
les villes une hiérarchie locale encore respectée, 
quand le premier flot des Barbares vint atteindre 
leurs murs. Qui pourrait dire quelles furent les sen
sations de ces hordes irrégulières, à l’aspect de l’or
dre régulier et méthodique des grandes cités ro
maines, épouvantées à leur aspect? Les Cosaques, 
entrant à Paris en 1814 sur leurs chevaux couverts 
de peaux de bêtes, ne durent pas être plus étonnés 
du spectacle de notre civilisation. Peu à peu, à me
sure que l’invasion s’étendait, ces conquérants se fi
rent propriétaires; ils s’emparèrent d’une foule de 
domaines ruraux, et soit par sympathie pour leurs 
vieilles habitudes agrestes, soit par dédain pour le 
séjour des villes, ils s’établirent de préférence dans 
les campagnes, qui ne tardèrent pas à se couvrir de 
villages. Ils maintenaient de là les villes en respect et 
ils fondaient ainsi la suprématie de la propriété fon
cière. Les paysans gaulois, bataves, italiens, espa
gnols qu’ils rencontrèrent épars, tombèrent sous leur 
joug immédiat, cultivèrent pour eux et furent leurs 
colons avant d’être leurs serfs ; puis, le besoin de se 
défendre les uns contre les autres, peut-être aussi 
contre la sédition des villes, transforma la chaumière
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en donjon et le village en place de guerre, prépara
tifs avant-coureurs du système féodal.

Ainsi, ces chefs purement militaires, après s’être 
fait leur part de butin en vastes lots de terre , sour
ces de grands revenus, s’accoutumèrent à la richesse 
et forcèrent leurs subordonnés au travail et à la re
devance. Leur contact avec les habitudes romaines 
contribua chaque jour à modifier les préjugés 
qu’ils avaient apportés avec eux du fond de leurs fo
rêts ; ils oubliaient leurs propres mœurs, ou ils les 
modifiaient sous l’influence du peuple des villes. Ils 
n’étaient déjà plus des Barbares purs, puisqu’ils 
avaient fait halte au milieu d’un monde qui allait se 
les assimiler de toutes parts. Si la fusion s’était opé
rée subitement et sans autre secousse que l’arrivée 
des conquérants, le changement n’aurait pas coûté 
à l’humanité tant de sang et de larmes ; mais le ciel 
voulut que, n’ayant plus d’ennemis à vaincre et de 
peuples à soumettre, ils se déchirassent entre eux. 
Ce n’est pas la première invasion qui a été la plus 
funeste; c’est la seconde, c’est la troisième, c’est 
la quatrième ; c’est cette série de peuplades nou
velles qui se poussaient les unes sur les autres et 
qui se disputaient les débris du monde romain 
éperdu et silencieux. Les Francs, les Visigotlis, les 
Bourguignons qui ont occupé plusieurs vastes por
tions de notre territoire, n’y ont pas pénétré tous 
ensemble et s’y sont étabbs sur des bases très-diffé
rentes. On pensait d’une manière souvent opposée à 
la cour de Toulouse, à celle de Lyon et à celle de 
Soissons, s’il est permis de donner le nom de cours



118 HISTOIRE

à ces quartiers généraux de la conquête: mais il y 
dominait une idée générale, c’est que l’oisiveté était 
de droit souverain et que le travail était le partage 
exclusif des vaincus et des hommes sans propriété. 
Il faut avouer que les Romains avaient singulière
ment préparé les voies à cette transition, par la ma
nière dont ils ne cessèrent de traiter les peuples sou
mis; quand les Barbares vinrent, ils n’eurent qu’à 
prendre la place : elle était toute prête, et on la leur 
céda sans résistance.

Que devenaient pendant ce temps l’industrie, et 
les arts et les institutions romaines, le système des 
impôts, les habitudes commerciales du monde et ses 
grands débouchés, l’Afrique, l’Espagne, l’Asie-Mi- 
neure, la Sicile et toute l’Italie? Une révolution pro
fonde s’y manifestait tout à coup et détruisait d’a
bord les grands foyers de l’intelligence et du progrès 
rationnel. Tout ce que le christianisme avait dé
tourné à son profit de la philosophie grecque et ro
maine; toutes ces écoles qu’il avait refondues et ani
mées de son esprit, disparurent devant les exigences 
de la conquête, jusqu’à ce que la religion nouvelle 
eût conquis à son tour tous les conquérans et les eût 
fait servir au triomphe de ses destinées. Dans l’or
dre matériel, il s’effectua aussi un grand revire
ment ; les beaux-arts furent sinon proscrits, du moins 
abandonnés comme des superfluités. On vit cesser 
presque soudainement les constructions gigantes
ques , les entreprises hardies qui enflammaient l’en
thousiasme des Romains, même au temps de leur 
plus triste décadence. A quoi bon désormais ces

k



DB L’ÉCONOMIE POLITIQUE. CH. X. 119

formes gracieuses de meubles et d’ustensiles domesti
ques, ces statues, ces tissus élégans, pour des con
sommateurs à demi sauvages qui n’en auraient pas 
su apprécier l’usage, ni voulu récompenser la façon î  
L’abandon devint tel, que la plupart des secrets in
dustriels se perdirent et que plusieurs n’ont pu être 
retrouvés. Quelques artisans conservèrent dans le 
fond de leurs ateliers la tradition des métiers les plus 
indispensables; mais entre l’art romain et l’art chré
tien il n’y a rien. Aucune transition sensible ne lie 
les temples du paganisme aux basiliques du nouveau 
culte, et l’on ne saurait reconnaître un caractère in
termédiaire à ces rudimens lourds et informes de la 
période purement barbare, qui n’ont de nom dans 
aucune langue. Pour retrouver quelque chose de 
grand, de vraiment noble et majestueux, il faut at
tendre que le peuple chrétien ait succédé au peuple 
romain, en se dépouillant de l’écorce vandale.

On ne saurait nier, pourtant, que l’invasion bar
bare n’ait apporté des changemens notables dans la 
constitution sociale de l’Europe. Elle a simplifié la 
législation romaine, encombrée de textes et devenue 
inextricable à force de subtilités. Elle permettait 
même aux peuples conquis d’adopter ou de repous
ser le régime nouveau, à condition de profiter des 
privilèges qu’il leur offrait, ou d’en être privés selon 
le parti qu’ils auraient adopté. Ainsi la loi salique éta
blissait que la vie d’un Romain était moins précieuse 
que celle d’un Barbare, cruelle insulte du vainqueur, 
dont on ne trouve le correctif, que dansla loi ripuaire '

1 Tome IV, tit. 7,11, 3G, page 237.
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qui plaçait les membres du lcrgé au-dessus des domi
nateurs eux-mêmes. Insensiblement, cette influence 
de l’Église se manifeste avec une telle efficacité, que 
les Barbares consentent à abandonner leurs titres 
pour y substituer les noms latins de ducs, de comtes 
et de préfets. Aux preuves régulières et minutieuses 
exigées par la jurisprudence romaine, ils substituent 
les épreuves religieuses par le feu et par l’eau et, 
bientôt après, les combats singuliers dont nous avons 
conservé la mauvaise habitude. Quel témoignage 
plus puissant de leur victoire et de leur souveraineté ! 
« Puisque Dieu dirige l’événement des guerres na
tionales et donne la palme au parti le plus juste, 
pourquoi ne le consulterait-on pas par les armes 
dans les affaires particulières? » Voilà ce qu’ils di
saient, convaincus que, dans leurs querelles privées, 
les Romains ne tenteraient pas comme individus une 
lutte qui leur avait si mal réussi comme nation. Et 
c’est ainsi que cette funeste innovation a introduit 
dans les disputes humaines un élément déplorable 
dont les générations futures devaient longtemps su
bir les conséquences. La portion des terres conqui
ses, que les Barbares s’étaient adjugée, donna nais
sance à des vexations de toute espèce et continua, 
sous des formes nouvelles, le système d’usurpation 
que les Romains avaient suivi, partout où leurs ar
mes s’étaient avancées. Les artisans ne furent plus 
libres de travailler pour eux-mêmes ; ils se virent ad
jugés par le droit de la guerre aux chefs de leurs 
vainqueurs, et ceux-ci entourés de forgerons, de 
charpentiers, de cordonniers, de tailleurs, de tein-
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tuners, d'orfèvres, joignaient aux revenus de leurs 
terres les profits du travail de ces ouvriers. C’était 
encore la servitude romaine, avec cette différence 
que naguère les Romains l’exploitaient pour leur 
compte et que maintenant ils la subissaient pour le 
compte d’autrui. La civilisation n’aurait pas manqué 
de perdre à ce changement, si plus tard une main 
puissante n’avait organisé les élémens épars de l’or
dre social nouveau, en associant l’intelligence ro
maine à la force vandale et en pliant l’indépendance 
un peu sauvage de cette force au régime de la con
trainte et au respect de la loi. Ce grand réformateur 
fut Charlemagne.

Le fait essentiel et caractéristique de l’invasion des 
peuples désignés sous le nom de Barbares, ce fut 
leur passage de l’état conquérant et vagabond à la 
condition de propriétaires. La manière dont ils se 
distribuèrent une portion du territoire conquis, cha
cun selon ses habitudes natives, amena des modifi
cations profondes dans le système de la propriété, 
sans amélioration notable au sort des cultivateurs. 
Ont rouve, dans les lois des Visigoths et des Bour
guignons, que ces deux peuples eurent les deux tiers 
des terres 1 ; les Francs ne suivirent pas le même 
plan et prirent ce qu’ils voulurent. Ils ne prirent ce
pendant pas tout, et les Bourguignons n’avaient pas 
même exercé leur droit de conquête sur la totalité 
des terres disponibles, puisqu’il est stipulé dans un 
supplément de leur loi1 qu’on n’en donnerait plus

1 Montesquieu, Esprit des Lois, liy. xxx, chap. v in .
* U1 non ampliûs à Burgundionibus qui infrà venerunt requi-

d e  l ’é c o n o m ie  p o l it iq u e , c h . x .
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que la moitié à ceux qui viendraient ensuite dans le 
pays. Pendant longtemps, chaque Barbare s’établit 
en pension chez chaque Romain, comme avaient fait 
les Athéniens chez les peuples conquis , comme les 
Romains eux-mêmes avaient fait, à leur tour, chez 
les nations dont ils s’étaient rendus maîtres. Ainsi 
la propriété changeait de main, mais le système grec 
et romain, de vivre aux dépens d’autrui, subsistait 
toujours, et sous ce rapport, il n’y avait rien de 
changé, si ce n’est que la barbarie prenait sa re
vanche aux dépens des anciens oppresseurs, dés
ormais opprimés. Sous quelque point de vue qu’on 
envisage cette rude transition, on n’y aperçoit pas en
core le germe d’une révolution économique décisive. 
L’aristocratie territoriale nouvelle ne se distingue 
des anciens propriétaires de latifundia que par des 
habitudes moins élégantes et moins polies; mais 
la cruauté au fond est égale dans les deux castes ; la 
nouvelle bat elle-même ses serviteurs ; l’ancienne, 
mieux élevée , les faisait battre : voilà la diffé
rence.

Le monde romain était si fortement imprégné de 
ces idées de servitude et de hiérarchie despotique, que 
les Barbares n’eurent pour ainsi dire qu’à substituer 
leurs dénominations à celles de l’administration im
périale. Les employés étaient presque tous les mê
mes ; le pouvoir coulait dans les mêmes canaux. La 
bourgeoisie romaine avait fait place à l’état-major
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des Barbares; et, sauf les conséquences qui découlè
rent de cette substitution, la révolution qui s’opérait 
aurait pu passer pour un simple changement de 
fonctionnaires publics. Mais bientôt les chefs conqué- 
rans accordèrent des exemptions de charges, des 
domaines, des bénéfices viagers que les empiétemens 
successifs de leurs subordonnés finirent par rendre 
héréditaires. Les distinctions pénétrèrent jusqu’aux 
entrailles de la société civile ; il y eut des terres li
bres d’impôt, saliques et allodiales , dont les pro
priétaires s’arrogèrent peu à peu des droits sur les 
habitans voisins, et devinrent, sous le titre de 
seniores ou seigneurs, de véritables tyrans. La 
chasse, qu’ils aimaient avec passion, fut considérée 
par eux comme un droit interdit aux paysans. Il y 
avait plus de danger à tuer un cerf ou un sanglier 
qu’à se défaire d’un homme. Cependant toutes ces 
vexations n’étaient pas établies par les lois et jamais 
il n’y eut, à proprement parler, un édit de confisca
tion générale. Quand cet abus de la domination fut 
inscrit dans les codes, il y avait longtemps qu’il figu
rait parmi les faits accomplis. Le clergé en adoucis
sait chaque jour les rigueurs par son influence sur 
les dépositaires de la force; entièrement composé de 
natifs, gens habiles et déliés, il ne négligeait aucune 
occasion de faire plier sous le joug religieux la tête 
altière des dominateurs; il leur apprenait le latin, en 
le corrompant sans doute, mais enfin il leur facilitait 
aussi le moyen d’entrer en communication plus in
time avec des lois et des coutumes qui devaient à la 
longue influer sur eux.
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Une circonstance, signalée avec raison comme très- 
importante par les historiens, contribua beaucoup 
aussi à empêcher l’invasion germaine de remplacer 
de toutes pièces le régime précédent. Les Barbares 
avaient l’habitude de se rassembler dans leurs bois 
et dans leurs marais autour de la personne de leurs 
chefs, qui prenaient conseil de l’assemblée générale 
et délibéraient avec elle avant d’agir. Quand ils se 
furent éparpillés et fixés sur les territoires conquis, 
ils se présentèrent avec moins d’exactitude aux réu
nions, et l'autorité des chefs ne s’étendit guère au 
delà d’un certain rayon. Plus d’un Barbare entra 
dans les ordres sacrés et y apporta ses habitudes d’in
tempérance ; les questions de doctrine se décidèrent 
souvent par la force. En Espagne, les Visigoths 
firent rédiger, sous l’influence des conciles, plusieurs 
codes de lois mêlées de principes romains et de pré
jugés religieux. En Angleterre, la descente des Saxons 
trouva les habitans abandonnés à eux-mêmes, et 
leur établissement n’y devint définitif qu’après une 
lutte de plus de cent ans. Pendant longtemps cette 
île fameuse sembla effacée de la carte et fut regardée 
comme une terre mystérieuse dont on racontait tou
tes sortes de prodiges. Quand on la découvrit pour la 
seconde fois, tout y était changé ; sept royaumes in- 
dépendans s’y étaient formés, et quoique sans cesse 
agités par la discorde, ils avaient fait presque entière
ment disparaître jusqu’aux derniers vestiges de la 
suprématie romaine. Un nouvel ordre politique ve
nait de naître. La Gaule et l’Espagne étaient parta
gées entre les deux puissantes monarchies des Francs
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et des Visigoths ; l’Afrique était en proie aux Van
dales proprement dits et aux Maures. L’Italie obéis
sait à des étrangers ; on ne voyait plus de traces de 
la majesté romaine, si ce n’est dans l’empire d’O- 
rient, qui s’étendait encore des rives du Danube jus
qu’aux bords du Nil et du Tigre. Hors de là une 
foule de nationalités nouvelles s’étaient formées ; 
nous assisterons bientôt au développement de leur 
étal social.

d e  l ’é c o n o m ie  p o l it iq u e , c h . x .
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CHAPITRE XI.

Dernières lueurs de civilisation à Constantinople sous Justinien. 
— Cet empereur résume toute la législation des Romains. — 
Ce que c’était que son Code. — Les Pandectes. — Les Insti- 
tûtes. — Les lois de Justinien sont les archives du passé ; les 
Capitulaires de Charlemagne, le programme de l’avenir.

Entre le nouvel ordre de choses émané de l’inva
sion barbare et la civilisation romaine mourante, il 
y a une époque intermédiaire digne d’intérêt pour 
l’économiste, quoiqu’elle ne soit pas caractérisée par 
un de ces changements profonds qui bouleversent le 
système social de tout un peuple. Cette époque, c’est 
le règne de l’empereur Justinien d’Orient; règne 
mémorable, en vérité, qui n’a pas eu d’aurore et qui 
n’aura point de crépuscule : véritable communica
tion jetée entre deux mondes, dont l’un finit et l’au
tre commence. Il semble, en l’étudiant, que le génie 
de la civilisation antique ait voulu faire son testa
ment et se soit enveloppé, comme la chrysalide, d’un 
tombeau d’or et de soie, avant de subir une dernière 
transformation. Tout se résume et se recueille, les 
lois, les arts, les industries, les procédés agricoles. 
Pour la première fois, une matière première, la soie, 
devient l’objet de la sollicitude impériale et pèse 
dans la balance politique, comme le coton, le sucre,



le thé, au temps où nous vivons. Les monopoles 
s’établissent au profit du trésor public ; les monnaies 
sont altérées, les offices sont vendus. Ce n’est pas là 
ce que nous admirons, mais nous le signalons comme 
le premier indice d’une économie politique systé
matique. Dans les sciences mêmes, des expériences 
hardies témoignent du mouvement qui s’opère; des 
miroirs ardens, des poudres fulminantes, des pom
pes à irrigation sont essayés. La médecine abandonne 
ses vieux erremens et l’architecture hasarde sa pre
mière coupole dans les airs *. Des palais et des tem
ples s’élèvent de toutes parts, des aqueducs, des ponts, 
des hôpitaux sont construits dans presque toutes les 
villes; on semble se hâter de multiplier les monu- 
mens des arts, de peur que la barbarie n’arrive trop 
tôt pour en interrompre l’achèvement, et dans l’es
poir qu’ils lui survivront. De Belgrade à l’Euxin 
et du confluent de la Save à l’embouchure du Da
nube, une chaîne de plus de quatre-vingts places 
fortes s’élève pour protéger les rives de ce grand 
fleuve ; on dirait que l’empire romain pose ses der
nières limites et s’établit enfin, las dé conquêtes, dans 
un camp retranché. Mais, tandis que Rome se cré
nelait ainsi à l’orient, où se réfugieront bientôt les 
lettres et les arts, le reste de l’Europe subit la loi du 
vainqueur, etlesinstitutions latines sont partout rem
placées par les coutumes barbares. La greffe ger
maine appliquée sur le vieux tronc romain com
mence à porter ses fruits, auxquels il reste encore 1
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1 L'église de Sainte-Sophie, à Constantinople.
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quelque chose de la saveur du premier arbre. A cette 
cohue de chefs dévastateurs, que le christianisme 
épouvanté redoute et baptise, succède enfin un grand 
homme, le véritable représentant du nouvel ordre 
social, qui met autant de sollicitude à restaurer la 
civilisation que ses grossiers prédécesseurs en ont 
montré pour la détruire. Je veux parler de Charle
magne, le premier prince de la race des conquérans 
vandales, dont le règne résume la pensée de ces qua
tre ou cinq siècles d’invasions.

Le contraste de cette pensée avec celle des empe
reurs romains n’apparaît nulle part d’une manière 
plus frappante que dans la double entreprise de Justi
nien et de Charlemagne. En effet, ces deux princes 
ont laissé, l’un et l’autre, un monument plus du
rable que le souvenir de leurs victoires, les Pandec
tes et les Capitulaires. Je ne connais pas de sujet 
d’étude plus fécond et plus vaste que ces deux grands 
codes de deux grands souverains, dont l’un représente 
si bien le soleil qui se couche et l’autre le soleil qui se 
lève. C’est là que l’économie politique doit chercher 
quelle fut la condition des peuples aux deux extré
mités de l’Europe, quand la civilisation romaine se 
retira à Constantinople pour faire place à la monar
chie presque universelle de celui qui mit sur sa tête 
la couronne d’Allemagne, de France et d’Italie. Ainsi 
le code de Napoléon a survécu à ses victoires et fera plus 
d’honneur un jour à sa mémoire que les monumens 
les plus magnifiques de son règne. Là se retrouveront 
les faits sociaux les plus importans de son époque, 
comme nous retrouvons dans les lois de Justinien les



traces les plus nettes de la sagesse collective des Ro
mains.

L'ensemble de ces lois fut réuni pour la première 
fois sous le règne de ce prince en trois livres distincts, 
le Code, les Pandectes, et les Institutes. Lorsqu’il 
monta sur le trône, la jurisprudence était encom
brée d’une foule confuse de textes, dont la simple 
nomenclature eût été une œuvre au-dessus des forces 
humaines. Le sort lui donna pour auxiliaire le fa
meux Tribonien, qui porta l’ordre et la lumière dans 
ce chaos et qui acheva en moins de quinze mois la 
révision des ordonnances de ses prédécesseurs. Ce 
premier travail fut appelé le Code Justinien et 
promulgué dans tout l’empire avec une pompe inu
sitée. Dix-sept jurisconsultes, sous la direction du 
même savant, rédigèrent ensuite en trois ans les 
Pandectes, résumé colossal de deux ou trois millions 
de sentences, et qui avait été précédé de la publica
tion des Institutes. Ainsi les éléments du droit ro
main étaient suivis de l’explication de la jurispru
dence, et la justice pouvait enfin consulter les éter
nels oracles ' ,  sans craindre de se perdre dans un 
labyrinthe de lois. Malheureusement les oracles fu
rent menteurs, comme ils le sont presque tous ; car 
en recueillant les lois on prit soin de les adapter 
aux mœurs contemporaines. Tribonien se rendit 
complice des altérations qui devaient mettre le code 
d’une république en harmonie avec le despotisme 
d’une monarchie absolue. Eu même temps, et pour 1
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1 C’est le nom que Justinien donnait à ses Godes.
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empêcher qu’à l’avenir on ne fît subir au code, ainsi 
amendé au profit du despotisme , une réforme qui 
pourrait profiter quelque jour à la liberté, l’empe
reur défendit, sous peine du châtimentdes faussaires, 
le moindre commentaire sur le texte nouveau. Peu 
d’années après, il en faisait faire une autre édition 
augmentée des Novelles, qui complètent l’édifice im
posant de sa jurisprudence.

On trouve dans les Instilutes des détails très-pré
cieux sur l’état des personnes à Constantinople, vers 
le milieu du sixième siècle. Quoique les citoyens fias
sent, fictivement du moins, égaux devant la loi, il 
n’y avait plus de droits attachés à ce titre jadis si beau 
et si vivement recherché. Des esclaves affranchis 
l’obtenaient sans transition, et cette facilité n ’a pas 
peu contribué à l’abolition de la servitude domesti
que. L’autorité des maîtres sur les esclaves était 
aussi considérablement restreinte. Le droit de vie et 
de mort accordé aux pères sur leurs fils était aboli, et 
ceux-ci pouvaient acquérir quelques propriétés qui 
cessaient dès lors d’appartenir aux auteurs de leurs 
jours. L’abandon des enfans, longtemps toléré 
comme un usage excusable, fut puni comme un 
crime, quand la mort des victimes s’en était suivie; 
quelques restrictions furent mises à la liberté du di
vorce qui avait dégradé le mariage jusqu’au plus vil 
concubinage1, et l’influence de l’Église se manifesta 1
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1 Saint Jérôme vit à Rome un mari qui enterrait sa vingt et 
unième femme, laquelle avait enterré ving-deux de scs prédé
cesseurs, moins robustes que lui. Sénèque disait des femmes de



de la manière la plus visible dans la liste des pèches 
mortels qui, delà part de l’homme ou de celle de la 
femme, pouvaient donner lieu à la séparation. La re
ligion avait déjà pénétré dans la jurisprudence. On 
remarque principalement son intervention dans la 
sollicitude avec laquelle les droits des orphelins et 
des mineurs sont préservés de toute atteinte.

Voilà pour les personnes; mais la propriété ne fut 
point oubliée. Les lnstitules renferment à cet égard 
une foule de dispositions remarquables. Elles ad
mettent le principe de l’hérédité des biens, dans son 
extension la plus libérale. Point de prérogative de 
primogéniture ; point de distinction, pour les droits 
de succession, entre les garçons et les filles ; à l’ex
tinction de la ligne directe, la fortune passàit aux 
branches collatérales. Des prescriptions sagement 
combinées conciliaient tous les intérêts et laissaient 
peu de place aux procès. Cet immense détail occupe 
douze livres des Pandectes. Les livres 1 7 ,1 8 ,1 9  et 
20 du même recueil renferment aussi des dispositions 
très-remarquables sur les p rê ts , sur le contrat de 
louage, sur la nature et les conditions des baux dont 
la durée était de cinq ans. Le taux de l’intérêt était 
fixé à quatre pour cent pour les personnes d’un rang 
illustre et à six pour cent pour toutes les autres ; c’é* 
tait le taux ordinaire et légal. Néanmoins, on permit 
l’intérêt de huit pour cent aux manufacturiers et aux 
commerçans et celui de douze pour les assurances
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son temps: Non consulum numéro, sed maritorum annos suos 
computant. De Bencficiis, 111, IG.
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maritimes. Le clergé, plus sévère ou moins éclairé, a 
toujours condamné le prêt à intérêt, que saint Jean 
Chrysostome et les Pères de l’Église poursuivaient de 
leurs faibles argumens et que Shakespeare appelait 
plus tard, dans son langage pittoresque, la postérité 
d'un métal stérile.

Cependant malgré ces améliorations dans la ré
daction des lois, comparées à ce qu’elles étaient aupa
ravant, le peuple en retira beaucoup moins d’avan
tages qu’on ne pourrait le penser. Quoiqu’on leseût 
réduites à des formes plus simples et à des termes 
plus précis, il y restait encore assez de vague et de 
contradictions pour alimenter des nuées d’avocats et 
de légistes. La résidence des plaideurs dans des pro- 
viïuseséloignées entraînait des longueurs, des incer
titudes, des dépenses considérables, toutes les fois 
qu’il y avait appel à la juridiction suprême. Le droit 
romain redevint encore une fois une science mysté
rieuse que l’industrie des praticiens, dignes maîtres 
de ceux de nos jours, exploitait avec une audace 
inouïe. Le riche écrasait impitoyablement le pauvre, 
et les frais des procès en absorbaient habituellement 
la valeur. Néanmoins, ces tonnes et ces délais, quoi 
(pic très-coûteux, protégeaient la personne et la pro
priété contre les caprices de la tyrannie et l’arbi
traire du juge, et c’était encore un progrès. Que de 
réformes contenait celte seule revue des lois romaines 
accommodées au temps présent et qui en portaient 
si profondément l’empreinte ! Qui eût dit qu’après 
plus de douze cents ans elles présideraient encore, 
dans le plus grand nombre de leurs dispositions, au
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gouvernement d'une société si différente? Mais, dans 
'je long trajet au travers des siècles, elles devaient se 
pénétrer de l’esprit de beaucoup d’institutions nou
velles et fournir à un grand homme les élémens 
l’une législation qui eut aussi sa gloire, si elle n’eut 
ias son originalité.
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CHAPITRE XU.

Économie politique de Charlemagne.—Analyse de la partie éco
nomique de ses Capitulaires. — Détails singuliers contenus 
dans le capitulaire de V i l l i s Conséquences sociales du règne 
de ce grand homme.

Le règne de Charlemagne forme la transition entre 
la barbarie et la féodalité. Il rétablit l’unité du pou
voir et celle du territoire également rompues par 
cette foule de petits souverains et de petits États qui 
remplissent toute la période écoulée depuis la pre
mière invasion. Les royaumes de Metz, d’Orléans,de 
Soissons, de Paris, d’Aquitaine, de Bourgogne, vien
nent se confondre dans la grande monarchie impé
riale ; et tous ces misérables despotismes, inhabiles à 
concevoir quelques grandes idées, s’abîment en un 
seul capable de les exécuter. Pour la première fois 
depuis César, vainqueur et organisateur, un homme 
apparaît digne de laisser son nom à son siècle. Ce 
qui caractérise surtout cet homme remarquable, c’est 
qu’il était un véritable Franc de France, le moins 
mêlé de sang romain qui fût encore monté sur le 
trône. Presque tous ses prédécesseurs, Barbares ou 
non, avaient reçu l’impulsion romaine et chrétienne; 
lui se sentit assez fort pour lu donner. Les autres
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avaient régné ; Charlemagne voulut gouverner. 11 
eût peut-être empêché l’avénement du régime féo
dal, en comprimant fortement la tendance aristo
cratique de son temps, si ses débiles successeurs n’a
vaient laissé périr son œuvre et remis au hasard les 
destinées de l’humanité.

Ses cinquante-trois expéditions ont été dirigées 
par une pensée politique qui semblait perdue de
puis les Romains. Ce qu’il voulut d’abord et 
avant toute chose, ce fut de reconstituer en Europe 
un grand pouvoir, assez fort pour contenir toutes les 
ambitions et pour les soumettre à une domination 
commune. U fit la guerre aux indépendances mena
çantes et aux croyances hostiles, et ne s’arrêta que 
lorsqu’il eut atteint son but principal, qui était de 
faire un empire. Au nord et au midi il rencontra 
deux grandes résistances, les Saxons et les Arabes : il 
les vainquit toutes deux. Malheureusement ses vic
toires lui laissèrent à peine assez de loisir pour or
ganiser, et il rencontra moins de difficultés dans la 
guerre que dans la paix ; mais, quoique ses grands 
travaux ne lui aient pas survécu, l’impulsion qu’il 
avait donnée à l’Europe avait été trop vive pour que 
le mouvement pût s’arrêter. Elle ne redevint point 
après sa mort telle qu’elle était avant son règne ; il 
lui avait donné une pensée qui se révélera dans les 
actes de ses successeurs, dans la politique des Etats 
formés du démembrement de sa monarchie, dans 
les guerres mêmes qu’ils se feront entre eux ou qu’ils 
soutiendront contre leurs ennemis.

Il suffit de rappeler le soin avec lequel il essaya
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de rétablir une hiérarchie administrative sévère, 
surveillée par des inspecteurs ambulans, mis&i do- 
minici, envoyés du maître, chargés de lui rendre 
compte de l’état des provinces, de la réforme des 
abus et de l’exécution de ses ordres. Il était ainsi pré
sent partout, et il pouvait étendre la main jusqu’aux 
extrémités de son empire avec une rapidité décisive 
dans ces temps de lenteur et sur cette surface im
mense, presque entièrement dépourvue de routes. 
Les trente-cinq assemblées générales tenues sous 
son règne, quoiqu’elles ne ressemblent guère à nos 
sessions parlementaires modernes, n’ont pas moins 
contribué d’une manière efficace aux améliorations 
qu’il fit exécuter. Il paraît que les députés y avaient 
seulement voix consultative : l’empereur prenait ses 
résolutions en dépit de leur contrôle ; mais il y re
cevait de précieuses communications sur l’état du 
pays, sur ses besoins, sur ses souffrances. L ’arche
vêque Hincmar nous a laissé des révélations curieuses 
sur la manière dont se tenaient ces assemblées géné
rales, et sur l’origine des Capitulaires qui en résu
ment les travaux. « C’était, dit-il, un usage de ce 
temps de tenir chaque année deux assemblées dans 
lesquelles on soumettait aux grands, en vertu des 
ordres du roi, les articles de loi nommés capitula, 
que le roi lui-même avait rédigés par l’inspiration 
de Dieu. »

Il y avait donc examen préalable, discussion en con
seil d’Etat, car on ne saurait reconnaître un autre 
caractère à ces réunions pacifiques dont les débats 
étaient dirigés par le souverain > en vertu de la sa
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gesse qu’il avait reçue de Dieu, selon l’expression de 
son historien. Charlemagne n’en aurait à nos yeux 
que plus de mérite, puisque la pensée dominante de 
toutes les améliorations de son règne lui appartien
drait tout entière. Et certes, jamais activité ne fut 
plus extraordinaire que la sienne ; quoique ses nom
breuses guerres l’aient forcé de se transporter, à 
plusieurs reprises, d’une extrémité à l’autre de l’Eu
rope, il ne cessa de publier des édits de réforme sur 
une multitude de sujets, quelquefois tellement mi
nutieux, que nous avons peine à comprendre com
ment la majesté de son pouvoir est descendue jus
que-là. C’est donc dans ses Capitulaires qu’il faut 
chercher quelle fut son économie politique, et s'il 
est vrai qne cette science lui doive quelques dispo
sitions essentielles. Avant tout, nous devons faire 
observer qu’on attribue à tort à Charlemagne seul 
la collection d’aphorismes, de consultations, de pres
criptions et de lois qui portent son nom. Près de la 
moitié appartiennent à ses prédécesseurs , et un 
grand nombre à ses successeurs : le titre seul de 
l’ouvrage (Capitula regum francorum) suffit pour 
indiquer sa véritable signification et la nature exacte 
de son contenu. La meilleure édition que nous pos
sédions * n’est qu’un recueil indigeste, sans ordre, 
sans critique, et dont le texte, écrit en mauvais latin 
de la décadence, décourage les hommes studieux les 
plus intrépides ; mais c’est une mine inépuisable de 
documens précieux, et il serait à désirer qu’il en 1

1 Celle de Baluze, en deux volumes in-folio. Paris, \fcY\.
»
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existât de semblables pour toutes les époques de no
tre histoire.

Parmi les soixante-cinq capitulaires de Charle
magne, celui qui intéresse le plus l’histoire de la 
science économique, malgré l’incohérence de ses 
détails, est le fameux capitulaire de Villit, dans le
quel ce grand homme a essayé de résumer ses vues 
sur les finances et sur l’administration de ses do
maines. 11 se compose de 70 paragraphes sans rela
tion entre eux, et qui ressemblent assez aux instruc
tions d’un riche propriétaire à son intendant, 
prince demande, avant tout, qu’on le serve avec 
probité et que ses gens soient traités avec sollicitude, 
de manière à être à l’abri de la pauvreté Il ne veut 
pas qu’on leur impose de corvée, ni de travaux Étti- 
gans * ; s’ils travaillent la nuit, on leur en tiendra 
compte. Ceux-ci, à leur tour, doivent avoir bien 
soin du vin de la récolte et le mettre en bouteilles, 
de peur qu’il ne lui arrive malheur 3. S’ils s’écar
tent des devoirs qui leur sont imposés, ils pourront 
être punis par la fustigation, ou selon le bon plaisir 
du roi et de la reine \  On soignera les abeilles et les 
oies ; on veillera sur l’entretien et l’augmentation des 
viviers. Les vaches, les jumens poulinières, lesbrebis 1

1 Ut familia nostra benè conservata s it, et à neminein pau- 
pertatem missa.

a Non corvadas, nec aliud opus sibifacere cogant.
3 Vinum in bona mittant rascula et diligenter providere 

faciant quàd nullo modo naufragium sit.
4 Rccipiant sententiam aut in dorso, aut quomodô nobis vel 

reginœ placuerit.
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seront multipliées. Nous voulons, ajoute le maî
tre, que nos forêts soient aménagées avec intelli
gence ' ,  qu’on ne les défriche point, qu'on y entre
tienne des épervierset des faucons. On aura toujours 
à notre disposition des oies grasses et des poulets à 
l’avenant ; on vendra au marché les œufs qui n’au
ront pas servi à la consommation de nos fermes. 
Chacun de nos domaines sera pourvu de bons lits de 
plume, matelas, couvertures, vases de cuivre, de 
plomb, de fer, de bois, de chaînes, de crémaillères, 
de haches, de tarières, de manière qu’on n’ait rien 
à emprunter à personne. Charlemagne voulait aussi 
avoir le compte de ses légumes, de son beurre, de 
ses fromages, de son miel, de son huile et de son vi
naigre, voire même de ses navets et autres minuties, 
comme le porte le texte des capitulaires. On se de
mande seulement dans quel moment il aurait pu 
vérifier de tels comptes, s’ils lui eussent été fournis.

On trouve aussi dans le même capitulaire une cu
rieuse énumération des diverses professions qu’il 
jugeait nécessaire de réunir danschacun deses grands 
domaines. Ily fallait des forgerons, des orfèvres, des 
tailleurs, des tourneurs, des charpentiers, des oise
leurs, des tisseurs de filets, et des hommes en état de 
soigner la fabrication du cidre et du poiré. Tout es
clave qui voulait parler au souverain sur le compte 
de ses maîtres devait avoir accès auprès de sa per- 1

1 Utsylvœvel forestes nostrœ benè sint custodüœ, et campos de 
silvâ increscere non permittanU Accipitres et spervarios ad nos-  
trum profeetum provideant.



140 HISTOIRE

sonne ; on ne pouvait lui en refuser la laveur sous 
aucun prétexte \  Charlemagne avait fixé l’époque 
de Noël pour la reddition générale de ses comptes, 
et le bonhomme Harpagon n’était pas plus exigeant 
que ce grand homme sur cette matière délicate. Le 
soixante-deuxième article du capitulaire de Villis en 
offre la preuve la plus évidente : « Il est important, 
y est-il dit, que nous sachions ce que toutes ces cho
ses-là nous rapportent *, » et il énumère les boeufs, 
les moulins, les bois, les navires, les vignobles, les 
légumes, la laine, le lin, le chanvre, les fruits, les 
abeilles, le poisson, les peaux, la cire et le miel, les 
vins vieux et nouveaux et le reste. Tout ce qui n’a 
pas été consommé pour le service du prince doit être 
immédiatement vendu. L’auguste économe ajoute 
naïvement : « Nous espérons que tout ceci ne vous 
« paraîtra pas trop dur, parce que vous pouvez 
« l’exiger à votre tour, chacun étant maître dans sa 
« ferme. » Sa royale sollicitude allait encore plus 
loin quand il s’agissait du transport des vins et des 
farines destinées à son usage personnel. « Vous au
rez soin de faire voyager le vin dans des futailles dû
ment cerclées en fer, et jamais dans des outres’ ; 1

1 Si aliquis ex servis nos tris super magistrum suum nobis de 
causé nostrâ aliquid vcllet dïcere, vias ci ad nos veniendi non 
contradicat.

2 Omnia deposita, distincta et ordinata ad nativitatem Do- 
mini notum faciant,ut scire valeamus quid vel quantum desin- 
gulis rebus habeamus.

3 Volumus ut bonos baridos ferro ligatos judices singuli prœ-  
paratos semper habeant et utres ex coriis non faciant... u t 
carra nostra et opercula benè sint cum coris cooperta, et ità si-



quant] aux farines, j’entends qu’elles soient placées 
dans des charrettes doublées et recouvertes en cuir, 
de manière à pouvoir traverser les rivières, au be
soin, sans courir risque d’avaries. Je veux aussi 
qu’on me rende bon compte des cornes de mes boucs 
et de mes chèvres, ainsi que des peaux des loups qui 
auront été pris dans le courant de chaque année. Au 
mois de mai, on ne manquera pas, non plus, de faire 
une guerre terrible aux louveteaux. » Enfin, le der
nier paragraphe de cet étrange document renferme 
peut-être la plus rare nomenclature qui existe des 
plantes de tout genre et des arbres fruitiers connus 
dans le neuvième siècle \  et dont le grand ordon
nateur des domaines royaux voulait qu’on ne négli
geât la culture dans aucun de ses jardins.

Tel est, en substance, ce célèbre capitulaire de 
Villis qui résume beaucoup mieux l’économie do
mestique que l’économie politique de Charlemagne.
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eut consuta ut si nécessitas evenerit ad aquas adnatandum, 
transire ftumina possint, ut nequaquàm aqua mtùs intrare 
valeat.

1 Je crois devoir en citer les principaux pour la satisfaction de 
mes amis les horticulteurs: le lis, la rose, le fenugrec, la sauge, 
la rue, les concombres, les citrouilles, les poivrons, le cumin, 
le romarin, les pois chiches, l’anis, la coloquinte, les laitues, le 
cresson, la bardane, la moutarde, la menthe, le pavot, la gui
mauve, la mauve, les choux, les oignons, les poireaux, les radis, 
les cardons, les fèves, les pois, le cerfeuil, et la barbe de capucin. 
En fait d'arbres, Charlemagne voulait que l'on cultivât dans ses 
domaines les pommiers, les pruniers, les sorbiers, les poiriers, 
les châtaigniers, les pêchers, les noisetiers, les amandiers, les 
noyers, les mûriers, les figuiers, les pins et les cerisiers. 11 dési
gne même plusieurs variétés de pommiers.
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On rencontre dans les autres capitulaires du nouveau 
César des dispositions précises sur des questions éco
nomiques, notamment le passage suivant, dans le
quel se trouve, comme l’a dit avec raison M. Guizot, 
un véritable essai de maximum : « Le très-pieux 
seigneur notre roi a décidé que nul homme, ecclé
siastique ou laïque, ne pourrait, soit en temps d’a
bondance, soit en temps de cherté, vendre les vivres 
plus cher que le prix récemment fixé par boisseau, 
savoir, etc. » Ailleurs se trouve la création d’une 
taxe des pauvres, dans le but d’arriver à la suppres
sion de la mendicité. « Quant aux mendians qui cou
rent le pays, nous voulons que chacun de nos fidè
les nourrisse ses pauvres, soit sur son bénéfice, soit 
dans l'intérieur de sa maison, et ne leur permette 
pas d’aller mendier ailleurs. Et si on trouve de tels 
mendians, et qu’üs ne travaillent pas de leurs mains, 
que personne ne s’avise de leur rien donner. » Quel
quefois les injonctions du législateur sont formulées 
sous l’apparence d’une simple interrogation: «De
mandez aux évêques et aux abbés de nous déclarer 
avec vérité ce que veulent dire ces mots dont ils se 
servent souvent : renoncer au siècle, et à quels si
gnes on peut distinguer ceux qui renoncent au siècle 
de ceux qui n’y renoncent pas? Est-ce à cela seul 
qu’ils ne portent point d’armes et qu’ils ne sont pas 
mariés publiquement? Demandez encore si celui-là 
a renoncé au siècle qui travaille chaque jour, n’im
porte par quels moyens ; à accroître ses possessions, 
tantôt promettant la béatitude du royaume descieux, 
tantôt menaçant des supplices éternels de l’enfer ; ou
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bien, sous le nom de Dieu ou de quelque saint, dé
pouille quelque homme riche ou pauvre, simple 
d’esprit et peu avisé ? »

Le langage de Charlemagne n’était pas moins si
gnificatif, comme on voit, dans ses insinuations que 
dans ses prescriptions. Il fallait que la corruption et 
la domination des prêtres eussent déjà acquis sous 
son règne un caractère bien grave, pour qu’il se 
fût déterminé à leur adresser d’aussi sévères mercu
riales. Ailleurs \  il leur recommande de ne pas ju
re r, de ne pas s’enivrer, de ne pas fréquenter les 
mauvais lieux, de ne pas entretenir des femmes, et 
de ne pas vendre trop cher les sacremens. L’usure 
était alors un abus aussi habituel au clergé qu’au 
reste des habitants ; les Capitulaires y reviennent en 
plus de vingt circonstances, et ne cessent de la flétrir 
de toutes les manières. Ces pieuses dispositions n’em
pêchent pas, néanmoins, l’empereur de fixer lu i- 
même le taux auquel on devra recevoir sa monnaie *, 
bonne ou mauvaise, et de condamner à de fortes 
amendes les hommes assez hardis pour en con
tester l’excellence. Mais ces prescriptions tyranniques 
sont compensées par des mesures souvent favorables 
aux esclaves, aux paysans, aux pauvres, qu’il est or
donné de secourir, de recueillir dans des asiles et de 
soigner quand ils sont malades. Les règlemens ec
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1 Capitula episcoporum.
* De denariis autem certissimè sciatis nostrum edictum, quàd 

in omni loco, in omni civitate et in omni emptuario similiter1 
vadant isti novi denarii et ab omnibus accipiantur.
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clésiastiques occupent dans les Capitulaires une place 
considérable. On ne saurait douter, à leur étendue, 
de toute l’importance qui s’attachait au clergé et aux 
moines, à peu près maîtres de l’administration par 
la supériorité de leurs lumières, et consultés par 
Charlemagne dans les moindres détails. Ils étaient 
exempts du service militaire, charge pénible alors 
imposée à tous, sans solde, et pendant un temps 
presque illimité. Toute atteinte à leur considération 
ou à leur personne était punie avec un redoublement 
de sévérité.

On trouve dans les Capitulaires de Charlemagne 
peu de traces d’aucun système d’impôts. Il paraît 
que le revenu de l’État consistait principalement dans 
la perception des amendes, qui étaient nombreuses 
et élevées, et dans les fermages des domaines de l’em
pereur. Le soin minutieux avec lequel Charlemagne 
avait réglé tout ce qui concernait ce sujet, ne permet 
pas de douter que la rente de ses terres ne fût le 
chapitre le plus essentiel de son budget. Quelques 
péages établis sur les grands chemins, à l’abord de 
certains ponts, fournissaient un supplément de res
sources, qui étaient exploitées en commun avec les 
grands propriétaires et qui devinrent, sous la féoda
lité, l’origine des plus effroyables exactions. C’est 
encore au règne de Charlemagne qu’il faut attribuer 
la réhabililalion des lois romaines qui prohibaient la 
sortie des grains dans Jes temps de disette, sous 
peine de confiscation, et nous avons vu qu’il n’avait 
pas reculé devant des essais de maximum, qui eu
rent pour résullat d’aggraver des maux auxquels ils
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levaient remédier. Cependant Charlemagne peut 
Stre considéré, dans ces temps demi-barbares, 
somme le prince qui ait le mieux compris les véri- 
-ables intérêts du commerce. Ses Capitulaires ren
ferment une foule de dispositions plus libérales que 
soutes celles des empereurs romains. Il avait établi 
i u x  frontières des officiers chargés de protéger les 
relations avec les étrangers, et ce fut lui qui plaça à 
l’embouchure des fleuves les premiers stationnaires, 
soit pour l’intimidation des pirates, soit dans l’intérêt 
de la navigation. 11 avait entrepris de creuser un 
canal navigable pour joindre le Rhin au Danube. 11 
ordonna l’établissement d’un système régulier de 
poids et mesures1 par tout l’empire ; poursuivit par 
des peines sévères la fabrication de la fausse monnaie, 
et défendit les accaparements * . Ses édits ne furent 
pas moins opposés à l’achat des récoltes sur pied, 
comme à un système de spéculation honteuse qui 
avait pour but d’exploiter la misère des cultivateurs 
et de faire renchérir les denrées *. En même temps, 
il frappait d’immobilité perpétuelle les biens des égli
ses, en s’opposant à ce qu’ils reçussent jamais une 1 * 3
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1 Voiumus ut œquales mensuras et rectas, pondéra justa et 
œqualia omnes habeant, in civitatibus, sive in monasteriis, 
sire ad dandum in illis, sicut ad accipiendum.

* Turpe lucrum exercent qui per varias circumvagationes lu- 
crandi causd inhonestè res quaslibet congregare decertant.

8 Quicumque enim tempore messis vel vindemiœ, non nécessi
tât e sed propter cupiditatem, comparât annonam aut vinum, 
verbi gratiâ de duobus denariis comparât modium unum et 
serval usque dùm iteriim venundari possit contra denarios qua
tuor aut sex, hoc turpe lucrum dicimus.
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autre destination1, et il prenait soin de les augmen
ter en prescrivant des donations en terres et des 
dîmes qui étaient payées par ses propres domaines'. 
Nous sommes forcé de convenir que les esclaves de 
son temps étaient traités avec plus de philanthropie et 
de pudeur que les malheureux nègres de nos colo
nies. On ne pouvait séparer le mari de là  femme, et 
l’article du capitulaire qui contenait cette disposi
tion, s’appuie des paroles de l’Évangile : Quos Dm  
conjunxit, homo non separet. 11 était défendu dV 
cheter ou de vendre un esclave autrement qu’en 
présence des délégués de l’empereur. Toute vente 
secrète était annulée et punie.

On s’explique aisément cette sollicitude pour les 
esclaves dans un temps et sous un règne où l’escla
vage prenait chaque jour une extension nouvelle. Les 
donations de terres que l’empereur faisait sans cesse 
aux grands et aux églises diminuaient chaque jour 
le nombre des cultivateurs en état de vivre du produit 
de leurs revenus, et leur condition devenait si mal
heureuse qu’ils lui préféraient l’esdavage, ou plu
tôt le servage. Peu à peu on vit disparaître presque 
tous les hommes libres, et leurs petits héritages s’a

1 Ut loca quœ semel Deo dedicata sunt ut monasteria, sint, 
maneant perpétué monasteria, nec possint ultrà fieri scculariô 
habitanda.

8 De minoribus capitulis conscnserunt omnes, ad unamquam- 
que ecclesiam curtcm et duos mansos terrœ pagensis ad eccle- 
siam récurrentes condonent, et hoc Christo propitio placuit ut 
undiquè census aliquid ad fiscum pervenerit, sive in frido, sire 
in qualicumque banno, et in omni redibutione ad regem perti- 
nens, décima pars ecclesüs et sacerdottbus reddaturi
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jouter à ces immenses domaines concédés par lamu- 
nifîcence impériale à l’aristocratie de guerre et d’é
glise. Ainsi se confondaient les idées de souveraineté 
politique et de propriété foncière qui deviendront la 
base de l’anarchie féodale, aussitôt que la main d’un 
chef suprême aura cessé de tenir en respect des vas
saux ambitieux et puissants. Lui-même préparera ce 
grand événement en divisant l’empire entre ses en
fants et en affaiblissant son propre ouvrage ; car c’est 
par làsurtoutquesa réputation est vulnérable, et c’est 
d’après le caractère éphémère de ses œuvres, que 
beaucoup d’historiens se sont crus autorisés à le ju
ger sévèrement. Il est pourtant juste de reconnaître 
que Charlemagne n’a rien de commun avec la plu
part de ses prédécesseurs ni de ses successeurs. Tout 
ce que nous savons de son amour éclairé pour les 
sciences et des efforts généreux qu’il fit pour les ré
pandre, ces tentatives hardies de centralisation à une 
époque de démembrement universel, cette création 
merveilleuse d’un grand empire en moins de qua
rante ans, ne peuvent être l’œuvre que d’un génie 
supérieur, et nous font très-bien comprendre com
ment Charlemagne fut honoré du nom de Grand 
pendant sa vie et canonisé après sa mort. Il avait 
sans doute plusieurs des vices de son temps, et ses 
mœurs personnelles semblent trop souvent en con
tradiction avec la rigidité de ses Capitulaires; mais sa 
pensée ne sera point stérile, et c’est un grand spec
tacle que celui de ses travaux, surtout quand on les 
compare aux lamentables des rois fainéants. Ce 
prince rêvait Je rétablissement de la grandeur toioaHve,
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avec des éléments germains; Barbare, et descendant 
de Barbare, il parvint à dompter le flot qui l’appor
tait, et il aurait réussi complètement, s’il n’avait 
voulu réunir des éléments trop dissemblables, c’est- 
à-dire, des peuples déjà classés par la variété de leur 
langage, par l’opposition de leurs intérêts et par 
leur situation géographique. « Charlemagne, dit 
M. Raynouard', crut n’avoir pour sujets que des 
guerriers et des ecclésiastiques. Il fut grand, mais 
par lui seul et pour lui seul. Aucune renommée il
lustre ne s’élève ni à côté ni même au-dessous de la 
sienne ; il absorba toute la gloire de son règne. Do
miné par les exigences dumoment, par des nécessités 
accidentelles, il publia souvent des lois pour favori
ser l’action de son gouvernement, en réprimant des 
abus naissants ; mais sa législation n’eut point d’en
semble et marqua rarement quelque sollicitude pour 
l’avenir. » Il n’est resté de lui que l’hérédité des bé
néfices, d’où la féodalité devait sortir avec ses mi
sères et ses germes de rénovation. C’était un principe 
affreux ; mais à défaut de l’unité monarchique, ce 
principe valait mieux que l’anarchie ; nous allons 
en étudier les conséquences.

1 H isto ire  du  d r o it  m u n ic ip a l en F ran ce, t. II, page 385.
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CHAPITRE XIII.

De rétablissement du régime féodal et de ses conséquences éco
nomiques. — La monarchie de Charlemagne est démembrée 
par l’influence de l’hérédité des fiefs. — Invasion générale du 
servage.

Les Capitulaires de Charlemagne consacrent prin
cipalement le pouvoir del’Église. Elle seule intervien
dra désormais en qualité de médiateur entre l’hu
manité et ses oppresseurs, et sou intervention vaut 
la peine d’être remarquée, puisque les Capitulaires 
ont fait loi en France jusqu’au règne de Philippe le 
Bel. Elle seule balancera la puissance des barons, 
et lui portera le coup fatal en se rangeant du côté 
du peuple, comme elle acheva l’empire romain en 
s’alliant au parti des Barbares. En effet, moins d’un 
demi-siècle après la mort de Charlemagne, son 
empire était déjà partagé en sept royaumes, et les 
comtes, les ducs, les bénéficiers de la façon de ce 
grand homme, mettant le temps à profit, avaient 
cherché à se créer des positions indépendantes. Les 
fiefs tendaient à devenir de plus en plus héréditaires, 
et les souverains y consentaient volontiers. On lit 
dans un capitulaire de Charles le Chauve, en 877, les 
dispositions suivantes, qui sont décisives à cet égard :
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« Si, après notre mort, quelqu’un de nos fidèles, 
saisi d’amour pour Dieu et pour notre personne, 
veut renoncer au siècle, et s’il a un fils ou tel autre 
parent capable de servir la chose publique, qu’il 
soit libre de lui transmettre ses bénéfices comme il 
lui plaira *. » Un autre article confirmait celui-là, et 
achevait la réduction de l’empire en atomes, puis
que avant la fin du neuvième siècle, on comptait 
vingt-neuf grands fiefs plus ou moins indépendants, 
e-plus de cinquante, à la fin du dixième, en France 
seulement *.

Ce nouvel aspect du démembrement social a été 
décrit d’une manière pittoresque par les historiens :
« Le royaume naguère si bien uni, dit r t ta  *, est 
divisé maintenant : il n’y a plus personne qu’l» 
puisse considérer comme empereur ; au lieu de roi, 
on voit des roitelets, et au lieu de royaume, des mor- | 
ceaux de royaumes. » En réalité, toute la grande 
organisation de Charlemagne avait disparu pour 
faire place à des associations turbulentes et faibles 
qui n’auraient pas manqué de succomber, si quel
que puissant agresseur fût venu à leur rencontre.
A partir de cette époque, l’histoire de France n’est 
plus qu’une compilation d’annales provinciales, sur
chargées de détails purement locaux, dans lesquels 
on a beaucoup de peine à suivre la marche de-la ci- 1
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1 Capitulaires, édit, de Baluze, tome II, page 266.
2 Guizot, Cours d* histoire moderne, tome 11, page 436.
3 Recueil des historiens des Gaules et de la France, tome II,
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vilisation. Les écrivains les plus habiles et les plus 
consciencieux ont dû recourir aux hypothèses pour 
expliquer cette décomposition sans exemple qui s’est 
opérée presque instantanément, etsans préliminaires. 
M. Augustin Thierry l’attribue à la différence des 
races, et M. Guizot à la perte des traditions adminis
tratives, et des grandes pensées de politique géné
rale. Nous croyons que ces deux causes ont agi dans 
des proportions différentes. A mesure que les idées 
de cohésion s’affaiblissaient,- l’esprit de race ou plu
tôt de localité s’est développé, probablement selon 
des circonstances dont l’appréciation nous est impos
sible ; et l’Europe d’alors a dû ressembler à certaines 
portions de l’Asie actuelle où quelques hardis pa
chas, quelques chefs indépendants rançonnent les 
populations qui leur sont soumises, sans avoir même 
entre eux de relations fédératives.

Il n’y a pas lieu, dès lors, d’être surpris que de nou
velles hordes d’envahisseurs aient fait irruption sur 
nos territoires, et que la descente des Sarrazins au 
sud et celle des Normands au nord aient fait pleu
voir sur nos malheureux ancêtres un déluge de maux. 
Plus de lien nulle part, et plus d’obéissance ; les 
guerres civiles, les dévastations produisirent bien
tôt l’abandon des cultures, et la famine ajouta ses 
rigueurs à tous ces fléaux. Une poignée de pirates 
s’empara de Marseille en 848, et les Normands brû
lèrent Bordeaux quelque temps après. Leurs bar
ques remontaient la Seine et pillaient Paris, en 856. 
Les habitants couraient dans les temples au beu de 
combattre, et les rois consentaient d’ignominieux
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traités, en vertu desquels* ces mêmes Normands, 
n’ayant plus rien à piller dans un pays désolé, se le 
firent adjuger à charge de le défendre. C’est ainsi 
que la Normandie a reçuson nomdel’invasion même, 
et que la capitale de Charlemagne, la ville d’Aix-la- 
Chapelle, fut souillée par une bande d’étrangers 
que ce grand souverain avait toujours fait traiter 
comme des pirates. Combien les temps étaient chan
gés ! A peine l’édit de Piste 1 jette-t-il une lueur 
de bon ordre dans cette nuit d’anarchie et de trou
bles ; les fortifications des barons féodaux n’étaient 
pas encore tout à fait abattues, qu’elles se relevaient 
pour ne plus disparaître que devant Louis XI, Ri
chelieu et Louis XIV. Un nouveau contrat se for
mait entre l’usurpateur du sol et le cultivateur. Les 
grands abbés terriens, les ducs, les comtes et les 
seigneurs recherchèrent l’hommage et l’appui de 
leurs vassaux presque autant que leurs richesses. 
Ils estimèrent la valeur de la terre beaucoup plus 
par la population que par le revenu qu’elle pouvait 
fournir. Le donjon, menaçant pour les voisins et 
pour les étrangers, devint protecteur pour le vassal. 
Les cadets de famille, les hommes libres, les bour
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1 Voir cet édit dans la Collection des Capitulaires, page 174, 
tome II, de l'édition de Baluze. Il se compose de trente-sept 
articles et de trois paragraphes supplémentaires. Il a eu pour but, 
entre autres choses, la refonte générale des monnaies dont la fa
brication était accordée seulement à dix villes ; il fixait le rapport 
de l’or et de l'argent à raison de douze livres d'argent pour une 
livre d'or ; il comprenait en outre divers règlements concernant la 
boulangerie, la police des marchés et la vérification des poids et 
mesures.
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geois furent admis, moyennanf promesse de subor
dination, à prendre leur part des profits de la terre, 
et purent se marier sans blesser les intérêts de leurs 
maîtres. Ceux-ci, combattant à cheval en vertu de 
leur privilège, leur permirent de porter les armes 
et de combattre à pied ; il s’établit ainsi sous la tente 
des relations bienveillantes qui rapprochaient les 
rangs et préparaient, quoique de fort loin, le règne 
de l’égalité. Chaque village forma bientôt une com
munauté liée d’intérêts, de passions et presque de 
parenté. Qui pourrait dire jusqu’à quel point ce 
système politique tout municipal, d’où devait sortir 
un jour l’émancipation des communes avec les cor
porations de l’industrie, a contribué aux progrès de 
la civilisation et de l’économie politique ! On ne sait ; 
mais la transition fut longue et cruelle, et le donjon 
ne tarda point à se retourner contre les villages. La 
discorde se mit entre les myriades de seigneurs qui 
lavaient leurs offenses dans le sang de leurs sujets ; et 
pendant plus de trois siècles l’Europe offrit l’aspect 
d’une vaste arène où le plus fort exploitait le plus 
faible sans pitié. Il n’y avait plus de capitale pour 
donner l’impulsion, ni de grandes villes pour la re
cevoir, mais seulement des couvents et des châteaux 
séparés par des rivières sans ponts, des marais sans 
chaussées et des forêts sans routes. La justice était 
assise au fond des manoirs obscurs, plus souvent la 
victime que la compagne de la force ; c’est là qu’on 
venait plaider aux pieds des seigneurstout-puissants. 
Le commerce, réduit au simple colportage, évitait 
les regards qu’il recherche aujourd'hui •, e \.d«ù -
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leurs, qu’aurait-il pu offrir de séduisant à des hom
mes bardés de fer et satisfaits par des ouvriers nom
breux jusque dans leurs moindres caprices? Le 
nombre de ces ouvriers diminuait néanmoins tous 
les jours à cause de la ruine des villes dévastées, 
tantôt par l’ennemi extérieur, tantôt par la guerre 
civile, et il n’y eut bientôt plus d’autres industries 
que celles qui étaient consacrées à la production des 
objets les plus indispensables. L’esprit de liberté 
s'éteignit donc avec les grandes cités ; plus de fran
chises, plus de ces rivalités énergiques et bruyantes 
qui enflammaient les imaginations et que nous re
trouverons au sein des républiques italiennes du 
moyen âge ;’mais un isolement général de toutes les 
intelligences et de toutes les localités; une poussière 
confuse de peuples et de rois. Les témoins de cette 
époque de dissolution en furent tellement effrayés 
qu’ils crurent la fin du monde imminente et qu’ils 
s’y préparaient comme à un événement inévitable. Il 
nous est parvenu une foule de testamens ou de 
chartes de donation qui étaient motivées sur l’ex
plosion prochaine de cette fatale catastrophe. La plu
part commencent par ces mots : adventante mundi 
vespero, la fin du monde étant près d’arriver ; mais 
heureusement elle n’arriva point et ne causa d’au
tres ravages que les conséquences de la peur qu’elle 
avait inspirée. Sur beaucoup de points le travail 
avait cessé ; des esclaves avaient été rendus à la li
berté, de vieilles haines s’étaient apaisées, des mé
chants s’étaient convertis. Quel triomphe pour l’É
glise I quelle recrudescence, defocvexn ^ u r  la foi !
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Mais en même temps quelle stupidité chez les peu
ples et quelle espérance concevoir pour eux quand 
on lès voit réduits à un pareil degré d’abrutisse
ment 1

Aussi, ce fut un temps merveilleusement propre 
à tous les essais de l’audace et à tous les empiéte
ments de la tyrannie. On n’entendit plus parler de 
guerres politiques, mais d’expéditions de brigands 
et d’incursions de pirates. Les seigneurs autorisés 
à battre monnaie, à rendre la justice, à prononcer 
souverainement sur les terres de leur domination, 
rompirent les derniers liens de toute unité nationale, 
et effrayèrent l’Europe du spectacle sanglant de leurs 
discordes. Les châteaux construits de toutes parts 
semblaient alimenter cette lièvre de batailles, en of
frant des repaires assurés à tous les perturbateurs du 
repos public. L’histoire, si tant est qu’on en retrouve 
le fil dans cette longue série d’atrocités, n’est plus 
qu’un amas confus d’événements sans liaison, sans 
portée, beaucoup plus dignes de hordes sauvages 
que des habitants d’un pays civilisé.

Cependant on y découvre une trace assez nette 
des principaux éléments de la condition sociale des 
travailleurs. Retirés presque tous dans les campa
gnes, ils y étaient partagés en trois classes, les serfs, 
les vilains et les hommes libres. Les premiers, atta
chés à la glèbe, adscripti glebce, étaient considérés 
comme la chose de leurs maîtres, comme de vérita
bles immeubles par destination ; malgré les pres
criptions des Capitulaires tombées en désuétude, 
leurs maîtres avaient repris sur eux \e AreW 4 a v »



156 HISTOIRE

et de mort ; ils leur rasaient les cheveux, leur infli
geaient la torture, leur interdisaient le mariage et 
leur refusaient le droit de témoigner en justice con
tre des hommes libres. Ils étaient distingués de 
ceux-ci par un vêtement particulier, et ne pouvaient 
pas même disposer par testament des haillons qui 
couvraient mal leur nudité. Nulle autorité n ’avait 
le droit d’intervenir entre le maître et le serf, dont 
l’état doit avoir été inférieur, pendant cette période 
sacrilège, à celui de la bête de somme. Les vilains 
[villani, habitants des maisons de campagne), dif
féraient des serfs en ce sens qu’ils étaient admis à 
payer à leurs maîtres une redevance au moyen de 
laquelle le surplus des produits de la culture leur 
appartenait. Il y avait pourtant de nombreuses 
exceptions à cette règle, et généralement les vilains 
étaient taillables et corvéables à merci et à miséri
corde. Quelques hommes libres, en bien petit nom
bre, conservaient encore une ombre d’indépendance, 
sous les noms de conditionales, tributarii , art- 
manni, qui prouvent en même temps que cette in
dépendance ne leur appartenait pas sans conditions. 
C’étaient probablement de petits propriétaires qui 
payaient aussi leur part de redevances aux seigneurs, 
soit en argent, soit en services, et dont \& condition 
était si précaire et si misérable qu’ils renonçaient à 
leur liberté, souvent plus onéreuse pour eux que la 
servitude. Cette démission des fonctions d’homme 
libre s’appelait obnoxiatio, et des millions de mal
heureux s’y résignaient pour jouir de la protection 
que certains seigneurs et certains couvents assu-
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raient à leurs vassaux inféodés. L’explosion de leur 
désespoir retentissait dans toute l’Europe, et les au
teurs la signalent en même temps en France, en 
Angleterre, en Allemagne. N’y a-t-il pas encore plu
sieurs milliers de serfs aujourd’hui en Russie et 
n’y vend-on pas des terres avec les paysans qui les 
habitent ?

L ’économie politique ne saurait jeter beaucoup de 
lumières sur la situation des propriétés à cette épo
que déplorable. Tout ce qu’on sait, c’est qu’elles 
étaient possédées, les unes à titre perpétuel, les au
tres à titre de bénéfice. Insensiblement la plupart 
des francs-tenanciers se transformèrent en feuda- 
taires pour s’assurer des protecteurs, comme dans 
les rangs inférieurs beaucoup d’hommes fibres s’é
taient réduits, pour le même motif, à la condition 
de serfs. La propriété territoriale devint ainsi le 
symbole de la puissance et il s’y rattacha, par une 
suite d’usurpations successives, une immense quan
tité de privilèges dont la plupart durent encore, et 
ne forment pas la moindre partie des complications 
économiques de notre temps. Qui ne reconnaît faci
lement la vieille prédominance de la propriété féo
dale dans les lenteurs de l’expropriation pour cause 
d’utilité publique ou pour cause judiciaire, dans le 
régime vicieux des hypothèques, dans l’assiette des 
impôts toute favorable à la richesse foncière, et dans 
le privilège électoral qui garantit tous les autres ? 
Voyez les institutions de l’Angleterre et de l’Alle
magne ; parcourez l'Espagne et l’Italie : la féodalité y 
est encore vivante et on la retrouve même en France,
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malgré les lois révolutionnaires qui ont réduit la 
propriété en atomes. « L’industriel et le commer
çant sont encore aux yeux de bien des gens les fils 
de l’affranchi et de l’esclave ; au contraire, la pré
somption est toujours en faveur du propriétaire. 
Celui-ci est protégé, non comme agriculteur et tra
vailleur, mais bien en raison de sa qualité abstraite 
de propriétaire, de détenteur du sol, de légataire des 
patriciens ou du baron féodal *. » C’est ce qui expli
que comment il est sorti quelque lueur de civilisa
tion de cette nuit féodale qui semble avoir enveloppé 
le monde durant plusieurs siècles. Si dp grandes 
idées politiques y ont disparu, de grandes individua
lités ont commencé à y briller et se sont pénétrées 
de leur propre importance, de manière à mériter 
un regard de l’histoire. L’armure chevaleresque et 
le privilège de combattre à cheval fortifièrent chez 
les seigneurs le sentiment de leur indépendance et 
de leurs droits, et conservèrent à la dignité humaine 
un asile libre de servitude. Les barons féodaux, vrais 
gentilshommes républicains, moins éclairés que ceux 
de Rome et d’Athènes, se créèrent un droit des gens, 
fondé sur la loyauté des promesses et sur le respect 
de la foi jurée. Ils cherchèrent dans la religion du 
serment une garantie contre la violence de leurs pas
sions, qu’un gouvernement puissant et central ne 
pouvait plus contenir. Ils placèrent les femmes, pour 
la première fois, sous la protection de la galanterie 1
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1 Lettres sur VAmérique du Nord, par M. Michel Chevalier, 
tome II, page 268.
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française et préparèrent, sans y songer peut-être, les 
changements plus graves survenus dans les siècles 
suivants. Nous allons les voir, unis au clergé, souf
fler le feu sacré des croisades qui civilisèrent le 
monde par le commerce, en attendant que leurs 
discordes le régénèrent par la liberté.
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CHAPITRE XIV.

Des Croisades et de leur influence sur la marche de l’économie 
politique en Europe. — Dîme saladine. — Révolution dans les 
habitudes. — Progrès de la navigation, de l’industrie et du 
commerce.

Au milieu de l’anarchie féodale de l’Europe, ce 
fut une heureuse idée que l’entreprise moitié cheva
leresque, moitié religieuse des croisades. La pre
mière pensée en vint au clergé ; l’exécution appar
tient tout entière à la noblesse, à qui cette fièvre 
généreuse devait coûter si cher ; mais les peuples en 
ont recueilli des avantages durables dont le premier 
fut d’être débarrassé d’une nuée d’oppresseurs. Que 
d’événements décisifs portaient, en effet, dans leur 
sein ces fameuses croisades! L’émancipation des 
communes, la modification du servage, l’apparition 
de la bourgeoisie, la résurrection de l’industrie , la 
création du commerce et de la navigation, et la for
tune de cette pléiade si brillante et si poétique des 
républiques italiennes. Ce ne fut pas l’œuvre d’un 
jour; mais l’œuvre, une fois commencée, n’a cessé 
de marcher d’un pas régulier vers son entier achève
ment. Il ne s’est pas écoulé un moment sans que 
quelque génération y ait apporté son tribut d’intel-
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ligence et d’enthousiasme: tant le monde, fatigué du 
chaos féodal, avait hâte de se reposer dans une pen
sée de gloire et d’avenir I

Il est extrêmement intéressant de suivre le pro
grès de cette révolution dans l’histoire si confuse du 
onzième siècle, et tout y concourt comme par enchan
tement, depuis l’usurpation de Hugues-Capet jus
qu’aux pèlerinages des troubadours. On eût dit que 
l’Europe entière allait continuer en Orient l’inva
sion à peine fixée en Occident, tant il se présenta de 
voyageurspourcesexpéditionsaventureuses. Elles ne 
se composaient pas uniquement de guerriers ; il y 
avait à la suite des soldats une multitude immense 
d’ouvriers, de marchands, de curieux, de pauvres, de 
riches, de moines,de femmes, et jusqu’à desenfants au 
berceau3. C’est cette tourbe qui a compromis tant de 
fois le salut de l’armée par ses désordres et par la mi
sère qu’elle semait sous ses pas. La faminey a fait plus 
de ravages que le fer ennemi, et nous ne pouvons con
cevoir aujourd’hui un excès de détresse pareil à ce
lui dont les historiens nous ont transmis les détails 
lamentables. Un chroniqueur qui en avait été té
moin, s’écriait: « Plût au ciel que le pape n’eût pas 
permis aux faibles de prendre la croix; qu’il eût 
donné aux forts un glaive au lieu d’une pannetière, 
un arc au lieu d’un bâton! » Une funeste habitude 
dont on nous pardonnera de dire un mot, puis
qu’elle a pénétré malheureusement, depuis, dans les 
mœurs européennes, prit naissance à cette époque 1

1 Michaud, Histoire des croisades, tome VI, page 43.
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parmi les croisés, ce fat la rage du jeu. Cette soif de 
s’enrichir avec rapidité fit de tels progrès, que tout 
le monde jouait, depuis les chefs jusqu’aux derniers 
soldats. Après la conquête de Constantinople, les 
chevaliers jouaient aux dés les cités et les provinces 
de l’empire grec. Les compagnons de saint Louis, 
pendant leur séjour à Damiette, jouaient jusqu’à leurs 
chevaux, jusqu’à leurs armes.

On se demande quel motif humain avait pu enga
ger une aussi grande foule d’hommes à abandonner 
leur patrie pour courir de semblables hasards. L ’en
thousiasme religieux y fut pour beaucoup ; mais la 
pauvreté, le servage, l’espoir d’un meilleur avenir, y 
contribuèrent davantage encore. Une loi des croi
sades accordait une terre, une maison, une ville 
même à celui qui le premier y arborait un drapeau. 
Les premiers croisés étaient exempts de la taille et 
furent dispensés de payer leurs dettes1. Leurs posses- 1
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1 Voici quelques dispositions relatives à ce privilège : « Les 
guerriers qui auront pris la croix, auront pour payer leurs dettes, 
tant envers les juifs qu'envers les chrétiens, l'espace de deux ans, 
à compter de la première fête de tous les saints. L'intérêt ne 
courra pour personne à compter du jour de la prise de la croix. 
Si quelque guerrier ou clerc engage pour un nombre d'années dé
terminé son bien ou ses revenus, à quelque bourgeois croisé, 
ou à un guerrier ou clerc non croisé , l'engagiste percevra cette 
année les fruits de la terre ou des revenus, et le créancier, au 
terme des années pendant lesquelles il devait tenir l'engagement 
ou la ferme, les retiendra un an de plus, pour dédommagement de 
l'année qu'il a perdue. Aucun croisé ne pourra être assigné pour 
l'exécution de ses promesses, depuis le jour de son départ jusqu'à 
celui de son retour, à moins que l'instance n'ait eu lieu avant qu'il 
ait pris la croix.



sions ftirent mises sous la protection de l’Église, et 
par une faveur tout à fait contraire aux habitudes du 
régime féodal^ ils purent engager leurs fiefs et les 
vendre* soit aux laïques, soit aux ecclésiastiques, 
sans la permission de leur urignees. Les croisés ne 
furent--plus justiciables que des tribunaux ecclé
siastiques. Ce fut une telle fièvre, que les artisans, 
les marchands, les laboureurs abandonnaient leurs 
travaux et leur profession; les barons et les seigneurs 
se débarrassaient en toute hâte de leurs domaines. 
Les terres, les châteaux furent donnés pour des 
sommes modiques, et cette circonstance, en ame
nant des modifications profondes dans le système de 
la propriété, n’a pas peu contribué à l’affranchisse
ment graduel et définitif des communes. La bour
geoisie sédentaire s’enrichit peu à peu des domaines 
vendus par la noblesse vagabonde, et le pouvoir 
passa ainsi avec les terres aux mains des nouveaux 
possesseurs. Il y eut un moment où les propriétés 
ne trouvaient plus d’acheteurs. Les croisés dédai
gnaient tout ce qu’ils ne pouvaient emporter avec 
eux; les produits de la terre se vendaient à vil prix, 
et l’abondance reparut tout à coup au milieu de la 
disette.

Lorsqu’on étudie avec attention les détails de ce 
grand mouvement, il est impossible de nôtre pas 
frappé de la ressemblance qu’il présente avec l’inva
sion des Barbares. C’étaientles mêmes rêves de jouis
sances et de richesses ; et, de même que l’Europe 
avait paru à ceux-ci un séjour préférable à celui de 
leurs forêts et de leurs marécages, de même l’Orient
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semblait aux croisés un Eldorado sans égal dans le 
monde, un véritable vestibule du Paradis, comme 
le disait l’un d’eux dans son langage naïf \  L ’amour 
du vague et de la liberté, la certitude d’échapper à 
l’esclavage de la glèbe avec leurs femmes et leurs en
fants, y conviaient des milliers d’hommes. Les moi
nes, las de la discipline de leurs couvents, pouvaient 
s’y soustraire par le voyage en terre sainte ; les mal
faiteurs eux-mêmes, absous de leurs crimes par des 
indulgences, couraient en foule sous les drapeaux de 
la croix, et prenaient le chemin de Jérusalem. Ceux 
qui eurent le bon sens de résister à l’entrainement 
général réalisèrent des bénéfices considérables sur 
les acquisitions de terres et d’objets de toute espèce, 
et sur la vente des chevaux et des armes dont la de
mande s’accrut dans des proportions inouïes. On 
sait les échecs ffrovables qui décimèrent cette foule 
stupide et grossière dans sa première campagne vers 
l’Orient, où peu de voyageurs arrivèrent sains et 
saufs. A l’époque de la seconde croisade, on dut 
mettre un peu d’ordre dans les enrôlements et on 
imposa quelques conditions à ceux dont on autori
sait le départ. La troisième vit naître la Dîme Sa- 
ladine % espèce de contribution forcée dont le pro- 1
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1 D’autres étaient plus nettement positifs. Dans sa lettre au 
comte de Flandre, Alexis citait, parmi ses motifs, amor auri et 
argenti et pulcherrimarum fœminarum voluptas; l’amour de 
l’or et de l’argent et l’espoir de posséder les plus belles femmes 
du monde.

5 La teneur de cette pièce curieuse a été conservée par Ri- 
gord, chronographe de Philippe-Auguste, <\u\ rédigeait en mau-



duit était destiné à subvenir aux besoins des croisés, 
et dont on n’exempta que ceux qui payaient de 
leur personne. Le régime féodal avait tellement 
pénétré dans les mœurs et dans les lois, que le prin
cipal grief contre les contribuables récalcitrants ve
nait de ce qu’ils'refusaient à Jésus-Christ, comme 
suzerain, l’hommage que tout bon vassal était censé 
devoir à son seigneur. Quand, malgré ces nom
breux expédients, l’argent manqua aux entrepre
neurs de croisades, on se mit à piller les juifs, les 
Grecs et même les chrétiens. La disette fut parfois 
si cruelle et les besoins si pressants, qu’on alla jus
qu’à imposer les biens des églises et des communau
tés, qui s’en plaignirent vivement. C’est ce que les 
moines du temps appelaient livrer aux fureurs des 
Turcs la vigne du Seigneur, abominable action di
gne des peines de l’enfer.

La révolution causée par les croisades a exercé 
trop d’influence sur le développement des institutions 
européennes pour qu’on n’ait pas recherché avec 
soin comment ces expéditions lointaines avaient pu 
être alimentées. Dans le principe, comme nous l’a
vons vu, l’enthousiasme suffit ; les volontaires s’en-
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vais latin un journal du règne de ce prince. En voici le début : 
« Tous ceux qui ne sont pas croises donneront cette année au 
moins la dîme de tous les biens meubles et de tous les revenus. 
Le guerrier non croisé donnera au seigneur croisé dont il sera 
l'homme-lige la dîme de son propre mobilier et du fief qu'il tien
dra de lui. Tous les laïques donneront leurs dîmes sous la foi du 
serment et la peine de l'anathème, et les clercs sous celle de l'ex
communication. » Aujourd'hui nous n'avons plus que les porteurs 
de contrainte.
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tretenaient eux-mêmes du produit de leurs terres 
vendues ou des fonds qu’ils avaient empruntés ; plus 
tard il fallut les nourrir et les solder, car de toutes 
parts les habitants fuyaient à leur approche et ne leur 
laissaient que des déserts à parcourir. Il existe une 
singulière lettre du pape Innocent DI aux chefs de 
la cinquième croisade: «Vous êtes dévoués, leur di
sait-il, au service du crucifié à qui toute la terre ap
partient. Si on vous refusait les provisions nécessai
res, il ne paraîtrait pas injuste que vous en prissiez 
partout où vous pourrez en trouver, toujours avec 
la crainte de Dieu et dans l’intention de restituer.» 
Le savant historien des croisades qui rapporté cette 
lettre, ajoute avec beaucoup de sens : «Nous n’avons 
pas besoin de dire que les croisés étaient naturelle
ment portés à suivre les conseils du pape, et qu’ils 
ne les attendaient pas pour se procurer les vivres qui 
leur étaient nécessaires.» Leurs habitudes de pillage 
ne les préservèrent pas toujours de la famine, et l’his
toire des croisades est toute pleine des récits de leurs 
souffrances. Il n’y eut quelque régularité dans les 
approvisionnements, qu’à l’époque où les expéditions 
se firent par mer, avec l’intervention des puissances 
qui bordaient le littoral de la Méditerranée.

Les résultats des croisades ont été envisagés de di
verses manières, suivant le point de vue où les di
vers historiens se sont placés. Considérées sous le 
rapport des libertés publiques, on ne saurait nier 
qu’eUesn’aientcontribuéàl’adoucissement de l’escla
vage, en faisant passer une foule de serfs de la no
blesse dans la dépendance plus tolérable du clergé.
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En affaiblissant la fortune et le nombre des sei
gneurs, elles préparèrent l’avénement à la bourgeoi
sie. La grande consommation de soldats qu’elles ne 
cessèrent de faire, rendit les hommes rares et valut 
à ceux qui étaient restés en Occident quelques bons 
traitements. En même temps, ceux-ci, investis du 
gouvernement des localités en l’absence de leurs 
maîtres, administrèrent avec modération et lais
sèrent prendre aux populations des habitudes que les 
barons n’osèrent pas contrarier à leur retour. La paix 
régnait dans les campagnes pendant tout le temps 
que les tyrans des châteaux guerroyaient en terre 
sainte. La trêve de Dieu, œuvre du clergé, què les 
expéditions qn Palestine rendaient encore plus sacrée, 
plaçait sous la sauvegarde de l’Eglise le l a b o u r e u r  et 
sa charrue, j ’ai presque dit son indépendance. On 
ne sait jusqu’où cette alliance aurait pu s’étendre, si 
les serfs qui partaient pour Jérusalem avaient eu la 
pensée d’exploiter au profit de leur émancipation 
l’enthousiasme qui les poussait à la conquête d’un 
tombeau.

Insensiblement le clergé prenait la place de la no
blesse dans l’administration de la justice, protégeait 
les veuves et les orphelins, les étrangers, les pau
vres, les lépreux. Il était devenu le tuteur de tous 
les mineurs abandonnés par les chefs de famille ; et, 
bornant à des châtiments spirituels la sanction pénale 
de ses arrêts, il substituait au glaive des seigneurs 
une arme moins meurtrière et pourtant aussi res
pectée. Sa suprématie, tous les jours croissante, avait 
fini par exciter la jalousie des barons, qui
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dans le treizième siècle une ligue contre le clergé, 
demandant qu’il rendît à César ce qui appartenait 
à César. Il fallut l’intervention des papes pour 
apaiser ce grave différend que nous verrons se re
produire, et dont la liberté profitera. C’est de là que 
sortiront les parlements, cette justice bourgeoise, 
fille du clergé, qui a rendu à l’humanité tant de 
services, en faisant revivre et respecter la vieille 
maxime romaine : Cedant arma togœ. Il faut recon
naître aussi que la nécessité de prévoir l’avenir, le 
grand nombre de testaments et de contrats que les 
pèlerins durent souscrire, firent sentir l’importance 
du droit et de la justice, et par conséquent secon
dèrent les progrès de la législation et de la juris
prudence. Mais les progrès se manifestèrent d’une 
manière plus éclatante dans l’industrie , la navi
gation et le commerce. Il sembla un moment que 
les navigateurs de tous les pays s’étaient donné ren
dez-vous dans les mers d’Orient. Brême et Lubeck 
firent connaissance avec Gênes et Venise. La mer 
Baltique, retraite mystérieuse des pirates normands, 
fut découverte et explorée. Les villes anséatiques, 
en mettant la liberté sous la protection du com
merce, préparèrent dans le nord une confédération 
rivale des républiques italiennes, et qui apporta 
comme elles son tribut d’intelligence et de richesses 
au foyer de la civilisation. L’architecture navale 
agrandit la forme des vaisseaux pour la facilité du 
transport des pèlerins. Quinze ans après la troisième 
croisade, on vit sortir des ports de Venise et de Gê
nas des flottes r  edoulaViVes,



n ’en avait jamais porté. Des navigateurs de Barce
lone publièrent le premier recueil de lois maritimes 
qui ait fait autorité en Europe. Les Assises de Jéru
salem renferment quelques dispositions de ce genre, 
et l’histoire nous a conservé plusieurs règlements 
rédigés par Richard Cœur-de-lion pour le main
tien de l’ordre à bord de ses flottes. La piraterie fut 
réprimée. La police des mers, exercée avec rigueur 
par deux ou trois puissances intéressées à la faire 
respecter, contribua beaucoup aux progrès du com
merce en lui donnant un commencement de sécu
rité. Des convois de navires suivaient les côtes des 
pays où combattaient les croisés et s’enrichissaient 
en leur vendant des munitions de guerre et des vi
vres.

L ’industrie n’a pas moins profité que le com
merce de l’impulsion donnée aux idées par les nom
breuses expéditions en terre sainte. On sait que les 
croisés enrôlaient de préférence les hommes qui 
avaient un métier ou qui exerçaient une profession 
mécanique ; ces industrieux pèlerins ne faisaient pas 
toujours un voyage inutile pour leur pays; et, tandis 
que leurs compagnons marchaient à la conquête 
des lieux saints, l’industrie avait aussi sa croisade et 
dérobait aux Sarrazins et aux Grecs des secrets et 
des procédés plus précieux que des victoires *. 
Les croisés apprenaient dans Damas à travailler 
avec succès les métaux et les tissus ; ils trouvaient 
en Orient des manufactures de camelot dont les 1

1 Mi chaud, Histoire des croisades, tome \1 , page Vtà,
3e Édit. t. / ,
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échantillons excitèrent l’admiration de la reine Mar
guerite. Beaucoup de villes grecques entretenaient 
des métiers de soie, qui donnèrent naissance à la 
culture du mûrier en Italie et par la suite une 
extension immense à ses gracieux produits. Les 
verreries de Tyr aidèrent au perfectionnement des 
belles fabriques de Venise, si justement renommées 
au moyen âge. 11 n’est pas jusqu’aux moulins à vent 
dont l’introduction en Europe ne soit due aux voya
ges des croisés. La canne à sucre, qu’ils virent pour 
la première fois à Tripoli, fut transportée par eux 
en Sicile dès le douzième siècle ; une foule d’autres 
plantes, non moins utiles, entre autres le maïs» sur
nommé depuis blé de Turquie, leur doivent aussi 
d’avoir été naturalisées en Occident. Que de temps 
et de peines il a fallu néanmoins pour que ces con
quêtes pussent porter leurs fruits, surtout quand on 
pense que les hommes les plus éminents de l’épo
que, le sire de Joinville par exemple, supposaient 
naïvement que le poivre et la cannelle venaient du 
Paradis terrestre et qu’on pêchait les épiceries dans 
les eaux du Nil où elles étaient portées par les vents1 !

En somme, les croisades ont relevé la puissance 
des princes et apporté de graves modifications au 
régime féodal. Les nobles devenus sujets, les bour
geois devenus commerçants, les villes devenues 
riches, ont assuré aux revenus publics de nouvelles 
sources, fécondes et régulières, qui ont consolidé le 
pouvoir des souverains. Dès ce moment le tiers état 1

1 M é m o ires  de Joinville, I e k$\\I\orcv Oucange.



put être opposé à la noblesse, et devint peu à peu, 
sous les auspices de la royauté, une classe puissante 
et respectée. Ces résultats ne se sont pas développés 
au même point et de la même manière dans toutes 
les contrées de l’Europe ; mais ils n’ont pas eu de 
cause plus influente que les croisades. Nous exami
nerons plus tard les véritables éléments de l’affran
chissement des communes; ce qu’il y a de certain, 
c’est qu’elles n’ont commencé à jouir de quelque 
lueur d’indépendance qu’après les grandes expédi
tions des croisés. Le commerce lui-même, dont les 
Barbares avaient quelquefois respecté les franchises, 
aurait succombé sous le poids des exactions dont l’ac
cablait l’anarchie féodale, si les besoins de la guerre 
sainte ne lui avaient fait rendre sa vieille indépen
dance. Ainsi, tandis qu’à Byzance tout était réduit 
en monopole, le pain, le vin, les huiles, les comes
tibles de tout genre 1, les denrées circulaient libre
ment dans la Méditerranée et dans les villes mari
times sous les auspices de la croisade religieuse. Les 
Vénitiens firent adopter les principes de la liberté 
commerciale partout où s’étendit leur influence po
litique. C’est à eux que l’on doit l’établissement des 
premières factoreries ou comptoirs qui servirent de 
modèles à tous ceux que les diverses nations entre
tiennent aujourd’hui les unes chez les autres. Les 
rois de Jérusalem, qui avaient besoin de ces hardis 
commerçants leur accordèrent de nombreux privi
lèges et même des possessions territoriales. Ainsi
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1 Heeren, Essai sur Vinfluence des croisades.
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naquit l’esprit colonial en Europe, et avec lui les 
rivalités sanglantes, les entreprises industrielles et 
les combinaisons financières, dans lesquelles les 
Juifs, ces économistes rusés du moyen âge, ont 
joué un rôle qui mérite de fixer un moment nos 
regards.
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CHAPITRE XV.

Considérations sur la situation et F influence des juifs au moyen 
âge. — Nature des services qu'ils ont rendus à l'économie poli
tique. — Sont-ils les premiers fondateurs du crédit? — Origine 
de la lettre de change et des monts-de-piété.

Tandis que le système féodal couvrait l’Europe 
de barrières, de péageset d’entravesde toute espèce ',  
le commerce se réfugiait au sein d’une caste pros
crite et préludait sous son influence aux magnifiques 
destinées que devaient lui assurer les croisades. C’est 
en effet un spectacle digne d’intérêt que le dévelop
pement rapide de la richesse au milieu des trou- 1

1 Pour donner une idée de la singularité et de la diversité de 
ces péages, il suffira d'en citer quelques-uns. On payait pour pas
ser sous les ponts le droit de pontaticum, et celui de portaticum 
pour entrer dans les ports. Les seigneurs faisaient payer sur le 
bord des fleuves la taxe dite ripaticum  aux bateaux marchands qui 
naviguaient le long des terres de leur domination ; ils en exigeaient 
une autre appelée tranaticum pour accorder la permission de 
conduire les marchandises en traîneau. Le mansionaticun se 
payait pour éviter le logement des gens de guerre, et le pulverar- 
ticum, pour la poussière soulevée sur les chemins par les voitures 
du commerce. On payait encore le teloneum, le paraverdum, le 
cespitaticum, le cœnaticum et beaucoup d'autres dont les noms 
ne sont pas moins barbares ni l'objet moins odieux.
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blés perpétuels de la féodalité, et aux mains des 
hommes les plus impitoyablement rançonnés de cette 
époque de pillage et de spoliations. Il n ’est pas sans 
importance pour rhistoire de l’économie politique 
d’exposer rapidement comment ce fait remarquable 
a pris naissance et s’est élevé au rang des événements 
les plus décisifs, sous l’empire des circonstances les 
moins propres à favoriser son apparition.

Je ne rappellerai point à ce sujet l’histoire du peu
ple juif et de ses longues tribulations. Proscrits par 
les païens, proscrits par les chrétiens et par les mu
sulmans, les Juifs semblent avoir vécu de persécu
tions et d’avanies, se dédommageant en silence par 
le culte de l’or des affronts prodigués à leur culte, et 
reparaissant toujours plus puissants à mesure qu’ils 
étaient plus haïs. Déjà, du temps de Charlemagne, 
on les voit recherchés à la cour, quoiqu’ils n ’aient 
point d’état civil et qu’ils ne soient pas considérés 
comme des citoyens. Sous Louis le Débonnaire, on 
leur refuse la faveur du jugement de Dieu et des 
épreuves par l’eau et le feu; mais en compensation 
ils obtiennent des juges particuliers et il existe, en 
828, un magistrat spécial, personnage illustre, re
vêtu de la charge de maître des Juifs, qui leur rend 
la justice et qui les protège. Aussi en vint-il beau
coup en France sous les rois de la seconde race, prin
cipalement dans les villes du midi, où les besoins du 
commerce, la facilité de trouver un asile en passant 
les frontières, et les moyens qu’ils avaient de corres
pondre avec leurs coreligionnaires d’Asie en attirèrent 
un très-grand nombre. Ybv momevA ow wâre
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qu’ils allaient devenir de véritables mandarins ; leur 
maître résida à la cour et fut le conseiller intime du 
souverain ; les princes et les grands recherchaient 
leur protection par de riches présents, ils leur accor
daient même des privilèges enviés par des hommes 
libres.

Sous le régime féodal, aucun rang ne fut assigné 
aux Juifs ; ils durent subir la loi commune du ser
vage et obéir aux seigneurs des terres sur lesquelles 
ils se trouvaient. Leur qualité d’hérétiques les em
pêchait d’être protégés autant que les autres sujets 
féodaux, et ils en vinrent au point d’être échangés, 
vendus et prêtés comme du bétail. Toutefois leur 
existence était encore supportable, lorsque les pre
mières persécutions systématiques furent dirigées 
contre eux sous le règne de Philippe Ier, qui les chassa 
de ses Etats en 1096. Ils y rentrèrent, moyennant 
finance, quelques années après, et ils y auraient été 
oubliés peut-être sans les croisades qui donnèrent 
lieu à un redoublement de ferveur religieuse et par 
conséquent de rigueurs envers eux. On les fit contri
buer aux frais déplus d’une campagne en terre sainte 
au moyen d’une foule d’accusations vagueset odieu
ses, et qui les obligeaient de racheter leur vie jour 
par jour delà fureur du peuple par des contributions 
exorbitantes. Un moment favorisés par Philippe- 
Auguste, ils finirent par traîner sous son règne une 
vie misérable, exposés à tous les genres d’avanies, et 
plus tard forcés de porter un costume distinctif qui 
les signalait trop souvent aux meurtres et aux‘ pil
lages. Saint Louis les accabla des lois les \À\&\n\Ak-
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râbles, libéra leurs débiteurs, défendit toutes pour
suites au profit des Juifs et poussa la rigueur jusqu’à 
leur interdire de contracter \  Une ordonnance 
de 1254 portait expressément «que les Juifs eussent 
à cesser usures, blasphèmes et sortilèges, et à vivre 
désormais du labeur de leurs mains et autres beso
gnes, sans prêter de l’argent. » Ces ordonnances 
étaient exécutées avec une sévérité d’autant plus 
grande, que le roi déclarait les avoir rendues pour 
soulager sa conscience et pourvoir à son salut. On 
était allé plus loin en 1239, et l’on trouve dans l’as
sise de Bretagne1 une disposition atroce en vertu de 
laquelle il était défendu d’informer contre quicon
que tuerait un Juif. Plus tard, en 1288, le parlement 
de Paris les condamnait à payer une forte amende 
pour avoir chanté trop haut dans leurs synagogues. 
Philippe le Bel les proscrivit et les rappela tour à 
tour, selon le besoin qu’il avait de leurs finances. 
Son successeur traita de leur existence comme d’une 
matière purement commerciale, et leur permit de 
faire rentrer leurs créances, à condition de lui en 
payer les deux tiers. « Si, par aventure, dit l’ordon
nance, ils ne peuvent recouvrer leurs synagogues et 
leurs cimetières, nous leur ferons délivrer habita
tions et hébergements pour prix convenables. » 
Après douze années écoulées, le roi ne pouvait les 
chasser qu’en leur donnant un an pour emporter

1 Ordonnances des rois de France, tome I, pages 53 et 54.
5 ITArgentré, Histoire de Bretagne, liv. iv , chap. xxm, 

page 207.
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leurs effets. Enfin, il leur garantissait une cer
taine liberté de leurs personnes et de leurs pro
priétés, ce qui ne les empêcha point d’être pillés 
et traqués en 1321, avant l’expiration des douze an
nées, sous prétexte de connivence avec les lépreux 
et même avec les infidèles. On les accusa aussi, sui
vant l’usage, d’avoir empoisonné les fontaines, et on 
en brûla un grand nombre en conséquence. Plu
sieurs conciles leur défendirent l’exercice de la mé
decine, et menacèrent de l’excommunication les 
chrétiens qui oseraient recourir à leurs soins. Nous 
ne saurions aujourd’hui comment caractériser de 
telles absurdités, et cependant nous les imitons dans 
nos colonies envers les hommes de couleur auxquels 
certaines professions sont encore interdites ; tant il est 
vrai que les temps changent, mais que les préjugés 
sont lents à disparaître !

L ’histoire des Juifs ne présente ainsi qu’une suite 
monotone de vicissitudes sans cesse renaissantes. 
En 1340, on fait défense à leurs débiteurs de les 
payer; en 1346, ils sont forcés de se convertir ou 
de sortir du royaume. En Italie, en Espagne, en 
Allemagne, mêmes avanies, mêmes persécutions, 
quelquefois suspendues quand les gouvernements 
ont besoin de leur argent, et reprises aussitôt que ces 
besoins sont satisfaits. A la charge de maître des 
Juifs succède celle de gardien général en 1359, 
comme si ces hommes eussent formé une nation au 
milieu de la nation ; vient la captivité du roi Jean dont 
ils aident àpayer la rançon, et cette assistance est suivie 
d’une pluie de faveurs. On rend aux Juife leurs e\-
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metières ; on les autorise à acquérir des maisons ; ils 
sont exempts d’aides et de gabelles ; on défend aux 
juges du roi de se mêler de leurs affaires, et pour ce 
qui leur est dû, on est autorisé à les croire sur leurs 
affirmations. C’étaient les états-généraux qui leur 
avaient valu tous ces avantages. Heureuse et singu
lière conséquence, pour ce temps-là, de l’intervention 
de la nation dans ses affaires ! Mais ces beaux jours ne 
furent pas de longue durée, et nous voyons encore 
les Juifs forcés de racheter au poids de l’or, et pour 
ainsi dire une à une, les libertés qu’ils ont déjà payées 
tant de fois. Charles VI les chasse de France en 1393 
et les force de se retirer en Allemagne, où de nouvelles 
vexations les attendent pour durer plus longtemps 
qu’en tout autre pays. Ce qu’il y a de certain, c’est 
qu'à aucune époque ils ne furent populaires. Les ser
vices qu’ils rendirent aux différents gouvernements 
comme bailleurs de fonds, étaient chèrement payés 
par les peuples et tendent à expliquer comment on a 
pu les voir, presque au même instant, si vivement 
protégés par les uns et si cruellement traités par les 
autres. L’isolement dans lequel ils furent forcés de 
vivre, et la défense longtemps maintenue d’acquérir 
des immeubles, dirigèrent leurs spéculations vers le 
commerce et l’industrie, où ils obtinrent bientôt une 
supériorité incontestable. Malheureusement, ils s’y 
livrèrent avec une défiance et des sentiments crain
tifs qui les habituaient peu à peu à chercher dans la 
ruse un asile contre les abus de la force, et c’est ainsi 
qu’ils furent amenés à ces transactions honteuses 
dont leur histoire ri offre ri .
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Rien n’est plus curieux à étudier que l’état com
mercial de cette nation qui n’a eu ni territoire pro
pre, ni ports, qi années, et qui, louvoyant sans cesse 
sur une mer agitée, avec des vents contraires, a fini 
par arriver au port avec de riches cargaisons et 
d’immenses richesses. Les Juifs firent le commerce, 
parce qu’il leur fut rarement permis de faire autre 
chose et d’exercer leur industrie avec sécurité. Tan
dis que la multiplicité des péages et la tyrannie des 
seigneurs féodaux rendaient toute spéculation impos
sible, honnis celle des petits marchands des bourgs et 
des villes, les Juifs, plus hardis, plus mobiles, son
geaient à des opérations plus vastes et travaillaient en 
silence à lier des continents, à rapprocher des royau
mes. Ils esquivaient les barrières et les donjons, ca
chant soigneusement sous des apparences misérables 
leur opulence réelle et le secret de leurs transactions. 
Ils allaient chercher à de grandes distances, et met
taient à portée des consommateurs aisés les produits 
peu connus des pays les plus reculés. A force d’errer 
et de courir de contrée en contrée, ils avaient acquis 
une connaissance exacte des besoins de toutes les 
places; ils savaient où l’on devait acheter et où l’on 
pouvait vendre : quelques échantillons et un carnet 
leur suffisaient pour les opérations les plus impor
tantes. Ils correspondaient entre eux sous la foi des 
engagements que leur intérêt les obligeait de res
pecter, en présence des ennemis de toute espèce dont 
ils étaient entourés. Le commerce a perdu la trace 
des inventions ingénieuses qui furent le résultat de 
leurs efforts ; mais c’est à leur influence qu’il doit les
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progrès rapides dont l’histoire nous a signalé le phé
nomène brillant, au milieu des horreurs de la nuit 
féodale. Insensiblement, les Juifs accaparaient tout le 
numéraire, puisque c’était la seule propriété qu’ils 
pouvaient acquérir et mettre en sûreté, et l’usure 
s’offrit bientôt à eux comme le moyen le plus sûr de 
s’enrichir. Libres d’armer des navires et d’entrepren
dre des spéculations avouées, ils auraient peut-être 
renouvelé les merveilles deTyr et de Carthage; escla
ves et rançonnés, ils s’habituèrent à reprendre par 
l’usure ce qu’on leur enlevait par la spoliation. En 
vain publiait-on des lois sévères contre le prêt à inté
rêt ; ces lois ne servaient qu’à rendre les emprunts 
plus difficiles et par conséquent l’intérêt plus oné
reux. Les prêteurs savaient éluder alors aussi bien 
qu’aujourd’hui les prescriptions qui gênaient leurs 
projets, et leurs escomptes étaient d’autant plus usu- 
raires que leurs risques étaient plus sérieux. Peu à 
peu, ils se rendirent maîtres de toutes les fortunes, 
à l’aide de quelques capitaux, et plus d’une fois le dé
sespoir de leurs débiteurs les massacra comme créan
ciers, plutôt que comme hérétiques *.

Cet état de choses a duré jusqu’à la découverte du 
cap de Bonne-Espérance et de l’Amérique, époque à 
laquelle les nations européennes se livrèrent à des en
treprises bien plus importantes que le colportage des 
Juifs et leurs spéculations de prêteurs à la petite semai
ne. Mais, pendant près de cinq cents ans, c’est dans 
l’histoire decettenalionqu’ilfaut étudier la marche du 1

1 Arthur Beugnot, les Jxiifs d*Occident, ac \axt\e, 35.
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commerce et les essais plus ou moins hardis par les
quels il s’est élevé au rang de puissance politique. 
Les Juifs commencèrent par vendre des esclaves sous 
la première race ; ils devinrent aussi percepteurs des 
péages (telonarii), et ils abusèrent tellement de cette 
charge qu’on fut obligé de la leur retirer. Plus tard, 
on les voit établis à Vienne en Dauphiné, en rela
tions avec Marseille pour le commerce du Levant ; ils 
obtiennent, par suite de ces relations, plusieurs mis
sions diplomatiques et ils les remplissent avec habi
leté. Le moine de Saint-Gall cite un certain mar
chand juif qui était devenu le favori de Charlemagne 
et qui allait chercher dans les pays d’outre mer les ob
jets les plus précieux. Les prêtres et les évêques étaient 
devenus leurs tributaires, et plus d’une fois les vases 
sacrés furent mis en gage entre les mains de ces hé
rétiques , pour subvenir aux dépenses ruineuses du 
clergé. Les Juifs étaient les dépositaires des plus 
belles étoffes connues, et ils en faisaient le commerce 
avec d’immenses bénéfices ; ils en répandaient en 
même temps l’usage et le besoin dans les châteaux et 
dans les abbayes. Ils s’emparaient aussi de l’orfèvrerie 
et du négoce des matières d’or et d’argent. La féoda
lité troubla moins qu’on ne pense ces occupations lu
cratives; les seigneurs y mirent des conditions sévères, 
mais ils eurent le bon esprit de les respecter. Aussi, 
au milieu de la terreur générale qui ne cessait de pla
ner sur toutes les routes et sur tous les voyageurs, 
les Juifs, armés de sauf-conduits, parcouraient sans 
inquiétude l’Europe entière et disposaient en souve
rains de tout le commerce de la France, aux Ameme

3 e ÉDIT. T. I. \ \
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et onzième siècles. A celte époque, ils avaient déjà 
beaucoup simplifié les procédés commerciaux et leur 
correspondance aurait fait honneur aux plus habiles 
négociants de nos grandes cités.

L'apparition des marchands de la Lombardie, de 
la Toscane et des autres parties de F Italie acheva de 
perfectionner l’œuvre des Juifs et de donner au com
merce du moyen âge une impulsion énergique. 
Ceux-ci firent dès lors ressource de tout et mirent en 
circulation les objets meubles et immeubles, tels que 
des chevaux, des terres et des maisons ; l’historien 
Rigord va jusqu’à dire que les Juifs étaient, à cette 
époque, propriétaires réels de la moitié du royaume. 
En vain, des ordonnances royales fixaient le taux de 
l’intérêt, réglaient les hypothèques, le mode des 
poursuites contre les débiteurs et une foule d ’autres 
questions d’une importance économique non moins 
grande : les Juifs continuaient de prêter et de vendre 
à ceux qui avaient besoin d’emprunter et d’acheter, 
et qui se gardaient bien de trop discuter les condi
tions. On prétend même que ce fut alors qu’appa
rurent les premières lettres de change, dont les uns 
font remonter l’invention vers le septième siècle et 
les autres seulement au milieu du douzième. C’est 
un point qui n’a pas encore été éclairci et qui ne 
mérite pas autant de l’être que quelques écrivains 
Font pensé. La date d’une telle découverte, en sup
posant qu’on pût la fixer d’une manière authentique, 
n’aurait qu’un simple attrait de curiosité; mais il 
paraît quelle est destinée à demeurer toujours dans 
le doute. On pense a\ee vrôs&w Yvos^ation est
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due bien plutôt aux marchands italiens qu’aux bro
canteurs juifs de ce temps, ceux-ci n’ayant pas eu 
occasion de se livrer d’aussi bonne heure que les 
autres au commerce de place en place, qui a pro
bablement suggéré cette idée. Le nom même de la 
lettre de change, qui était primitivement italien, 
semble en indiquer les véritables auteurs ; et la pre
mière ville où l’on en fit usage, Lyon, alors l’entre- 
trepôt de l’Italie, est un indice de plus. 11 est pro
bable que les Lombards et les Juifs y ont pris une 
part égale et en ont deviné dès l’origine les impor
tantes conséquences.

Ces ingénieux inventeurs entrèrent plus tard en 
lu tte , et l’histoire des républiques italiennes du 
moyen âge est toute pleine des débats qui s’élevèrent 
entre eux au sujet des privilèges que les uns voulaient 
exploiter à l’exclusion des autres. On voit les Juifs se 
faire partout intendants, économes, procureurs, hom
mes de finance et même entremetteurs de maria
ges, selon qu’ils sont plus ou moins vivement pour
chassés de toutes les positions commerciales régu- 
lières, par les bulles des papes, ou par la jalousie de 
leurs concurrents. Tout contribue ainsi à les enfer
mer dans un cercle vicieux, d’où ils ne peuvent sor
tir que par l’usure et les négociations d’argent. 
Quand l’envie les a forcés d’abandonner une ville, 
l’intérêt des habitants les y rappelle ; leurs capitaux 
sont devenus tellement nécessaires à ces cités indus
trieuses, que l’on désobéit aux ordres des autorités, 
pour empêcher que les Juifs ne les portent ailleurs. 
Aussi vit-on bientôt des maisons de prêt, s èNsùùxx
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jusque dans les villages, et les Juifs de la Toscane 
diriger d’un point central une foule de succursales 
de leurs maisons de Florence ou de Pise. Leur opu
lence et leur faste dépassaient toute imagination et 
leur suscitaient des adversaires fanatiques. On con
naît l’histoire de ce fameux Bernardin de Feltre qui 
poussa l’enthousiasme jusqu’à prêcher une croisade 
contre eux, et qui dans toute occasion se montra 
leur ennemi le plus implacable. Il les poursuivait 
partout comme des usuriers altérés du sang des 
peuples ; et, pour ruiner leurs établissements, il ima
gina de leur opposer ces maisons de prêt sur gages, 
qui furent nommés monts-de-piété. Dès le principe, 
tout y était gratuit, et les sommes prêtées l’étaient 
sans intérêt, tandis que les Juifs prélevaient quelque
fois de 30 à 40 pour cent. Aussi, le succès en fut-il 
prodigieux, et la plupart des villes de l’Italie eurent 
leurs monls-de-piété, qui devaient surpasser un jour 
en exactions usuraires les plus audacieuses opérations 
des Juifs.

Toutefois, ces monts-de-piété ne purent rem
placer les établissements des Juifs, et cette circon
stance prouve avec quelle sagacité ceux-ci avaient 
deviné les véritables besoins de la circulation. Quoi
que les monts-de-piété prêtassent de l’argent presque 
sans intérêt, les formalités qu’il fallait remplir pour 
avoir droit à leurs secours , les lenteurs inévitables 
de leur administration, la nécessité de prouver la 
légitime possession des articles engagés, et par-des
sus tout l’obligation pour les déposants de livrer 
leurs noms à la publicité, ne tardèrent pas à en éloi-
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gner les emprunteurs qui trouvaient des fonds à 
toute heure, en secret et sans formalités, chez les 
banquiers juifs. Riches et pauvres , seigneurs et vi
lains, accouraient auprès d’eux, et leur crédit était si 
grand à Livourne, au temps des Médicis, qu’on di
sait proverbialement : Il vaut mieux battre le grand- 
duc qu’un Juif. Le pape Sixte-Quint leur avait rou
vert toutes les sources de richesses que ses prédéces
seurs avaient taries; leurs marchandises même 
étaient exemptes de tout péage, et le sacro monte 
délia pietà cessa de leur faire concurrence, lorsque 
les chrétiens chargés de le diriger eurent dépassé les 
abus de leurs rivaux. Après moins de dix ans d’exis
tence, les monts-de-piété étaient devenus ce qu’ils 
sont ■ aujourd’h u i , des abîmes ouverts sous les 
pas du malheur plutôt que des asiles pour y échap
per.

Tout semble donc nous autoriser à reconnaître 
que les Juifs ont exercé une influence notable sur la 
marche de l’économie politique en Europe, en con
servant, au milieu de l’anarchie féodale, le dépôt 
des traditions commerciales qui viendront se per
fectionner et s’épurer au foyer du quinzième siècle. 
C’est aux persécutions dont ils furent victimes que 
nous sommes redevables des premiers essais du cré
dit et du système de la circulation. Eux seuls peut- 
être, en concentrant sur le commerce de l’or et de 
l’argent une attention que les préjugés de leurs con
temporains les empêchaient d’occuper ailleurs, eux 
seuls ont préparé la grande révolution monétaire 
que la découverte des mines d’Amérique et, Y
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sement des banques européennes devaient accomplir 
dans le monde. Ainsi brûle et se conserve, au sein 
même des événements les plus sombres, la trace lu
mineuse de l’avenir, et nous allons la suivre encore 
plus prononcée dans l’histoire des villes anséatiques.
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CHAPITRE XVI.

Des villes anséatiques. — Motif de leur association. — Singulière 
organisation de leurs comptoirs. — Importance de Fentrepôt de 
Bruges. — Origine du commerce de commission.

Tandis que les Juifs créaient et répandaient la 
science commerciale en Europe, malgré l’anarchie 
féodale et les persécutions sans cesse renaissantes 
dont ils étaient accablés, une association puissante se 
formait en Allemagne et complétait l’œuvre des 
croisades après l’avoir devancée. Le nord et le midi 
marchent ainsi de concert à la conquête des grands 
éléments de la richesse publique, et le génie de la 
production trouve toujours un asile contre les abus 
de la force et les exactions de la tyrannie. Ce progrès 
n’est pas facile à suivre au travers des vicissitudes qui 
ne cessent d’agiter la société européenne depuis le 
règne de Charlemagne jusqu’à celui de Charles- 
Quint ; mais il est impossible de méconnaître les 
efforts qui sont tentés chaque jour, soit dans un 
pays, soit dans un autre, pour restituer au travail
leur son rang et au travail ses prérogatives. Même 
en le pressurant on lui rend hommage, et l’histoire 
des Juifs sans cesse proscrit s et rappelés ri est cp im e
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suite de tâtonnements dont les gouvernements subis
sent la nécessité avant d’arriver à l’emploi du crédit, 
c’est-à-dire au respect inviolable delà foi promise et 
de la propriété. L’établissement delà ligue anséati- 
que est un de ces essais laborieux, et il doit occuper 
sa place dans l’histoire de l’économie politique.

Il n’existe aucun monument authentique des pre
miers temps de cette association célèbre, d’après le
quel on puisse préciser l’époque exacte de sa fonda
tion. La plupart des actes d’accession à l’union 
anséatique ont même disparu des archives des prin
cipales villes qui en faisaient partie. Aucun registre 
de délibérations, aucun procès-verbal de conféren
ces, ne nous est parvenu du premier âge de ces 
opulentes cités, plus occupées d’agir que de parler 
et d’écrire. Ce qui est certain , c’est que dès le trei
zième siècle on voit déjà plusieurs villes maritimes 
de la basse Allemagne unies entre elles pour leur 
défense commune et surtout pour la protection de 
leur commerce. «Leurs commencements furent fai
bles, dit le savant historien de ces villes1, leurs pro
grès rapides, leurs succès étonnants, et sans doute 
elles étaient loin de prévoir qu’un jour leur opulence 
régnerait en souveraine sur les deux mers du Nord, 
et pèserait d’un grand poids dans la balance politique 
de l’Europe.» Les premiers traités qu’elles firent en
tre elles eurent pour but la répression de la piraterie 
et l’abolition de ce brigandage connu sous le nom 
de droit de naufrage , alors impitoyablement exercé

1 Sarlorius, H istoire des villes ans Cliques, tome I.



contre tous les navigateurs. A mesure que leurs 
profits s’étendaient, il fallait les mettre à l’abri des 
déprédations maritimes qui correspondaient d’une 
manière si cruelle aux exactions des barons terriens. 
On achetait les privilèges qu’on ne pouvait obtenir 
du bon droit ou par la force. En se réunissant, on 
acquérait plus d’influence, et peu à peu on eut assis 
sur des bases solides une foule de franchises qui de
vinrent la source de toutes sortes de prospérités.

Les croisades offrirent bientôt un aliment actif à 
l’esprit d’entreprise des villes anséatiques. Leurs na
vires prirent part aux expéditions en terre sainte et 
visitèrent souvent la Méditerranée ; ils débarquèrent 
en plus d’une rencontre de hardis passagers et qui 
eurent facilement reconnu la supériorité du com
merce de long cours sur le cabotage pauvre et res
treint de la mer Baltique. A l’occident et dans la 
mer d’Allemagne, Cologne, Brême, Lubeck, Ham
bourg, se faisaient octroyer des privilèges importants. 
On leur avait accordé la faveur de s’organiser en 
corporation à Londres, d’y avoir une maison et des 
magasins, et elles en usèrent avec une telle habileté, 
qu’en moins de quinze années tout le commerce an
glais était tombé entre leurs mains. En Suède, en 
Danemarck, en Norwége, en Livonie, leur préémi
nence ne connaissait plus de bornes, et jusque dans 
Novogorod la Grande les magistrats de Lubeck exer
çaient sur les comptoirs anséatiques une influence 
respectée. A la fin du treizième siècle on voit déjà 
sept villes maritimes de la Baltique s’unir pour dé
fendre des privilèges que le roi de N orm ée NcsvàsàX.

w.
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leur disputer dans ses ports ; elles arment une flotte 
pour se les faire rendre et triomphent de la résis
tance du prince. Dans le siècle suivant, leur pré
pondérance est si grande que la plupart des villes de 
l’intérieur de l’Allemagne décident de s’y rattacher, 
avec des provinces entières. Tout le monde veut être 
de cette association où il y a tant de profits à faire et 
si peu de risques à courir. Les petites villes y  sont 
admises à titre de clientes, à condition de supporter 
leur part des charges générales, comme rançon de 
leur indépendance nouvelle. On croit que ce fut à 
cette occasion qu’on dressa le premier acte de con
fédération générale dans une assemblée tenue à Co
logne en 1364, où la ligue prit le nom d’anséatique 
ou de hanse qui signifiait, dans le vieux langage du 
pays, corporation. Ce qu’il y a de certain, c’est qu’à 
partir de cette époque, on n’entend plus parler ni 
des marchands de l’Empire, ni des navigateurs de 
l’Allemagne, mais des comptoirs et des factoreries 
des villes anséatiques.

Malheureusement, cette ligue portait dans son sein 
des germes de désorganisation qui devaient tôt ou 
tard amener sa décadence et sa ruine. Elle manquait 
d’une puissance exécutive pourvue de moyens suffi
sants pour forcer tous les associés à se soumettre aux 
résolutions adoptées par la majorité ; elle n’avait pas 
de chef institué pour diriger toutes les forces vers le 
bien général. « C’était un corps à cent bras, sans 
tête 1. » En vain avait-on stipulé que les villes réfrao-

1 Schoell, Cours d’Histoire des États européens, tome XV, 
page 291.
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taires seraient retranchées de la confédération, et 
que leurs différends seraient jugés par un conseil su
prême, ces clauses essentielles ne furent jamais ponc
tuellement exécutées, et nulle idée de persévérance 
et d’ensemble ne présida jamais aux entreprises de la 
ligue. L’esprit d’anarchie qui dominait alors en Eu
rope avait aussi soufflé sur elle, et nous ne compre
nons pas comment chacune des villes dont elle était 
composée pouvait avoir conservé le droit de contrac
ter des alliances avec des princes ou des États étran
gers à la confédération. Aussi, arriva-t-il plus d’une 
fois que l’intérêt d’un ou de plusieurs membres de 
la ligue se trouva en opposition avec celui de tous 
les autres, et entraîna des guerres funestes à l’asso
ciation tout entière. Les rois de Dancmarck, de Suède 
et de Norwége, toutes ces puissances féodales habi
tuées aux tributs et aux pillages, finirent par voir 
de mauvais œil l’indépendance de quelques cités 
commerciales et l’insolence bourgeoise qui en était la 
conséquence. Celles-ci, devenant de plus en plus 
puissantes à mesure qu’elles devenaient plus riches, 
pouvaient prendre à leur solde les sujets mêmes de 
leurs ennemis, et elles opposaient une aristocratie de 
commerce et d’argent à l’aristocratie purement féo
dale qui leur faisait la guerre. Elles étaient militai
rement fortifiées et pouvaient résister en ces temps 
où l’artillerie, encore inconnue, ne permettait pas de 
battre en brèche leurs murailles '. 1
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anséaliques. Les plus renommées et celles qui étaient désignées
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Leur puissance ne tarda point à se manifester dans 
les premières luttes qu’il leur fallut soutenir, nom
mément contre Valdemar, roi de Danemarck. Elles 
forcèrent ce prince à fuir de ses Etats, et répandirent 
une telle terreur dans la Baltique, que toutes les ri
valités s’humilièrent devant leurs triomphes. Ainsi 
disparurent les flottes de ces redoutables Normands, 
qui avaient tenu l’Europe entière en échec et fondé 
des royaumes à plus de cinq cents lieues de leurs ri
vages. Les escadres de la hgue anséatique, com
mandées par des sénateurs de Lubeck, purgèrent les 
mers du Nord de pirates, et le traité de Stralsund, 
en 1370, leur livra pour quinze ans les places fortes 
delà Scanie, avec les districts qui en relevaient. Dès 
ce moment, on peut dire que le droit des gens mari
time commença à naître, et que le commerce fit la 
loi à la barbarie. Partout où flotta l’étendard des vil
les anséatiques, on vit succéder le respect des traités 
à l’abus de la force. Des agents commerciaux, des 
entrepôts, des comptoirs, des magasins s’établissaient

habituellement dans les actes officiels de la Confédération, ne s’é
levaient pas au delà de quarante ou quarante-cinq. C’étaient Lu
beck, Wismar, Rostock, Stralsund, Greifswalde, Colberg, Ane- 
lam, Demmin, Stettin, Kiel, Brême, Hambourg, Mustargard, 
Culm, Thorn, Elbing, Dantzig, Kœnigsberg, Riga, Dorpt, Re- 
vel, Pernow, Cologne, Soest, Munster, Osnabrück, Brunswick, 
Magdebourg, Hildesheim, Hanovre, Lunebourg, IJtrecht, Zwoll, 
Deventer, Zutphen, Zirikzée, Rriel, Middelbourg, Dordrecht, 
Rotterdam, Amsterdam, Campen, Groninguc, Harderwick, Sta- 
veren. Les autres étaient désignées par la qualification générale 
de villes -anséatiques. On peut les évaluer ensemble à quatre- 
vingts
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sur tous les points où les échanges pouvaient avoir 
quelque importance. La Russie a été réellement dé
couverte par ces navigateurs hardis, qui se frayèrent 
les premiers une route jusqu’à Novogorod. Les pro
duits naturels de ces vastes contrées fertiles, quoique 
mal cultivées, devinrent et sont restés, depuis lors, 
le principal objet du commerce de la mer Baltique. 
C’étaient des peaux, des cuirs, des pelleteries, des 
grains, du chanvre, du goudron, des bois de con
struction dont l’Europe manquait, et que les villes 
anséatiques lui fournirent presque aussitôt en abon
dance. La plus parfaite liberté régnait entre ces vil
les dans les transactions qu’entravent aujourd’hui 
les exigences de la politique, les tarifs de douanes et 
toutes les lenteurs de la fiscalité.

Il faut se transporter par la pensée dans nos 
comptoirs modernes en Orient ou à la Chine, pour 
retrouver la trace des usages commerciaux que 
les villes anséatiques avaient fait prévaloir dans toute 
l’Europe aux treizième et quatorzième siècles/ En 
Angleterre et en Russie, leurs marchands jouissaient 
de privilèges considérables. Ils avaient à Novogorod 
un magistrat chargé de maintenir l’ordre parmi 
eux, et de juger leurs procès d’après les lois de 1’ 17- 
nton. Ce magistrat, assisté de quelques prud’hom
mes, avait le droit de prononcer dans certains cas de 
fortes amendes, et même la peine de mort, avec ap
pel soit à Lubeck, soit à la diète anséatique. L’église 
et la factorerie de l’Union étaient entourées d’une en
ceinte fermée pendant la nuit et sévèrement gardée. 
Les marchands de la Hanse avaient eu soin de s’as-



194 HISTOIRE

surer le monopole des affaires ; les Russes ne pou
vaient vendre qu’à eux, et un statut de la confédéra
tion avait défendu de solder les marchés en espèces: 
toutes les transactions devaient se consommer par 
forme d’échange. De là naquirent la contrebande et 
l’interlope, soit par la Suède, soit par la Finlande, 
jusqu’au moment où les Anglais, ayant trouvé le 
chemin d’Arkangel par la mer Blanche, annulèrent 
de fait le monopole de la confédération. Aussi, peu 
à peu le lien tendait-il à se dissoudre, et depuis ce 
moment on voit chaque jour quelque ville se déta
cher de l’Union, à la tête de laquelle Lubeck a long
temps brillé du plus vif éclat.

Pour bien comprendre l’influence exercée sur le 
développement de la science des richesses par les 
villes anséatiques, il est nécessaire de jeter un coup 
d’œil sur la manière dont ces cités avaient organisé 
les comptoirs qu’elles entretenaient à Novogorod, à 
Bergen, à Bruges, à Londres et dans d’autres places. 
Tous ces établissements étaient soumis aux mêmes 
règlements, sauf un petit nombre de modifications lo
cales. Les comptoirs se composaient d’une série de 
bâtiments isolés et généralement construits sur le 
bord de la mer ou des fleuves, afin que les navires 
en pussent approcher aisément pour y prendre ou y 
déposer leurs cargaisons. Chaque corps de bâtiment 
avait un nom et une destination particulière. Les 
employés, les surveillants logeaient àportée des mar
chandises, qui étaient réparties suivant leur nature, 
dans des greniers, des magasins ou des caves, comme 
dans les docks actuels de la ville de Londres ; de vas



tes jardins servaient au besoin de dépôt supplémen
taire et fournissaient les légumes nécessaires à la 
consommation des habitants. Pendant l’hiver, une 
salle commune réunissait autour du même foyer cette 
nombreuse famille industrielle ; de vastes dortoirs la 
recevaient ensuite pendant la nuit. Aucun habitant 
du comptoir ne pouvait se marier, et l’infraction de 
cette loi était punie par la perte du droit anséatique 
et du droit de cité. Imaginez la règle d’une commu
nauté religieuse appliquée à une association commer
ciale, et vous aurez une idée de la constitution de ces 
factoreries, dont celles des Anglais à Canton repro
duisent de nos jours, à quelques différences près, les 
principales dispositions.

Comme aujourd’hui à Canton, il était défendu aux 
employés de visiter, sous peine de mort, la partie de 
la ville qui appartenait aux naturels. Les abords des 
comptoirs étaient entourés de sentinelles pendant la 
nuit, et gardés par des dogues énormes qui se je
taient avec fureur sur tout inconnu qui approchait 
d’eux. Il paraît, en outre, que les règlements de la 
confédération ne permettaient pas aux employés de 
faire le commerce pour leur propre compte ; ils n’é
taient considérés que comme des commis agissant au 
nom de leurs patrons, et au bout de dix ans ils re
tournaient en Allemagne, riches de leur expérience 
et des connaissances qu’ils avaient acquises. Pour 
subvenir aux frais du comptoir, chaque marchandise 
payait un droit léger à l’entrée ou à la sortie. On em
ployait au même usage le produit des amendes pour 
violation de statuts ou de formalités, et chaque cité
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confédérée était soumise à une taxe pour l’entretien 
des comptoirs.

Les comptoirs étendirent un moment leurs rami
fications dans toute l’Europe et donnèrent partout 
une impulsion extraordinaire au commerce et à l’in
dustrie. La factorerie de Bruges devint l’entrepôt de 
toutes les productions de l’Europe, et la ville compta 
jusqu’à 35 mille maisons. Durant les plus beaux 
jours de leur prospérité, les cités anséatiques étaient 
maîtresses des pêcheries, des mines, de l’agriculture 
et de l’industrie de toute l’Allemagne. Les grains, la 
cire et le miel de la Pologne, les métaux de la 
Bohême et de la Hongrie, les vins du Rhin et de 
France, les laines et l’étain de l’Angleterre, les 
toiles de Hollande, les draps de la Belgique s’échan
geaient par masses énormes sur leurs marchés. Les 
marchands du midi envoyaient à l’entrepôt de Bruges 
lesproduitsdel’Orient etdel’Italie,les épices de l’Inde, 
les soieries, et les drogues dont la consommation était 
très-considérable. Mais bientôt la prospérité de cette 
ville excita la jalousie des autres cités qui contri
buaient aux frais élevés de ses employés, et Cologne 
rompit avec éclat le lien qui l’attachait à elle. Les 
administrateurs de la grande factorerie avaient 
commis la faute d’établir deux catégories de mar
chandises, dont les unes devaient être nécessairement 
négociées dans le dépôt de la confédération, tandis 
que les autres étaient affranchies de cette condition. 
Peu à peu on s’efforça d’augmenter le nombre des 
articles affranchis, c’est-à-dire de faire prévaloir ce 
que nous appelons anjomSYnûY entrepôt fictif sur
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Y entrepôt réel. La lutte qui s’établit à cette occasion 
détermina plusieurs négociants à consigner leurs mar
chandises à des maisons flamandes, pour échapper 
aux exigences des entrepôts, et c’est ainsi que le 
commerce de commission, dont les destinées devaient 
être si brillantes, naquit d’une protestation contre 
l'arbitraire des tarifs.

Les Anglais se lassèrent à leur tour des privilèges 
qu’ils avaient accordés aux villes anséatiques, et, en ef
fet, ces privilèges étaient vraiment exorbitants. 11 avait 
été stipulé quelesprocèsentre Anglaiset Allemands se
raient souverainement jugés par deux magistrats que 
le roi nommerait ; les Allemands étaient soustraits 
à la juridiction du tribunal de l’amirauté. On leur 
avait abandonné, en toute propriété, un quartier de 
Londres, un autre à Boston et à Lyon, et ils étaient 
exempts d’une série de taxes de douane et d’autres 
redevances, auxquelles tout le monde était soumis. La 
querelle commença à s’envenimer, lorsque les An
glais s’aperçurent que ceux des villes anséatiques pro
fitaient de leurs privilèges pour inonder le pays des 
draps fabriqués en Allemagne, et pour accaparer 
toutes les opérations commerciales. Il fut démontré 
que les Allemands avaient importé en une seule an
née quarante-quatre mille pièces de drap, tandis que 
les fabriques anglaises n’avaient pu en placer que 
onze cents. Plus tard, la reine Élisabeth favorisa de 
tout son pouvoir le progrès des établissements que les 
aventuriers 1 avaient fondés pour rivaliser avec les
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villes anséatiques, et mit le sceau de son autorité à 
ces représailles de douanes qu’on peut considérer 
comme le prélude des luttes industrielles auxquelles 
nous assistons. Dès ce moment, le commerce s’élève 
au rang de puissance politique ; on combat à coups 
de tarifs autant qu’à coups de canon ; et l’économie 
politique fait son entrée dans les conseils des rois et 
dans le droit européen.

Les villes anséatiques ont merveilleusement servi ce 
mouvement si favorable à la liberté et à la civilisation, 
en rapprochant les peuples par le ben puissant des 
intérêts et des industries. L’établissement de l’entre
pôt de Bruges, qui unissait le Nord et le Midi, était 
devenu le rendez-vous de tous les négociants de 
l’Europe et une place du premier ordre pour la 
circulation des espèces et les combinaisons du cré
dit. On y comptait soixante-huit corps de métiers, 
et dès le commencement du quatorzième siècle ’, il 
y existait une chambre d’assurances et des courtiers 
instruits des principales règles du change *. De là 
partaient comme d’un centre commun les ordres du 
commerce qui auraient réveillé l’industrie du som
meil où elle était plongée, si le régime des corpora
tions, en vigueur alors dans toute l’Europe, n’eût

de marchands anglais, dans le but de se soustraire à la domina
tion commerciale des Allemands, 

i En 1310.
8 Comme les habitants des villes anséatiques étaient vulgaire

ment désignés en Angleterre sous le nom d'Esterlings, et que, 
dans les ventes, on stipulait les paiements en monnaie des Ester- 
lings, il est probable que la dénomination de livre sterling 
remonte à cette*époque.
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contribué à l’y maintenir. Et cependant, les villes 
anséatiques ont créé le système des pêcheries mo
dernes, du hareng et de la baleine, la marine mar
chande, les entrepôts, la commission et les franchises 
du genre de celles dont jouissent les Européens dans 
l’Orient et à la Chine, faute de mieux. Elles ont ac
coutumé la barbarie féodale au respect du travail 
dont elle a fini par devenir tributaire, et substitué 
l’influence de l’intelligence industrieuse et économe 
à celle de la cuirasse et du glaive. Elles ont préparé 
l’émancipation des communes de France et d’An
gleterre, en faisant voir de quel côté serait la force, 
le jour où les communes voudraient s’entendre et 
s’associer. Nous leur devons enfin l’abolition des pre
mières barrières commerciales et les premiers essais 
de crédit public dont elles donnèrent l’exemple, tou
tes les fois que les besoins de la confédération les 

mirent dans le cas d’y recourir. Le régime repré
sentatif et électif qu’elles propagèrent, l’espèce de 
hiérarchie qu’elles établirent entre les villes alliées, 
protégées ou sujettes, exerça chacune d’elles à la dé
fense de ses droits et les conduisit à la conquête de 
droits nouveaux. Ainsi se retrouve toujours la trace 
du progrès économique, au milieu des vicissitudes 
des peuples qui semblent l’avoir perdue, et les for
ces productives de l’homme l’emportent sans cesse 
sur ses penchants destructeurs.
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CHAPITRE XVII.

De l'affranchissement des communes et de son influence sur la 
marche du progrès économique et social.

Tandis que les villes anséatiques s’organisaient en 
confédération dans le nord, le grand-œuvre de l’af- 
franchissement des communes s’accomplissait dans 
le midi. Les traditions romaines s’y étaient conser
vées plus vivaces que dans le reste de l’Europe, et 
sous la domination même des Barbares, les grandes 
cités de la Provence et du Languedoc n’avaient ja
mais cessé de jouir des bienfaits du régime munici
pal. Insensiblement, à mesure que les villes du nord 
acquéraient de l’importance par leurs richesses, elles 
firent des tentatives pour conquérir leur indépen
dance ; elles voulaient disposer librement de leur 
fortune et y rattacher quelques privilèges, à une 
époque où c’était une preuve de servitude de ne pas 
en avoir. Les bourgeois parvinrent à se faire juger 
par leurs pairs et à se soustraire à la justice des sei
gneurs, oppressive, partiale et vénale. Ils réclamè
rent le droit d’être imposés d’une manière fixe et li
mitée, de régler eux-mêmes leurs intérêts et de main-
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tenir Tordre dans les villes et bourgs. « Voici, di
sait l’abbé Guibert, chroniqueur du douzième siècle, 
voici ce qu’on entend aujourd’hui par ce mot nou
veau et détestable de commune : les gens taillables ne 
paient plus qu’unefois l’an la rente à leurs seigneurs ; 
s’ils commettent quelque délit, ils en sont quittes 
pour une amende légalement fixée, et quant aux 
levées d’argent qu’on a coutume d’infliger aux serfs, 
ils en sont exempts1. »

C’est bien sous un semblable aspect, en effet, que 
la liberté naissante devait apparaître à un homme 
d’Eglise. L’Eglise avait raison de s’alarmer de la con
spiration universelle qui éclatait contre tous les pri
vilèges, et qui allait bientôt attaquer les siens. Car, 
peu à peu, elle s’était substituée aux seigneurs, en 
obtenant des exemptions de taxes et des prérogatives 
fiscales de la plus haute importance. Chaque jour 
voyait augmenter ses biens par des donations, et 
ses prétentions s’élevaient avec sa fortune jusqu’au 
point d’inquiéter les rois sur leurs trônes. Louis IX 
lui-même, qui était un saint, fut obligé d’y mettre 
ordre, et ses successeurs, souvent excommuniés, ont 
eu à soutenir de longues luttes avec la papauté, pro
tectrice naturelle des exigences ecclésiastiques de 
tous les temps. Ainsi se continuait cette protestation 
permanente, immortelle, de l’espèce humaine en 
faveur d’une répartition plus équitable des profits du 
travail. L’Eglise s’y était associée aux jours de ses 
malheurs, et elle avait fourni de puissantes armes aux

1 Mémoires de Guibert, liv. m , cliap. \n .
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défenseurs de l’égalité civile, à l’époque où tout le 
monde pliait sous le joug féodal. Mais, à mesure que 
la féodalité s’affaiblit, l’Église voulut devenir son hé
ritière, et reprendre sa vieille domination sur les 
rois, qui se jetèrent dans les bras des peuples et créè
rent le tiers état au sein des communes affranchies.

Cette grande révolution n’a pas été l’œuvre d’un 
jour ; nous en voyons les résultats, mais nous n’en 
savons pas la date certaine. Ce qui est probable, c’est 
que le mouvement a commencé par quelques villes 
opulentes, et s’est propagé insensiblement, selon les 
circonstances, à toutes les villes, dont les unes ont 
demandé la confirmation des privilèges qu’elles pos
sédaient depuis longtemps et les autres ont argué de 
services rendus et d’actes accomplis, pour faire légi
timer par l’octroi ce qu’elles avaient gagné par la 
conquête. Cependant on attribue communément à 
Louis le Gros les premières chartes d’émancipa
tion, parce qu’il est le premier roi qui ait recouru à 
l’appui des bourgeois pour résister aux usurpations 
de la noblesse. Mais ce serait une erreur de croire 
qu’à l’époque où les diverses cités se constituèrent eu 
communes, elles ne possédaient aucune institution 
populaire et locale, chargée de surveiller les intérêts 
des habitants. Elles avaient des maires, des éche- 
vins, des pairs, des jurés, des consuls. On sait la 
lutte énergique et célèbre que les habitants de Vé- 
zelai soutinrent contre leur abbé et ses moines, qui 
prétendaient les maintenir irrévocablement sous le 
joug féodal. Rien n’est plus curieux que de voir dans 
l ’histoire cette longue querella élevée entre des moi-
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nés qui parlaient au nom des libertés de leur église 
et quelques bourgeois qui réclamaient les privilèges 
de leur commune ; dispute sérieuse qui dura plu
sieurs années et dans laquelle intervinrent des évê
ques, des seigneurs, la cour de Rome, le roi de 
France, pour la ruine et l’asservissement d’une ché
tive bourgade. Les villes de Tournay, de Noyon, de 
Meaux, de Dijon jouissaient de privilèges fort éten
dus, au premier rang desquels figurent toujours 
quelques libertés commerciales, quelques préroga
tives particulières en matière de routes, de monnaies, 
de corvées et d’impôts. L’abbé Suger, qui était mi
nistre et qui a été biographe de Louis le Gros, dit 
expressément1 que les hommes des paroisses du pays 
assistèrent ce prince au siège de Thoury. Plus tard 
la reine Blanche, pendant l’absence de saint Louis, 
confia la garde des villes ù des milices bourgeoises. 
Plus on étudie ce sujet, plus on est convaincu que 
c’est la richesse accumulée dans les villes qui a fait 
naître les idées de liberté et préparé l’affranchisse
ment des communes.

Si ces communes ne formèrent point, comme en 
Allemagne, une confédération générale, c’est qu’elles 
trouvèrent un appui dans les souverains aussi inté
ressés qu’elles-mêmes à l’abaissement du pouvoir des 
barons. La royauté ne pouvait rien toute seule con
tre cette nuée de seigneurs retranchés dans leurs don
jons et qui exploitaient pour leur compte personnel

1 Suger, de Vitâ Ludovici Grossi ; dans Duchesne, Uist. franc. 
s c r i p t tome IV, page 301.
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les ressources de la France. Les communes ne pou
vaient pas davantage sans l’appui des rois ; il y eut 
entre elles ét eux une véritable alliance offensive et 
défensive qui n’a pas peu contribué à fonder l’indé
pendance et l’unité nationales. Les Chroniques de 
Saint-Denis ont célébré le dévouement des villes dè 
Corbie, d’Amiens, d’Arras, de Beauvais et de Com
pïègne qui envoyèrent leurs contingents à la bataille 
de Bovines. La royauté eut le bon esprit de déclarer 
libres les cités qui ne relevaient que de son autorité, 
et cette résolution intelligente lui assura une foule 
de dévouements qui ne furent pas toujours payés 
d’ingratitude. Je n’oserais affirmer que les rois et 
les villes aient cru, en agissant ainsi, obéir à un sys
tème, et jeter d’un commun accord les bases d’un 
nouvel ordre social ; mais le mouvement fut si ra
pide que l’histoire a peine à suivre ses progrès et 
qu’elle s'exerce encore de nos jours à en rechercher I 
les causes. I

On ne saurait nier, pourtant, que cette révolution 
soit due à l’influence de la richesse et du travail qui, ! 
plus tard, s’en aidèrent pour marcher à de nouvelles 
conquêtes. Il s’opère en Europe, vers cette époque, 
une véritable rénovation dont l'aurore remonte aux 
premières croisades. On dirait que partout les idées 
s’agrandissent et prennent leur essor; l’intelligence 
humaine s’émancipe sous la protection du grand 
principe d’association. On s’associe au sud pour la 
conquête de la terre sainte, et au nord pour la sûreté 
du commerce. Des corporations d’arts et métiers, 
naguère inconnues, se \wv\\U\A\e\\t avec une telle
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abondance qu’il faudra bientôt les régulariser, de 
peur qu’elles ne se fassent la guerre et qu’elles ne 
deviennent une puissance dangereuse au sein de l’É
tat. Partout le travail est remis en honneur ; les ma
gistratures municipales sont de véritables syndicats ; 
les échevins, les prévôts des marchands marchent les 
égaux des seigneurs, et disposent de l’opinion et de 
la puissance des villes. Lisez les ordonnances des cinq 
ou six premiers rois de la troisième race ; vous en 
trouverez un grand nombre qui sont consacrées à 
des matières d’économie politique, aux foires, aux 
marchés, aux monnaies, aux changes, aux ventes et 
aux achats, aux poids et mesures, à la liberté du 
commerce, et surtout aux privilèges des communes. 
La royauté gouverne sérieusement ; elle met la main 
à toutes les affaires, et la science de l’administration 
se manifeste principalement par la manière neuve 
et hardie dont elle aborde les questions économiques. 
Nous verrons bientôt avec quelle fermeté saint Louis 
a su les poser, s’il n’a pas eu le temps ou le bonheur 
de les résoudre; et l’on sera surpris de l’immense 
travail qui a été fait sous son règne, au milieu des 
préoccupations extérieures des croisades et des luttes 
intérieures de l’esprit féodal contre la royauté. On 
sait que les rois ont les mains longues, disait déjà 
l’abbé Suger dans sa Vie de Louis le Gros, et saint 
Louis les avait encore plus longues que ses prédé
cesseurs.

On éprouve un vif intérêt à voir surgir ainsi des 
ténèbres du moyen âge les premières lueurs de ce 
feu brillant des arts et de l’industrie, qui fut lout à 

3e Édit. t . I . 12
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la fois l’effet et la cause de nos libertés municipales. 
Les commîmes prirent le nom de conjuration, d’a- 
mitié, de confédération, de confrairies qui indi
quaient clairement le but de leur existence et de 
leur organisation. Elles s’emparèrent chacune d’une 
tour qui était armée d’un beffroi, signal de réunion 
ou de combat; elles se donnèrent une garde et des 
magistrats ; elles eurent une caisse municipale, un 
sceau communal, des marques distinctives de leur 
pouvoir, de leur individualité. Elles interdirent l’é
rection de toute forteresse à portée de leurs murail
les et capable d’exciter leur inquiétude, et elles firent, 
en toute circonstance, acte de souveraineté locale. 
L’exemple des républiques italiennes, celui des villes 
anséatiques, qui étaient aussi des puissances com
munales, leur apprirent à foire respecter cette sou
veraineté. Pour bien comprendre l’importance éco
nomique de l’affranchissement communal, il fout 
considérer à quelles dures nécessités les habitants 
des villes et des bourgs étaient soumis. Les seigneurs 
avaient la prétention de se foire maintenir chez tous 
les bourgeois un crédit illimité ; souvent même ils 
prenaient tout ce qui était à leur convenance, sans 
payer jamais, et l’on sait que de ses vieilles habitudes 
c’est celle-là que l’aristocratie a eu le plus de peine 
à perdre. Aussi voit-on les bourgeois (ceux de Bois
sons entre autres) stipuler dans leur charte que les 
habitants de la ville ne feront pas plus de trois mois 
de crédit à l’évêque, et que, s’il ne paye au terme 
convenu, tout crédit ultérieur lui sera refusé. Les 
associations de métiers depuis
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lors un caractère purement industriel, étaient des 
corps essentiellement dévoués au maintien des liber
tés de la commune ; ils avaient pour but d’échapper 
aux vexations de la noblesse et de se défendre contre 
les emprunts forcés qui auraient renouvelé pour eux, 
sous une apparence de liberté, toutes les misères 
du  servage.

Le privilège de commune différait des franchi
ses municipales, en ce sens que la sanction royale 
lui était nécessaire et lui conférait une grande force. 
Quelquefois on l’acquérait par transaction avec le 
seigneur féodal qui le cédait à prix d’argent ; mais 
comme ce privilège entraînait de graves modifica
tions dans la situation financière des villes, soit en 
réduisant, soit en supprimant les redevances qu’elles 
payaient aux barons, ceux-ci opposèrent souvent 
beaucoup de résistance aux tentatives des bourgeois, 
qui eurent de temps en temps besoin de se compter 
pour les vaincre. On lit, dans le préambule d’une 
charte communale accordée aux habitants de Dour- 
lens, « que cette charte est concédée à cause des in- 
« justices et des vexations exercées par les puissants 
« contre les bourgeois de ladite ville. » Philippe- 
Auguste disait en octroyant une charte à la ville de 
Saint-Jean d’Angely, qu’il y adhérait de grand cœur, 
afin que les habitants pussent mieux défendre et 
garder tant ses droits que les leursl. Ce qu’il y a de 
certain, c’est que la liberté marche du même pas que

1 Ut tàm nostra quàrn sua propria jura meliùs possint defen- 
dere, et magis intégré eustodire.
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le travail, et que nulle époque n’est plus féconde 
tout à la fois en développements industriels et en con
quêtes sociales, que celle où nous entrons. M. Gui
zot a fait remarquer % comme une preuve frappante 
du mouvement général des esprits vers les réfor
mes, que, dans les douzième et treizième siècles, on 
trouvait deux cent trente-six actes de gouvernement 
relatifs aux communes, savoir : neuf sous Louis le 
Gros, vingt-trois sous Louis VII, soixante-dix-huit 
sous Philippe-Auguste, dix sous Louis VÜI, vingt 
sous saint Louis, quinze sous Philippe le Hardi, qua
rante-six sous Philippe le Bel, six sous Louis X, 
douze sous Philippe le Long, et dix-sept sous Char
les le Bel. Maintenant, si l’on considère que les rois 
n’étaient pas les seuls qui donnassent des chartes et 
qui intervinssent dans les affaires des communes, il 
sera facile de concevoir l’importance du changement 
qui s’était opéré dans la condition des peuples. • 

Cette révolution, car c’en est une, fut le résultat 
immédiat et direct de l’immense création de richesses 
due aux cités industrieuses du moyen âge. Les ba
rons, possesseurs du sol, dédaignaient toute occupa
tion laborieuse et laissaient aux bourgeois le soin de 
pourvoir à leurs besoins et à leurs plaisirs. Peu à peu 
le numéraire obtenu par ces seigneurs, au moyen 
des taxes ou des pillages, allait s’entasser dans les 
coffres des citadins en échange des lainages, des soie
ries, des gants, des casques et des objets de luxe dont 
l’aristocratie était avide. « Les seigneurs étaient pro-
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digues, les bourgeois, au contraire, passaient pour 
très-avares *, » et il n’est pas surprenant qu’ils aient 
ainsi créé par l’épargne une masse considérable de 
capitaux qui acquirent une grande valeur, grâce à 
la sécurité consolidée par l'affranchissement des 
communes. On en trouve la preuve dans Joinville î 
«B y avait tant de malfaiteurs et larrons autour de 
Paris, que tout le pays en était plein. Le roi qui met
tait grande diligence comment le menu peuple fût 
gardé, sut toute la vérité ; il ordonna enquête par 
tout le royaume afin que l’on fit bonne justice et 
raide, et qui n’épargnât pas plus le riche que le pau
vre. La terre alors commença à s’amender, et le peu
ple y vint pour le bon droit qu’on y faisait, et tant 
se multiplia et amenda, que les ventes, les saisines, 
les achats et les autres choses valaient à double que 
quand le roi y prenait devant. »

Ainsi, nous voyons s’établir presque simultané
ment les communes dans toute l’Europe, en Italie, 
en Espagne, en Allemagne, en France, en Angle
terre. D y en a partout, parce que partout l’industrie 
et le commerce reprennent leur essor. Gênes, Flo
rence, Venise, Barcelone, Brême, Lubeck, Ham
bourg, Bruges, Paris, Lyon, Marseille, Londres, 
Bristol, semblent un moment régies par les mêmes 
lois. La richesse mobilière s’y établit fièrement à 
côté de la propriété foncière et revendique ses droits. 
La terre, incapable désormais de suffire seule aux 
besoins de la société nouvelle, commence à perdre 1
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1 Cape figue, Histoire de Philippe-Auguste, t. IV, page 243.
12.
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de son prestige, et voit passer aux mains des arti
sans une part du pouvoir des propriétaires. La dé
mocratie apparaît, forte de l’esprit d’association et de 
toutes les ressources du travail organisé et discipliné. 
Le tiers-état se constitue ; la classe moyenne, rêvée 
jadis par Platon et par Aristote, devient un corps 
délibérant, accorde ou refuse des subsides, se juge, 
se garde, se régit elle-même. La population s’accroît 
avec les moyens de subsistance. Les industries se 
perfectionnent, le commerce donne le signal du rap
prochement général des nations, et les châteaux forts 
deviennent tributaires des manufactures. Il y en a 
un témoignage bien remarquable dans la législation 
royale contemporaine. Le premier volume du re
cueil de ces ordonnances, pour la troisième race, en 
comprend plus de cent, toutes consacrées à desques
tions de travail et d’industrie, de monuments, de 
commerce et d’échanges. Sans doute ces ordonnan
ces laissent beaucoup à désirer, car elles sont géné
ralement rédigées dans des vues fiscales et oppres
sives ; mais leur nombre et leur variété même 
démontrent l’importance qui s’attachait déjà aux 
matières qu’elles ont voulu définir. Nous allons en 
exposer l’esprit et les faits principaux avec quelques 
détails, parce que leur ensemble forme le premier 
point de départ officiel de la science économique en 
Europe.
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CHAPITRE XVm.

De la législation économique des premiers rois de France de la 
troisième race.—Ordonnances sur les Juifs.—Sur les monnaies. 
— Contre l’exportation du numéraire. — Sur le commerce des 
grains. — Règlements somptuaires. — Origine officielle de no s 
préjugés commerciaux.

Il existe, avons-nous dit, une preuve authentique 
du mouvement prodigieux imprimé à la production 
des richesses, soit par l’influence des croisades, soit 
par letommerce des villes anséatiques, du douzième 
au quatorzième siècle ; c’est la collection des ordon
nances des premiers rois de France de la troisième 
race. On trouve parmi ces ordonnances plus de cent 
dispositions toutes relatives à des matières indus
trielles et commerciales, principalement sur l’usure 
et sur les Juifs, sur les monnaies, sur les ouvriers, 
sur les poids et mesures, et même quelques essais de 
maximum  et de règlements somptuaires. L’écono
mie politique du temps se révèle tout entière dans 
ces documents remarquables, dont l’étude nous a 
paru mériter une attention particulière, parce qu’elle 
résume parfaitement les idées de nos ancêtres sur 
plusieurs questions qui nous divisent encore aujour
d’hui. Assurément, si le commerce et l’industrie 
n’avaient pas acquis, dès lors, une extension con
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sidérable, nous ne verrions pas l’administration con
temporaine aussi sérieusement occupée de leurs 
affaires, à ce point que sous le seul règne de Philippe- 
le-Bel cinquante-six ordonnances ont été rendues 
seulement sur les monnaies royales et seigneuriales, 
et plus de dix sur les Juifs et les marchands italiens.

L’examen attentif de ces monuments de la légis
lation économique du moyen âge nous permet d’ap
précier avec quelque exactitude la nature de l’in
fluence exercée par le gouvernement sur les questions 
de finance et d’industrie à cette intéressante époque. 
Une telle étude est d’autant plus curieuse, que la 
plupart de nos préjugés commerciaux actuels n’ont 
pas d’autre origine que la législation exclusive et 
intolérante du treizième siècle. Ainsi nos lois sur 
l’usure, si profondément en désaccord avec l’expé
rience, avec le bon sens, avec l’intérêt général des 
prêteurs et des emprunteurs, ne sont qu’une rémi
niscence des ordonnances rendues contre le prêt à 
intérêt, et surtout contre les Juifs, sous Louis IX et 
sous ses successeurs. Nos mauvaises lois de douane, 
si exclusives, si hostiles à l’étranger, sont le fruit 
des habitudes étroites de nationalité et d’égoïsme ré
pandues à l’époque où l’unité nationale en avait peut- 
être besoin pour se consolider, mais non pour s’enri
chir. L’intervention du gouvernement dans l’achat et 
la vente des marchandises, et les tentatives de maxi
mum renouvelées sous la terreur de 1793, datent du 
jour où Philippe-le-Bel1 crut devoir fixer le prix du

1 Ordonnance de mars 1301, dans 1c Recueil du Louvre, tome I, 
page 426.
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blé et obliger les marchands à en fournir le marché, 
quelle qu’en fût la rareté. Toute notre législation 
des grains remonte aux ordonnances qui en défen
daient l’exportation, et les premières erreurs du sys
tème de la balance se trouvent dans l’ordonnance 
du 28 juillet 1303, qui prohibait l’or et l’argent à 
la sortie. Qui peut dire jusqu’à quel point ces 
prescriptions, sans cesse répétées, ont contribué à 
fortifier dans l’esprit des peuples des préjugés dé
plorables !

Nous examinerons donc rapidement et selon l’or
dre chronologique les ordonnances rendues depuis 
l’avénement de Philippe-Auguste jusqu’à l’époque 
de Charles-le-Bel, c’est-à-dire pendant une période 
d’environ deux siècles. De tous les rois qui ont oc
cupé le trône durant ces deux cents années, il n’y en 
a aucun qui n’ait cru devoir signaler sa puissance ou 
son orthodoxie par des mesures sévères contre les 
Juifs : à chaque instant on voit reparaître des ordon
nances contre ces parias du moyen âge, considérés 
comme la matière imposable par excellence. Phi- 
lippe-Auguste en a rendu quatre célèbres , dont la 
première les menace, la seconde les dépouille, la 
troisième les chasse, et la quatrième libère leurs débi
teurs. Louis VIII publia aussi la sienne. Il supprima 
toute espèce d’intérêt, et fit payer au profit des sei
gneurs les sommes dues aux Juifs. Nous avons déjà 
vu que saint Louis ne se montra pas moins sévère 
à leur égard; Philippe-le-Bel, Louis-le-Hutin conti
nuèrent le système de leurs prédécesseurs. Après 
les Juifs, viennent les monnaies, et nul règne nes’ac-
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complit sans que l’autorité royaleait rendu plus d’une 
ordonnance sur cette matière. Saint Louis voulut que 
la monnaie de son gouvernement se substituât par
tout à celle des seigneurs , et cette prescription déjà 
tentée par ses prédécesseurs aurait eu des résultats 
favorables, si, plus tard, les rois n’en eussent abusé 
pour multiplier artificiellement leurs ressources, par 
des altérations frauduleuses. Ces altérations se re
nouvelaient avec une persévérance inouïe, malgré 
les échecs qui les suivirent presque toutes. Tantôt on 
défendait à ceux qui possédaient moins de six mille 
francs de rente, d’avoir de la vaisselle d’or et d’ar
gent ; tantôt on enjoignait aux personnes qui en 
avaient, d’en porter le tiers à la monnaie, où les ma
nipulateurs de la couronne l’achetaient au prix an
cien, pour la revendre avec profit sous forme d’écus 
de mauvais aloi1. Le roi lui-même était obligé d’en 
demander pardon à ses propres sujets, et il promet
tait de les dédommager à l’avenir*.

Les règlements sur les céréales occupent une 
place notable dans la collection des ordonnances. Une

1 Ordonnance de Philippe-le-Bel, dans la Collection du Louvre, 
tome I, page 324.

* Voici un extrait de cette curieuse pièce : « Nostrum facimus, 
quùdpro ingrueniibus nostris negotiis, temporibus istis mone- 
tam fabricari disponentes, in quâ forsan aliquantulùm deerit 
de pondéré, alleio, seu lege... nepropter hoc monetam recipien- 
tes eamdem in posterum damnificari contingat aut lœdi, prœ- 
sentium tenore promittimus, quàd omnibus qui monetam hùjus- 
modi in solutum, vel alias récipient in futurum, id  quod de 
ipsius mlore, ratione minoris ponderis, alleii, sive legis deerit, 
in integrum de nostro supplebimus, ipsosque indemnes servabi-  
mus. » Ord o n n a n c e s  d e s  eo\ s  325.
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guerre, une disette, une mauvaise récolte suffisaient 
pour faire défendre l’exportation des comestibles, 
sous des peines très-graves ; mais ces prohibitions 
ressemblent presque toujours à des représailles, et el
les sont généralement accompagnées d’un correctif. 
«Considérant, est-il dit, que nos ennemis pourraient 
profiter de nos vivres et qu’il importe aussi de leur 
laisser leurs marchandises, nous avons ordonné que 
lespremiers ne pourraient pas sortir, ni les dernières 
entrer.» Ainsi, c’était une pensée de guerre qui fai
sait repousser les marchandises étrangères en 1304, 
par Philippe-le-Bel, et en 1793 par la Convention 
nationale; et aujourd’hui en pleine paix, en pleine 
civilisation, le même système prévaut encore, ap
puyé des mêmes arguments 1 Quelquefois pourtant 
les ordonnances étaient empreintes d’une sollicitude 
sage et raisonnée, comme quand elles prescrivaient 
la statistique des approvisionnements de grains, par 
ville et par province , dans l’intention de rassurer les 
citoyens et d’éclairer les magistrats. L’édit de fé
vrier 1304, dû à Philippe IV, offre même, sous 
d’autres rapports, une justesse de vues et une 
sagacité remarquables. « On enverra par toutes 
les villes et par les villages de la vicomté de 
Paris, et l’on saura partout combien il y aura de 
g rain , froment, méteil, seigle, orge et avoine et 
toute autre manière de grain et combien en chacune 
ville et ès territoires, et combien il en faudra pour 
leur vivre jusques aux nouveaux, et pour semer : et 
ce qui sera par-dessus l’on fera porter aux marchés 
dedans cette vicomté, non pas tout ensemble, mais
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petit à petit, si que le grain se puisse continuer jus
qu’au renouveau ; et ne sera pas souffert qu’ilensoit 
trait hors ladite vicomté, sans congé spécial. A qui 
le grain ou le blé voudra acheter, si paie tantôt l’ar
gent, et que nul n’achète grain pour le mettre en 
grenier, sous peine de le perdre. »

Cependant, malgré ces précautions qui avaient 
pour but de prévenir tout à la fois les terreurs popu
laires et les accaparements,le même prince était obligé 
le mois suivant1 de promulguer une ordonnance de 
maximum, en vertu de laquelle nul ne pouvait ven
dre, sous peine de confiscation de biens, le setier du 
meilleur froment, mesure de Paris, plus de quarante 
sols parisis, et le setier de blé de qualité inférieure, 
en proportion. Le setier des meilleures fèves et du 
meilleur orge, mesure de Paris, devait être vendu 
trente sols ; la meilleure avoine vingt sols ; le setier 
du meilleur son, dix sols. Quiconque avait plus de 
blé que ne le comportaient les besoins de sa provision 
et de ses semailles, devait l’envoyer au marché ; et 
si, après la proclamation faite il s’en trouvait chez 
quelques personnes au delà de la quantité nécessaire, 
tout était confisqué au profit du ro i1 2. Qui aurait cru
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1 En mars 1304.
2 11 nous a semble utile de mettre on regard les considérants de 

cotte ordonnance avec ceux du décret de la Convention natio
nale, qui proclama le maximum. Voici l’ordonnance de Philippe 
le Bel :

Philippus Dei gralid, Francorum rex, Ballivo Viromandcnsi 
salutem. Sicut in subjectorum nobis populorum tranquillitate, 
et rosperitate venlurâ gloriamur uberiùs, sic et in  ipsorum 
ajflictione et adi'crsitate noxiâ, et opères si s compatimur, et con-
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pourtant alors, qu’après cette ordonnance menaçante, 
la disette augmenterait et que les marchés seraient 
déserts? C’est ce qui arriva en effet, parce qu’alors 
comme aujourd'hui toute loi semblable devait por
ter ses fruits. En vain Philippe IV avait-il pris soin 
d’ajouter que l’on pourrait amener sûrement toute

iolem us afflictis vias exquirentes et modos, juxtà datam nobis à 
Deo potentiam, quïbus et eorum succuratur indigentiis, dispen-  
dits obvietur.

Cûm itaque victualium omnium et prœcipuè bladorum, piso-  
rum, fabarum, hordei, avenœ, cœterorumque granorum, quibus 
m stentari consuevit populi multitudo, adeo in regni nostripar- 
tibus, Domino permittente caristia invaluerit his diebus, quàd 
humilia plebis copia innumerabilis, nisi eis indilato succuratur 
remedio, diutiûs, absque gravi totius vulgi dispendio, non pote-  
rit sustentari.

Générait condolentes excidio, præsertim cum necessitatis 
tempore omnia ferè communia jura publicè proterantur, consulté 
duxim us ordinandum, quod baillivias, vice comitatus, preposi- 
turas, et alia loca regni nostri, de quibus expedire viderimus, 
faciemus publicèproclamari, ac etiam inhiberi, sub omni amis- 
sione bonorum, ne quis subditorum nostrorum sextarium fru- 
m enti melioris, ad mensuram parisiensem, ultra summam qua-  
draginta solidorum parisiensium, vendere, vel emere, seu vendi, 
a u t emi facere, quoquomodo præsumat, et sextarium frumenti, 
seu bladi minoris, pro minori pretio, vendi, aut emi descen- 
dendo, prœcipimus, habitâ consideratione ad valorem et pre
tium  melioris sextarii, autpisorum meliorum, ad mensuram 
prædictam similiter, pro quadraginta solidis parisiensibus, et 
m inora pro minori pretio descendendo, vendi prcecipimus, ut est 
dictum.

Fabas quoque, et hordeum,pro triginta solidis, avenamque 
pro viginti solidis, et fur fur pro decem solidis parisiensibus, 
sextarium, ad mensuram parisiensem, de melioribus et de aliis 
p ro  minori pretio descendendo, ac cœtera grana, habito respectu 
ad meliora, juxta  eorum qualitatem, vendi volumus, modo 
quo superiùs est expressum.

Vobis itaque præcipimus, et mandamus quatenûs in civitati-  
3e Édit. t. 1. 13
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manière de pain au marché, avec un sauf-conduit 
royal, et sans que nul pût arrêter ni prendre chevaux 
èt charrettes : son infraction aux b is  éternelles du 
négoce ne tarda point à aggraver b  m al qu’elle avait 
pour but de prévenir, et il se vit obligé de révoquer 
l’ordonnance de maximum , presque aussitôt après 
l’avoir rendue. Les termes dont il se servit à cette
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bus, oppidis, bonis villis et aliis locis bailliœ vestrœ, de quitm 
eœpedire videritis, ordinationem, et statutumprœdictum  publid 
et solemniter proclamari, et in quâlibet sut pa rte  faciatis fit- 
miter observari. Si quem vel quos ipsius transgressores inve- 
neritis, animadversione in eosdem expressâ punientes, nemini 
in  hâc parte parcendo, nist de nostrâ speciali licentd, seu 
mandato.

Voici maintenant l’exposé des motifs de la loi du maxim m  
présenté à la Convention par Coupé, de l’Oise, au nom du comité 
des subsistances.

« Je me hâte de venir présenter à la convention nationale le ré
sultat des discussions de votre commission sur le maximum à 
fixer pour les différentes marchandises de première nécessité, ex
cepté le bois et le charbon que vous avez taxés hier par un décret 
particulier.

« Cette loi est attendue avec la plus grande impatience ; et la 
malveillance, la cupidité, combinant leurs opérations détestables 
avec celles de nos ennemis du dehors, ne nous permettent pas de 
ja différer.

« Nous en avons senti toutes les difficultés et l’étendue ; elle a 
paru effrayer même certains de nos collègues ï nous ne sommes 
restés qu’eu petit nombre, soutenus moins par la confiance de 
nos forces que par notre bonne volonté.

« Dans les temps ordinaires, le prix des choses se compose et 
se forme naturellement de l’intérêt réciproque des vendeurs el 
des acheteurs : cette balance est infaillible. 11 est inutile même au 
meilleur gouvernement de s’en mêler. Quelque éclairé, quelque 
bien intentionné qu’il soit, il ne rencontre jamais aussi juste, et il 
court toujours risque de l’altérer en y portant la main.

« Mais, lorsqu’une couapVxaXlou générale de malveillance, de
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occasion sont assez remarquables pour que nous les 
reproduisions textuellement ; ils appartiennent d’ail
leurs à l’histoire de la science, qui trouve rarement 
dans le langage des rois une franchise aussi explicite.

« Philippe, par la grâce de Dieu, roi de France, 
au bailli de Senlis, salut. Gomme pour réfréner la 
commune tempête et nécessité de ce jourd’hui, pour 
la cherté du blé, pois, fèves, orge et autres grains

perfidie, de fureurs dont il n’y a point d’exemple, se réunit pour 
rompre cet équilibre naturel, pour nous affamer, nous dépouiller, 
le salut du peuple devient la règle suprême.

« La société a le droit de résister à cette guerre du commerce 
et des tyrans, de rétablir et d’assurer d’une main ferme la balance 
qui doit exister au milieu de nos productions et nos besoins.

« Alors cependant il faut un calcul intelligent ; il faut, par un 
m axim um , se contenter d’établir des bornes salutaires et justes, 
qu’il ne sera pas permis d’outre-passer. Il convient de laisser en
core son action au commerce légitime et de ménager les rapports 
des intérêts; et ils sont innombrables par toutes les localités 
qu’embrasse la France, et bien plus encore par toutes les circon
stances de cent guerres différentes, et de la conjuration inouïe de 
toutes les parties de l’Europe contre nous.

« Votre commission a envisagé que ce serait un travail sans 
fiu, un dédale inextricable, que de descendre dans tous les détails 
des denrées particulières, des rapports des localités, et surtout 
que la loi deviendrait infinie et impraticable.

« Elle a tâché de saisir un principe général et simple, qui pût 
s’appliquer partout et en même temps, et selon les variétés des 
besoins de vendre et d’acheter.

« Pour cela elle a choisi une base qui les représente dans leur 
état naturel et spontané ; elle a choisi la valeur respective des 
denrées telle qu’elle existait en 1790.

« Alors chaque chose était à son taux, selon le rapport des 
pays productifs avec les pays de consommation, et la répartition 
des différences nécessaires à l’activité du commerce se trouve 
toute faite : il ne restait plus qu’à y ajouter une quantité d’aug
mentation proportionnée aux circonstances plus ou moins aggra-
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dont la communauté du peuple est soutenue, avons 
naguère ordonné et établi et fait crier et défendre 
dans notre royaume que nul de nos subgiets, sous 
peine de perdre tous ses biens, n’osât vendre froment 
le meilleur plus de 40 sols, fèves et orge plus de 30 
sols, avoine plus de 20 sols, et son plus de 10; du
quel statut et de laquelle ordonnance nous espérions 
que plus grand allégement et plus grande pourveanee 
dût venir à notre peuple, ce que encore n ’est fait. 
Toutefois que pour ce que les nouvelles causes sur
venant, il convient muer (changer) les conseils et les
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vantes où nous nous trouvons. » — Suivait le décret dont voici 
l'article 1".

Les objets que la convention nationale a jugés de première né
cessité, et dont elle a cru devoir fixer le maximum  ou le plus haut 
prix, sont :
La viande fraîche,
La viande salce et le lard, 
Le beurre,
L’huile douce,
Le bétail,
Le poisson salé,
Le vin,
L’eau-de-vie,
Le vinaigre,
Le cidre,
La bière,
Le bois à brûler,
Le charbon de bois,
Le charbon de terre,
La chandelle,
L’huile à brûler,
Le sel,
La soude,
Le savon ,
La potasse,

Le sucre,
Le miel,
Le papier blanc,
Les cuirs,
Les fers,
La fonte,
Le plomb,
L’acier,
Le cuivre,
Le chanvre,
Le lin,
Les laines,
Les étoffes,
Les toiles,
Les matières premières qui ser

vent aux fabriques,
Les sabots,
Les souliers,
Les colza et navette,
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ordonnances : Nous, pour que plus hâtivement il 
puisse être secouru à la nécessité de notre peuple, 
avons rappelé (révoqué) et rappelons les prix que 
nous avions mis ès dits grains, et avons ordonné et 
établi que quiconque de notre royaume aura du 
grain susdit, il puisse le vendre au marché et le 
donner pour tel prix comme il en pourra avoir. Et 
voulons et commandons que sûrement et paisible
ment on puisse venir au marché, sans craindre pour 
chevaux ni charrettes. »

Ainsi, une expérience de quelques semaines avait 
suffi pour démontrer l'inutilité des moyens violents 
en matière d’approvisionnement. Les ordonnances 
de Philippe-le-Bel sont très-instructives en ce sens 
qu’elles forment comme un petit drame économique 
où l’action s’engage, se complique et se dénoue, 
précisément selon les règles de la science, c’est-à- 
dire au profit de la liberté. On a même quelque peine 
à comprendre comment, après des expériences aussi 
décisives, nous voyons recommencer la lutte sous 
plusieurs règnes et même à la fin du dix-huitième 
siècle, entre l’abbé Galiani et Turgot ; entre les ad
ministrateurs et les économistes. Il y a plus ; désa
busé par ces essais malencontreux de maximum, 
Philippe-le-Bel alla plus loin qu’il ne nous a été donné 
de parvenir, à Paris même, au moment où j ’écris. 
Un an après la révocation de ses ordonnances et la 
réhabilitation du libre commerce des grains, il af
franchit les consommateurs du monopole des bou
langers et permit à chaque citoyen de se fournir de 
pain, comme’bon lui semblerait. « Nous ordonnons
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et voulons que chacun de Paris ou à Paris demeu
rant puisse pain faire et fournir en sa maison et ven
dre à ses voisins, en faisant pains suffisants et rai
sonnables, et en payant les droits accoutumés. Nous 
ordonnons et voulons que tous les jou rs  de la se
maine quiconque voudra, puisse apporter à Paris 
pain et blé et toutes autres victuailles et les vendre 
sûrement et paisiblement. Voulons également que 
de toutes denrées venant à Paris, dès qu'elles seront 
afforées (mises sur le marché), tout le commun en 
puisse avoir pour tel prix, comme les grossiers (mar
chands en gros) les achèteront.» Chose remarqua
ble ! près de 500 ans plus tard, Saint-Just était obligé 
de reconnaître au sein de la convention nationale, 
presque dans les mêmes termes que Philippe-le-Bel, 
l’inefficacité du maximum pour conjurer la disette. 
« Les différentes lois que vous portiez naguère sur 
les subsistances auraient été bonnes, disait-il *, si les 
hommes n’avaient été mauvais. Lorsque vous ren
dîtes la loi du maximum , les ennemis du peuple, 
plus riches que lui, achetèrent au-dessus du maxi
mum. Les marchés cessèrent d’être fournis par l’a
varice de ceux qui vendaient : Le prix de la denrée 
avait baissé; mais la denrée fut rare. Les commis
sionnaires d’un grand nombre de communes ache
tèrent en concurrence, et comme l’inquiétude se 
nourrit et se propage d’elle-même, chacun voulut 
avoir des magasins et prépara la famine pour s’en 
préserver. » Qui ne serait frappe de la ressemblance 1

1 Moniteur du 14 octobre 1793, 92, iromfaiic colonne.



de ces aveux, malgré les cinq siècles qui les séparent? 
Mais à aucune époque on n’a pu violer impunément 
les lois essentielles qui président à la production des 
richesses, sans ressentir presque immédiatement les 
funestes effets de cette violation, et l’histoire est toute 
pleine de pareilles leçons, qui n’empêchent pas les 
mêmes erreurs de se renouveler.

On en trouve une preuve frappante dans la per
sistance infatigable des souverains à bouleverser, au 
gré de leurs caprices, la législation des monnaies. 
Nous avons peine à comprendre la patience des peu
ples à supporter ces changements perpétuels dans 
la valeur officielle des pièces d’or et d’argent, véri
tables sophistications dont le commerce était victime, 
et qui ne peuvent être considérées que comme des 
banqueroutes. Tantôt il plaisait au roi de déclarer 
que les petits royaux auraient cours pour onze sols 
parisis ; tantôt qu’on reviendrait à la bonne monnaie 
du temps de Monsieur saint Louis, et que nul ne se 
hasardât à payer autrement; puis on interdisait 
l’emploi des monnaies étrangères, puis enfin celle 
de billon. Après avoir ainsi jeté la perturbation dans 
les prix, il fallait intervenir dans les contrats, dans 
les baux, dans les fermages, et l’on finit par ordonner 
que les paiements seraient faits chaque année, chaque 
semestre, en la monnaie courantel. Personne, dès 
lors, ne peut plus compter sur des revenus réguliers, 1
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1 « Si les marchés sont faits sous une somme, sous une quantité 
à payer, à ‘diverses années, pour cinq mille livres, par exemple, 
ou pour plus ou pour moins, à payer en dix ans, chaque an tant
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et le roi lui-même est obligé, pour pouvoir vendre 
ses bois dont personne ne veut, de faire amende ho
norable et de déclarer que ceux qui ont acheté du 
temps de la bonne monnaie paieront en la bonne 
monnaie, et ceux qui achèteront des m êm es bois du 
temps de la faible monnaie paieront en la faible. 
Chaque ordonnance d’altération était suivie d’une 
catastrophe à laquelle on croyait remédier par des 
règlements tyranniques. Cette lutte est intéressante 
à étudier, parce quelle démontre le danger et l’inu
tilité de l’intervention souveraine dans les transac
tions, auxquelles le gouvernement doit seulement b 
liberté et la sécurité. En s’écartant de ces doctrines 
fondamentales, les rois de France ont ouvert la voie 
aux crises commerciales et commencé la longue et 
douloureuse série d’expériences qui remplissent la 
première époque de notre histoire économique. Que 
de tentatives pour empêcher la sortie de l’or et pour 
faire arriver de toutes parts à l’Hôtel des Monnaies 
les métaux précieux que les ouvriers de la couronne 
transforment jour et nuit en écus de mauvais aloi! 
Les pèlerins eux-mêmes sont à peine exceptés de la 
règle sévère qui défend l’exportation du numéraire. 
Il semble qu’en le retenant on retienne la richesse ; 
on ne comprend pas encore les plus simples lois de 
la circulation, et l’on pose les fondements de ce culte 
de l’or dont le système exclusif deviendra plus tard la

de mille livres, on les payera en telle monnaie comme i l  courra 
selon notre ordonnance, au temps que le paiement de chacune 
charra. » Ordonnances, tome I, page 444.
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dernière expression. Les uns sont obligés de vendre 
leur vaisselle d’argent, les autres de faire fondre leurs 
colliers et leurs anneaux. On croit multiplier la ri
chesse, en faisant d’un bon écu deux mauvais, et 
quand les prix s’élèvent en présence de ces assignats 
de fraude royale, on ne trouve d’autre correctif à 
cette conséquence inévitable que de proclamer des 
lois somptuaires et d’imposer des limites à la con
sommation.

« Nous voulons, dit une ordonnance de 1294, que 
toute manière de gens qui n’ont six mille livres de 
rente tournois n’usent et ne puissent user de vais- 
sellement d’or et d’argent, ni pour boire, ni pour 
manger, ni pour autre usage, et que nul, sous peine 
de corps et de biens, n’y fasse fraude ; et de l’argent 
susdit nous voulons faire nos monnaies pour le com
mun profit de notre royaume. »

Une autre ordonnance de la même année disposait 
ce qui suit :

« Nulle bourgeoise n’aura char.
«Nul bourgeois ni bourgeoise ne portera vert, ni 

gris, ni hermines, et se délivreront de ceux qu’ils 
ont, de Pâques prochaines en un an. Ils ne porte
ront, ni pourront porter or, ni pierres précieuses, 
ni couronnes d’or, ni d’argent.

« Lesducs, les comtes, les barons de six mille livres 
de terres, ou plus, pourront faire quatre robes par 
an et non plus, et les femmes autant.

« Chevalier qui aura trois mille livres de terre 
pourra avoir trois paires de robes par an, et non 
plus ; et sera l’une de ces trois robes pour l’été.

13.
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« Nul ne donnera au grand manger que deux 
mets et un potage au lard, sans fraude; et s il est 
jeûne, il pourra donner deux potages aux harengs 
et deux mets.

<c II est ordonné que nul prélat ou baron ne puisse 
avoir robe pour son corps de plus de 25 sous tour
nois l’aune de Paris. »

Qui croirait que toutes ces injonctions, dignes des 
plus mauvaises utopies de Sparte, et que ces potages 
aux harengs, non moins ridicules que le brouet noir 
des Lacédémoniens, appartiennent à une époque où I 
l’industrie faisait effort de toutes parts pour renaître, 
où les villes anséatiques et les républiques italiennes 
s'étaient déjà élevées à un très-haut degré de ri
chesse et de splendeur ! Mais l’aspect même de cette 
richesse suffit pour expliquer la persévérance aveu
gle des rois à prohiber la sortie de l’or. La France 
avait, à cette époque, peu de chose à offrir en 
échange des produits dont elle avait besoin ; et c'est 
en vain que d’anciennes ordonnances défendaient de 
trafiquer autrement que par des échanges de mar
chandises, puisque d’un côté il n’y avait que des écus 
et de l’autre des produits. Il fallait absolument que 
le numéraire sortît, et il allait s’engouffrer dans les 
coffres des gouvernements italiens, que nous verrons 
bientôt entretenir des armées de mercenaires avec 
l’or des nations tributaires de leur commerce et de* 
leur industrie. En vain, de temps en temps, la co
lère royale atteindra, sous le nom de Lombards, 
d'usuriers et de Caorsins} ces marchands intrépides; 
l’intérêt, général les a rendus nécessaires, et ils repa



raissent toujours, âpres à la curée, semant au cœur 
des peuples les premières défiances, encore ineffa 
çables, contre l’exportation de l’or \  Tel est le 
véritable point de départ de nos préjugés en écono
mie politique, œuvre du ressentiment politique, quand 
on interdit tout commerce avec les Flamands* ; ou 
du fanatisme religieux, lorsqu’on persécute les Juifs. 
Ces préjugés se sont perpétués d’âge en âge dans les 
administrations et dans l’esprit des peuples, et ils y 
régnent encore, investis de la sanction suprême des 
gouvernements. C’est ce qui explique pourquoi l’on 
éprouve aujourd’hui tant de peine à les détruire, 
malgré les réfutations et les démentis solennels de 
l’expérience et de l’histoire. Telle est la force de tout 
ce qui a été vigoureusement organisé, et rien ne l’a 
été avec plus de talent et d’habileté que les indus
tries naissantes, dont nous allons étudier les com
mencements sous saint Louis. 1

d e  l ' é c o n o m ie  p o l it i q u e , c h . x v i i i . 227

1 « Et comme nous avons appris que plusieurs Italiens étaien 
dans notre royaume, lesquels exercitent (exercent) marchandises 
et contrats qui ne sont pas honnêtes, notre intention n’est pas de 
donner à tels Italiens lesdites franchises et libertés. »

Ordonnance de Louis le Uutin, du 9 juillet 1315. 
s Voir une autre ordonnance de Louis le Hutin, du 28 février 

1315, et les soixante ou quatre-vingts ordonnances rendues contre 
les Juifs en moins de quatre règnes.
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CHAPITRE XIX.

Organisation des corporations sous le règne de saint Louis. — Du 
Livre des Métiers, par Étienne Boyleau.—Vue générale du sys
tème des corporations.— Ses avantages anciens et ses inconvé
nients modernes.

On a pu juger, par les ordonnances que nous avons 
citées, de l’état d’anarchie où se trouvait la société 
européenne à la fin du douzième et au treizième 
siècle. Il n’y a de repos et de stabilité que pour la 
propriété foncière; elle seule résume toutes les jouis
sances, tous les privilèges, toutes les libertés. Mais 
déjà s’élève à côté d’elle la richesse mobilière créée 
par le travail de la démocratie, et c’est en vain qu’on 
lui refuse dans l’état le rang qu’elle ambitionne et 
qu’elle va bientôt occuper. Peu à peu elle s’éman
cipe dans les villes soit quelle achète, soit qu’elle 
s’adjuge la bourgeoisie ; chaque jour voit éclore un 
nouvel édit en sa faveur, et sa puissance se consolide 
par les efforts mêmes qu’on fait pour la ruiner. Les 
communes étaient déjà émancipées quand elles obtin
rent la concession de leurs franchises, et les persécu
tions contre les Juifs, sans cesse proscrits et toujours 
rappelés, prouvaient déjà l’importance des posses
seurs de capitaux. La législation s’humanise à mesure
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que les vilains acquièrent des richesses. On les protège 
dans les foires, sur les marchés ; on leur accorde des 
tribunaux composés de leurs pairs, et ils sont exemp
tés d’une foule d’avanies dont on les accablait au
paravant. Mais il se passe au moment de leur éman
cipation un fait Irès-remarquable, qui caractérise 
d’une manière frappante l’esprit féodal de l’époque : 
c’est l’organisation hiérarchique des travailleurs 
sous le régime des corporations. Il ne vient à l’esprit 
de personne d’affranchir l’homme comme homme ; 
le principe de l’égalité n’existe pas encore. Il y aura 
des maîtres et des apprentis comme il y avait des 
seigneurs et deé vassaux, et une glèbe pour l’atelier 
comme il existe une glèbe pour l’agriculture. Nul 
ne conçoit le travail libre ; il faut absolument que 
l’ouvrier travaille pour un maître, comme le paysan 
pour un seigneur. La liberté est à ce prix ; le roi la 
vend comme une denrée, mais elle ne manque pas 
d’acheteurs. Et comment en eût-elle manqué au 
sein de cette armée industrielle que nous voyons 
surgir tout à coup des ténèbres de la féodalité !

Ce sera toujours un grand honneur pour LouisIX 
d’avoir eu le premier la pensée de soumettre une 
telle armée au joug de la discipline. Elle y a gagné 
en puissance et en vitalité ce qu’elle paraissait perdre 
en indépendance, et c’est depuis cette époque que 
l’industrie a pris un essor qui ne s’arrêtera plus. Il 
est impossible de n’être pas frappé d’admiration en 
voyant avec quelle ingénieuse sagacité tout a été 
classé dans ce monument de législation si curieux, 
qu’on appelle Établissement des métiers de Paris, et
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qni nous est parvenu tout entier \  do règne de saint 
Louis. Ce fut à Etienne Boyleau que Louis IX con
fia le soin de mettre à exécution la grande pensée 
qu'il avait conçue de donner à l'industrie et au com
merce des règlements protecteurs et une discipline 
capable d'en assurer la prospérité. Les Établisse
ments ont exercé une trop grande influence sur le 
développement de la richesse publique et sur les des
tinées de l'industrie pour ne pas occuper une place 
dans l'histoire de l'économie politique, et nous allons 
leur consacrer un examen particulier. La simple ci
tation du préambule en donnera une première idée.

« Etienne Boyleau, garde de la prévôté de Paris, 
à tous les bourgeois et à tous les résidans de Paris, 
etc., salut. Pour ce que nous avons vu à Paris en 
même rang mont déplaît et discontente par la dé- 
lovalenie, qui est mère de plaig et différens convoi
tises qui gaste soi-mème, et par le non sens as ionès 
et as poi sachans, entre les étranges gens et ceux de 
la ville, qui aucun métier usent et hantent, pour la 
raison de ce qu'ils avaient vendu aux étrangers au
cunes choses de leur métier qui n'étaient pas si bon
nes, ni si loyaux que elles dussent ; notre intencion 
est à enclaver en la première partie de cette œuvre, 
au mieux que nous pourrons, tous les métiers de 
Paris, leurs ordenances, la manière des entrepresu- 1
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1 II en existe trois ou quatre manuscrits. Le plus ancien appar
tient à la Bibliothèque Royale. Les archives de la préfecture de 
police en possèdent une bonne copie, dont je dois la communica
tion à l'obligeance de M. Labat, conservateur de ces archives.
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res de chascun métier et leurs amendes. En la se
conde partie, entendons-nous des chauciers, des 
conduits, des rivages, des hallages, des poids, des 
batages, des rouages et de toutes les autres choses 
qui a costume appartiennent. En la tierce partie et 
la deharement des justices et des juridictions, à tous 
ceux qui justice et juridiction ont dans la ville et de
dans les faubourgs de Paris, et avons-nous fait pour 
le profit de tous, et mêmement pour les povres, pour 
les étrangers qui à Paris viennent acheter aucunes 
marchandises, que la marchandise soit si loyaux qu’ils 
n’en soient déçus, par le vice de H ; et pour châtier 
ceux qui percevront de vilain gain ou par non sens 
les demandent et prennent contre Dieu, contre droit 
et contre raison. Que ce fut fait devant l’assemblée 
des plus sages, des plus léaux et des plus anciens 
hommes de Paris et de ceux qui plus devaient sa
voir de ces choses, lesquels tous ensemble louèrent 
beaucoup cet œuvre, et nous commandâmes à tous 
les métiers de Paris, à tous les péagiers et à tous 
les coutumiers qu’ils ne fissent et ne allassent en
contre. »

Ainsi le roi avait surtout en vue de mettre un 
terme aux fraudes nombreuses qui se commettaient 
au détriment des acheteurs, et de rédiger pour cha
que métier des règlements particuliers. Quelques 
industries demeurèrent libres ; plusieurs furent as
treintes à payer certains droits, et il y en eut un 
petit nombre qui ne purent être exercées qu’avec 
privilège du souverain. Telles étaient (qui le croi
rait ?) la profession de savetier et celle de marchand
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d’ognons et d’échalottes *. Les prescriptions les plus 
minutieuses obligeaient les ouvriers de se conformer, 
sous peine d’amende, à une foule de pratiques tra
cées à l’avance dans les Établissements. Il était dé
fendu aux filandiers de mêler le fil de chanvre à du 
fil de Un. Le boulanger, privilégié du roi, pouvait 
vendre du poisson de mer, de la chair cuite, des 
dattes, des raisins, du poivre commun, de la cannelle 
et du régUsse, et le couteUer n’avait pas le droit de 
faire les manches de ses couteaux. Les écuelfiers et 
faiseurs d’auges n’auraient pas pu se permettre de 
tourner une cuiller de bois. La seule profession de 
chapelier comptait cinq métiers différents. En éta
blissant ainsi la division du travail, saint Louis a 
beaucoup contribué au perfectionnement de l’indus
trie, et, en garantissant aux acheteurs des mar
chandises loyales, il a favorisé le commerce plus que 
n’ont fait ses successeurs en dix règnes.

Le Livre des métiers contient des règlements pour 
plus de cent cinquante professions diverses, dont le 
nombre et la variété suffiraient pour démontrer 
l’importance que l’industrie avait acquise dans les 
villes1 2. La plupart de ces règlements, qui seraient

1 Nul ne peut être savetier, s'il n'achète le métier du roi.
Nul ne peut être regrattier (revendeur) de fruit ou d'aigrun : c'est 

à savoir, d'aux, d’oingnons ou d'eschallongues, s'il n'achète le 
métier du roi. (Extrait du Livre des Métiers.)

2 Voici les noms des principales industries organisées par
Étienne Boyleau, telles qu'elles sont désignées dans son Livre : 
Lampiers, Foulans,
Barilliers, Teinturiers,
Potiers d'étain, Chaussiers,

2 3 2
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pportables de nos jours, ont produit une véritable 
lution dans les arts qu’ils avaient pour but de 
eiller ou de perfectionner. On vit bientôt dispa- 
e les nombreuses fraudes qui déshonoraient les 
ers et qui paralysaient les spéculations commer- 
s. Quand même l’organisation des corporations 
rait rendu que ce service au travail, le bien qui

•s de terre, Tailleurs de robes,
Ironniers, Liniers de Paris,
and s de draps, Liniers dehors Paris,
îgers, Marchands de chanvre et de fil
!S-maré chaux, de chanvre,
riers, Chanevaciers,
eliers, Epingliers,
iers de Grandpont, Imagers tailleurs de crucifix et
;rs, de manches de couteaux,
reurs de bled, Peintres et tailleurs d’images,
rs, Huiliers,
;urs de vin, Chandeliers de suif,
•niers, Gaîniers,
)isiers, Gainiers de gaines d’épées,
ittiers de sel et de poisson Ecriniers,
mer, Peigniers-lanteruiers,
ittiers de fruits et d’ai- Faiseurs de tables à écrire,
in, Oyers et cuisiniers,
res, Poulaillers,
ers, Deiciers, faiseurs de dez à
elottiers. jouer,
îs-couteliers, Deiciers, faiseurs de dez &
diers -  faiseurs de man- coudre,
ÎS, Boutonniers,
iriers de laton, Barbiers,
urs d’archal, Etuveurs,
liers de fer, Merciers,
liers d’archal, Fripières-lingères qui vendent
iers de fer, dans les halles neuves,
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en résultait devait être immense; mais les travail
leurs se fortifièrent en se disciplinant. L’esprit de 
corps, en d’autres temps si funeste, prit naissance 
parmi eux et donna à leur association un caractère 
grave et une existence solide. Ces confréries, ces 
universités d’ouvriers ne se laissèrent pas facilement

Tréfiliers d'archal,
Attacheurs,
Haubergers,
Patenôlriers de patenôtres d'os 

et de cor,
Patenôtriers de corail, 
Patenôtriers d'ambre, 
Emailleurs d'orfèvrerie, 
Cristalliers,
Batteurs d’or à filer,
Batteurs d'étain,
Batteurs d’or en feuille, 
Lasseurs de fil et de soye, 
Fileresses de soye à grands fu

seaux,
Crepiniers de fil et soye, 
Ouvriers de tissus de soye, 
Braceliers de fil,
Ouvriers de drap de soye, 
Fondeurs,
Fermailiers de laton, 
Patenôtriers, faiseurs de bou

clettes à souliers et noyeaux 
de robes,

Tixerandes de couvrechef de 
soye,

Charpentiers,
Maçons,
Escuelliers,
Tixerands de lange,
Tapissiers de tapis sarrazi- 

nois,

Fripiers,
Faiseurs de bourses et brayers 

(de peau),
Selliers et peintres de selles, 
Chapuiseurs,
Blazonniers,
Bourreliers,
Conréeurs de cordoües, 
Couratiers de cordoües, 
Baudroyeurs,
Cordouenniers,
Bazenniers ou cliaveteniers de 

bazenne,
Tapissiers de tapis nouez, 
Savetiers,
Megissiers,
Courroyers, faiseurs de cour

roies,
Foiniers,
Chapeliers de fleurs,
Chapeliers de coton,
Chapeliers de feutre,
Chapeliers de paon,
Fourreurs et garnisseurs de 

chapeaux,
Chirurgiens,
Fourbéeurs,
Archers, faiseurs d'arcs artil- 

liers.
Pescheurs (à verge), 
Poissonniers d'eau douce, 
Poissonniers de mer.
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rav ir , dans la suite, des privilèges qu’on leur 
avait vendus si cher. Elles se mirent sous la pro
tection des saints, adoptèrent des bannières sa
crées, véritables étendards de leur indépendance, et 
elles vengèrent avec persévérance la moindre offense 
faite à l’un de leurs membres. Elles eurent leurs 
syndics, leurs chambres de discipline, leurs conseils, 
leurs défenseurs. L’honneur des diverses corpora
tions, ainsi placé sous la sauvegarde de tous ceux qui 
en faisaient partie, éleva les classes laborieuses au 
rang des puissances sociales, telles que le clergé, la 
noblesse et la magistrature. La hiérarchie n’y fut 
pas moins sévère que dans les rangs élevés, et les sei
gneurs des donjons n’étaient pas plus respectés de 
leurs f  assaux que les maîtres de leurs apprentis. Les 
habitudes de domination passèrent bien vite des 
châteaux aux ateliers; il y eut un despotisme de bou
tique à côté de la tyrannie des manoirs.

Saint Louis était loin de prévoir toutes les consé
quences de son organisation des métiers, œuvre de 
police autant que d’économie politique. Il n’a vrai
ment posé de ce grand édifice des corporations que 
la première pierre, et l’on pourrait résumer son 
système en deux lignes : « Chacun fera son métier et 
rien que son métier, afin de le bien faire et de ne 
tromper personne. » Mais, comme le prévôt Étienne 
Boyleau avait soigneusement prévu tous les cas de 
fraude et indiqué les meilleurs procédés de travail, il 
se trouva que le Livre des métiers devint un traité 
de fabrication, et le modèle d’après lequel chacun 
devait diriger ses efforts. Le grand chambrier du roi
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obtint la surveillance des communautés, et assura la 
sanction royale à toutes les mesures qui pouvaient 
leur être utiles. Dès ce moment, il s’établit entre les 
artisans une vive émulation ; réunis dans les mêmes 
quartiers 1, placés sous les yeux les uns des autres, 
et comme en regard des consommateurs libres de 
choisir parmi eux les plus honnêtes et les plus habi
les, ils acquirent bientôt des qualités qui seraient de
meurées fort rares sous le régime anarchique pré
cédent.

n  était réservé aux successeurs de Louis IX de 
compléter son œuvre et de compliquer, en voulant 
les résoudre, les questions difficiles qui en devaient 
sortir tôt ou tard. Saint Louisavait, en effet, réglé trop 
minutieusement la tâche de chaque artisan, pour 
qu’il ne s’élevât pas de nombreux conflits entre les 
industries. Comment aurait-on pu éviter des dis
cordes entre les chapeliers, dont les uns n’avaient le 
droit de fabriquer que des chapeaux de coton, et les 
autres des chapeaux de feutre? Qui pouvait répon
dre que l’harmonie régnerait toujours entre les cou
teliers fabricants de manches de couteaux et les cou
teliers fabricants de lames ? Qui ne voit la difficulté 
de reconnaître, dans la fabrication des chandelles, le 
mélange défendu de la graisse de bœuf avec le suif 
de mouton, et dans celle des bougies le mélange de 
la vieille cire avec la nouvelle? Les filateurs ne de
vaient pas non plus filer ensemble le chanvre et le 
lin ; les savetiers n’avaient pas le droit de raccom-

* Joinville, page 152.
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moder des souliers et de les remettre à neuf de plus 
des deux tiers, sous peine d’empiéter sur la préroga
tive des cordonniers. Les maîtres selliers sans ou
vrage pouvaient bien faire des souliers, mais les 
cordonniers ne pouvaient pas faire des selles. Les 
menuisiers avaient des attributions soigneusement 
distinctes de celles des charpentiers. Aussi, à peine 
ces confréries étaient-elles établies, que les indus
triels cessèrent de vivre en frères. Puissantes contre 
les attaques du dehors, les corporations eurent à sou
tenir dans leur propre sein une guerre civile de tous 
les moments, et leurs discordes ne tardèrent pas à les 
livrer, pieds et poings liés, à l’arbitraire de la cou
ronne. Depuis saint Louis jusqu’à Louis XIV, il n’y 
a pas un souverain qui ne leur impose des entraves, 
des taxes et des règlements nouveaux : la justice les 
accable d’arrêts et d’amendes sans ralentir leur ar
deur ni calmer leurs haines. Le fondateur des corpo
rations de métiers avait voulu y créer l’ordre : ses 
successeurs n’y ont vu qu’un moyen de faire de l’ar
gent. *

Une ordonnance de Charles VI, en 1407, com
mence à modifier les prescriptions de Louis IX re
lativement à la vente des marchandises. L’édit de 
Henri III, en 1581, établit sur les corporations une 
taxe élevée, sous forme de droit royal, et multiplie 
les règlements à propos de l’apprentissage, de la ré
ception des maîtres et de l’élection des jurés. Un 
autre édit de Henri IV, rendu en 1597, confirme le 
précédent et y ajoute quelques dispositions nouvelles 
plus oppressives. Enfin Louis XIV, édxV t a
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mars 1673, établit les corporations dans toutes les 
villes et bourgs du royaume et créa plus de quarante 
otfices parasites. Ainsi mutilées par la main de dix 
rois, les corporations ne ressemblent plus guère à ce 
qu elles étaient sous Louis IX, et il ne reste presque 
rien de la haute pensée qui les avait constituées. 
Elles ne présentent plus qu’une vaste arène où se 
livrent d’ignobles combats mercantiles, au profit de 
la féodalité nouvelle, qui exploite, sous le nom de 
compagnons et d’apprentis, les malheureux échap
pés à la glèbe du servage. Le monopole envahit la 
société industrielle. On limite sévèrement le nombre 
des métiers pour assurer à quelques privilégiés les 
avantages delà maîtrise. Des obstacles artificiels sont 
opposés au génie qui devance l’âge, et des lenteurs 
interminables prolongent, sous le nom d’appren
tissage, l’enfance de l’homme. Cet apprentissage 
lui-même n’est qu’un esclavage déguisé ; mais c’est 
encore de l’esclavage. Pendant toute sa durée, le 
malheureux apprenti est la propriété de son maître, 
investi du droit de le faire travailler même à coups 
de bâton. Il y a des vices rédhibitoires pour lui coimne 
pour les animaux. Tantôt ce temps de rudes épreuves 
dure huit années, tantôt il se termine au bout de 
sept, et ï  apprenti s’élève à la dignité de compagnon. 
C’est F affranchi de ce temps-là, le mulâtre de ces 
colonies intérieures. Tel qui avait fait à Rouen cinq 
ans d’apprentissage et autant de compagnonnage, 
ne pouvait entrer dans une communauté de Paris ou 
de Bordeaux sans redevenir apprenti; exigence 
aussi absurde que le serait celle qui obligerait un offi
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cier à redevenir soldat en changeant de régiment.
On a trop oublié les longues souffrances de la 

classe ouvrière sous ce régime de monopole et d’ex
ploitation. Ce qui les rendait plus horribles, c’est que 
les tyrans sortaient du sein des ateliers, et se mon
traient impitoyables en raison même de l’origine qui 
leur était commune avec les apprentis. Quand ve
nait pour un compagnon l’heure de passer maître, 
il rencontrait pour juges ceux qui étaient intéressés 
à l’écarter comme rival. Ils lui demandaient un chef- 
d’œuvre pour prouver son talent, mais un chef-d’œu
vre exécuté selon certaines règles, afin que son génie 
fût contraint de s’arrêter à la hauteur de leur médio
crité. Nul ne pouvait s’écarter des procédés reçus, 
sous peine d’amends; aussi était-ce le bon temps 
des amendes. Il y en avait pour les moindres oublis 
comme pour les plus graves écarts. Un tonnelier de
vait signer ses tonneaux et payer une amende pour 
un cercle mal posé. Le serrurier répondait par corps 
de ses serrures, les drapiers de leur drap, les tan
neurs de leurs cuirs. On voyait sans cesse passer dans 
les rues le sergent armé d’une gaule aux rubans de 
parchemin, barbouillés d’arrêts contre les boulan
gers, contre les maçons, contre les orfèvres et autres 
artisans. Les percepteurs n’avaient pas d’autre oc
cupation et la couronne pas de meilleur revenu. On 
est effrayé des abus qui se commettaient chaque jour 
au détriment des classes laborieuses, quand on lit 
avec quelque attention l’immense quantité d’arrêts 
rendus sur les débats soulevés par la jalousie des 
communautés, ou par leurs discussions u'hocAs.chu.-

db l ’éco n om ie  p o l it iq u e , c h . x ix .



2 4 0 HISTOIRE

ronne. A Paris les Irais de ces procès s’élevaient, vers 
le milieu du dix-septième siècle, à plus de 500,000 
francs par année. Des communautés modestes en 
avaient pour 25,000 francs. Les statuts de toutes 
les corporations existent encore de nos jours, soit à la 
bibliothèque de l’Hôtel de Ville, soit aux archives de 
la police, et on a peine à les découvrir sous le fatras 
d’édits, d’arrêts et de décisions souveraines provo- 
quésjournellement par le moindre incident. L ’esprit 
de corps se joignait aux exigences de l’intérêt privé 
pour en éterniser la durée, et il y a des exemples 
de rivalités acharnées qu’on n’avait pu parvenir à 
mettre d’accord après une lutte de plus de cent ans.

Ainsi, Louis IX avait cru fonder l’ordre, et ses 
successeurs préparèrent l’anarchie industrielle, mal
gré l’oppression absolue sous laquelle gémissaient 
tous les travailleurs subalternes. Qui croirait que les 
femmes avaient été exclues de la corporation des bro
deurs? Les compagnons ne pouvaient se marier avant 
d’avoir obtenu la maîtrise, et comme nous l’avons 
dit, cette maîtrise était pour eux la terre de Chanaan, 
qu’il leur était permis de voir, mais rarement d’a
border. Outre l’exécution du chef-d’œuvre accou
tumé et les doubles lenteurs de l’apprentissage et du 
compagnonnage, des frais énormes attendaient l’au
dacieux qui voulait dépasser la frontière : enregis
trement, droit royal, droit de réception, droit de 
police, droit d’ouverture de boutique, honoraires du 
doyen et des jurés, salaires de l’huissier et du clerc 
de la communauté, gratifications aux maîtres appe
lés à la cérémonie ; rien n y manquait, et souvent le
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malheureux compagnon ne pouvait passer maître, 
faute du capital nécessaire pour jeter une proie à ses 
juges. Que de sombres désespoirs ont dû agiter l’âme 
des travailleurs, pendant cette longue période d’op
pression I Tout leur était interdit, jusqu’à la faculté 
de disposer d’eux-mêmes ; comme si la liberté de 
travailler n’était pas la plus sacrée de toutes les pro
priétés 1 Mais le dernier mot du système des corpo
rations n’a été proclamé qu’en Angleterre, où la loi 
punissait de mort, naguère encore, l’ouvrier déser
teur, même quand son pays n’avait pas de travail à 
lui donner. Étienne Boyleau, tout prévôt qu’il était, 
n’y avait pas pensé.

Cependant, au travers de leurs nombreuses vicis
situdes, les corporations organisées par saint Louis 
dans une pensée d’ordre, de discipline et de probité, 
ont produit des résultats très-dignes de l’attention 
des économistes et des hommes d’État. Elles ont 
accoutumé les travailleurs à la patience, à l’exacti
tude et à la persévérance ; elles ont fait renaître la 
sécurité dans le commerce et donné une impulsion 
immense à cet élément important de la richesse pu
blique. Dès que les consommateurs ont été certains 
de n’être plus trompés sur la qualité et sur la quan
tité des produits, ils en ont fait des demandes plus 
considérables et procuré par là des moyens de sub
sistance plus étendus aux classes laborieuses. Il y 
avait bien aussi quelques avantages dans cette hié
rarchie sévère qui faisait du maître en industrie 
comme le chef de famille de ses ouvriers, avec des 
pouvoirs presque aussi étendus que ceux

3e ÉDIT. T. 1. \ \
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ses enfants. La limite fixée au nombre des métiers 
maintenait la concurrencedans des bornes sans doute 
un peu étroites et par conséquent entachées de mo
nopole, mais elle s’opposait à ces entreprises incon
sidérées qui trop souvent donnent aux luttes indus
trielles de notre temps le caractère d’une guerre à 
mort, où le vaincu fait faillite, sans que le vain
queur fasse iortune. En retardant le mariage des 
ouvriers sans capital et sans état, la règle des corpo
rations pouvait passer pour un bienfait, à une épo
que où la paternité ne semblait que le don de créer 
des malheureux. Mais qui absoudra cette féodalité 
de l’atelier de tous les fléaux qu’elle tramait à sa suite? 
Si elle a rendu quelques services dans des temps 
déjà bien éloignés de nous, combien n’a-t-elle pas 
causé de ravages dans les siècles suivants? Combien 
d’hommes de génie n’a-t-elle pas étouffés au berceau? 
Quelles funestes habitudes de servitude n’a-t-elle 
pas entretenues? Tout ce qu’on peut dire de plus si
gnificatif à cet égard, c’est que les corporations ont 
été modifiées ou ébranlées à toutes les époques où la 
civilisation a fait un pas et qu’elles ont été redeman
dées toutes les fois que le mouvement humanitaire a 
paru stationnaire ou rétrograde. Turgot les sup
prima 1 et sa chute les rappelle ; la révolution et 
l’empire les détruisent sans retour, et en 1814 une 
pétition fameuse en sollicite le rétablissement *. 1 2

1 Voir rédit de Turgot de 1776 et le rapport de Dallarde, à ras
semblée constituante, séance du 15 février 1791.

2 Cette pétition, extrêmement curieuse, et rédigée par M. Leva- 
cher Duplessis, a été imprimée in-4°.

2 4 2
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Nous ne sommes néanmoins pas conséquents lors

que nous refusons aux fondateurs de ce système le 
tribut d’hommages qui leur est dû. L’établissement 
des corporations, si on en excepte les abus de la fis
calité, était en harmonie avec la constitution poli
tique du temps où il prit naissance. On avait peu de 
métiers, mais on avait les douanes de province à pro
vince ; peu de productions et peu de débouchés. Les 
douanes intérieures assuraient à la fabrication locale 
la vente de ses articles, et les couvents offraient du 
pain et un asile aux compagnons inoccupés. La po
pulation était contenue, par le célibat des religieux 
et des ouvriers, dans des limites proportionnées aux 
moyens de subsistance contemporains. L’apprenti ne 
gagnait rien; mais, après un petit nombre d'années, 
son entretien tombait à la charge du maître. La con
currence ne faisait pas baisser le prix des salaires, 
et l’on n’éprouvait pas dans le commerce ces varia
tions de prix brusques et fréquentes qui déconcertent 
quelquefoisparmi nous les plus habiles spéculateurs. 
Nous avons émancipé le travail, chose étrange ! et 
sa condition, à beaucoup d’égards, est devenue plus 
rude et plus précaire. C’est que nous avons bien im
parfaitement exécuté ce grand œuvre de l’affran
chissement des travailleurs : nous avons proclamé la 
liberté illimitée de produire, mais nous nous sommes 
refuséla liberté d’écouler nos produits. Notre système 
de libre concurrence est incomplet, et nous n’avons 
conquis, depuis la destruction de l’œuvre de saint 
Louis, que la faculté de nous encombrer : les guerres 
dédouanés ont succédé aux luttes des
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CHAPITRE XX.

Du mouvement imprimé à l’économie politique par les républiques 
italiennes du moyen âge. — Influence croissante du travail. — 
Accroissement de la richesse mobilière. — Changements qui 
en résultent dans l’état social européen. — Fondation du cré
dit. — Banque de Venise. — Origine du système prohibitif 
moderne.

Quand on étudie avec attention l’histoire des der
niers temps de la féodalité, il est impossible de n ’être 
pas frappé des efforts tentés sur les différents points 
de l’Europe pour assurer à tous les producteurs une 
plus juste part dans la distribution des profits du tra
vail. L’affranchissement des communes en France, 
l'établissement de la Ligue anséatique en Allemagne, 
la création des républiques italiennes au moyen âge, 
ne sont que des épisodes de ce grand œuvre d’éman
cipation qui se poursuit de siècle en siècle avec une 
persévérance inébranlable. L’organisation des cor
porations sous le règne de saint Louis y contribue 
puissamment à son tour. Partout où les artisans et 
les marchands se réunissent, ils essayent de se créer 
une existence indépendante du caprice des seigneurs 
et des gouvernements. Lafacihté qu’ils éprouvent à 
dissimuler leurs richesses ou à les déplacer quand



l’orage gronde, leur agglomération, le besoin qu’on 
a de leurs services, leur assurent des franchises qui 
ne furent nulle part plus étendues qu’en Italie, puis
qu’elles allèrent jusqu’à leur donner le monopole de 
la souveraineté.

Dès l’année 1282, l’industrie était si puissante à 
Florence, que les citoyens de cette république se 
donnèrent une magistrature exclusivement compo
sée de marchands, sous le nom de Prieurs des arts. 
Ces délégués du peuple, réunis en un collège su
prême de six membres, furent investis du pouvoir 
exécutif et logés dans le palais de la nation. Leurs 
fonctions ne duraient que deux mois, mais ils pou
vaient être réélus au bout de deux ans. Les prieurs 
étaient choisis par leurs prédécesseurs réunis aux 
chefs des arts majeurs et à un certain nombre de 
notables. A Sienne on fit de même, et les quinze sei
gneurs qui gouvernaient cette petite république fu
rent remplacés par neuf bourgeois, exclusivement 
désignés parmi les marchands. A Gênes et à Venise, 
les fortunes commerciales se substituèrent à l’aris
tocratie foncière et créèrent un pouvoir plus absolu 
que celui des barons féodaux. Il fallut, dans la plu
part de ces républiques, exercer un art ou un métier 
pour rester citoyen et pour pouvoir aspirer au gou
vernement de l’État. Les marchands voulurent être 
anoblis par leur profession même : il y eut une 
noblesse de soie et une noblesse de laine, et celle-ci se 
crut bientôt en droit de mépriser celle-là Au com-
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mencement du quatorzième siècle, on remarquait 
dans toute l’Italie des nuances infinies parmi les di
verses constitutions républicaines ; mais elles étaient 
toutes d’accord en ce sens que nulle part l’aristocra
tie n’avait prévalu sur les bourgeois de l’industrie et 
du commerce. Bientôt les armes à feu et l’imprime
rie porteront un dernier coup à la puissance dds châ
teaux, en nivelant les forces et les intelligences.
„ Quel homme du peuple n’eût senti son cœur bat
tre d’espérance à l’aspect des progrès chaque jour 
croissants de la liberté italienne! Jamais les républi
ques de Rome et d’Athènes n’avaient joui d’une li
berté semblable à celle-là : à Rome et à Athènes on 
combattait pour la souveraineté de quelques-uns; 
dans l’Italie du moyen âge on défendait l’indépen
dance de tous. On prenait les magistrats dans les 
comptoirs, dans les échoppes ; on tenait les nobles à 
distance et en respect. On travaillait pour soi, non 
pour des maîtres. Peu de vexations et peu d’impôts; 
liberté absolue du commerce et vigoureuse organi
sation de l’industrie. L’habitude des réunions publi
ques et privées fit bientôt naître des orateurs, des 
hommes d’Etat, et la pratique des affaires mercan
tiles donna l’élan aux premières idées financières qui 
se soient popularisées en Europe. Il ne faut pas croire 
que ces gouvernements de marchands fussent exclu
sivement occupés du commerce1 ; leur politique se 
montra souvent plus libérale que celle des seigneurs

2 4 6

1 Sismondi, Ilist. des Rêpubl. italiennes du moyen âge, 
tome IV, page IGG.



dont ils avaient pris la place. Ils accordèrent aux 
beaux-arts des encouragements de toute espèce, et 
multiplièrent, avec la plus louable sollicitude, les 
établissements de bienfaisance, d’instruction, d’uti
lité publique. Trente hôpitaux avec mille lits pour 
les malades et pour les pauvres ; plus de deux cents 
écoles où dix mille enfants apprenaient à lire ; des 
récompenses splendides prodiguées au génie des 
peintres, des architectes et des sculpteurs témoi
gnent du zèle éclairé des administrateurs de Florence 
au quatorzième siècle.

La prospérité du commerce n'était pas moins di
gne de remarque. On comptait deux cents fabriques 
de laine, produisant chaque année environ quatre- 
vingt mille pièces de drap, dont la vente assurait 
des salaires à plus de trente mille ouvriers. Quatre- 
vingts comptoirs étaient destinés au commerce de 
banque, et leurs nombreuses succursales favori
saient partout l’escompte et le crédit, déjà familiers 
aüx habitants de ce pays, avant que le reste de l’Eu
rope en eût connaissance. Florence égalait alors en 
richesse et en force productive la république de Ve
nise, qui l’emportait sur la plupart des autres Etats. 
Ses revenus publics s’élevaient à trois cent mille flo
rins. Villanien adressé à cette époque un tableau 
assez complet ‘, qui est suivi du budget des dépenses, 
monument financier bien digne de méditation, lors
que l’on considère le peu de progrès qu’avaient fait 1
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son excellente Histoire des Républiques italiennes. le  le ve\rce-
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à cette époque, dans l’art des finances, les nations 
les plus renommées. On y voit avec surprise que la 
république n’accordait aucun salaire à ses fonction
naires publics, à moins qu’ils ne fussent étrangers. 
La milice tenait lieu d’armée pendant la paix, et les 
mercenaires à la solde de l’Etat ne figuraient qu’aux 
dépenses extraordinaires de la guerre. Les impôts 
indirects l’emportaient de beaucoup en nombre et 
en valeur sur les impôts directs, et particulièrement 
sur la contribution foncière, qui était deux fois moin
dre que le seul revenu des boissons. Le produit des 
amendes et condamnations joue un grand rôle dans

duis tout entier, comme le seul budget complet de ce temps qui 
ail été conservé à l’économie politique.
Revenus de la ville et république de Florence, de 1336 à 1338, en 

florins d’or du poids de 72 grammes à 24 karats.

248

Gabelle des portes ou droits d’entrée et de sortie 
sur les marchandises et les vivres, affermée par an
née à.............................................................................  fl. 90,200

Gabelle sur la vente du vin en détail, 1/3 de la va
leur ...............................................................................  69,300

Estimo, ou imposition foncière sur les campagnes. 30,100 
Gabelle du sel vendu 40 sols le boisseau aux bour

geois, et 20 sols aux paysans......................................  14,460
Revenus des biens des rebelles, exilés et condam

nés.................................................................................  7,000
Gabelle sur les prêteurs et usuriers......................... 3,000
Redevance des nobles possessionnés sur le terri

toire.........................*....................................................  2,000
Gabelle des contrats (inscriptions en hypothèque). 11,000
Gabelle des boucheries pour la ville.....................  16,000
Gabelle des boucheries pour la campagne...........  4,400
Gabelle des loyers...................  .............................. 4,060
Gabelle de la farine et des moulins .........................  4,260

fl. 244,760



le budget des recettes, triste preuve du peu de res
pect qu’on avait pour les lois, ou de la dureté qui 
présidait à leur exécution. Que pouvaient être les 
profits sur le monnayage des espèces d’or et de cui
vre, sinon une concession du même genre que les 
altérations de monnaies dont notre histoire est toute 
pleine, depuis Philippe-Auguste jusqu’à Charles-le- 
Bel ? Néanmoins, le compte des dépenses et des re
venus de Florence témoigne vivement de la simpli-

R eport.... fl. 244,750
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Impôt* sur les citoyens nommés podestats en pays
étranger........................................................................  3,500

Gabelle des accusations............................................ 1,400
Profit sur le monnayage des espèces d 'or...............  2,300
Profit sur le monnayage des espèces de cuivre... .  1,500
Rentes des biens-fonds de la communauté et péages. 1,600
Gabelle sur les marchands de bétail dans la ville. • 2,150
Gabelle à la vérification des poids et mesures........ 600
Immondices et loyers des vases d'Orto San-Michele. 750
Gabelle sur les loyers dans la campagne...............  550
Gabelle des marchands des campagnes.................  2,000
Amendes et condamnations dont on obtient le paye

ment .............................................................................. 20,000
Défauts de soldats (pour rachat du devoir des mi

lices).............................................................................  7,000
Gabelle des portes de maisons à Florence..............  5,550
Gabelle sur les fruitières et revendeuses................ 450
Permission du port d'armes, à 20 sols par tête. . . .  1,300
Gabelle des sergents...............................................  100
Gabelle des bois flottés sur l'Arno........................... 100
Gabelle des reviseurs des garanties données à la

communauté................................................................. 200
Part de l'état aux droits perçus par les consuls des 

a rts ...............................................................................  300
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cité du régime gouvernemental de la république; 
heureuse, sila rivalité des noblesses nouvelles, et trop 
souvent l’oppression du peuple par les patriciens sor
tis de son sein, n’eussent ouvert la voie aux discor
des civiles et les frontières à l’étranger!

Les républiques italiennes du moyen âge peuvent 
être considérées comme de grandes maisonsdecom-

Report. . . .  fl. 296,100
Gabelle sur les citoyens dont l’habitation est à la 

campagne..............................................................  1,000

fl. 297,100
Gabelle sur les possessions à la campagne..........
Gabelle sur les batailles sans armes......................
Gabelle de Firenzuola..........................................
Gabelle des moulins et pêches............................

Le total surpasse.....................  fl. 300,000

Dépenses de la république de Florence, de 1330 à 1338, en livres 
florentines, le florin  d’or à 3 livres 2 sols.
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Salaire du podestat et de sa famille (ses archers et
sbires).......................................................................... liv. 15,240

Salaire du capitaine du peuple et de sa famille... 5,880
Salaire de l’exécuteur de l’ordonnance de justice. 4,900
Salaire du conservateur, avec cinquante chevaux 

et cent fantassins (office extraordinaire et bientôt
aboli)...........................................................................  26,040

Juge des appellations sur les droits de la commu
nauté...........................................................................  1,100

Officier chargé de réprimer le luxe des femmes.. 1,000
Officier du marché d’Orto San-Michele.................  1,300
Office de la solde des troupes................................  1,000
Office des payes mortes aux soldats.....................  250
Trésoriers de la communauté, leurs officiers et 

notaires.......................................................................  1,400

liv. 58,110



merce, administrées avec habileté et économie. Les 
revenus créés par le travail y étaient rarement at
teints par l'impôt, et donnaient naissance chaque 
jour à des capitaux nouveaux que la liberté des tran
sactions permettait de faire fructifier avec avantage. 
La ville de Hambourg et celle de Genève, si riches 
malgré l’exiguïté de leur territoire, rappellent avec 
assez d’exactitude aujourd’hui la prospérité de ces 
grandes cités municipales du moyen âge. Leurs en
virons, couverts de maisons de campagne et de villas

R eport.... liv. 58,110
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Offices des revenus fonciers de la communauté.. 200
Geôliers et gardes des prisons........................... . 800
Table des prieurs et de leur famille au palais.. . .  3,600
Salaire des douzels de la communauté et des gar

diens des tours du podestat et des prieurs.............. 650
Soixante archers et leur capitaine au service des

prieurs........................................................................  6,700
Notaire des réformations, avec son aide...............  450
Lions, torches, lumière et feu au palais...............  2,400
Notaire au palais des prieurs................................  100
Salaire des archers et Huissiers............................. 1,500
Trompettes de la communauté............................... l ,000
Aumônes aux religieux et aux hôpitaux...............  2,000
Six cents gardes de nuit dans la ville...................  10,800
Les drapeaux pour fêtes et courses de chevaux..  310
Espions et messagers de la commune.................  1,200

. Ambassadeurs........................................................ 15,500
Châtelains et gardes des forteresses.....................  12,400
Approvisionnement annuel d’armes et de flèches. 4,650

Florins 39,119, à 3 liv. 2 s. pour 1 florin, liv. 121,270
Les travaux aux m urs, aux ponts et aux églises forment la dé

pense extraordinaire, avec la solde des gens de guerre. En temps 
de paix, la république tenait à sa solde de sept cents à mille gen
darmes, et autant de fantassins.
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délicieuses, où l'opulence se repose des (alignes du 
commerce, sont l'image fidèle des demeures somp
tueuses des marchands italiens, alors presque tous 
logés dans des palais dont leurs successeurs actuels 
ne peuvent pas même entretenir le mobilier. Aussi 
étaient-ils devenus les bailleurs de fonds des princi
pales puissances de l'Europe; on les recherchait 
comme intendants et administrateurs de domaines et 
de finances. C'est toujours à eux que s'adressaient les 
souverains en détresse ; c'étaient leurs florins d'or 
que les rois de France se plaisaient surtout à altérer, 
et dont ils portaient la valeur de dix sols à trente. 
Edouard 111 d'Angleterre avait choisi ses deux ban
quiers à Florence, et les emprunts qu’il faisait par 
eux surpassaient tellement ses remboursements, que 
les Bardi se trouvèrent lui avoir avancé cent quatre- 
vingt mille marcs sterlings, et les Peruzzi cent trente- 
cinq mille, ensemble seize millions trois cent quatre- 
vingt mille de nos francs, dans un temps où l'argent 
était cinq ou six fois plus cher que de nos jours *. 
Les citoyens des républiques italiennes disposaient à 
cette époque de la meilleure partie du commerce 
européen. Leurs ouvriers étaient recherchés partout 
comme les plus habiles, et leurs produits comme les 
plus parfaits. Ils étaient devenus les arbitres du goût 
et les seuls marchands renommés pour les tissus, les 
modes, les armes, les ameublements. Leurs capi
taux leur procuraient aussi des profits immenses, 
sans parler de leurs bénéfices comme armateurs de 1

2 5 2

1 Sismondi, Jlist. des liépubl. italiennes, tome Y, page 261.
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navires, comme banquiers, comme associés dans 
toutes les entreprises de quelque importance. Les 
lois qu’ils faisaient eux-mêmes, en qualité de légis
lateurs investis du pouvoir suprême, favorisaient de 
la manière la plus libérale toutes les transactions 
commerciales ; et ils ont prouvé les premiers, par la 
théorie et par la pratique, les avantages encore mé
connus de la liberté la plus illimitée du commerce. 
Gênes, Venise n’ont pas eu d’autre élément de 
splendeur.

C’est ici le moment de signaler la part importante 
qui revient aux Italiens dans la fondation des pre
miers établissements de crédit. Leur immense com
merce leur avait fait sentir de bonne heure la néces
sité de simplifier les combinaisons de tout genre dont 
se compose cette branche de la production; et, dès la 
fin du douzième siècle, Venise avait vu s’élever dans 
son sein une banque de dépôt qui ouvrait des crédits 
aux bailleurs de fonds, pour faciliter les payements 
et les revirements. La caisse ne retenait aucun droit 
de garde ni de commission, et ne payait aucun in
térêt; mais ses certificats de dépôts faisaient les mê
mes fonctions que le numéraire. Au moyer* d’une 
caisse, dite du comptant, on payait à vue, en espè
ces, les effets qui étaient présentés, et l’on choisit 
pour ces payements la meilleure monnaie, qui devint 
celle de la banque. Il fut réglé que la banque ne 
payerait et ne compterait qu’en ducats effectifs, dont 
le titre était plus fin et l’altération moins commune 
que celle des autres espèces. Dès ce moment, le pa
pier de la banque obtint sur tous les effets des mas-

3 e ÉDIT. T. I. \S
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chands l’avantage de pouvoir être échangé contre 
une monnaie de bon aloi, et le crédit de cet établis
sement fut fondé sur des bases solides. Peu à peu le 
gouvernement introduisit l’usage de faire ses paye
ments en mandats sur la banque, au lieu de les ef
fectuer en espèces, et il ajouta ainsi un nouvel élé
ment de succès à tous ceux dont elle était en posses
sion. Enfin l’ouverture d’un compte de débit et de 
crédit, qui permit aux propriétaires de fonds de trans- 
mcttre leurs créances, acheva de compléter les 
moyens d’action de la banque, et bientôt elle donna 
naissance à plusieurs établissements semblables \  

La position de Venise lui fit, dès son origine, une 
nécessité du perfectionnement industriel et commer
cial. Venise était une république sans territoire, et 
sa capitale une flotte de navires amarrés sur leurs 
ancres. C’est au commerce qu’elle fut obligée de de
mander non pas la fortune, mais la vie. Aussi, toute 
la politique du gouvernement a-t-elle eu sans 
cesse pour but l’accroissement de ses libertés com
merciales et de ses franchises financières chez tous 
les peuples. A défaut de produits plus précieux, 
les Vénitiens commencent par vendre du sel ; puis 
ils exportent les produits agricoles du nord de l’I
talie et ils vont chercher dans la mer Noire ceux de 
la Turquie, de la Russie et de la Perse. A la foire 1

1 M. Daru a publié, dans le 7e volume de son Histoire de Ve
nise, aux pièces justificatives, sect. 2, paragraphe 5, un mémoire 
sur la banque de Venise, sous la date du 30 juin 1763, extrait de 
la correspondance de l'abbé de Bernis, alors ambassadeur de 
France,
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de PaVie, déjà, du temps de Charlemagne, ils 
avaient ébloui les acheteurs par de magnifiques ex
hibitions de tapis précieux, d’étoffes de soie, de tis
sus d’or, de perles et de pierreries. Des lois somptuai
res les obligeaient à ménager leurs capitaux et à ne 
sacrifier à la consommation improductive qu’une 
portion de leurs revenus. Placés entre l’Orient et 
l’Occident, ils avaient imité l’industrie d’une partie 
de leurs voisins et la simplicité économique des au
tres. Leurs privilèges à Constantinople avaient quel
que chose de l’insolence de la conquête, et leurs co
lonies de la Méditerranée formeraient presque au
jourd’hui un royaume. Venise entretenait avec un 
luxe vraiment royal ses consuls et généralement tous 
ses employés commerciaux ; elle exigeait qu’ils eus
sent une suite nombreuse en état de représenter di
gnement la république et d’imposer aux étrangers.
Le podestat de Constantinople fut pendant quelque 
temps sur le pied d’un souverain. Iljugeaiten dernier 
ressort les différends des naturels de Venise ; il portait 
des brodequins d’écarlate, marque de la dignité im
périale, et ne paraissait en publicqu’entouréde gardes. 
C’est en honorant de cette manière la profession du 
commerce et en favorisant par tous les moyens les 
citoyens qui s’y livraient, que les Vénitiens élevèrent 
si haut la prépondérance de leur pays et la con
sidération des négociants qui en faisaient la fortune.

Aussi la république occupait-elle au quinzième 
siècle, dans le seul arsenal de Venise, seize mille ou- - 
vriers et trente-six mille marins. Le gouvernement 
envoyait tous les ans dans les ports prmdp^xx^
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escadres de quatre ou six grosses galères qui rece
vaient les marchandises destinées aux particuliers. 
Cet usage avait pour motif d’exercer la marine mi
litaire, d’en tirer parti pendant la paix, de faire res
pecter le pavillon national et de fournir des moyens 
de transport à ceux qui n’étaient pas en état d’armer 
des vaisseaux pour leur compte \  La marine du 
commerce n’en entretenait pas moins trois mille na
vires employés à l’importation et à l’exportation des 
produits de tous les pays du monde. Ces navires ex
ploraient tour à tour les ports de la mer Noire, ceux 
de la Syrie et de l’Egypte, et ils allaient d’escale en 
escale visiter toutes les places du Péloponèse, de 
l’Asie-Mineure, de Chypre, de Candie et de l’Archi
pel grec. Une flotte, la plus importante de toutes, 
partait chaque année pour les côtes de Flandre, lon
geant la Sicile, l’Afrique et l’Espagne, avec de gros 
navires qui ne pouvaient avoir moins de deux cents 
hommes d’équipage, et qui trafiquaient successive
ment sur tous les rivages des marchandises dont leurs 
habitants avaient besoin. Des traités de commerce 
assuraient dans chaque relâche les relations les 
plus avantageuses aux négociants vénitiens qui cor
respondaient à Bruges, à Anvers, à Londres, avec 
les marchands des villes anséatiques. Venise avait 
déjà donné à cette époque une grande impulsion à 
ses manufactures et les plus riches colis de ses expé
ditions se composaient de glaces, de cristaux, d’é
toffes de laine fine et de tissus de soie magnifiques 1

1 Sandi, Storia civile di Venesia, lib. 5.
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exécutés par des ouvriers vénitiens. Les gouverne- 
ments les plus éclairés de notre temps n’ont jamais 
montré autant de sollicitude que celui de cette répu
blique pour les intérêts du commerce et de l’industrie.

Quelques auteurs on t1 cru voir dans ces voyages 
de long cours faits sur des vaisseaux de l’É ta t, mais 
pour le compte du commerce, le modèle des compa
gnies que les Hollandais, les Anglais et les Français 
ont organisées dans des temps postérieurs pour le 
commerce des Indes: nous ne saurions partager cet 
avis. Sans doute, les particuliers qui avaient loué les 
vaisseaux du gouvernement pour faire le commerce 
jouissaient de quelques privilèges ; mais ces privilè
ges n’étaient pas permanents, et chaque galère était 
affermée séparément à un prix si modéré, qu’on ne 
peut attribuer raisonnablement à des vues fiscales le 
système suivi à cet égard. Le commerce a été fort 
longtemps libre à Venise, et la république n’a com
mencé à déchoir que lorsque son gouvernement eut 
fait tarir par le monopole la source de ses prospéri
tés. Dans le principe, tous les jeunes patriciens étaient 
obligés de passer par les plus rudes épreuves de la 
carrière commerciale. On les envoyait souvent en 
qualité de novices à bord des vaisseaux de l’État, 
tenter la fortune avec une légère pacotille, tant il 
entrait dans les vues de l’administration de diriger 
tous les citoyens vers les professions laborieuses ! Le 
seul reproche qu’on puisse adresser aux Vénitiens, 1

1 Entre autres, M. le comte Daru, Histoire de Venise, tome 111, 
page 107.
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c’est d’avoir cherche à exclure les étrangers de toute 
concurrence. Quoique la jalousie commerciale n’eût 
pas encore érigé les prohibitions en système, et que 
les ports de la république fussent ouverts à toutes les 
marchandises du monde, cependant les Vénitiens 
n’en permettaient la circulation que sur leurs pro
pres navires ; et ils régnaient en maîtres absolus 
dans toute la Méditerranée. La guerre leur avait 
fait raison des Pisans, des Siciliens et des Génois. 
L’Espagne, longtemps occupée par les Maures, leur 
causait peu d’ombrage. La France dédaignait le 
commerce ; l’Angleterre n’y pensait pas encore ; 
la république de Hollande n’existait pas. A la faveur 
du droit de souveraineté qu’elle s’était arrogé sur 
le Golfe, Venise se réservait le droit presque exclusif 
d’v naviguer. Des flottilles armées gardaient les em
bouchures de tous ses fleuves et ne laissaient pas 
entrer ou sortir une barque sans l’avoir rigoureuse
ment visitée. Mais de quoi lui servit cette sollicitude 
ombrageuse pour les intérêts de sa navigation ? Un 
jour vint où les Portugais découvrirent la route du 
cap de Bonne-Espérance, et tout cet édifice de pré
cautions et de défiances s’écroula sur-le-champ.

C’est ici que commencent les premières guerres 
de douanes, et que l’économie politique reçoit de 
l’histoire un haut enseignement. Les Vénitiens 
avaient aplani tous les obstacles, mais pour eux 
seuls et à l’exclusion des autres peuples. Leur légis
lation était très-dure à l’égard des étrangers, en ma
tière de commerce. Les lois défendaient même de 
recevoir sur les vaisseaux de l’Etat un négociant qui



n ’était pas sujet de la république. Les étrangers 
payaient des droits de douane deux fois plus élevés 
que les nationaux. Ils ne pouvaient ni faire con
struire ni acheter des navires dans les ports vénitiens. 
Les navires, les patrons, les propriétaires, tout de
vait être vénitien. Toute société entre les nationaux 
et les étrangers était interdite ; il n’y avait de pro
tection, de privilèges et de bénéfices que pour les 
Vénitiens; mais du moins ceux-ci y avaient tous les 
mêmes droits ‘ . C’est dans Venise meme et là seule
ment qu’ilétait permis de traiter avec les Allemands, 
les Bohémiens et les Hongrois. A mesure que les 
manufactures nationales acquirent de l'importance, 
le gouvernement se départit de la politique libérale 
qu’il avait suivie jusqu’alors, et les fabricants obtin
rent la prohibition absolue des marchandises étran
gères dont ils étaient devenus producteurs. En vain, 
dans le dix-septième siècle, le commerce en déca
dence sollicitait-il le rétablissement des anciennes li
bertés et la franchise du port ; on en fit un moment 
l’essai, mais l’esprit de restriction l’emporta, et le ré
gime prohibitif prépara de bonne heure l’anéantis
sement de la république.

Les peuples de l’Italie pardonnaient, néanmoins, 
aux Vénitiens leur intolérance commerciale, en rai
son du prix modéré auquel ils livraient toutes les 
marchandises. Les Juifs, les Arméniens, les Grecs, 
les Allemands affluaient chez eux, et s’y livraient 
avec sécurité à des spéculations toujours avantageu- 1
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ses, à cause des sûretés qu’y offraient les institutions 
de crédit et la probité reconnue des négociants. Mais 
bientôt Venise vit s’élever en Europe de nombreuses 
fabriques rivales des siennes, et son commerce ren
contra dans celui des Portugais, des Hollandais, des 
Espagnols et des Anglais la plus formidable concur
rence. La découverte du cap de Bonne-Espérance 
lui enleva le monopole des épiceries de l’Inde. La 
prise de Constantinople, par Mahomet U, lui avait 
déjà fait perdre les magnifiques privilèges dont ses 
sujets jouissaient dans cette riche capitale de l’O
rient. Mais la découverte de l’Amérique et les vigou
reuses représailles de Charles-Quint, qui, dès le 
commencement de son règne, en 1517, doubla les 
droits de douane que les Vénitiens payaient dans ses 
Etats, achevèrent la ruine de cet heureux mono
pole qui avait mis à contribution l’Europe enlière. 
Charles-Quint éleva à 20 pour cent les taxes à l’im
portation et à l’exportation sur toutes les marchandises 
vénitiennes ; et ce tarif, qui paraîtrait aujourd’hui mo
déré, suffit alors pour interdire aux Vénitiens l’entrée 
des ports espagnols. Telle fut l’origine du système ex
clusif, dont la république de Venise devait expier si 
cruellement la funeste invention. Tant qu’elle ne 
chercha la fortune que dans la libre concurrence du 
talent et des capitaux de ses propres citoyens, elle 
grandit d’âge en âge et devint un moment l’arbitre 
de l’Europe; mais dès quelle voulut dominer les 
marchés parla tyrannie du monopole, elle vit se for
mer contre son commerce une ligue bien autre
ment redoutable que celle de Cambrai.

2 6 0
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Nous ne voudrions pas d’autre argument en fa
veur de la liberté du commerce que le développe
ment prodigieux de l’industrie vénitienne pendant 
le long règne de cette liberté. Il n’avait pas fallu re
courir £ la protection pour assurer à la république, 
dans ses plus beaux jours, des architectes habiles, 
des constructeurs de vaisseaux, des ingénieurs civils 
en état de suffire à tous les besoins de ses services. 
Ses orfèvres passaient pour les plus distingués de 
toute l’Europe. Elle avait des manufactures de soie
ries sans rivales en Italie même, où cette industrie 
fit bientôt de rapides progrès ; et ces manufactures 
lui rapportaient, dès le principe, plus de cinq cent 
mille ducats par année, près de trois millions de nos 
francs. Les ouvriers les plus ingénieux de l’étranger 
recevaient des encouragements de toute espèce pour 
s’établir à Venise, et l’inquisition d’État poursuivait 
de ses menaces homicides les ouvriers nationaux 
assez hardis pour s’expatrier. « Si quelque ouvrier 
ou artiste, est-il dit \  transporte son art en pays 
étranger, au détriment de la république, il lui sera 
envoyé l’ordre de revenir. S’il n’obéit pas, on met
tra en prison les personnes qui lui appartiennent de 
plus près, afin de le déterminer à l’obéissance par 
l’intérêt qu’il leur porte. S’il revient, le passé lui 
sera pardonné et on lui procurera un établissement à 
Venise; si, malgré l’emprisonnement de ses parents, 
il s’obstine à vouloir demeurer chez l’étranger, on 
chargera quelque émissaire de le tuer9 et après sa 1

1 Art. 26 des Statuts de Vinquisition d'État.
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mort scs parents seront mis en liberté. » Le résultat 
inévitable de ces dispositions atroces devait être de 
ralentir le mouvement progressif de l'industrie, en 
empêchant les ouvriers d’aller étudier à l’étranger 
les secrets et les perfectionnements dont elle avait 
besoin. A force de faire un mystère de leurs inven
tions déjà vieilles, ils y habituèrent leurs artisans et 
les y enfermèrent, pour ainsi dire, comme dans un 
cercle vicieux. Tout marchait autour d’eux, tandis 
qu’ils demeuraient immobiles, et les produits de 
leurs fabriques ne conservèrent quelque débit dans 
l’intérieur de la république qu’à la faveur des lois 
prohibitives. La décadence commença avec la pro
tection.

Venise avait pourtant débuté dans la carrière in
dustrielle sous des auspices plus heureux. Un tri
bunal y avait été créé, dès l’année 1172, pour la 
police des arts et métiers. La qualité et la quantité 
des matières étaient sévèrement examinées. Il était 
défendu à tout ouvrier de s’occuper de plus d’une 
sorte d’ouvrage, afin de l’exécuter avec plus de soin. 
Aussi l’industrie était-elle parvenue à un très-haut 
degré de perfection, dès la fin du quatorzième siècle. 
La fabrication des tissus de coton était déjà connue à 
Venise vers celte époque. On y faisait les plus belles 
toiles de toute l’Italie, et on savait leur imprimer des 
couleurs renommées par leur éclat et leur solidité. 
Berthollet rapporte 1 que ce fut à Venise que parut, 
en 1429, le premier recueil des procédés employés 1
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dans la teinture. La chimie y était alors plus avan
cée qu’en aucun autre pays, et les Vénitiens étaient 
en possession presque exclusive du commerce des 
drogues. Ils préparaient et doraient les cuirs avec 
une supériorité reconnue sur tous les autres peuples. 
Leurs dentelles, connues sous le nom de point de 
Venise, étaient recherchées avec empressement. 
Leur quincaillerie, leurs raffineries de sucre suffi
saient à peine aux besoins de la consommation euro
péenne; et, quand l'imprimerie était encore dans 
l’enfance chez leurs rivaux, elle s’était élevée parmi 
eux au premier rang des industries. Ils avaient établi 
des manufactures nombreuses, qui ont été surpas
sées depuis en France et dans le reste de l’Europe : 
mais auxquelles appartient l’honneur d’avcir serv 
de modèle à toutes les autres. Ainsi, les Vénitiens ne 
brillèrent pas seulement par le commerce, mais par 
l’industrie, et ils réunirent pendant longtemps, aux 
bénéfices des transports, les profits de la fabrication. 
L’usage prudent et ingénieux qu’ils avaient su faire des 
combinaisons du crédit s’était répandu peu à peu 
dans toutes les républiques italiennes, et y avait dé
veloppé sur une vaste échelle la richesse manufac
turière et commerciale.

Il existe un discours remarquable, prononcé en 
1421 au grand conseil par le doge Thomas Monce- 
nigo, sur les ressources financières et sur l’étendue 
du commerce de la république de Venise *. Après 
un exposé exact et détaillé des profits du travail na- 1
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tional sur les marchés étrangers et de la part qui 
en revenait au trésor de l’Etat, le vieux doge s’ap
puyait principalement du danger qu’il y aurait à 
troubler cette magnifique prospérité, pour repous-

Histoire de Venise, tome II, pages 293-314. L'extrait suivant me 
semble digne de figurer à côté du budget de la ville de Florence :

« J’ai fait faire, dit le doge Moncenigo, le relevé des produits de 
« notre commerce.

« Toutes les semaines il nous arrive de Milan dix-sept ou dix-
« huit mille ducats, ce qui fait par an...............  900,000 ducats.

« De Monza mille par semaine, et par a n ... .  52,000
« De Côme deux mille par semaine, et par an. 104,000
« D’Alexandrie mille par semaine, et par an. 52,000
« De Tortone et de Novarre deux mille par

« semaine, et par an.......................................... 104,000
« De Pavie deux mille par semaine, et par an 104,000 
« De Crémone deux mille par semaine, et par

« a n .........................................    104,000
« De Bergame quinze cents par semaine, et

« par an............................................................  78,000
« De Palerme deux mille par semaine, et par

« a n ...................................................   104,000
« De Plaisance mille par semaine, et par an. 52,000

1,G54,000 ducats
« Ce qui constate évidemment ce résultat, c’est l’aveu de tous 

« les banquiers, qui déclarent que tous les ans le Milanais a seize 
« cent mille ducats à nous solder. Trouvez-vous que ce soit là un 
« assez beau jardin dont Venise jouit sans qu’il lui occasionne 
« aucune dépense ?

« Tortone et Novarre emploient par an six mille pièces de
« drap, qui, à 15 ducats la pièce, font............  90,000 ducats.

« Pavie trois mille pièces..............................  45,000
« Milan quatre mille pièces de drap fin à

a 30 ducats la pièce.......................................... 120,000
« Côme douze mille pièces à 15 ducats........ 180,000
« Monza six mille pièces................................  90,000
« Brescia cinq mille pièces............................  75,000

A TepoTt<iT..  . ducats.



ser line guerre alors vivement réclamée par les im
patients de l’époque. « Vous êtes les seuls, disait-il, 
à  qui la terre et les mers soient également ouvertes. 
Vous êtes le canal de toutes les richesses ; vous ap
provisionnez le monde entier. Tout l’univers s’inté
resse à votre fortune. Tout l’or du monde arrive chez 
vous. Heureux, tant que vous conserverez des idées 
pacifiques, pendant que l’Europe entière est en feu !
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Report. . . .  600,000 ducats.
« Bergame dix mille pièces à sept ducats. . .  70,000
« Crémone quarante mille pièces de futaine à

« quatre ducats et un quart la pièce.................  170,000
« Parme quatre mille pièces de drap à quinze 

« ducats..............................................................  60,000

900,000 ducats.
« En tout quatre-vingt-quatorze mille pièces ; et les droits d’en- 

« trée et de sortie, à un ducat seulement par pièce, nous produi
te sent 200,000 ducats.

« Nous faisons avec la Lombardie un commerce dont on éva- 
« lue la somme à 28,800,000 ducats. Trouvez-vous que Venise ail
« là un assez beau jardin ?

« Viennent ensuite les chanvres pour la
a somme d e ..................    100,000 ducats.

« Les Lombards achètent de vous tous les
« ans cinq milliers de coton pour.....................  250,000

« Vingt mille quintaux de fil (ou peut-être de
h coton filé), à 15 et 20 ducats le cent.............  30,000

« Quatre mille milliers de laine de Catalogne,
« à 60 ducats par mille ......................................  120,000

« Autant de France..........................................  120,000
« Étoffes de soie et d’or pour......................... 250,000
« Trois mille charges de poivre à 100 ducats

« la charge..........................................................  300,000
« Quatre cents fardes de cannelle à 160 ducats 

« la farde............................................................. G4,000

A reporter.,..
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Pour moi, tant qu’il me restera un souffle de vie, 
je persisterai dans ce système, qu’il faut aimer la 
paix. Je me suis toujours efforcé de prendre des me
sures pour que l’intérêt des emprunts et toutes les 
charges publiques fussent acquittés régulièrement de 
six mois en six mois, et j ’ai eu le bonheur d’y réus
sir. Il ne tient qu’à vous de maintenir l’heureuxétat 
de nos affaires, en priant le Tout-Puissant de vous

Report. . . .  1,234,000 ducats.
« Deux cent milliers de gingembre à 40 du

ce cals le millier................................................... 8,000
« Des sucres taxés depuis deux et trois jus

te qu’à 15 ducats le cent, pour.........................  95,000
<c Autres marchandises pour coudre et bro-

« der..* ............................................................... 30,000
ee Quatre mille milliers de bois de teinture

« à 30 ducats le millier....................................  120,000
'< Graines el plaines tinctoriales..................... 50,000
« Savons........................................................  250,000
« Esclaves...................................................... 30,000

1,817,000 ducats.

ee Je ne compte pas le produit de la vente du sel *. Convenez 
« qu’un tel commerce est une belle terre. Considérez combien de 
« vaisseaux le mouvement de toutes ces marchandises entretient 
« en activité, soit pour les porter en Lombardie, soit pour aller les 
<« chercher en Syrie, dans la Romanie, en Catalogne, en Flan- 
« dre, en Chypre, en Sicile, sur tous les points du monde. Ve- 
« nise gagne deux et dem i, trois pour cent pour le fret. Voyez 
« combien de gens vivent de ce mouvement : courtiers, ouvriers, 
« matelots, des milliers de familles, et enfin les marchands dont 
« le bénéfice ne s’élève pas à moins de six cent mille ducats.

«c Voilà ce que vous produit votre jardin. Êtes-vous d’avis de le 
». détruire? Vraiment non; mais il faut le défendre contre qui 
« viendra l’attaquer. »

* Lecomte Filiasi, dans ses B ech erc h e s  su r  le  com m erce d e  V e n is e , page 270, 
évalue Je produit du sel à un million de ducats.
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faire persévérer dans le système salutaire suivi jus
qu’à ce jour. Si vous y persistez, vous deviendrez 
redoutables et possesseurs de toutes les richesses du 
monde chrétien. Gardez-vous, comme du feu, de 
toucher au bien d’autrui et de faire la guerre injus
tement : Dieu vous en punirait. Alors ceux qui 
avaient dix mille ducats, n'en auront plus que mille; 
qui avait dix maisons sera réduit à une, et ainsi du 
reste. Plus de biens, plus de crédit, plus de réputa
tion. De maîtres que vous étiez, vous vous trouve
rez sujets, et de qui? Des gens de guerre, d'une sol
datesque, de ces bandes que vous soudoyez. Les 
étrangers ont souvent rendu hommage à votre sa
gesse, en prenant des arbitres parmi vous ; persistez 
donc, pour vous et pour le bonheur de vos fils, dans 
le système qui vous a procuré tant de prospérités. » 

Il est difficile de n’être pas touché de la grandeur et 
de la sagesse de ce langage. Ainsi, même à cette 
époque fort éloignée de nous, on comprenait déjà 
que le commerce est essentiellement ami de la paix, 
et que les nations sont solidaires les unes des autres 
dans la bonne comme dans la mauvaise fortune. « Que 
vendrez-vous aux Milanais, disait le doge, quand 
vous les aurez ruinés? que pourront-ils vous don
ner en échange de vos produits? Et vos produits, 
que deviendront-ils en présence des exigences de la 
guerre, qui entameront les capitaux dont vous avez 
besoin pour les créer ? » Le simple bon sens indiquait 
alors aux hommes éminents ce que l’expérience a 
mis, depuis, hors de doute, et ce que la théorie en
seigne aujourd’hui, appuyée de l’autorité des faits.
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Dans les autres républiques italiennes, où l’esprit 
industriel et commercial avait prévalu, comme à 
Florence et à Venise, sur le despotisme féodal, la 
prospérité n’était pas moins brillante, et les progrès 
en tout genre moins étonnants. Chacun sait les ri
chesses accumulées à Gênes par la hardiesse de ses 
navigateurs et par l’habileté de ses négociants. Gê
nes avait des comptoirs dans l’Archipel et dans la 
mer Noire, et ses marchands venaient partager dans 
les ports des villes anséatiques les profits de Venise. 
La banque de Saint-Georges, née en 1407 des em
prunts contractés pour subvenir aux besoins publics1, 
devint bientôt la rivale de celle de Venise, et rendit 
les mêmes services que sa rivale. Néanmoins, les 
Génois1 2 ne persistèrent pas aussi longtemps que les 
Vénitiens dans les principes de la liberté commerciale, 
et leur gouvernement a fourni le premier exemple de 
privilèges exclusifs accordés à une compagnie, en 
payement de subsides. A Milan, dès F année 1260, 
on s’occupait du recensement des terres, et dans cette 
capitale des républiques lombardes il fallait mettre 
plus de cent hôtels des monnaies en activité, pour 
suffire à la demande immense de numéraire néces
sitée par le développement des affaires. De quelque 
côté que l’on tourne ses regards, on est frappé de 
l’activité dévorante qui règne dans toutes ces répu
bliques, et de la sagacité avec laquelle chacune d’el

1 Gilbart, History and principles ofbanking, page 10.
2 Le comte Pecchio, Histoire de l'Économie politique en 

Italie, page 0.



les a su approprier ses institutions aux besoins de 
l’industrie et du commerce. Nous leur devons la 
création des premiers établissements de crédit pu
blic, soit qu’elles inventent les banques, soit qu’elles 
imaginent les emprunts. Elles avaient déjà mis de 
l’ordre dans l’industrie, avant que saint Louis y eût 
fondé les corporations. La puissance de leurs gou
vernements ne semblait pas avoir d’autre mission 
que de protéger les intérêts du travail ; et, tandis que 
partout ailleurs on rançonnait les manants et les vi
lains, à Venise, à Gênes, à Florence, à Pise, àMilan, 
ces mêmes vilains, enrichis par le commerce et par 
l’industrie, disposaient en maîtres de la souveraineté.

Les républiques italiennes n’ont donc pas seu
lement servi la cause de la liberté, en ravivant les 
nobles rivalités d’indépendance des vieilles répu
bliques grecques; mais, en mettant partout le tra
vail en honneur, elles ont changé la face de l’Europe 
et préparé l’avénement des doctrines libérales, dont 
nousverrons un jour le triomphe. C’est chez elles que 
se sont faites les grandes expériences économiques, 
d’où la science devait sortir tout armée. Ces républi
ques ont essayé, tour à tour, avant les autres peuples, 
de la liberté du commerce et de la prohibition. Elles 
ont affronté les premiers écueils du crédit et posé les 
bases du système des emprunts modernes. Tandis 
que le reste de l’Europe se couvrait de donjons et 
de chaumières, l’Italie bâtissait des palais et des tem
ples de marbre; elle armait des milliers de navires, 
chargés des produits de ses manufactures. Elle or
ganisait le travail, et appelait tous les
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distinction de caste, aux honneurs et à la fortune, 
quand ils en étaient dignes par leur savoir et leur 
capacité, peureuse, si l’aristocratie ne se fût glissée 
dans son sein, à faveur des richesses, comme la 
prohibition à la suite des manufactures et le mono
pole sur les pas du commerce! Que de leçons pour 
nous dans cette immense variété d’événements ! L’ex
périence y précède la science, et nous montre le pre
mier exemple d’une large application des théories du 
commerce à la pratique du gouvernement. L’admi
nistration s’y présente sous les formes simples et ré
gulières d’une gestion industrielle, où toutes les res
sources sont mises en œuvre avec ordre, intelligence 
et économie. On dirait de vastes entreprises, fortes 
d’un crédit assuré, qui expédient dans tous les ports 
de riches cargaisons, et qui s’occupent sans cesse de 
suffire, par une production infatigable, aux besoins 
d’une consommation immense. C’est, en effet, dans 
le sein des républiques italiennes qu’ont pris nais
sance les arts les plus ingénieux et les doctrines fi
nancières les plus avancées dont l’histoire fasse men
tion à cette époque ; et l’on ne saurait dire à quel 
degré de splendeur ces États auraient pu s’élever 
encore, sans le funeste avènement de Charles-Quint, 
qui changea tout à la fois la face de l’Europe et celle 
de l’économie politique.
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CHAPITRE XXI.

De la révolution causée par Charles-Quint dans la marche de l'é
conomie politique. — L'esprit de conquête substitué à l'esprit 
de commerce. — Établissement officiel du système restrictif.— 
Traite des noirs. — Exécutions financières. — Couvents et pau
périsme. — Résistance du protestantisme.

Charles-Quint, enfant de Flandre, empereur al
lemand et monarque espagnol, réunissait au plus 
haut degré toutes les antipathies italiennes. Il venait 
d’un pays où les manufactures de Venise, de Milan, 
de Florence et de Gênes avaient trouvé de redouta
bles concurrences ; il était, en sa qualité d’empereur 
d’Allemagne, la personnification la plus haute du 
parti Gibelin, si abhorré en Italie ; et, comme roi 
d’Espagne, il allait devenir le plus funeste rival des 
banquiers italiens, incapables d’opposer une résis
tance sérieuse à l’heureux possesseur des mines du 
Mexique et du Pérou. A peine monté sur le trône, 
il mit dans la balance du commerce, outre le poids 
de son épée, celui du nouveau monde et d’une grande 
partie de l’ancien. En politique, en religion, en in
dustrie, sa puissance ne voulut point souffrir de ri
vale; et, dès l’âge de vingt ans, il se prépara à sou



lever toutes les questions et à bouleverser tous les 
royaumes.

Ce n’est pas sans raison que les historiens s’accor
dent à considérer le règne de ce prince comme le 
point de départ d’un nouvel ordre social en Europe. 
A dater de son règne, en effet, il s’opère un chan
gement rapide et profond dans la marche de la civi
lisation. Les idées sont aussi agitées que les empires, 
et pour la première fois, depuis bien des siècles, le 
monde semble convoqué à la lutte définitive du 
despotisme et de la liberté. La découverte de l’Améri
que, l’expulsion des Maures d’Espagne, la réforma
tion protestante, la traite des noirs, sont des événe
ments contemporains de Charles-Quint, et chacun 
de ces événements porte dans ses flancs le germe de 
vingt révolutions futures. Au régime municipal qui 
s’était établi sous l’influence du travail dans toutes 
les villes libres de l’Allemagne, de la Belgique, de 
l’Espagne et des républiques italiennes, nous allons 
voir succéder la domination de quelques puissantes 
monarchies qui se partageront l’Europe, après l’a
voir ruinée. Charles-Quint a été le principal instru
ment de cette révolution, dont le contre-coup devait 
être si fatal à l’économie politique, en mettant sous 
la protection de la force les plus funestes doctrines 
qui aient affligé l’humanité.

La nécessité de soutenir des guerres sans cesse 
renaissantes réduisit ce monarque, dès les premières 
années de son règne, à des expédients financiers qui 
enlevèrent la majeure partie des capitaux aux indus
tries productives, pour les engloutir dans le gouffre
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de la consommation stérile. Son trésor était toujours 
vide ; ses troupes étaient mal soldées, et elles pri
rent l’habitude de vivre au moyen de pillages, de 
concussions ou de taxes arbitraires. Des mesures 
violentes et oppressives remplacèrent partout le sys
tème régulier de contributions établi par les finan
ciers italiens. Alors commencèrent les extorsions 
de toute espèce, les logements militaires, les impôts 
excessifs sur la consommation, qui faisaient renché
rir le prix de la main-d’œuvre au détriment des 
manufactures. On augmenta les droits sur les ma
tières premières à l’entrée et sur les produits fa
briqués, à la sortie. Au libre exercice des arts on 
substitua le monopole des métiers et celui du com
merce. Partout s’élevèrent, flanquées de privilèges, 
les manufactures impériales ou royales dont il fallut 
acheter des licences pour avoir le droit de travailler. 
Tout cet attirail restrictif s’établissait peu à peu dans 
les lois et dans les mœurs ; puis vinrent les sophistes 
qui en firent des doctrines, et c’est ainsi que toutes 
les hérésies économiques dont l’Europe est encore 
infestée, sont devenues d’autant plus difficiles à dé
truire qu’elles se présentent avec la sanction du 
temps et le caractère de l’autorité. Charles-Quint les 
rendit plus funestes, en les organisant, en les faisant 
pénétrer dans l’administration dont elles devaient 
devenir la règle de conduite et le dogme inviolable.

Une conséquence plus déplorable du système 
impérial autrichien-espagnol fut de remettre en hon
neur l’aristocratie de parchemin et d’épée, qui com
mençait à disparaîtr evant les notabilités de l’in-
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duslrie et du commerce. La noblesse des républiques 
italiennes, des villes anséatiques, des grandes cités 
marchandes belges, françaises et espagnoles, tra
vaillait du moins et s’honorait d’une origine labo
rieuse ; mais Charles-Quint se mit à vendre des titres 
pour avoir de l’argent, et le préjugé castillan, qui 
fait consister la noblesse dans l’oisiveté, se répandit 
comme un fléau sur toute l’Europe. Un seul règne 
suffit pour faire rétrograder les libertés publiques 
jusqu’aux plus mauvais temps de la féodalité. Cha
que jour, quelque grande existence industrielle se 
retirait de l’arène, où il ne lui était plus possible de 
se maintenir sans déroger. Les seigneurs avaient 
cessé de détrousser les passants sur les routes, comme 
faisaient leurs prédécesseurs du haut des vieux don
jons ; mais ils se retranchèrent dans les privilèges 
qui leur assuraient la meilleure part des profits du 
travail de leurs concitoyens. Des nuées de traitants 
se firent adjuger le fermage des revenus publics ; et 
l’un des gouverneurs, pour Charles-Quint, dans les 
pays conquis, osa répondre aux injonctions royales: 
« Leroi commande à Madrid, et moi à Milan. » Plus 
de discussion publique, plus de recours possible à la 
justice, plus de juridiction consulaire, plus de crédit: 
toutes les formes tutélaires avaient été abolies pour 
faire place au régime absolu des pachas espagnols.

Mais ce n’était pas seulement en Italie et dans les 
Etats de Charles-Quint qu’on avait à déplorer ce 
changement soudain dans la marche et surtout dans 
les doctrines des gouvernements. Pour quiconque se 
sourient de V exactitude scrupuleuse des Vénitiens,
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des Florentins, des Génois et des villes anséatiques à 
s’acquitter de leurs engagements, les expédients ha
sardeux auxquels la politique de l’empereur d’Alle
magne accoutuma et obligea les autres princes par 
son exemple et par ses guerres continuelles, paraî
tront plus funestes que le dommage immédiat qui 
en résultait. Rien n’a plus contribué à paralyser le 
développement social, que l’incertitude et la crainte 
répandues dans toutes les relations qui avaient be
soin de garanties et de sécurité. Sur quelle base 
pourrait-on désormais asseoir la moindre spécula
tion, quand les principales sources des revenus pu
blics étaient aliénées à l’avance pour plusieurs an
nées, et les monnaies altérées soit par des alliages 
audacieux, soit par des décrets spobateurs? Aussi le 
numéraire, dont on ne trouvait plus un placement 
utile et certain, déserta bientôt l’industrie et fut im
mobilisé en achats de terres. L’agriculture, frappée 
au cœur par la décadence du commerce, ne tarda 
point à déchoir sous l’empire d'une législation qui 
prohibait l’exportation des grains. Pour comble de 
malheur, les changements nombreux opérés dans 
l’administration des États bouleversés par la guerre 
affligèrent l’Europe d’une plaie renouvelée du Bas- 
Empire : nous voulons parler des procès et des que
relles de toute espèce avec leur cortège habituel de 
rapines et d’hommes de loi. L ’éclat éblouissant des 
beaux-arts n’a jamais dédommagé l’Italie de la dé
cadence qui suivit la perte de sa liberté ; et la dimi
nution continuelle de sa population a suffisamment 
démontré, depuis lors, que les véritables éléments
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de la prospérité des États consistaient dans les arts 
utiles plutôt que dans les arts glorieux.

Le règne de Charles-Quint a surtout été contraire 
aux progrès de l’économie politique, en ce sens qu’il 
a détourné violemment l’Europe des voies réguliè
res de la production, pour la précipiter dans les ha
sards de la guerre et dans le vieux système d’exploi
tation engendré par la féodalité. Tout ce que nous 
avons aujourd’hui de fausses doctrines et de funestes 
préjugés à combattre, nous le devons à son gouver
nement, continué et empiré par son exécrable suc
cesseur. La liberté du commerce allait s’établir dans 
le monde et rallier en une solidarité commune les 
intérêts du Midi et du Nord : Charles-Quint y sub
stitua les restrictions et les prohibitions. Les banques 
de Venise et de Gênes venaient de fonder le crédit : 
Charles-Quint se mit à faire de la fausse monnaie ; 
et, quoique déjà les trésors du nouveau monde lui 
fussent ouverts au point de lui rapporter près de cin
quante millions de francs par année, il inonda l’Eu
rope, vers 1540, d’une masse considérable de mau
vais écus d’or de Castille. Ce détestable exemple ne 
trouva que trop d’imitateurs ; et il y eut un moment 
où, selon l’expression de M. Ganilh, « l’Italie se dis
tingua autant par ses mauvaises monnaies que par 
ses excellents ouvrages sur la monnaie. » On ne 
cherchait plus la richesse dans le travail et dans 
l’emploi intelligent des capitaux, mais dans l’accu
mulation des espèces ; on en prohibait la sortie par 
des lois draconiennes, comme s’il eût été possible 
d’acheter les marchandises qu’on ne produisait plus
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soi-même et de garder l’argent qui servait à les payer. 
C’est alors qu’eurent lieu les premiers essais de ces 
théories étranges dont l’invention appartient tout 
entière aux Espagnols, et qu’un économiste de leur 
pays résumait si naïvement, deux cents ans plus 
tard, dans ce passage remarquable : « Il est néces
saire d’employer avec rigueur tous les moyens qui 
peuvent nous conduire à vendre aux étrangers plus 
de nos productions qu’ils ne nous vendront des leurs : 
c’est là tout le secret et la seule utilité du commerce '. » 

Tel est le système qui adonné naissance aux guer
res innombrables dont l’Europe a été le théâtre depuis 
l’avénement de Charles-Quint, et qui domine encore, 
à leur insu, la politique commerciale de presque 
tous les gouvernements modernes. Tous se sont ef- 1

1 Ustariz, Théorie et pratique du commerce, cliap. iy, p. 13, de 
l’édition française. Cet auteur ajoutait :

* Si nous pouvions au moins rester de pair pour l’échange, ce 
serait encore assez pour conserver en Espagne la majeure partie 
des richesses qui viennent des Indes occidentales à Cadix, au 
lieu qu’elles ne peuvent aujourd’hui nous être d’aucune utilité. Au 
contraire, ces trésors deviennent funestes à la monarchie, si, dès 
le port même où ils arrivent, ils passent dans les mains des peu
ples rivaux de cette couronne, qui les portent en grande quantité 
dans les pays de la domination des Turcs. Ainsi, outre*le malheur 
d’être dépouillés de notre argent dès qu’il arrive à Cadix par les 
flottes ou les galions, et le désagrément de le voir enlever par des 
nations peu affectionnées qui s’en servent à accroître leur com
merce et leur opulence , nous avons la douleur de savoir qu’une 
grande partie de ces millions passent chez les Turcs et les autres 
infidèles pour augmenter leurs forces et nos pertes. Ces funestes 
conséquences méritent la plus grande attention et les mesures les 
plus sûres pour les prévenir. »

Et cependant Ustariz écrivait ces lignes en 1740, et il avait été 
ministre !

3e Édtt. t . 1.
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forces, dès lors, de retenir le numéraire et de pro
scrire les marchandises étrangères; tous ont cru voir 
dans les importations une cause de ruine, sans s’a
percevoir que les importations devenaient d’autant 
plus nécessaires que la production intérieure dimi
nuait exactement, chez chaque peuple, dans la pro
portion des restrictions imaginées pour en activer 
l’essor. C’était, d’ailleurs, poursuivre une chimère 
que de vouloir vendre sans acheter, et d’ambition
ner le monopole des manufactures, en abandonnant 
pour le produit des mines les grands travaux de l’in
dustrie. L’Espagne a cruellement expié, depuis, cette 
fatale erreur de Charles-Quint ; elle a perdu ses la- 
briques, pour avoir attaché trop d’importance à l’or 
de ses colonies; et, plus tard, ses colonies lui ont 
échappé, parce qu’elle avait trop négligé ses fabriques.

Mais ce mauvais système n’est pas la seule erreur 
que Charles-Quint ait accréditée en Europe. L ’hu
manité a de plus graves reproches à faire à sa mé
moire, pour avoir rétabli sur une immense échelle 
l’esclavage qui venait de mourir, et l’exploitation 
humaine qui touchait à son terme. La traite des nè
gres fut organisée sous ce règne comme une insti
tution légitime et régulière, et l’on renouvela, des 
Grecs et des Romains, la doctrine funeste en vertu 
de laquelle les profits du travail social appartenaient 
de droit à quelques privilégiés. Des millions d’hom
mes périrent en Amérique, victimes de ce préjugé 
détestable, et l’Afrique n’a pas encore cessé, après 
trois cents ans, de payer son tribut de sang et de lar
mes au système qui en a été le fruit. On ne saurait
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se faire une idée de toutes les absurdités qui furent 
imaginées à cette époque, pour assurer aux hommes 
de la métropole les bénéfices et les revenus de la nou
velle colonie : jamais l'audace du privilège ne s’était 
manifestée d’une manière aussi tyrannique. La mé
tropole imposa tous ses produits à la colonie, et lui 
interdit de çe les procurer, même sur son propre sol. 
D fut défendu aux Américains de planter le lin, le 
chanvre et la vigne, d’établir des manufactures, de 
construire des navires, de faire élever leurs enfans 
ailleurs qu’en Espagne. En même temps, on leur 
prescrivait certaines consommations inutiles, et ils 
étaient assujettis à des avanies dont l’histoire semble 
rait fabuleuse aujourd’hui. Le fouet du comman
deur représentait alors toute la civilisation espagnole.

Tandis que les maximes du gouvernement de 
^  Charles-Quint protégeaient en Amérique l’établisse

ment de l’esclavage et des monopoles les plus odieux, 
elles encourageaient en Europe le despotisme et la 
paresse par toutes sortes de moyens. Les couvents se 
multipliaient et se dotaient aux dépens de l’agricul
ture et du travail. L’inquisition faisait feu de ses 
mille bûchers contre la liberté civile et religieuse ; 
des monuments fastueux et inutiles succédaient à ces 
constructions nombreuses d’utilité publique, qui 
avaient distingué d’une manière si brillante l’admi
nistration des républiques italiennes. On eût dit qu’il 
n ’y avait à loger, en Europe, que cinq ou six demi- 
dieux dans des temples : l’espèce humaine devait 
s’estimer heureuse de ramper sous le chaume. Ce fut 
l’époque de toutes les mauvaises pensées, de \e&
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mauvais systèmes, en industrie, en politique, en re
ligion. Nous ne commettons pas aujourd’hui une 
faute, nous n’obéissons pas à un seul préjugé indus
triel qui ne nous ait été légué par ce pouvoir mal
faisant, assez fort pour convertir en loi ses plus fa
tales aberrations. Non, jamais la science ne trouvera 
de termes assez énergiques, ni l’humanité assez de 
larmes, pour flétrir et déplorer les gestes néfastes 
d’un tel règne! Philippe H, de sinistre mémoire, 
n’en a tiré que les conséquences ; c’est Charles-Quint 
qui en a posé les bases. Mais les attentats du fils ont 
cessé en même temps que sa vie, et les doctrines du 
père entravent encore, après trois siècles, la mar
che de la civilisation.

De nobles et sublimes résistances ont cependant 
protesté contre ces graves atteintes portées aux droits 
imprescriptibles de l’humanité. L’Espagne conserve 
encore religieusement le souvenir des tentatives hé
roïques de Padilla et des villes municipales de la Pé
ninsule qui suivirent l’impulsion de son patriotisme. 
Ce fut un beau reflet de l’ancienne indépendance 
des communes, et l’on peut juger, parce qu’elles de
mandaient, de ce que Charles-Quint leur a fait per
dre. « Nous voulons, disaient les chefs de la ligue 
provinciale, dans leur célèbre remontrance à ce 
prince, que l’on ne donne plus aux troupes de loge
ments gratuits ; que toutes les taxes soient rétablies 
sur le pied où elles étaient à la mort d’Isabelle; 
qu’aux étals qui se tiendront par la suite, chaque 
ville ait à envoyer un représentant du clergé, un de 
la noblesse et un du tiers état, èlws dvmuv \>ar leur



ôrdre ; qu’aucun membre des états ne puisse rece
voir ni office, ni pension du roi, soit pour lui, soit 
pour des personnes de sa famille, sous peine de mort 
et de confiscation de ses biens ; que chaque ville ou 
communauté paie à son représentant le salaire con
venable pour son entretien pendant le temps qu’il 
assistera aux états, et que les terres des nobles soient 
assujetties à toutes les taxes publiques, comme celles 
des communes l. » Telle était l’économie politique 
du parti libéral de cette époque ; mais la mort de 
Padilla * et la ruine de l’insurrection espagnole per
mirent à Charles-Quint d’appesantir son joug de fer 
sur la plus grande partie de l’Europe, désormais li
vrée au pillage de ses troupes et à la contagion de ses 
doctrines. La France même se vit obligée de des
cendre dans l’arène 1 * 3, où elle combattit longtemps

1 Robertson, Histoire de Charles-Quint, liv. m.
* Sandoval, Hist,, vol. I, page 478, nous a conservé la lettre 

admirable que Padilla écrivit à la ville de Tolède la veille de son 
exécution. Je crois devoir reproduire quelques-unes des dernières 
pensées de ce martyr des franchises communales. « A toi la cou
ronne d'Espagne et la lumière du monde entier ; à toi qui fus libre 
du temps des puissants Goths et qui, en versant le sang des étran
gers et celui des tiens, as recouvré la liberté pour toi et pour les 
cités voisines : ton enfant légitime, Juan de Padilla, t'informe 
comment par le sang de ses veines tu dois renouveler tes ancien
nes victoires. Si le sort n'a pas voulu que mes actions soient pla
cées au nombre des exploits fortunés et fameux de tes autres 
enfants, il faut l'imputer à ma mauvaise fortune et non pas à ma 
volonté. Je te prie, comme ma mère, d'accepter la vie que je vais 
perdre, puisque Dieu ne m'a rien donné de plus précieux que je 
puisse perdre pour toi... Je ne t'en écris pas davantage ; car dans 
ce moment même je sens le couteau près de mon sein, plus touché 
du déplaisir que tu vas ressentir que de mes propres maux. »

3 « Dans une de ces nombreuses guerres, en Uv>2, une avu\ée
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avec gloire, sinon toujours avec succès, jusqu'au 
momentoù la puissante diversion du protestantisme, 
en Allemagne, replaça toutes les libertés sous la pro
tection d'un principe.

Ainsi, sous quelque point de vue qu’on envisage 
Thistoire de Charles-Quint, on ne peut s’empêcher 
de reconnaître que ce monarque a mis obstacle au 
magnifique développement de richesse et de pros- 
Irrité  créées par le travail des bourgeoisies éman
cipées du moyen âge. En essayant de reconstruire la 
monarchie universelle de Charlemagne et d’enlever 
aux divers Etats européens leur physionomie avec 
leur indépendance, il les a condamnés au fléau des 
armées permanentes et des impôts anticipés. D a ré
tabli en Amérique l’esclavage à peu près aboli en 
Europe. Il a concentré dans sa seule personne et dans 
celle de quelques princes, alliés ou rivaux, la puis
sance de la souveraineté, dont les classes moyennes 
commençaient à entrer en partage. Ce sont là sans 
doute de graves sujets d’accusation aux yeux de la 
postérité ; mais il y en a de plus graves encore et dont 
les conséquences ne furent pas moins déplorables. 
Le gouvernement de Charles-Quint est un de ceux 
qui ont le plus contribué à répandre sur le monde 
la hideuse plaie du paupérisme. N’est-ce pas en dé
truisant la liberté de l’industrie et du commerce,
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française de 4.4,000 hommes, commandée par le connétable de 
Montmorency, envahit h s trois évêchés, en se faisant précéder 
d’un manifeste français et allemand, dont le frontispice représen
tait un bonnet avec deux poignards, entourés du mot Liberté. » 

Schoell, H i s t o i r e  d e s  É t a t s  e u r o p e e t i s ,  tome XV, page JC8.



par l’établissement des monopoles et des manufac
tures royales, qu’il a fait refluer vers les couvents une 
foule d’existences condamnées à la vie contemplative 
ou à la mendicité? N’est-ce point en créant le sys
tème colonial, qu’il a accoutumé une partie de ses 
sujets à vivre aux dépens de l’autre? N’a-t-il pas fa
vorisé l’établissement de la société des Jésuites, si 
féconde en‘inventions funestes au travail et à la li
berté? N’est-ce pas lui quia fait de si lugubres funé
railles aux républiques italiennes ?

Mais le mauvais génie d’un seul homme ne sau
rait prévaloir contre les destinées éternelles du genre 
humain. Tandis que la fortune semblait sourire à 
Charles-Quint et couronner toutes ses entreprises, il 
s’élevait dans la vieille et laborieuse Allemagne une 
puissance qui devait détruire le fruit de ses victoires 
et préparer de grandes humiliations à son successeur. 
La liberté d’examen renaissait à la voix d’un moine 
irrité. Les germes d’indépendance mal étouffés dans 
les villes anséatiques fermentaient de nouveau sous 
l’influence des prédications brûlantes du protestan
tisme. Les paysans opprimés couraient aux armes ; 
les écrivains les plus courageux préludaient par des 
essais hardis aux manifestes éloquents du dix-huitième 
siècle*. La contrebande et l’interlope amortissaien 1

1 a Pauvres gens et misérables, disait La Boétie *, peuples in
sensés, nations opiniâtres en votre mal et aveugles en votre bien, 
vous vous laissez emporter devant vous le plus beau et le plus 
clair de votre revenu, piller vos champs, voler vos maisons et les 
dépouiller des meubles anciens et paternels ; vous vivez de sorte
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l’effet des monopoles naissants. Les vexations des trai
tants, la vénalité des charges et le poids des impôts 
faisaient sentir le prix de l’ordre dans les finances et 
le besoin de considération chez les magistrats, et for
tifiaient l’éducation des peuples par de rudes épreu
ves. L’esprit d’examen émané|de la réformation pro
testante venait de pénétrer dans toutes les questions 
sociales: il est important d’en étudier les conséquen
ces économiques avant d’aborder celles qui suivi
rent la découverte de l’Amérique, car ces deux mots 
réformation et nouveau monde sont tout pleins 
d’enseignements mémorables.

que vous pouvez dire que rien n'est à vous......et tout ce dégât, ce
malheur, cette ruine, vous vient, non pas des ennemis, mais bien 
certes de l'ennemi et de celui que vous faites si grand qu'il est, 
pour lequel vous allez si courageusement à la guerre, pour la gran
deur duquel vous ne refusez point de présenter à la mort vos per
sonnes. Celui qui vous maîtrise tant n'a que deux yeux, n'a que 
deux mains, n'a qu'un corps et n'a autre chose que ce qu’a le 
moindre honunc du nombre infini de nos villes, sinon qu'il a plus 
que vous tous l’avantage que vous lui faites pour vous détruire. »
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CHAPITRE XXII.

De la reformation protestante et de son influence sur la marche de 
l’économie politique. — Sécularisation des moines.— Vente des 
biens de l’Église. — Leur importance en Angleterre à cette 
époque. — Lois sur les pauvres. — Augmentation des jours 
de travail.

Il y a quelque chose de vraiment providentiel dans 
la marche du travail et de la liberté. Poursuivis sur 
un point, ils se réfugient sur un autre; arrêtés dans 
leur essor, ils s’élancent plus vivement vers l’avenir, 
aussitôt que cet essor leur est rendu. A l’esclavage 
grec et romain succède l’indépendance barbare; 
celle-ci à son tour, à peine altérée par le servage féo
dal, reparaît plus brillante et plus forte dans les com
munes affranchies. La glèbe succède à la meule, et 
les corporations précèdent la liberté du travail. 
Quand une expérience a fait son temps, elle rentre 
dans la nuit du passé et soudain recommence l’ex
périence nouvelle, chargée de transmettre à la pos
térité le dépôt et le profit de toutes celles qui l’ont 
précédée ; la réformation protestante est une de ces 
grandes péripéties du développement majestueux de 
l’humanité. Ses commencements furent très-hum -
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blés ; mais ses résultats ont changé la face de l’Eu
rope. Léon X n’y avait vu que la révolte d’un moine, 
et Charles-Quint qu’une infraction au dogme de l’o
béissance passive ; mais sous la révolte du moine se 
cachait une protestation contre l’exploitation de la 
chrétienté par l’évêque de Rome, et l’apparition de 
Luther à la diète de Worms ne fut que le prélude 
de la ligue de Smalkalde, c’est-à-dire de la première 
confédération des petits États contre le despotisme 
des grands. Aussi, dès les premiers éclairs de cette 
tempête, il devint évident que la foudre allait frapper 
des institutions que l’on croyait consolidées par le 
temps, mais que le temps avait minées. Gomme la 
découverte du cap de Bonne-Espérance venait d’ar
racher aux Vénitiens le monopole du commerce, 
l’établissement du protestantisme enleva au pape et 
aux empereurs la domination de l’Europe. Les 
Guelfes et les Gibelins furent mis hors de cause et 
la question sociale apparut sous un jour tout nou
veau.

On ne peut s’empêcher de reconnaître une sorte 
de corrélation consolante et merveilleuse entre ces 
grands événements contemporains, tels que la traite 
des noirs et la réforme protestante destinée à y 
mettre un terme ; la monarchie universelle de 
Charles-Quint et la formation des États allemands, 
auxquels se joindront plus tard la Suède tout entière 
amenée au combat par le grand Gustave-Adolphe, 
et les Provinces-Unies de Hollande, ensanglantées 
par Philippe II. Mais nous n’avons à les considérer 
([ne sous le point de vue économique et quoique,
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poux* cet examen, la plupart des histoi’iens soient des 
guides peu sûrs, les résultats présentent un caractère 
tellement prononcé, qu’il suffira de les indiquer 
pour en faire sentir l’importance. Ce n’était d’abord 
qu’un refus de payer les indulgences au moyen des
quelles Rome battait monnaie jusque dans les moin
dres villages1 ; mais ce refus devint l’ère d’une pre
mière réforme dans le système des impôts, et il n’y 
a pas aussi loin qu’on le pense de cette réforme aux 
discussions financières des parlements constitution
nels modernes. En Allemagne, les petits princes eu
rent bientôt compris tout le parti qu’ils pouvaient ti
rer de l’enthousiasme religieux, pour entraîner leurs 
peuples à la résistance aux projets ambitieux de l’Au
triche. D’ailleurs, l’appât des trésors du clergé que 
chaque souverain protestant réunissait à son fisc; 
celui de l’indépendance et l’union intime que la cause 
commune établissait entre tous les confédérés, déci
dèrent les plus timorés à courir les hasards de la 
ligue et à fonder la première coalition efficace d’É -  
tats libres contre la prépondérance de leurs oppres
seurs.

Le premier résultat de la lutte, et le plus impor
tant pour l’économie politique, ce fut la sécularisa-

d e  l ' éco n o m ie  p o l it iq u e , c h . x x ii .

1 J’ai eu entre les mains Poriginal d’un diplôme d’indulgence 
plénière accordé pour la somme d’environ 1 franc 50 centimes de 
notre monnaie ; il y était dit textuellement : Veniam damus 
Joanni N. pro omnibus peccatis prœteritis, prœsentibus et fu t ü -  
ttis, quantumcunquè enormibus... Le bénéficiaire avait ajouté en 
marge, peut-être imprudemment, le nom de sa femme, qui sé 
trouvait ainsi comprise dans l’indulgence par-dessus \e  Tuavetaé.
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lion des religieux, et la vente des biens de toutes les 
communautés, ou leur adjonction pure et simple au 
domaine public. Ces biens avaient déjà une grande 
valeur, et ils en acquirent une plus considérable en
core en }>assant dans des mains laborieuses, au sortir 
du régime stérile de la main-morte, auquel ils 
avaient été si longtemps soumis. La noblesse en eut 
sa part ainsi que les princes souverains, eton en ap
pliqua une partie avec plus ou moins d’équité et de 
discernement à l’entretien du culte, des pauvres et 
des instituts d’éducation publique. Lorsque la réfor
mât ion pénétra en Angleterre, le changement fut 
encore plus sensible, et il s’y effectua sur de telles 
bases, qu’on peut le considérer comme une véritable 
révolution. Le clergé y possédait les sept dixièmes 
de la propriété foncière ' et les mille quarante-un 
établissements religieux répandus sur la surface du 
royaume, au temps de Henri VIII, jouissaient d’un 
revenu d’environ six millions de francs de notre 
monnaie, somme énorme pour cette époque, en 
raison de la rareté du numéraire et de l’exiguïté du 
revenu national.

La suppression d’un grand nombre de jours abu
sivement fériés rendit au travail des millions de bras 
habitués au désœuvrement et fournit de nouveaux 
éléments d’accroissement à la richesse publique. 
Mais, en meme temps, cette masse énorme de travail
leurs, volontaires ou forcés, jetés dans la circulation 
au sortir des couvents qui défrayaient leur oisiveté,
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occasionna des modifications imprévues dans l’orga
nisation sociale et fit apparaître le paupérisme sous 
une face nouvelle. Il y eut deux sortes de pauvres : 
ceux qui étaient habitués sous le régime précédent à 
demander l’aumône, et les gens qui la leur faisaient. 
Le nombre en devint même tellement considérable, 
qu’il fallut recourir à la législation pour les contenir 
et régler les conditions rigoureuses que la réforme 
des couvents leur avait imposées. La plupart se refu
sèrent obstinément au travail, et ceux qui s’y rési
gnaient n’en trouvèrent pas toujours. Que ferait-on 
de cette population aventureuse et nomade, de ces 
malheureux roundsmen, quêtant de porte en porte 
du pain et de l’ouvrage, sans trouver le plus souvent 
ni l’un ni l’autre ! Le catholicisme avait créé cette 
plaie en multipliant les couvents ; le protestantisme 
l’aggravait en les supprimant : qui l’aurait cru, lors
qu’on se mit à l’œuvre I

Aussi, cette époque a-t-elle été plus qu’aucune 
autre fertile en mesures législatives et administrati
ves de toute espèce, pour contraindre les vagabonds 
au domicile et les fainéants au travail. Les annales de 
l’Angleterre en sont pleines, et l’on ne sait de quoi 
s’étonner le plus, en les parcourant, ou de leur im
puissance ou de leur multiplicité. En 1531, Charles- 
Quint avait publié à ce sujet dans les Pays-Bas un long 
édit aussi stérile que toutes les ordonnances analogues 
des rois d’Angleterré. 11 avait défendu à toute per
sonne de mendier, excepté aux moines et aux pèle
rins, sous peine de la prison et du fouet. Les indi
gents reconnus devaient être entretenus au moyen

3mc É d i t . — T. i. 17
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de quêtes régulières à la porte des églises, des hôpi
taux et des maisons de refuge, et les magistrats 
étaient autorisés à faire des collectes dans les temples 
ou dans les maisons particulières, une ou deux fois 
par semaine, pour le même objet. Les fainéants ré
calcitrants pouvaient être contraints à travailler1. 
Mais tout cet appareil de sévérité en Belgique, en 
Angleterre, en Allemagne, ne servit qu’à faire res
sortir l’absurdité qu’il y avait à décréter par ordon
nance la prospérité publique.

Cette prétention étrange lut poussée, en Angle
terre et dans les pays protestants, jusqu’à ses plus 
extrêmes limites. La suppression des couvents y con
vertit d’un trait de plume plus de cinquante mille 
moines en misérables pensionnaires de l’Etat, et les 
jeta, sans l’habitude du travail ni du monde, au 
milieu des besoins et des séductions d’une société in
dustrieuse. Les corrections, les châtiments et les 
supplices ne pouvaient rien sur ces hommes aguerris 
à la paresse, et qui d’ailleurs n’avaient pas tous à 
leur disposition des moyens de travail. Comment 
distinguer parmi eux l’oisiveté forcée de l’oisiveté 
volontaire? Cette question n’est pas encore jugée en 
Europe, quoiqu’elle y ait été posée depuis plusieurs 
siècles, et elle se complique tous les jours, par les 
progrès de l’industrie et de la civilisation, d’une 
foule de difficultés qui la rendent de plus en plus in
soluble. En vain le protestantisme a-t-il opposé à la 
charité aveugle des catholiques la sévérité des lois

1 Anderson, U i a t o n j  o j  c o m m e r c e ,  vol. H, paye 65.
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su r les pauvres : il n’en est résulté qu’une chose, 
c'est que les pauvres des pays protestants sont obli
gés de cacher leur misère, tandis que ceux des pays 
catholiques peuvent l’étaler sans crainte; mais la 
misère n’en est pas moins réelle dans les deux camps. 
Qui sait môme si la taxe des pauvres n’a pas plus con
tribué à les multiplier en Angleterre qu’en Espagne, 
en  leur assurant aux frais des paroisses un revenu 
régulier et forcé, au lieu des ressources précaires de 
l’aumône !

Ce n’est pas qu’on ait le droit de reprocher à l'in
fluence protestante les conséquences du principe 
qu’elle a posé. La suppression des monastères et la 
vente de leurs biens ont été des moyens sages et dic
tés autant parla raison que par la nécessité. A une 
autre époque, aussi, quand l’esclavage personnel et 
même le servage de la glèbe furent supprimés, on 
aurait été tenté de calomnier la liberté en voyant 
l’embarras où se trouvaient pour vivre ces prolétai
res sans propriété, soudainement émancipés et livrés 
à eux-mêmes. La liberté leur imposait la nécessité 
de gagner leur vie à la sueur de leur front, et de 
justifier leur dignité d’hommes libres par le travail 
qui en est l’insigne distinctif et la condition essen
tielle. C’est une condition de ce genre que le protes
tantisme exigeait de tous les citoyens, comme les 
besoins nombreux et variés de notre civilisation ac
tuelle demandent plus de travail, parce qu’ils pro
curent plus de jouissances. Il ne serait donc pas juste 
de rendre l’un ou l'autre responsable de l’existence 
d’un mal inhérent à la nature humaine et qui n’a
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cessé de se reproduire sous toutes les religions et sous 
tou» les régimes. D suffit de savoir quel était alors le 
genre de vie des populations laborieuses, pour se 
taire une idée des misères qui attendaient l’indigent 
sans ouvrage et quelquefois même le cultivateur sur 
sa terre. Érasme nous apprend que la plupart des 
maisons étaient encore dépourvues de cheminées, et 
qu’on y marchait sur la terre nue, faute de carreaux 
ou de briques ; les lits consistaient en un monceau 
de paille rarement renouvelée, et un bloc de bois 
mal écarri y servait d’oreiller. Fortescue, qui avait 
parcouru la France vers cette époque, disait de nos 
paysans : « Ils boivent de l’eau, mangent des pom
mes, se font avec du seigle un pain de couleur noire 
et ne savent pas même ce que c’est que la viande. » 

L’établissement définitif du protestantisme en Eu
rope a beaucoup contribué à changer ce triste état 
de choses. Si la suppression des couvents ne résolvait 
pas la question de paupérisme que leur multiplicité 
avait compliquée, elle forçait du moins une partie 
des oisifs à chercher leur existence dans le travail. 
Un trop grand nombre de jours fériés étaient per
dus pour la production : les protestants le réduisi
rent à des proportions convenables, et bientôt les 
contrées où leurs réformes avaient triomphé pré
sentèrent des différences profondes avec les pays ca
tholiques. A mesure que leurs populations ne pou
vaient plus vivre d’aumônes, elles contractaient des 
habitudes plus laborieuses et plus régulières, qui 
subsistent encore et qui les distinguent d’une ma
nière très-remarquable en Europe. C’est depuis le
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schisme de Henri VIO et l’abolition des couvents que 
l’Angleterre a marché, au travers des plus cruelles 
vicissitudes, vers son développement actuel. L’Alle
magne doit aussi au protestantisme des résultats 
semblables et même encore aujourd’hui la partie 
catholique de ce beau pays est inférieure en civilisa
tion, en richesses et en lumières, à la partie protes
tante. Voyez Genève et les cantons suisses réformés : 
quelle différence avec les cantons catholiques ! La 
prospérité de la Hollande, après sa révolte contre 
les Espagnols monopoleurs et persécuteurs, ne re
connut pas d’autres causes. En France même, lors
que plus tard Louis XIV mal inspiré signa la fameuse 
révocation de l’édit de Nantes, les protestants bannis 
du territoire allèrent donner des leçons d’industrie 
à  toute l’Europe. La Flandre, la Suisse, l’Angle
terre, la Prusse * s’enrichirent du fruit de leurs tra
vaux. Leur prosélytisme ardent et sévère entraîna 
beaucoup d’esprits généreux et leur fit accepter des 1

1 « A ravènement de Frédério-Guillaume à la régence, dit un 
écrivain allemand, un prince de la maison de Brandebourg, on ne 
faisait dans ce pays ni chapeaux, ni bas, ni serges, ni aucune 
étoffe de laine ; l’industrie des Français nous enrichit de toutes ces 
manufactures. Ils établirent des fabriques de drap, de serges, d'é
tamines, de petites étoffes, de droguets, de bonnets et de bas tissés 
sur des métiers, de chapeaux de castor, de poil de chèvre et de 
lapin, de teintures de toutes les espèces. Quelques-uns de ces ré
fugiés se firent marchands et débitèrent en détail l’industrie des 
autres. Berlin eut des orfèvres, des bijoutiers, des horlogers, des 
sculpteurs, et les Français qui s’établirent dans le plat pays y cul
tivèrent le tabac et firent venir des fruits et des légumes excel
lents dans les contrées sablonneuses, qui par leurs soins devin
rent des potagers admirables. »
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sacrifices que la mollesse indolente et fastueuse du 
catholicisme aurait toujours repoussés. (<a simplicité 
de leur culte et de leur costume ménagea pour les 
besoins de l’industrie des capitaux immenses con
sacrés dans toute l’Europe catholique à entretenir la 
majesté des temples ou le luxe des prélats.

La révolution ne fut pas moins décisive en tout ce 
qui touche de plus près aux questions sociales débat
tues depuis le commencement des siècles. L’esprit 
d’association se manifesta dans les rangs catholiques 
pour attaquer et dans les sectes protestantes pour se 
défendre. L’imprimerie, qui venait d’être décou
verte comme une arme nouvelle, servit avec avan
tage les deux partis et prit rang parmi les puissances. 
La lutte toute intellectuelle qui s’établit d’abord, 
força les dissidents à l’étude et au raisonnement, et 
la lumière, née du sein de l’erreur et du trouble, 
finit par se répandre sur les objets même qui parais
saient le plus étrangers à ces disputes. Une réforme 
conduisit à une autre ; la scolastique lut remplacée 
par la philosophie, et la morale des casuites s’éva
nouit, devant celle de l’Évangile. Tout le monde semit 
à l’œuvre, et il se fit à côté des plus hautes modifica
tions religieusesdes changements industriels inatten
dus. Ainsi,la seule suppression des jours maigres pres
crits par les commandements de l’Église catholique, 
amena une diminution considérable dans les arme
ments consacrés à la pêche. La Hollande consomma 
plus de viande, à mesure qu’elle consommait moins 
de poisson. Ses mariniers se firent agriculteurs, et 
ils élevèrent des bœufs au lieu de pêcher du hareng.
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Le contre-coup de la réforme protestante produisit 
aussi d’autres effets d’un ordre plus élevé, quoique 
plus indirects. Lorsque Philippe II s’empara du Por
tugal et ferma l’entrepôt de Lisbonne aux marchands 
hollandais accoutumés à y acheter les marchandises 
de l’Orient, ceux-ci allèrent les chercher directement 
aux Indes et y jetèrent les fondements de leur puis
sance coloniale. Une boutade religieuse de ce mau
vais prince fit perdre aux Espagnols l’empire de 
la  mer.

Mais il était donné au protestantisme de revêtir un 
caractère plus élevé et d’exercer une influence plus 
générale, lorsqu’il eut emprunté le secours de la 
langue française, qui acheva de le populariser en 
Europe. A partir de cette époque, la réforme devint 
un auxiliaire de la politique, et les guerres de reli
gion qui ont désolé notre pays prouvèrent assez 
qu’on en avait pris au sérieux les doctrines et les 
conséquences. Les masses pauvres commençaient à 
comprendre l’importance d’un changement qui les 
■débarrassait des dîmes ecclésiastiques, et les classes 
élevées ne voyaient pas sans intérêt le mouvement 
religieux qui leur rendait la liberté d’examen et l’in
dépendance de la pensée. Les propriétés de l’Eglise, 
naguère exemptes d’impôts, rentraient dans le do
maine public et soulageaient les contribuables du 
poids des taxes innombrables dont ils étaient acca
blés. Une part en revint à l’aristocratie et l’attacha 
aux nouvelles idées, en Augmentant tout à la fois sa 
considération et sa fortune. Les petits princes d’Alle
magne les avaient accueillies comme un mo^en de.
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ralliement contre la domination de Charles-Quint ; 
les gentilshommes de France sy  rattachèrent pour 
augmenter leur influence locale et parce que le pro
testantisme s'accordait parfaitement avec leurs habi
tudes provinciales. 11 y eut un moment où l'Europe 
fut partagée entre le fédéralisme protestant et l'unité 
catholique. Elle se serait couverte de grandes cités 
libresà l'instar des villes anséatiques ou de petits États 
indépendants comme les républiques italiennes, si le 
principe calviniste avait complètement triomphé ; 
elle aurait été absorbée en deux ou trois grandes 
monarchies, peut-être en une seule, si ce principe 
avait entièrement disparu. Que serait devenue la ci
vilisation, sous l’influence de l’un ou de l’autre évé
nement? On ne saurait le dire; mais la prospérité 
des pays protestants ne permet pas de douter que la 
réforme eût beaucoup activé le développement de la 
richesse publique ; nous n’aurions pas vu le revenu 
social européen dévoré par trois ou quatre puissan
ces belligérantes, plus occupées des intérêts de leur 
agrandissement et de leur politique que du bien-être 
des peuples.

Il fallait bien que le protestantisme renfermât dans 
son sein des germes féconds d ’avenir, puisque par
tout où il s’est établi, les populations ont contracté 
des habitudes plus régulières, des mœurs plus austè
res, une propension plus prononcée vers le travail. 
Comparez la Hollande et le Portugal, l’Angleterre et 
l’Espagne, l’Allemagne luthérienne et l’Allemagne 
catholique : quel contraste sous le rapport des lumiè
res, de la richesse et de la moralité! Quelle différence



d e  l ’é c o n o m i e  p o l i t i q u e , c h . x x i i . 297

entre la vie qui règne chez les uns et la langueur où 
végètent les autres ! On en peut bien juger désormais 
en Amérique, où la civilisation semble avoir établi 
sesdeuxextrêmes : les Etats-Unis du Nord sont parve
nus au plus haut degré de prospérité sous l’influence 
du Ubre examen et avec des populations protestan
tes; les républiques du sud, malgré les avantages 
naturels de leur climat et la richesse de leur sol, n’ont 
pu encore établir un gouvernement régulier à cause 
de leurs préjugés catholiques. L’oisiveté et la mendi
cité y régnent toujours comme dans leur ancienne 
métropole, tandis que le travail des Américains du 
Nord a mis les forêts en culture et peuplé les déserts 
de villes opulentes en moins de cinquante ans. Mal
heureusement, le protestantisme, si habile à multi
plier la richesse, n’a pas encore trouvé le secret de la 
distribuer avec impartialité parmi toutes les classes 
qui la produisent. Il a brisé le lien qui unissait les na
tions chrétiennes, et substitué l’égoïsme national à 
l’harmonie universelle où tendait le catholicisme. Il 
n’y a plus aujourd’hui en Europe de pensée com
mune en état de rallier les esprits et les convictions. 
En industrie, en politique, en philosophie, en reli
gion, les idées flottent au gré du souffle des révolu
tions. Chaque jour on défait l’ouvrage de la veille. Les 
peuples se disputent les débouchés et se font concur
rence, au lieu de s’associer sous l’empire de leurs be
soins et pour l’échange de leurs produits respectifs. 
Je désire avant tout être juste ; mais je ne puis m’em
pêcher de reconnaître que, si le vieux catholicisme 
n’a pas su se mettre à la tête de la production des
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richesses, on n’a point à lui reprocher cette séche
resse de doctrines en vertu de laquelle la distribution 
s’en fait d’une manière si peu équitable dans les pays 
protestants. 11 faut donc qu’aujourd’hui ce soit la 
science qui se charge des fonctions de ce grand sa
cerdoce, en prêchant la paix et la solidarité aux na
tions, et en leur démontrant que leurs intérêts sont 
communs, malgré l’apparente opposition qu’ils pré
sentent. Cette vérité ressortira plus frappante d’un 
rapide examen du système colonial.
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CHAPITRE XXIII.

Des conséquences de la découverte du Nouveau-Monde et du s j b -  
tème colonial des Européens dans les deux Indes.

Les grands profits que les Vénitiens retiraient de 
leur commerce avec l’Inde, avaient excité depuis 

longtemps l’émulation et la jalousie des autres peu
ples. Pendant toute la durée du quinzième siècle, 
les Portugais n’avaient cessé de chercher une route 
qui les conduisît par mer aux pays d’où les Maures 
leur apportaient, à travers le désert, de l’ivoire et de 
la poudre d’or. Ce fut ainsi que d’escale en escale le 
long des côtes d’Afrique, Vasco de Gama s’avança 
jusqu’au cap de Bonne-Espérance et découvrit les ri
vages de l’Indostan, en 1497, après une navigation 
de onze mois. Cinq années auparavant, Christophe 
Colomb abordait en Amérique et dotait sa patrie et 
le monde d’un nouvel hémisphère. L’Europe se 
trouve donc tout à coup et sans préparation lancée 
dans la voie des conquêtes coloniales, qui devaient 
exercer une influence si profonde sur ses destinées.

On ne saurait comparer avec exactitude le système 
qu’elle suivit à leur égard, avec celui qui dirigea les
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Grecs et les Romains dans leurs établissements du 
même genre. Les colonies grecques s’étaient géné
ralement peuplées de citoyens forcés de s’expatrier 
par la violence des factions ou par l’impossibilité de 
trouver une existence suffisante dans leur pays. On 
a vu que ces colonies jouissaient d’une certaine indé
pendance, et que la plupart d’entre elles devinrent de 
véritables empires. Les colonies romaines s’étaient 
élevées sur des bases différentes : leur administra
tion intérieure, moins indépendante que celle des 
possessions grecques, était modelée sur le régime de 
la métropole, qui les considérait tout à la fois comme 
des asiles pour les citoyens pauvres ou mécontents et 
comme des avant-postes militaires en pays étranger. 
Rien de pareil ne se retrouve dans la pensée qui in
spira les expéditions espagnoles et portugaises, et qui 
a dirigé, depuis, tous les établissements des Euro
péens dans les deux Indes. C’est à la recherche del’or 
et des richesses que Vasco de Gama et Christophe 
Colomb, ces sublimes aventuriers, couraient avec 
une persévérance héroïque, quand ils arrivèrent sur 
ces rivages où leur apparition devait faire couler tant 
de sang et de larmes. On n’a qu’à lire le récit de leurs 
premiers exploits pour se convaincre que leur but 
n’était ni de civiliser, ni même, quoiqu’ils l’aient dit, 
de convertir les populations; mais de les dépouiller, 
en les exterminant au besoin.

Lorsque Christophe Colomb revint en Europe et 
qu’il fut présenté en grande pompe à la cour de 
Castille, ce qui frappa le plus agréablement ses il
lustres hôtes, ce fut une collection de lames d’or, de
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bracelets d’or, de morceaux d’or, mêlés à quelques 
balles de coton, qu’il apportait avec lui des pays nou
vellement découverts. Fernand Cortez et Pizarre ne 
cherchèrent pas autre chose dans leurs audacieuses 
expéditions au Mexique et au Pérou, et l’on sait 
quelles furent leur surprise et leur joie à la vue des 
trésors qu’ils allaient conquérir. C’est l’amour de 
l’or qui a conduit ces courageux flibustiers aux ex
trémités du monde, et qui leur a fait surmonter les 
plus formidables obstacles. Partout où ils mettaient 
le pied, ils demandaient des nouvelles de l’or, et ils 
se rembarquaient lorsqu’il n’y en avait pas à ravir. 
C’est à cette cause qu’on doit attribuer principale
ment l’extrême lenteur du progrès des colonies es
pagnoles. L’or et l’argent accumulés par les indigè
nes furent bientôt épuisés, et les flots d’émigrés qui 
suivirent la conquête employèrent toute leur activité 
aux travaux généralement improductifs des mines. 
Ce ne fut qu’après de longs et stériles essais dans 
cette carrière hasardeuse qu’on s’aperçut qu’il y avait 
dans le sol américain des ressources bien autrement 
riches et fécondes que ses mines d’or et d’argent.

Mais les préjugés engendrés par cette fièvre de 
métaux précieux ne disparurent pas avec les circon
stances qui les avaient fait naître. On sait le rêve de 
sir W alter Raleigh sur la ville d’or et le pays d’El- 
dorado. Plus de cent ans après la mort de sir Wal
ter, le jésuite Gumila était encore persuadé de l’exis
tence de cette contrée merveilleuse et il exprimait 
avec beaucoup de chaleur combien il serait heureux 
de pouvoir porter la lumière de l’Évangile chez un
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peuple en état de récompenser aussi généreusement 
les pieux travaux des missionnaires*. Chaque Espa
gnol croyait s’embarquer pour la terre promise en 
faisant voile pour l’Amérique. La cupidité de la mul
titude était sans cesse excitée par des rapports exa
gérés auxquels on peut lui pardonner d’avoir ajouté 
foi, en présence des trésors qu’elle voyait continuel
lement arriver de ces lieux poétiques. Peu à peu la 
nation espagnole tout entière s’accoutuma à l’idée 
de faire fortune sans travailler, et elle dédaigna non- 
seulement les occupations agricoles qui auraient pu 
changer la face de l’Amérique, mais qui lui étaient 
nécessaires pour empêcher la décadence de son pro
pre pays. Chaque citoyen espagnol se crut un gen
tilhomme investi de son fief dans le Nouveau-Monde, 
et la législation coloniale vint bientôt confirmer ce 
fâcheux préjugé. L’Amérique fut considérée comme 
une propriété nationale de la métropole, et celle-ci 
lui imposa des règlements dont la tyrannique absur
dité est devenue également funeste aux deux pays. 
Nous en avons déjà signalé quelques-uns dans notre 
esquisse rapide de l’économie politique de Charles- 
Quint.

Telle a été l’origine des préjugés coloniaux qui 
ont entravé si longtemps la prospérité du monde et 
frappé de stérilité, aux mains de ses auteurs, la dé
couverte du nouveau continent. L’esclavage noir, 
cette honte de la civilisation, n’en est qu’un épisode, 
et quoiqu’il existe encore, nous espérons que sa der- 1

3 0 2

1 Adam Sinilli, Richesse des nations, liv. iv, chap. vu.
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nière heure n’est pas loin de sonner. Mais il est d’au
tres vices qui seront longtemps incurables, parce 
que leur origine remonte aux premiers jours de la 
conquête, et qu’ils ont profondément pénétré dans 
les mœurs coloniales. On s’est trop habitué à vivre 
aux dépens des travailleurs de tout ordre, et tandis 
qu’au Mexique et au Pérou les colons exploitaient 
sans pitié les malheureux indigènes, la métropole, 
non moins impitoyable, enlevait aux colons le fruit 
de leurs rapines, sous les noms de tarifs, de dîmes, 
d 'alcavala et vingt autres semblables. Cette mau
vaise économie politique a infesté l’Europe et pré
paré les rivalités industrielles et commerciales d’où 
sortiront presque toutes les guerres modernes.

En attendant que nous assistions à ces événements 
déplorables, il convient de signaler ici l’un des ré
sultats les plus curieux que la découverte du Nou
veau-Monde ait fournis à la science. Quand les Es
pagnols furent las d’expérimenter sur les mines, ils 
se livrèrent à quelques essais agricoles, tels que la 
culture de la canne à sucre et celle du coton. On vit 
alors le phénomène d’une population maltresse de 
plus de terres qu’elle n’en pouvait cultiver, obligée 
d’accorder des salaires très-élevés à des ouvriers en 
état de devenir eux-mêmes propriétaires et de sala
rier, à leur tour, d’autres ouvriers bientôt assez ri
ches pour les quitter. La récompense libérale du 
travail encouragea les mariages, et contribua à 
l’augmentation de la population. C’est ainsi que les 
États-Unis ont vu, dans moins d’un demi-siècle, le 
nombre de leurs habitants s'élever de douze cent
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mille âmes à plus de quinze millions, tandis que les 
colonies espagnoles de F Amérique du Sud, vouées à 
l'oisiveté, et rongées par des corporations civiles et 
religieuses également parasites, n'ont cessé de mar
cher vers leur décadence. Aujourd’hui même, ren
dues à leur indépendance, elles se débattent encore 
tristement dans les langes du passé, sous le poids des 
vices et de l’impéritie de leurs premiers fondateurs.

La grande erreur de ce système, inventé par les 
Espagnols, fut de chercher à isoler du reste de l’u
nivers un monde qui avait plus de trois mille lieues 
de côtes accessibles. Les Espagnols oublièrent trop 
vite que c’était en haine du monopole vénitien que 
les Portugais avaient cherché fortune dans les dé
couvertes maritimes, et qu’eux-mêmes croyaient 
bien avoir envoyé Christophe Colomb aux Indes 
orientales, lorsqu’il découvrit les Indes occidentales. 
Ce nom commun appliqué à des colonies si différen
tes témoigne vivement de l’esprit qui animait alors 
les voyageurs de la Péninsule ibérique. Pourquoi 
donc s’écartaient-ils si positivement du principe qui 
leur avait fait entreprendre tant de si grandes cho
ses? Nous l’avons dit: l’esprit de monopole en haine 
duquel les Espagnols découvrirent l’Amérique et 
que leur gouvernement y établit sur des bases si 
odieuses, fut une nécessité de la politique guerroyante 
de Charles-Quint ; réduit sans cesse aux expédients, 
et pressé par le besoin d’argent, ce prince ne vit 
dans l’Amérique qu’une mine d’or et l’exploita sans 
pitié, parce qu’il était sans ressources. Toute sa lé
gislation n eut pour bul fa  fa^avufac les natu-
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rels au moyen des colons, et les colons au moyen 
des tarifs. Malgré la justesse de* son coup d’œil et 
sa haute expérience des choses, Charles-Quint ne se 
douta jamais du parti qu’il aurait pu tirer de sa ri
che cônquête, s’il l’eût sagement adnfinistrée, au 
lieu de la pressurer sans ménagement. Ses succes
seurs ont tué la poule aux œufs d’or; jnais il lui. 
avait déjà ouvert les entrailles.

Ce mauvais exemple, donné par les Espagnols, 
fut malheureusement imité par toutes.les nations 
européennes dans leurs rapports avec leurs colonies. 
Il n’y en eut pas une seule qui ait songé aux bénéfi
ces immenses qu’elle aurait pu obtenir de la liberté 
du commerce, en la mettant sous la protection de 
son pavillon. Chaque métropole se considéra comme 
propriétaire de sa colonie, et l’on vit le mopjent où 
l’esclavage de nation à nation allait succéder à la 
servitude personnelle. Portugais, Français, Anglais, 
Hollandais, Suédois et Danois, tous obéirent au 
même préjugé, et l’ont cruellement expié, depuis, 
par des mécomptes irréparables. Le Brésil s’est sé
paré du Portugal ; la France a perdu Saint-Domin
gue, l’Angleterre a été chassée des Etats-Unis, la 
Hollande est réduite à l’île de Java, et l’Espagne n’a 
plus que Cuba et les Philippines. Ce n’est pas que 
le système colonial de ces nations ait été absolument 
le même. Quelques-unes d’entre elles ont adminis
tré directement leurs colonies, comme l’Espagne et 
le Portugal ; d’autres en ont livré le gouvernement 
à des compagnies privilégiées, comme ont fait l’An
gleterre, la France, la Hollande et le
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Mais» s'il y avait quelques différences dans les procé
dés de toütes ces administrations, il n y en avait point 
dans la pensée qui les dirigeait. Partout on voulait ex
ploiter la conquête à la manière grecque et romaine, 
et pour y parvenir, on multiplia les règlements, les 
restrictions, les prohibitions, et trop souvent les sup

plices. Les compagnies privilégiées exploitaient leurs 
monopoles avec la plus impitoyable rigueur. Les co
lons étaient obligés de leur vendre la totalité de leurs 
produits surabondants. Le monopole fixait les prix au 
taux le plus élevé quand il vendait, et au taux le 
plus bas quand il achetait. Souvent même l’intérêt 
des compagnies était d’avilir la valeur des produits 
coloniaux et d’en arrêter l’accroissement pour que le 
prix pût en être maintenu très-élevé en. Europe. 
Cette fage a désolé une partie des deux mondes, et 
l’on a vu les Hollandais mettre le feu aux planta
tions d’arbres à épices dans les îles Moluques, pour 
empêcher que leurs rivaux n’en pussent profiter.

D’autres nations, sans accorder de privilèges à 
des compagnies exclusives, ont restreint le commerce 
colonial à un seul port de la métropole, duquel il 
n’était permis à aucun navire de mettre à la voile, 
excepté à une époque déterminée, soit seul, soit en 
convoi, à moins d’une autorisation spéciale. Cette 
circonstance obligeait les armateurs de s’entendre et 
souvent de s’associer, pour ne pas se nuire par la 
concurrence ; et l’effet demeurait le même à l’égard 
des colons, toujours obligés d’acheter cher et de 
vendre à bon marché. Les métropoles les plus libé
rales ont quelquefois modifié ces règlements dans la
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forme, mais elles n’ont jamais cessé de considérer 
les colonies comme des possessions soumises de droit 
à une justice exceptionnelle. Malgré les révolutions 
qui ont protesté à diverses époques contre cette op
pression, toutes les nations européennes persistent 
encore dans le même système. Il y a une législation 
particulière pour les colonies en France, en Angle
terre, en Hollande,- en Espagne. Ce qui est légitime 
en Europe, cesse de l’être en Asie, en Afrique, en 
Amérique. L’esclavage des nègres est venu compli
quer dans le Nouveau-Monde ce régime déjà entaché 
de plus d’un vice radical. Les colons se sont dédom
magés, aux dépens de cette race infortunée, des ava
nies qu’ils essuyaient de la part des hauts et puissants 
seigneurs de la métropole ; et c’est ainsi que le ré
gime colonial est devenu l’école de toutes les immo
ralités dont la civilisation industrielle et commerciale 
est encore affligée.

Le funeste principe des monopoles a pénétré même 
dans les établissements où la mère-patrie n’avait pas 
de droit de souveraineté à exercer. Au Japon, à la 
Chine, sur quelques points du littoral de la Méditer
ranée, où, faute de colonies, on fut réduit àdes comp
toirs tolérés, ces comptoirs étaient affermés àdes 
compagnies privilégiées, et ce n’est que depuis quel
ques années seulement que les Anglais ont aboli le 
monopole de la compagnie des Indes pour le com
merce de la Chine, désormais ouvert à tous les regni- 
coles. On commence à comprendre aujourd’hui qu’il 
n’est pas nécessaire d’être maître d’un pays pour y 
établir des relations avantageuses. Quand, après la
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guerre d’Amérique, le gouvernement anglais se vit 
forcé de signer la paix avec sa colonie émancipée, il 
y eut dans les ports de l’Angleterre une émotion gé
nérale. La ville de Bristol adressa une pétition au par
lement, pour le supplier de refuser sa sanction à cette 
paix fatale qui devait entraîner la ruine du commerce 
britannique; et, quelques années après la signature 
de la paix, la même ville demandait l’autorisation 
de creuser de nouveaux bassins pour ses navires, dont 
le nombre avait doublé par suite de ses rapports avec 
les Etats-Unis. En perdant ses possessions révoltées, 
la nation anglaise économisait les frais de garde et 
d’administration, et son commerce gagnait en éten
due et en importance beaucoup plus que le despotisme 
colonial n’aurait pu lui donner. Si l’Espagne avait eu 
le bon esprit de faire la paix, en temps opportun, avec 
les républiques américaines du Sud et de mettre à pro
fit les avantages résultant de la conformité du lan
gage, des habitudes et des besoins des deux peuples, 
elle ne serait pas aujourd’hui privée de ressources, et 
son industrie aurait retrouvé quelques restes de sa 
vieille splendeur.

Qui ne comprend, désormais, les difficultés de 
gouverner un pays à deux mille lieues de distance, 
avec des idées opposées au caractère de ses habitants 
et avec les dépenses énormes que nécessitent toutes 
les occupations lointaines ! Le pouvoir tombe donc 
aux mains des vice-rois, des proconsuls, des gouver
neurs. Le gouvernement de la mère-patrie ne voit 
que par leurs yeux, n’agit que d’après leurs conseils, 
et il est trop souvent dupe des rapports qu’on lui fait.
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« Les colonies dépendantes, dit J. B. Say *, ont tou
jours été aussi mal habitées que mal gouvernées. On 
n ’y va qu’avec l’esprit de retour; c’est-à-dire pour 
revenir en Europe avec une fortune acquise bien ou 
mal. » Aussi, voyez quelle était, après trois cents 
ans de domination, la situation de la plupart des 
colonies aujourd’hui enfin émancipées! Elles porte
ront longtemps les cicatrices des plaies que leur a 
faites la tyrannie des métropoles, et la longue in
fluence de leurs funestes principes y flétrira pendant 
un siècle encore tous les essais de régénération. Elles 
subissent la loi commune des individus, heureux par 
leur éducation, malheureux quand elle est négligée. 
L ’Europe a amoncelé dans ces régions du privilège 
tous les abus et tous les vices de ses plus mauvais 
gouvernements. Elle y a réorganisé l’esclavage sur 
une immense échelle, au point que dans plusieurs 
colonies la population noire a débordé comme un 
torrent l’aristocratie blanche. Saint-Domingue a 
donné le signal de la réaction, qui déjà gronde à la 
Louisiane et au Brésil, et que l’abohtion de l’esclavage 
aux Antilles anglaises précipitera d’une manière iné
vitable, si les colons récalcitrants n’ouvrent enfin les 
yeux. Quand on entend les révélations * que chaque 
jour amène sur le régime intérieur des colonies, on 
cesse d’être surpris de l’état de langueur où elles 1

1 Cours complet d’Économie politique, tome I, page 629.
* Il suffit de citer l'ouvrage publié en 1826, à Londres, sous ce 

titre : Noticias sécrétas de America, por don Jorge Juan y don 
Antonio de Ulloa, in-4°.
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ont vécu et du désespoir qui les a poussées à la ré
volte. Jamais un démenti plus audacieux n’a été 
donné aux vues du Créateur. Jamais plus de fronts 
courbés vers la terre n’ont sollicité une réparation 
plus tardive et plus méritée.

Cependant le système colonial n’a été maintenu 
dans toute sa vigueur que comme un mal temporaire, 
et dont l’Europe devait recueillir, dans un avenir plus 
ou moins prochain, les plus brillantes compensations. 
Les privilèges des compagnies ne furent jamais con
cédés à perpétuité, mais seulement renouvelés soit par 
actes de la législature en Angleterre, soit par des or
donnances royales dans les autres pays. On n’aurait ja
mais osé proclamer de prime abord la perpétuité d’un 
régime aussi monstrueux, même quand la politiqueet 
la nécessité semblaient en justifier l’établissement. Ce 
ne devait être, comme tous les monopoles, qu’une me
sure de circonstance, indispensable à l’affermissement 
des colonies naissantes, et qui cesserait de droit dès 
qu’elles seraient consolidées. Peu à peu, néanmoins, le 
bail devenu emphytéotique finit par prendre le carac
tère d’une concession perpétuelle, et la durée n ’en au
rait jamais été interrompue sans l’intervention des 
révolutions. C’en était déjà une immense que la dé
couverte des produits spéciaux trouvés ou naturali
sés dans le Nouveau-Monde, la cochenille, le quin
quina, le sucre, le café, le coton, le cacao, l’indigo, 
les bois de teinture et les autres articles dont toutes 
les nations européennes voulurent avoir leur part, 
même au prix de la contrebande, de l’interlope et 
de la guerre. De là naquit un nouveau droit com-
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mercial, éminemment exclusif, chacun voulant gar
der pour soi le monopole des produite en faveur, 
ou le ravir à des rivaux plus heureux. Les compli
cations éclatèrent surtout quand la plupart des puis
sances européennes eurent fondé des établissements 
sous les mêmes latitudes, et lorsqu’on y eut naturalisé 
la culture des denrées de grande consommation. Le 
sucre fut bientôt exporté de Saint-Domingue, de la 
Jamaïque, de Cuba et de toutes les Antilles apparte
nant à divers maîtres. On planta le café au Brésil e t 
à la Martinique. Le coton enrichit les plaines de la 
Louisiane, de la Géorgie et de la Caroline. L’indigo 
vint à la fois de Calcutta, de Guatemala et de Carac- 
cas. Le sucre de l’Inde fit concurrence à celui d’A
mérique, tous deux menacés aujourd’hui par celui 
de la betterave. L’or était épuisé; mais il restait à 
l’Amérique des mines plus précieuses, et c’étaient 
les seules que ses aveugles métropoles n’avaient pas 
su exploiter.

La grande erreur de l’Europe est d’avoir cherché 
ses profits dans le haut prix résultant de la rareté ou 
du monopole des produits coloniaux, plutôt que 
dans leur abondance. Dans le principe, les premiers 
venus s’efforcèrent d’empêcher leurs rivaux d’arriver : 
ils essayèrent même de cacher la route des Indes 
comme des avares cachent leur trésor; puis la 
route une fois connue, ils interdirent aux étrangers 
l’abord de leurs possessions, et quand, malgré la 
force et la menace, il fallut se résigner à souffrir des 
compétiteurs, les guerres de tarifs créèrent des dis
tinctions de provenances entre les denrées d’un même
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sol. Le sucre et le café coûtèrent plus cher suivant 
qu’ils étaient importés par navires étrangers ou par 
batiments nationaux. Telle colonie américaine voi
sine de la Terre-Ferme fut obligée de faire venir son 
blé d’Europe, au risque de mourir de faim, en cas 
de retard des arrivages. Toute cette absurde légis
lation est en vigueur aujourd’hui. L’Angleterre l’a 
fortifiée dans son fameux acte de navigation; la 
France par toutes ses dispositions de douanes; l’Es
pagne par respect pour sa propre invention. Des 
terres séparées par un bras de mer de quelques 
heures sont aussi étrangères l’une à l’autre, sous le 
ciel des Antilles, que si l’océan Atlantique étendait 
entre elles ses quinze cents beues de largeur. Nous- 
mêmes, nous sacrifions encore à deux ou trois îles 
moins peuplées qu’un seul de nos départements, les 
intérêts généraux du commerce national.; Les con
séquences du système adopté par les premiers colo
nisateurs ne nous ont valu en définitive que la traite 
des noirs, les guerres de douanes, les guerres mari
times, des dépenses navales énormes, même en 
temps de paix, et la nécessité de payer fort cher les 
denrées qu’aujourd’hui toute l’Europe devrait avoir 
à bon marché, si elle eût employé à fertiliser les 
colonies la dixième partie des trésors consommés à 
les ruiner. Un jour nos neveux auront peine a croire 
que ce système ait duré si longtemps, et que les 
peuples d’Europe aient supporté d’aussi grands sa
crifices pour le maintien d’uu état de choses si op
posé à leurs intérêts bien entendus. On a dit, pour 
l’expliquer, que le commerce exclusif des colonies,
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en empêchant la concurrence, ne risquait pas d’être 
atteint par les perturbations qui menacent plus ou 
moins le commerce que l’on fait avec les nations in
dépendantes ; mais, outre que la concurrence est un 
avantage réel, il faut considérer que le monopole ne 
peut s’exercer que sur des colonies d’une petite éten
due et faciles à garder. Toute la marine britannique 
ne suffirait plus aujourd’hui à protéger contre la 
contrebande le littoral de l’Union américaine, si ce 
pays lui appartenait encore, et s’il y avait du profit 
à jy porter des produits. Les règlements sévères du 
gouvernement espagnol, ses douaniers, ses gardes- 
côtes n’ont pas empêché l’Amérique du Sud d’être 
inondée de marchandises européennes. Il n’est pas 
vrai, non plus, que ce soit au système prohibitif que 
les métropoles doivent la régularité de leurs appro
visionnements en denrées coloniales. La Prusse, 
l’Autriche, la Saxe, la Suisse, la Bavière et tous les 
États qui n’ont point de colonies transatlantiques, 
n’ont jamais manqué de sucre, de café, ni de coton ; 
au contraire, ces articles y ont toujours été à meil
leur marché que dans les pays à possessions d’outre 
mer. N’ayant point de monopole à exercer ni à pré
tendre, ces États choisissent les lieux où ils peuvent 
se procurer aux conditions les plus avantageuses les 
denrées dont ils ont besoin, et l’expérience a prouvé 
qu’ils en avaient toujours été fournis à meilleur 
compte que les nations maritimes.

En somme, le régime colonial n’a abouti qu’à 
créer entre les métropoles et leurs dépendances une 
réciprocité de préjudices et de dommages, et le com-
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merce des colonies n’a été, des deux parts, qu’une 
source de vexations et d’appauvrissement. C’est du 
plus pur sang de leurs veines que les populations eu
ropéennes ont payé l’honneur de fonder des établisse
ments dans les deux Indes. Ces établissements ne sont 
aux yeux de l’observateur attentif que comme des en
fants qui ont imposé de grandes privations à leurs 
familles jusqu’au moment où, parvenus à l ’âge mûr, 
ils seront en état de se soutenir. Quelquefois alors la 
reconnaissance les attache plus vivement aux auteurs 
de leurs jours ; plus souvent ceux-ci ont à se plain
dre de leur indifférence ou de leur ingratitude : mais 
c’est folie de croire que l’indépendance n’arrive pas 
avec l’âge, et qu’après trois cents ans de tutelle, cet 
âge ne soit pas arrivé pour toutes les colonies. Pro
longer leur enfance, c’est continuer à nourrir des 
gens qui peuvent se suffire, ou opprimer des citoyens 
dignes de vivre libres. Aujourd’hui que toutes les 
chimères sur l’or et l’argent se sont évanouies, et 
qu’une ruine éclatante a frappé de discrédit les der
niers essais d’exploitation de mines tentés en Améri
que , c’est à des sources différentes qu’il faut aller 
chercher la richesse. Mais, avant de les indiquer en 
détail, nous devons porter nos regards en arrière et 
présenter un exposé rapide des révolutions moné
taires qui ont précédé et suivi la découverte du Nou
veau-Monde.
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CHAPITRE XXIV.

Dôl divers systèmes monétaires qui ont régné en Europe depuis 
les anciens jusqu’à la découverte des mines du Nouveau-Monde. 
— Conséquences économiques de la découverte de ces mines. 
—V\ie générale des ouvrages qui ont été publiés sur les mon
naies.

Les anciens avaient apprécié aussi bien que les 
modernes les véritables fonctions de la monnaie. 
Aristote en avait dit : cc C’est une marchandise in
termédiaire destinée à faciliter l’échange entre deux 
entres marchandises. » Xénophon 1 n’est pas moins 
explicite : c< Dans la plupart des autres villes, dit-il 
en perlant d’Athènes, un marchand est obligé de 
prendre des marchandises en retour de celles qu’il y 
apporte, parce que la monnaie dont on y fait usage 
n’a pas grand crédit au dehors; chez nous, au con
traire, le commerçant étranger a l’avantage de trou
ver une multitude d’objets qui sont partout en de
mande, et, de plus, s’il ne veut pas encombrer son 
vaisseau de marchandises, il se fait solder en argent 
comptant, qui de tous les articles commerçables est le 
plus sûr et le plus commode, attendu qu’il est reçu en *

* E stai sur le revenu de l'Attique.



316 HISTOIRE

tous pays, et qu’en outre, il rapporte toujours quelque 
profit à son maître, quand celui-ci juge à propos de 
s’en défaire. »

Les fonctions de la monnaie n’ont pas changé de
puis Xénophon et Aristote; l’argent est toujours une 
marchandise intermédiaire destinée à faciliter l’é
change entre les autres marchandises. D’où vient 
donc que son histoire, qui semblerait devoir être 
très - simple, est précisément la plus compliquée 
et la plus difficile de toutes celles dont l’ensemble 
constitue les annales de l’économie politique? d’où 
vient que tous les peuples ont eu leur monnaie parti
culière, au lieu de s’entendre pour le choix d’un éta
lon uniforme? et surtout pourquoi chaque siècle nous 
offre-t-il le spectacle d’une révolution monétaire, 
c’est-à-dire d’un bouleversement dans la valeur, la 
forme, le poids et le titre du principal élément de la 
circulation, celui de tous qui aurait dû demeurer le 
plus inaltérable? pourquoi, enfin, voit-on apparaître 
tour à tour, sur les marchés du monde, tantôt de 
bons écus, tantôt de mauvais; les uns de métal 
presque pur, les autres presque absorbés par l’al
liage? Une réponse exacte et développée à toutes ces 
questions exigerait des volumes, et ces volumes exis
tent ; aussi me bornerai-je à indiquer les plus impor
tants, pour ne pas donner à l’examen du sujet qui y 
est approfondi plus d’étendue que n’en comportent 
les proportions de cette histoire.

La question des monnaies est une de celles que les 
modernes ont le plus compliquées; il y règne la même 
confusion que dans les langues, et la simplicité ingé



nieuse des anciens a été remplacée par des combinai
sons tellement inextricables, que nous avons perdu 
l’espoir d’y revenir, quand même l’Europe entière 
ferait un pacte dans ce but. Posons quelques princi
pes pour nous guider dans cette étude. La qualité es
sentielle d’une monnaie est qu’elle conserve sa valeur 
depuis l’instant où on la reçoit jusqu’à celui où on la 
donne; autrement, on ne recevrait plus, en échan
geant ce qu’on vend contre ce qu’on achète, une mar
chandise égale en valeur à celle qu’on aurait livrée. 
Une autre propriété de la monnaie, c’est que sa va
leur se mesure comme celle de tout autre objet, sur 
la quantité de choses qu’une autre personne consent 
à donner en échange ; si, contre une once de monnaie 
d’or, on consent à donner quinze fois plus de blé ou 
de toute autre marchandise qu’on n’en donnerait 
contre une once de monnaie d’argent, il sera aisé de 
conclure que la monnaie d’or, à poids égal, vaut 
quinze fois plus que la monnaie d’argent. Ainsi, déjà 
nous pouvons expliquer la folie des tentatives qui ont 
été faites à diverses époques pour altérer les mon
naies, c’est-à-dire pour leur donner, par la force, 
une valeur qu’elles n’avaient pas. A mesure que ces 
altérations ont été opérées, le prix des marchandises 
s’est élevé, parce que chacun se refusait à en donner 
une quantité égale pour une valeur métallique deve
nue moindre. Aussi a-t-il fallu proclamer le maxi
mum toutes les fois qu’on a voulu obtenir quelques 
résultats de ces grandes spoliations. Quand les écus 
d’une once furent réduits à upe demi-once, sous 
Louis XIV, ils n’achetèrent plus que trente livres de

18.
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froment au lieu de soixante. A toutes les autres épo
ques de notre histoire, bien avant et bien après 
Louis XIV, les mêmes causes ont produit les mêmes 
résultats.

Les manipulations plus ou moins frauduleuses qui 
ont été exercées sur les monnaies, depuis l’antiquité 
jusqu’à nos jours, viennent d’une erreur des gou
vernements, aujourd’hui encore assez répandue, et 
qui a fait supposer à la monnaie un caractère de 
fixité qu’elle n’a point. On s’est imaginé mal à propos 
que l’unité monétaire, en sa qualité de mesure des 
valeurs, avait elle-même une valeur invariable, et 
que lorsqu’on payait une marchandise tantôt plus, 
tantôt moins, c’était nécessairement la marchandise 
qui changeait de valeur, et non la monnaie. Cette 
erreur a servi de prétexte à la cupidité de plusieurs 
princes auxquels on persuadait imprudemment qu’il 
dépendait d’eux de doubler leurs ressources en dé
clarant que cent mille écus valaient six cent mille 
francs, comme s’ils ne devaient pas être punis le len
demain même de leur fraude, par l’augmentation du 
prix de toutes choses, et par la nécessité de doubler 
les contributions pour y faire face. Il faut donc renon
cer aujourd’hui à comparer avec exactitude la valeur 
du revenu de chaque profession, dans les temps éloi
gnés de nous, à celui des professions analogues dans 
le nôtre, parce qu’il est impossible de trouver pour 
cela ime mesure commune, telle que le mètre pour 
les longueurs et le litre pour les capacités.

Quelles que soient les variations qu’ils lui aient fait 
subir, tous les peuples ont eu recours à la monnaie



pour la commodité de leurs échanges. Les Lacédé
moniens avaient des monnaies de fer, et les Romains 
des premiers temps de la république de la monnaie 
de cuivre. On a vu employer à cet usage, dans di
verses contrées, des coquilles, des clous, des grains 
de cacao, des morceaux de cuir; mais, dès la plus 
haute antiquité, l’or et l’argent ont joui du privilège 
presque exclusif de servir de matière première aux 
monnaies. Le caractère inaltérable et homogène de 
ces métaux, leur divisibilité extrême, leur pureté 
native égale en tous lieux, leur résistance au frotte
ment moyennant quelques particules d’alliage, peut- 
être aussi leur beauté naturelle, expliquent suffisam
ment le suffrage universel qu’ils ont obtenu dans tous 
les temps et dans tous les pays. Aussi, dès qu’on 
parle généralement de monnaie, il est convenu que 
c’est de la monnaie d’or et d’argent, et le premier 
frit historique auquel on s’intéresse est celui de savoir 
quelle a été, aux divers âges, la quantité de ces mé
taux en circulation. Qui ne comprend l’avantage 
(ju’on a dû retirer d’un intermédiaire d’échanges 
aussi étendu sous un petit volume, recherché par
tout et partout accueilli, tandis qu’avec le simple troc 
des marchandises le commerce serait toujours de
meuré dans l’enfance? Mais il se trouve que ce qu’on 
aurait tant d’intérêt à savoir, est précisément ce que 
nous avons le plus de peine à constater. Nous ne con
naissons pas même d’une manière certaine le mon
tant des monnaies actuellement en circulation dans 
notre pays, quoiqu’il y soit tenu un compte exact de 
toutes les pièces frappées depuis plusieurs années. On
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ignore le nombre et la valeur de celles qui sont fon
dues ou exportées ; on ne sait pas la quantité des mon
naies de vieille fabrication qui existent encore. La 
petite monnaie de cuivre, qui a survécu à toutes les 
refontes et à toutes les réformes, forme aussi une por
tion difficile à apprécier de notre richesse monétaire 
et de celle des autres peuples, « J’ai trouvé dans nos 
provinces, dit J. B. Say, de ces pièces de cuivre qui 
circulent depuis le temps où nous étions sous la do
mination des empereurs romains. Elles passent pour 
un liard, deux liards, un sou, deux sous, avec l’effi
gie de ces maîtres du monde. »

La multiplication rapide des lettres de change, des 
billets de banque, des papiers-monnaie ayant cours 
forcé, et en général celui de tous les effets de com
merce, a beaucoup contribué à rendre plus difficile 
l’appréciation des monnaies en circulation. Mais il 
n’est pas nécessaire de connaître ces faits avec une 
parfaite exactitude, pour en tirer des conséquences 
d’une utilité pratique. L’essentiel est de savoir par 
quels signes se manifeste l’abondance ou la rareté du 
numéraire, car ces signes sont quelquefois très- 
trompeurs. Ainsi, dans les pays où règne une grande 
activité commerciale, l’argent est presque perpétuel
lement en circulation ; et il faut moins de numéraire 
qu’on ne pense pour suffire aux besoins des affaires 1

320

1 Tout le monde sait qu'il existe à Londres un établissement 
connu sous le nom de Clearing house, où les commis des diverses 
maisons de banque viennent chaque jour régler les comptes de 
leurs patrons, par de simples échanges de créances, dont la ba
lance seule est soldée en espèces, quand elle n'est pas eonsidé-



tandis que dans d’autres contrées où l’argent abonde, 
mais où les transactions sont nulles, on croirait que 
la monnaie est fort rare, parce qu’elle ne circule 
point. A mesure que l’aisance publique augmente, 
il y a ime partie des métaux précieux qui est employée 
en objets d’orfèvrerie, et qui cesse de faire fonction 
de monnaie. Dans d’autres circonstances, l’argent 
baisse de valeur par suite de son abondance, et plu
sieurs mines cessent d’être exploitées qui l’étaient 
auparavant, jusqu’à ce qu’il y ait du profit à en re
prendre l’exploitation. Il est nécessaire de tenir 
compte de toutes ces variations dans l’étude des ques
tions monétaires, mais la connaissance exacte du 
numéraire possédé par chaque nation est inutile à 
leur solution.

Personne ne doute que dans les plus beaux jours 
de l’empire romain, alors que l’on évaluait à près 
d’un milliard le revenu annuel de l’Etat, il n’y eût 
une masse énorme de numéraire en circulation, et 
cependant l’industrie n’existait pas. L’argent arrivait 
par le pillage 1 et s’en allait par les prodigalités: Le
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rable. Quelques milliers de francs suffisent ainsi pour terminer 
des transactions qui se montent à plusieurs millions.

1 Témoins les vers suivants de la Pharsale de Lucain, à propos 
de l’enlèvement, par Jules-César, du trésor déposé dans le temple 
de Saturne :

Tune rupes Tarpeia sonat, magnoque reclusas 
Testatur stridore fores : tune conditus imo 
Eruitur templo, multis non tactus ab annis,
Romani census populi, quem Punica bella,
Qucm dederat Perses, quem victi præda Philippi ;
Quod tibi, Roma, fugâ populus trépidante reYu\\\\\ -,



peu que b  Romain* tiraient des minet était dA an 
triraü dnednn, oonnnen Grèce, et il ne parait 
pas qu'on y ait altarhé une grande importance, 
même quand l'exploitation en fut affamée àdes eoo- 
crjwionnaireg, et régularisée au profit des empereurs. 
Mais déjà raceroiagcment du numéraire *  taisait 
arntir dans la prix, et noos avons quelque peine à 
concevoir le taux énorme auquel s'étaient élevés à 
Rome, du temps même de Cicéron, une foule d’ob
jets de consommation habituelle. Plus tard, l'aridité 
impériale, franchissant tontes les borna,'obligea les 
citoyens à travailler aux mines comme à des entre
prises d'utilité publique, à l'instar des corvées du 
moyen fige1, et ce régime était si dur, que sons l’em
pereur Valens des légions entières de mineurs rejoi
gnirent à l'invasion des Goths dans la Dacie. Cepen
dant l'accumulation des capitaux énormes dont 
jouissaient les chefs de l'aristocratie romaine n'a pas 
été sans influence sur le magnifique développement 
de la prospérité de l'empire, et nous ne saurions dou
ter que la plupart des villes qui se sont élevées comme 
par enchantement sur tous les points du territoire,

Quo te Fabricius régi non vendidit auro ; 
Quidquid parcorum mores servàstis avorum ; 
Quod dites Asiæ populi misère tributum, 
Yictorique dédit Minoïa Creta Meiello ;
Quod Cato longinqua vexit super a?quora Cypm. 
Tune Orieotis opes, captorumque ultima regum 
Quæ pompeïanis prælata est gaza triumpbis, 
Egeritur : tristi spoliantur tenipla rapinà ; 
Pauperiorque fuit lune primùm Cæsare Rom a.

1 Jacob, On prêtions metals, tome I, page 174.



n ’aient dû leur prospérité à cette cause. Tibère1 était 
assez riche pour distribuer en secours à des incendiés 
une somme d’environ vingt millions de notre mon
naie. Adrien dépensa près de quatre-vingts millions 
de nos francs en libéralités, pour assurer la succession 
de son trône à Commode; et l’empereur Sévère ne 
paya pas moins de trente-cinq millions de francs 
en frais de gratifications à son avènement.

Une seule circonstance nous semble néanmoins 
de nature à ébranler la foi qu’on a ajoutée jusqu’à ce 
jour aux merveilleux récits des historiens qui nous 
ont transmis le compte des millions entassés par les 
Romains : c’est qu’on n’a rien trouvé dans les rui
nes d’Herculanum et de Pompe! qui pût justifier 
ces exagérations. Presque tous les ustensiles recueil
lis étaient de fer ou de bronze, même ceux que nous 
faisons habituellement en argent, et cependant la 
richessse et la somptuosité des peintures, des ameu
blements, des statues, démontrait assez qu’on avait 
pénétrédans des demeures jadis habitées par des famil
les opulentes. Y aurait-il eu entre la monnaie et le 
métal employé des différences telles qu’on devait tou
jours convertir le dernier en espèces, ou bien faut-il 
réduire à de plus modestes proportions les richesses 
métalliques des Romains? Ce qui est certain, c’est 
que ces richesses ont été fort considérables, car il a 
suffi de la translation du siège de l’empire à Constan
tinople, pour affaiblir d’une manière très-sérieuse la 
richesse de l’Occident. Les capitaux émigrèrent à la
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suite des grandes familles, avec leurs armées d’es
claves ; et l’Italie, qui était le jardin de Rome, vit ses 
maisons de campagne désertées pour les ruines du 
Bosphore. M. Jacob *a publié, à ce sujet, un tableau 
de la décadence monétaire de Rome depuis Auguste 
jusque vers la fin du cinquième siècle, tableau duquel 
il résulterait que la diminution des espèces s’est opé
rée depuis l’ère chrétienne jusqu’à l’année 482, dans 
la proportion de neuf milliards à deux milliards de 
francs. Le mouvement de translation des espèces 
d’Occident en Orient, qui se continue de nos jours, 
venait de commencer et ne s’est jamais arrêté.

Depuis l’année 482 jusqu’à la fin du neuvième 
siècle, le numéraire tomba de deux milliards à moins 
d’im milliard de francs, et même à 825 millions, se
lon les calculs de M. Jacob. L’apparition des maho- 
métans suffit pour suspendre tous les travaux des mi
nes ; en même temps l’horrible confusion qui a régné 
en Europe depuis l’invasion des Barbares, ne permet 
plus de suivre avec exactitude la trace des richesses 
métalliques. Les prix s’abaissent de plus en plus, soit 
par l’influence du servage qui oblige au travail non 
rétribué une foule d’hommes aujourd’hui salariés, 
soit par la rareté croissante des espèces. On n’entend 
plus parler des mines si riches et si abondantes qui 
existaient en Autriche, en Hongrie, en Bohême, en 1

3 2 4

1 On trouve dans Y Histoire des métaux précieux du même au
teur un prix-courant d’environ quatre cents articles de consomma
tion, sous le règne de Dioclétien , en 301, recueilli par MM. Ves- 
eovali et William Banks. Ce document contient des détails du plus 
haut intérêt pour l’élude des monnaies cl des prix.



Saxe et dans le Tyrol. Les souverains reçoivent en 
nature, de leurs vassaux, les tributs qui sont aujour
d’hui payés en argent. On a vu que Charlemagne 
surveillait avec la plus bourgeoise sollicitude l’admi
nistration de ses domaines, et que la majeure partie 
de son revenu se composait des produits matériels 
qu’il en retirait par ses fermiers. La masse du peuple 
avait des consommations plus bornées, et le nombre 
des objets qu’elle achetait consistait principalement 
en matières alimentaires. On conçoit qu’il ne fallait 
pas beaucoup d’or ni d’argent pour payer un morceau 
de pain qui coûtait un liard, ou une botte de légumes, 
dont le maximum s’élevait rarement à un sou. Ainsi 
s’explique l’immense quantité de petite monnaie qui 
servait à la circulation dans ces temps peu prospères ; 
les pièces d’or et d’argent étaient très-rares, et leur 
valeur s’affaiblit de règne en règne jusqu’à l’épaisseur 
d’une feuille de papier. Aussi, les heureux possesseurs 
de ces métaux précieux étaient-ils l’objet de l’adulation 
et de l’envie, témoins les Juifs, dont nous avons es
quissé l’histoire économique et raconté la persécu
tion. Nobles et vilains sollicitaient également leur 
bienveillance; les nobles surtout, plus avides de jouis
sances, et qui achetaient le moyen de s’en procurer 
par toutes sortes de complaisances, et même par des 
présents aux femmes de ces hérétiques maudits1.

L ’emploi des métaux précieux était principale
ment usité dans le service des églises où brillaient 
des vases magnifiques, d’énormes candélabres, des 1

1 Àgobardus, de Insolentiâ Judœorum, page 144.
3me Édit. — T. i.
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lampes, des balustrades, des statues d’or et d’argent. 
Les ornements des prêtres en absorbaient aussi des 
quantités considérables, et il en restait réellement 
fort peu pour la fabrication et le renouvellement des 
monnaies. Ces monnaies étaient généralement très- 
mal frappées, et l’on eût dit, à voir les progrès de 
l’orfèvrerie contemporains de cette décadence du 
monnayage, que l’or et l’argent n’avaient plus d’au
tre destination que de servir à fabriquer des bijoux 
ou des vases sacrés. Personne n’ignore que saintÉloi 
était un grand orfèvre du temps du roi Dagobert, 
comme le fut Alan de Walsingham chez les Anglais 
au moyen âge, et le célèbre Benvenuto Celliüi en Ita
lie, dans un siècle plus rapproché de nous. Lorsque 
Richard fut prisonnier en Allemagne ', saint Louis 
en Egypte et le roi Jean en Angleterre % leur rachat 
ne put être effectué qu’en mettant en réquisition la 
vaisselle et les joyaux des nobles et des églises. Les 
historiens de l’époque saxonne, en Angleterre, parlent 
souvent d’une monnaie vivante (living money), qui 1 2

1 Les historiens évaluent la rançon de Richard à cinq millions 
de nos francs. Presque toutes les richesses métalliques des barons 
et des églises y furent employées.

2 La rançon du roi Jean fut fixée à plus de trente millions de 
francs de notre monnaie. On paya d’abord un premier cinquième, 
qui parut si énorme qu’il aurait été impossible d’y faire honneur, 
si on ne se fût adressé aux Juifs, en leur assurant des privilèges. 
Le successeur du roi Jean était si pauvre qu’il se vit dans la né
cessité de payer les dépenses de sa maison en une monnaie de 
plomb légèrement argenté. Les termes du paiement de la rançon 
de Jean furent successivement ajournés, et la France devait 
encore le dernier cinquième quarante ans après le traité, quand 
Une nouvelle guerre avec l’Angleterre éclata.



était autorisée par la loi, et qui consistait à payer en 
esclaves et en bétail (cattle), toute espèce de mar
chandises mises en circulation. Plus tard, à mesure 
que la monnaie reparut, on n’admit plus la monnaie 
vivante que pour solder les appoints; et dans ce cas 
les chevaux, les bœufs, les vaches, les moutons et les 
esclaves ne pouvaient être donnés en paiement que 
d’après une estimation convenue. Les amendes im
posées par l’Etat ou par l’Eglise, furent seules excep
tées et payables à volonté, soit en écus, soit en êtres 
vivants. Il faut rendre néanmoins cette justice à l’É
glise, que pour décourager le commerce des escla
ves, elle finit par refuser d’en accepter aucun en 
paiement. Le docteur Henry nous a laissé une his
toire d’Angleterre dans laquelle se trouvent plusieurs 
évaluations curieuses du prix correspondant de la 
monnaie vivante à la monnaie de nos jours. D’après 
ses calculs, le prix du tarif pour un esclave était, en 
997, d’environ 70 francs; d’un cheval, 45 francs; 
d’une vache 8 francs ; d’un mouton 1 franc 50 centi
mes. On sait, parles comptes qui ont été conservés 
dans la cathédrale de Strasbourg, que les salaires des 
maçons employés à la construction de ce monument, 
étaient de 3 à 4 centimes de notre monnaie par jour 
(1 ou 2 pfennings).

Sous le règne de Charlemagne, la livre d’argent 
se composait de douze onces de métal ; elle était di
visée en vingt sous, chacun de douze deniers, et le 
denier correspondait à 6 sous environ de notre mon
naie actuelle. Le pain de quatre livres se vendait 
pour moins de 5 centimes, ce qui peut donner une
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assez juste idée de la petite quantité de numéraire 
alors en circulation. Peu à peu la livre de Charlema
gne tomba de 80 francs à 1 0 francs, où elle était des
cendue par des altérations successives, sous le règne 
du roi Jean. Mais les croisades firent refluer vers l’Oc
cident une partie des métaux précieux qui avaient 
pris la route de l’Orient. La prise de Constantinople 
par les croisés donna lieu à un immense partage de 
butin, et Gibbon assure que l’empereur Alexis paya 
au marquis de Montserrat la somme énorme de seize 
cents livres pesant d’or. Néanmoins, il y a lieu de 
croire que, lors de la fondation du royaume de Jéru
salem, les revenus du pays furent insuffisants à l’en
tretien du gouvernement, et que l’Europe dut verser 
des sommes considérables, chaque année, pour y 
pourvoir; ce qui rend très-difficile l’appréciation 
exacte de la quantité de numéraire en circulation à 
cette époque. Tout ce qu’on sait, c’est qu’après l’im
pulsion qui résulta des grands mouvements de trou
pes et de vivres expédiés en terre sainte, les choses 
reprirent leur cours accoutumé, et que la diminution 
des espèces continua de se faire sentir dans tous les 
pays de l’Europe.

La découverte des mines du Nouveau-Monde ar
rêta brusquement cette diminution. Les masses mé
talliques que ces mines versèrent dans la circulation 
s’élevèrent en peu d’années à douze fois le montant 
de tout le numéraire préexistant, surtout après la 
découverte des mines du Potose, en 1545, les plus 
abondantes de toutes. Aussitôt on vit les prix s’ac
croître avec rapidité, et la production moyenne des
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mines put être évaluée à plus de 60 millions de francs 
par année, de 1546 à 1600. De 1600 à 1700, cette 
production s’éleva à 80 millions environ, annuelle
ment; et de 1750 à 1800, l’importation des espèces 
d’Amérique en Europe a dépassé constamment la 
somme de 180 millions par an. Mais c’est principa- 
lementde 1800à 1810que l’accroissement fiitle plus 
considérable, puisqu’il a été estimé, d’après les meil
leures autorités, à 250 millions de francs. On croi
rait, au premier abord, qu’un accroissement aussi 
rapide aurait dû produire une élévation correspon
dante dans les prix, et changer brusquement les con
ditions et le salaire du travail ; mais il n’en fut point 
ainsi. Les progrèsde l’industrie contemporains de la 
découverte des mines nécessitèrent l’emploi d’une 
plus grande quantité de numéraire, et il en fallut 
d’autant plus, que la valeur de cette marchandise 
baissait par son abondance même. L’aisance, deve
nue plus générale, permit à beaucoup de personnes 
de convertir leurs épargnes en achats d’ustensiles 
d’or et d’argent. La découverte du cap de Bonne- 
Espérance, en ouvrant des communications directes 
avec le continent asiatique, accoutumé aux importa
tions d’or et d’argent, empêcha la révolution moné
taire nouvelle d’exercer sur les prix une réaction, qui 
aurait pu devenir dangereuse en Europe sans cette 
diversion.

Ainsi, à mesure que la masse du numéraire aug
mentait, le besoin s’en faisait plus vivement sentir ; 
des transactions qui avaient été jusque-là très-diffi
ciles ou même impossibles, en employaient une
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quantité plus considérable et l’empêchaient de baisser 
de prix dans la même proportion que son abondance 
était accrue. Les économistes ne sont pas d’accord 
sur l’augmentation qui résulta de cette baisse du prix 
de l’argent dans le prix des marchandises. Adam 
Smith 1 ne l’évalue qu’au triple, tandis que le mar
quis de Garnier estime qu’elle fht deux fois plus con
sidérable.' Par une coïncidence vraiment remarqua
ble, ce fut le moment que la plupart des souverains 
choisirent pour élever artificiellement la valeur des 
monnaies. Des édits royaux avaient porté, en France, 
à 16 et 18 livres la valeur numéraire du marc d’ar
gent monnayé, au lieude8 à 10 livrespour lesquelles 
il était compté dans les premières années de ce siè
cle. L’effet de ces deux causes, qui agissaient à la 
fois sur le prix nominal de toutes les denrées de con
sommation générale, produisit une hausse qui les fit 
paraître dix à douze fois plus chères qu’elles n’étaient 
auparavant. On ne savait comment expliquer ce phé
nomène commercial, qui devint le sujet d’un mé
moire présenté à Catherine de Médicis, et imprimé 
à Bordeaux en 1586, sous ce titre: Discours sur 
l’excessive cherté, présenté à la Reine, mère du Roi, 
par un sien fidèle serviteurs. L’auteur de ce discours 
y passe en revue, dans les plus grands détails, le prix 
des grains, des viandes, fruits, légumes, fourrages 
et autres objets de consommation journalière; létaux
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1 De la Richesse des nations, liv. i, chap. y.
1 Notes de la traduction d'Adam Sm ith , par Garnier, tome V, 

page 191.



des salaires, gages, journées d’ouvriers en hiver et 
en été, tels que ces prix couraient soixante ou soixante- 
dix ans auparavant ; et il établit qu’au moment où il 
écrit, la plupart de ces prix sont renchéris de dix à 
douze fois. Quant aux biens-fonds, dit-il, qu’on exa
mine les maisons, fiels, seigneuries, terres laboura
bles, prés, vignes et autres biens auxquels on n’a 
rien augmenté depuis soixante ans, on verra qu’ils 
se vendent aujourd’hui six fois plus qu’ils ne se ven
daient auparavant '.
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£ 1 Les mêmes lamentations retentissaient alors en Angleterre. 
On remarque dans un sermon prononcé par l'évêque Latimer, 
sous le règne d'Édouard VI, ces paroles singulières que je tran
scris fidèlement dans le langage naïf de l'époque : The physician, 
if the poor man be diseased, he can hâve no help without too 
much ; and of the lawyer the poor man can get no counsell, expé
dition, nor help in this matter, except he give him too much. You 
landlords, you rcntraisers, I may say you step-lords, you unna- 
tural lords, you hâve for your possessions yearly too much. Poor 
men, which iiye of their labour, cannot, with the sweat of their 
face, hâve a living ; ail kinds of victuals are so dear, pigs, geese, 
capons, chickens, eggs, etc. ! These things with others arc so 
unreasonably enhànsed andl think, verily, Üiat if thus continued, 
we shall at lengtli be constrained to pay for a pigge a pound. »

On retrouve les mêmes doléances dans les écrivains espagnols. 
Voici comment s'exprimait à ce sujet le père D. Sancho de Mon- 
cada, auteur d'un ouvrage intitulé : Restauration politica de 
Espana, qui résume assez bien l'économie politique de ce temps- 
là ; je cité textuellement : « Es verdad, que antes del descubri- 
miento de las Indias solia comprarse por un quarto lo que ahora 
por seis real es ; valia el cobre très tanto mas que ahora la plata, 
pues pesaba un quarto lo que ahora un real de à dos ; y ansi, mas 
rico eslaba uno con cien reales en quartos que ahora con cinco 
mil. Y con la abondancia de plata y oro ha baxodo su valor, y con- 
seiguientemente ha subido el de lo que se compra con la moneda; 
y asi se introducen altos precios en todas las cosas, y faUaxvsk» Va.
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Cette augmentation du prix des choses se mani
feste dans tous les pays de l’Europe, à mesure que 
l’or et l’argent du Nouveau-Monde s’y répandait par 
l’entremise des Espagnols. On trouve dans le Secret 
des finances attribué à Fromenteau, que depuis la 
fin du règne de Louis XII jusqu’à l’année 1581, où 
ce livre fut imprimé, c’est-à-dire dans une période 
de soixante-quinze ans, les tributs publics avaient 
plus que quintuplé en France ; le même accroisse
ment s’étant fait sentir dans les autres contrées, il y 
eut une forte demande de travail pour y suffire, et c’est 
peut-être autant pour ce motif que par suite du dé
veloppement de la civilisation que les prix momen
tanément exagérés, finirent par se maintenir dans 
une limite raisonnable, malgré l’accroissement arti
ficiel du chiffre des monnaies par les altérations, et 
son accroissement réel par les importations. Toutes 
les habitudes changent; des entreprises hardies s’exé
cutent, des besoins nouveaux se manifestent avec 
la possibilité de les satisfaire; de plus grands moyens 
d’échange facilitent le commerce et les spéculations. 
Toutefois, si l’Amérique n’eût pas été découverte, 
les pièces d’or et d’argent auraient été moins nom
breuses, mais elles auraient eu plus de valeur ; il y 
aurait eu entre les marchandises et la monnaie des 
rapports très-différents de ceux qui existent aujour-

plata y oro, quedan los liombles obligados à tan grandes gastos, 
imposibilitados do alcanzar las grandes cantidades que son me- 
noster parà ellos ; porque antes que hubiese tanta plata, un pobre 
liallaba un quarto en ocho blancas, mas facilmente que aliora dos 
roules en dicz y siete quartos. »
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d’hui; on aurait obtenu plus de choses avec moins 
d’argent; mais la production aurait été longtemps 
languissante foute de capitaux, et la civilisation serait 
demeurée stationnaire avec elle. Ce qui Te prouve, 
c’est que l’impulsion donnée au travail par l’augmen
tation des métaux précieux, ne s’est point arrêtée à 
ce premier pas. Bientôt les espèces n’ont plus suffi; 
les lettres de change, les billets des banques de dépôt 
et de circulation, et toutes les institutions de crédit 
public et privé sont venus accroître la masse des 
moyens d’échange, et par eux stimuler au plus haut 
degré le travail. Il ne faut pas s’attacher aux abstrac
tions: l’abondance ou la rareté du numéraire ne peut 
jamais demeurer un fait isolé ; l’équilibre tend sans 
cesse à s’établir. Quand les espèces métalliques abon
dèrent en Espagne, elles y excitèrent un vif désir de 
consommer, en fournissant aux citoyens de ce pays les 
facilités nécessaires pour se procurer dans les pays 
voisins tout ce qui pouvait flatter leurs goûts ou ré
pondre à leurs besoins. L’Europe se mit à produire 
pour eux, et pendant près d’un siècle, eux seuls com
mandèrent le travail, et furent les plus puissants 
promoteurs de l’industrie. 11 se fit par leurs mains 
une immense distribution de salaires, et les ouvriers 
osèrent entrevoir l’espérance d’obtenir , au moyen 
de leur paie, quelque chose de plus que le triste 
morceau de pain noir dont ils avaient vécu jus
qu’alors.

Mais une telle métamorphose ne pouvait pas s’o
pérer sans douleur. Les premiers, moments furent 
rudes à tous ceux qui vivaient d’un revenu fixe ou

19. •
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d’tm c la ire  limité, avant que la hausse do  fermage 
on du salaire se fut mise en harmonie arec Félévation 
dn prix des choses. LTaccroissement du num éraire 
agit dans cette circonstance comme la découverte 
d 'une machine, qui commence par mettre à  la  re
traite un certain nombre d’ouvriers, jusqu 'à ce que 
la demande des produits provoquée par l'abaissement 
des prix, leur ait rendu de l’emploi. C’est ce qui ex
plique comment, an lieu de se réjouir d’une circon
stance qui, selon les idées vulgaires, devait enrichir 
tout le monde, les comtemporains furent seulement 
frappés du renchérissement qui leur rendait la  vie 
plus dure. On a vu quel était à cet égard l’état de l’o
pinion en France, en Angleterre et en Espagne ; et 
l’on ferait un livre fort curieux de toutes les jérém ia
des inspirées par ce phénomène de l’élévation des 
prix dont on s’effrayait d’autant plus qu’on n’y com
prenait rien '. Et en effet, il était difficile de s’expli
quer comment les denrées et les marchandises avaient 
pu ainsi augmenter de prix, puisqu’elles n ’étaient ni 
plus rares, ni plus demandées. La même quantité de 
blé s’échangeait toujours contre une vache ou un cer
tain nombre de moutons ; mais, quand il fallait me
surer ces marchandises au moyen de l’argent, les 
proportions n’étaient plus les mêmes; l’acheteur se 1
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1 Le plus remarquable de ces écrits est assurément celui qui 
parut en 1581 , pendant le règne d’Elisabeth, sous ce titre : 
A brip.fr. cnnccipte touching the commonwealthe of this realmc of 
Kn gland. Il a la forme d’un dialogue où figurent un proprié
taire de terres, un fermier, un marchand, un fabricant et un 
théologien.



plaignait d’être obligé de donner plus de numéraire, 
oubliantquelorsqu’il devenait vendeur il en recevait 
aussi davantage. Toutefois, celui qui produisait plus 
qu’il ne consommait, voyait ses profits s’accroître 
quand il les évaluait en argent, tandis que celui qui 
se trouvait dans une position contraire, le simple con
sommateur, s’apercevait avec amertume de sa déca
dence, en présence de son revenu immobile devant 
l’élévation des prix. Mais comme dans une société 
organisée tout le monde est producteur en même 
temps, et presque dans les mêmes proportions que 
consommateur, le malaise devint de jour en jour 
moins considérable, et l’équilibre amena la prospé
rité. La monnaie ne tarda point à baisser de valeur 
en augmentant de masse, et la prédiction de l’évê
que Latimer, qu’un cochon coûterait bientôt plus 
d’une guinèe, se vérifia exactement. D arriva en Eu
rope ce qui arrive dans tout pays, quand l’affluence 
des espèces fait entreprendre des choses auxquelles 
on n’aurait pas songé si cette affluence n’eût pas per
mis de les exécuter.

M. de Humboldt a évalué à la somme énorme de 
trente milliards, le produit des mines du Nouveau- 
Monde, depuis la découverte jusqu’à nos jours. Sans 
admettre de confiance un chiffre aussi élevé, nous 
croyons qu’il n’a fallu rien de moins que la fécondité 
de ces mines pour suffire aux besoins de la circula
tion, dès que le travail eut été stimulé en Europe par 
l’importation de leurs premiers produits. La pros
périté de l’Angleterre, de la Hollande, de l’Allema
gne, de la France et celle de la Russie elle-même
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doivent être attribuées à l’impulsion industrielle que 
ces différents pays ont reçue des envois de numéraire 
américain, en échange de leurs matières premières 
ou de leurs marchandises fabriquées. Quand la 
guerre de l’indépendance, en suspendant au Pérou 
et au Mexique les travaux des mines, réduisit la pro
duction des métaux précieux au tiers de ce qu’elle 
était auparavant, l’Europe y suppléa par le perfec
tionnement du crédit et par la multiplication des ef
fets de tout genre qui ont pour but de remplacer on 
de compléter les services de la monnaie. Cette révo
lution en sens contraire de celle qui suivit les pre
miers temps de la découverte se continue aujour
d’hui, par suite de la diminution croissante des 
métaux précieux. En effet, si on compare la masse 
des marchandises actuellement en circulation à celle 
qui l’était il y a vingt ans, on verra qu’il aurait fallu" 
un accroissement d’espèces d’au moins dix pourcent 
pour y faire face. Loin de là, les espèces diminuent, 
et la population augmente avec le besoin d’argent. 
Une cause extraordinaire et subite a concouru aussi 
depuis 1815 à en accroître la demande. Les gouver
nements qui avaient émis une masse considérable de 
papier-monnaie pendant les longues guerres de la 
révolution et de l’empire, ont voulu le rembourser 
après la paix. Les Etats Américains eux-mêmes, d’où 
l’Europe tirait ses espèces, n’ont guère vécu que 
d’emprunts depuis cette époque ; et les habitudes de 
luxe se sont tellement répandues parmi nous, qu’une 
somme assez importante d’or et d’argent est em
ployée chaque année en objets d’art ou de ménage.



30 millions de francs y sont consacrés en France, et 
M. de Humboldt pense avec raison qu’on pèut esti
mer au quadruple, c’est-à-dire à 120 millions, la 
consommation analogue qui s’en fait en Europe. 
M. Huskisson a fait connaître que, dans l’année 1828, 
le produit du droit d’essayage s’était élevé en Angle
terre à 2,625,000 francs, ce qui suppose, dans ce 
pays seulement, une fabrication d’ustensiles d’or et 
d’argent de plus de 100 millions de francs.

Ainsi les flots de numéraire qui n’ont cessé de dé
border sur l’Europe depuis la fin du quinzième siè
cle, commencent à se retirer. La réaction s’opère 
avec lenteur, sans doute, mais avec persévérance, et 
déjà les pays les plus avancés dans la carrière de l’in
dustrie et du commerce sont obligés de demander au 
crédit ce que les mines ont cessé de fournir au gré de 
leurs besoins. L’or et l’argent tendent à jouer désor
mais dans les transactions le rôle dont les réserves 
sont chargées dans les banques d’escompte. Un clea
ring house universel s’établira tôt ou tard pour ré
gler tous les marchés par des compensations de 
créances, et l’on verra se réaliser l’utopie de Ricardo, 
que la monnaie est dans sa condition véritable, lors
qu’elle est à l’état de papier. N’en trouvons-nous pas 
déjà la preuve dans les opérations des banques de 
France, d’Angleterre et des États-Unis? Qu’est-ce 
qu’un établissement qui opère pour sept ou huit 
cents miflions d’escompte dans l’année, au moyen 
d’un fonds social de cent miflions en espèces, dont le 
quart suffirait pour les remboursements demandés? 
L ’argent, comme on le voit, ne joue \>\ns> Atefirravsàs*
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qu’un rôle secondaire, et quoique sa valeur semblât 
augmenter par la réduction du produit des mines et 
par l’accroissement des besoins commerciaux, la 
monnaie de papier tend à la déprécier et à prendre sa 
place sur tous les marchés de l’univers. La lettre de 
change circule partout, préférablement aux écus, 
parce qu’elle est plus commode et qu’elle court 
moins de risques dans la circulation.

Cette révolution monétaire, presque accomplie en 
Europe, ne permettra plus le retour des altérations 
et des fraudes dont l’histoire des peuples présente de 
si nombreux exemples. A force d’expériences et de 
malheurs, on a fini par comprendre la nécessité d’un 
respect invariable pour tous les éléments qui concou
rent à la sécurité des échanges. Peuples et rois sont 
aujourd’hui guéris de la funeste manie de chercher 
dans la fausse monnaie des ressources précaires, tou
jours aussi honteuses qu’elles sont stériles. Mais qui 
pourrait nombrer les méfaits de ce genre dont l’his
toire est toute pleine depuis la découverte du Nou
veau-Monde? Ceux qui n’avaient pas de mines, s’i
maginèrent qu’ils en trouveraient l’équivalent dans 
la réduction du titre ou du poids de leurs écus, et la 
fausse monnaie devint pour, les gouvernements une 
arme à deux tranchants, dont ils se blessaient eux- 
mêmes en essayant de s’en servir contre leurs enne
mis. Ainsi firent les Hollandais dans leur révolution 
contre l’Espagne, et les Français, au dix-septième 
siècle, dans leur guerre contre les Espagnols. Venise 
et Florence même, ces républiques opulentes, ne se 
refusèrent pas ce supplément ignoble de revenu ; et
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Ton peut ranger parmi les principales causes de la 
décadence des Florentins l’habitude prise par leurs 
négociants de se livrer au trafic des espèces mon
nayées plutôt qu’à la culture des arts qui avaient fait 
la fortune de leurs ancêtres. Le mal ne tarda point à 
jeter de profondes racines, et il y eut non-seulement 
de mauvaises monnaies, mais d’innombrables livres 
sur la monnaie. C’est peut-être le sujet économique 
sur lequel on ait le plus écrit. Chacun voulait avoir 
trouvé la pierre philosophale. Davanzati écrivait en 
1582 : « L’or et l’argent sont des instruments qui 
font circuler sur tout le globe les biens des mortels, 
et que l’on peut considérer comme les causes secon
daires d’une vie heureüse. » Serra publia, en 1613, 
son ouvrage intitulé : Petit traité des causes qui peu
vent faire abonder l’or et l’argent dans les royau
mes, et il s’attachait à prouver qu’à ses yeux les seu
les richesses étaient les matières d’or et d’argent. 
Montanari fit paraître, en 1680, son Traité sur les 
monnaies, dans lequel on retrouve, avec les préoc
cupations de ses prédécesseurs, en faveur des métaux 
précieux, des réflexions très-justes sur les phénomè
nes de la circulation. Un siècle auparavant, Gaspard 
Scaruffi, de Reggio, avait adressé au comte Tas- 
soni un Discours sur les monnaies, plein de vues 
très-élevées, et digne encore d’intérêt aujourd’hui, 
après les excellents écrits qui ont paru sur la ma
tière. C’est Scaruffi qui proposa le premier la mar
que de l’or et de l’argent, adoptée, depuis, dans toute 
l’Europe, pour servir de garantie au commerce de 
l’orfèvrerie. Les autres écrivains italiens d!éfiû\Ksafi&
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politique, Broggia S Neri % Carli 3, Beccaria \  
Vasco 5 ont répandu les plus vives lumières sur 
toutes les questions relatives aux monnaies, dont les 
économistes français ont résumé l’ensemble avec 
plus ou moins d’ordre et de netteté. Boutteroue, 
Leblanc, Abot deBazinghen, Dupré deSaint-Maur, 
Boizard, Poulain, nous ont laissé des écrits plus 
complets que les Italiens, mais où l’on ne trouve pas 
la même hauteur de vues et la même originalité. 
En Hollande, en Angleterre, en Espagne, la ques
tion des monnaies a enfanté des milliers de livres, 
plus ou moins empreints des préjugés du temps, 
mais qui ne sauraient avoir désormais qu’une im
portance de curiosité, depuis que les économistes 
modernes ont éclairé cette étude par les travaux les 
plus brillants et les plus consciencieux.

C’en est fait pour jamais des folles tentatives qui 
ont été renouvelées pendant plusieurs siècles contre 
l’intégrité du système monétaire. De tous les procès 
pendants au tribunal de la science, il n’y en a point 
qu’elle ait jugé avec plus d’expérience et de matu
rité, et sur lequel son jugement soit plus inattaqua
ble. Chacun sait aujourd’hui que les véritables avan
tages que l’Europe a retirés de la découverte des 
mines du Nouveau-Monde, ne viennent pas exclusi- 1
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1 Traité des monnaies, 1751.
2 Observations sur le prix légal des monnaies, 1751.
3 Traité des monnaies, 17G0.
4 Sur les désordres et les remèdes des monnaies, 1702.
5 Essai politique sur les monnaies,



vement de l’abondance des métaux précieux, mais 
de la culture des denrées consommables qui font la 
base de nos échanges avec ce pays. L’or et l’argent 
ont disparu; le coton, le sucre et le café sont restés. 
La seule découverte de la pomme de terre a mieux 
valu que celle des mines du Pérou et du Mexique. *
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CHAPITRE XXV.

De quelques fâcheuses conséquences de la découverte des mines 
d’Amérique. — Des premières apparitions de pauvres en An
gleterre. — Ministère de Sully. — Ses réformes financières. — 
Ses idées erronées sur l’industrie et le commerce. — Il est le 
plus ardent propagateur du système mercantile. — Son pen
chant pour les lois somptuaires. — Ses rudes attaques contre 
les abus de finances. — Résultats définitifs de son adminis
tration.

Si l’on se bornait à examiner la surface des cho
ses, il y aurait peut-être lieu de déplorer la décou
verte des mines du Nouveau-Monde. La grande im
portation de numéraire qui en fut la conséquence ne 
semble, en effet, avoir servi qu’à bouleverser l’Eu
rope et à jeter la perturbation dans les esprits et 
dans les intérêts. Charles-Quint et Philippe II s’en 
servent pour assouvir leur ambition, en suscitant 
partout des guerres sanglantes et ruineuses ; les au
tres princes n’y voient qu’une occasion d’accaparer 
le numéraire de leurs sujets, afin de lutter à armes 
égales contre les possesseurs delà nouvelle terre pro
mise. Partout l’esprit de fiscalité se réveille à l’aspect 
des monceaux d’or et d’argent qui nous viennent de 
l’Amérique, et le premier résultat de cette inonda
tion est de suspendre l’activité des peuples et des rois,



uniquement pressés de courir après la richesse des 
mines, plutôt que d’encourager celle qui vient du 
travail. On a vu quelle fut la surprise des uns et les 
expédients imaginés par les autres, à l’apparition de 
ces phénomènes inconnus de hausse subite dans le 
prix des choses sans augmentation dans le taux des 
salaires. En vain on opposait aux incidents de chaque 
jour des palliatifs nouveaux ; le mal renaissait sous 
mille formes imprévues, toujours plus menaçant et 
plus incurable. La fausse monnaie, les augmentations 
d’impôts, les exactions de tout genre n’y pouvaient 
porter remède, et la plus affreuse anarchie faillit dé
soler un moment toute l’Europe.

Qu’on se transporte, par la pensée, au temps de 
nos guerres civiles, sous Henri Iü , lorsque de toutes 
parts le vieux catholicisme, ébranlé jusqu’en ses fon
dements, essayait de ressaisir un pouvoir près de lui 
échapper. C’était l’époque la plus brillante des mines 
d’Amérique ; chaque année les galions revenaient du 
Mexique chargés de piastres fortes, et cependant la 
pauvreté régnait partout, malgré ces éléments nais
sants d’opulence, et, d’une extrémité à l’autre, l’Eu
rope était en proie à la discorde et à la misère. On 
n’entendait parler que d’extorsions et de pillages. «Le 
pays, s’écriait un écrivain français contemporain ',  
est mangé non-seulement par la gendarmerie et par 
les gabelleurs ; mais d’heure à autre sortent des ci
tadelles les soldats qui vont à la picorée, avec des in- 
solences’et des excès tels et si grands, qu’il n’y a vil- 1

1 Fromenteau, le Secret des finances, édition do
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lageou maison qui, une, deux et trois fois la semaine, 
ne soit contrainte de contribuer à l’appétit de ces ca
nailles ; quand le soldat sort, le sergent y entre, et 
d’ordinaire les maisons sont remplies de gens d’armes, 
soldats, collecteurs de tailles, sergents et gabelleurs, 
tellement que c’est bien à merveille quand l’heure du 
jour a passé sans être visité de telles gens. »

La même chose se passait en Angleterre, en 
Flandre, en Italie, en Allemagne. On eût dit que des 
armées entières de soudards s’étaient ruées sur la for
tune publique, et que les peuples étaient condam
nés à verser désormais leurs sueurs et leur sang jus
qu’à la dernière goutte pour assouvrir cette soif d’or 
et d’argent qui dévorait leurs oppresseurs. Au lieu de 
seconder les ressources naturelles de chaque pays, 
les métaux précieux ne servirent d’abord qu’à les 
épuiser, et il a fallu près de trois siècles d’expérien
ces et de malheurs pour nous apprendre que leur vé
ritable destination était d’alimenter l’industrie plutôt 
que la guerre. Les mines d’Amérique ont été décou
vertes cent ans trop tôt ; elles n’auraient dû verser 
leurs trésors en Europe qu’après les longues guerres de 
religion, d’où sortirent la liberté d’examen, l’ordre 
dans les finances et la sécurité pour le travail. Aux 
mains d’un roi tel que Philippe II, leur action fut 
plus meurtrière que celle de la poudre, et c’est par 
elles, ou à cause d’elles que la France, l'Espagne et 
l’Angleterre ont été si longtemps désolées. Les prin
ces qui n’avaient point de mines, en cherchèrent l’é
quivalent dans la bourse de leurs sujets, sans songer 
qu’en attaquant ainsi les capitaux en même temps

3 4 4



que les revenus, ils frappaient la production dans sa 
source et l’État dans sa vie. Aussi, lorsqu’on étudie 
l’histoire de ces temps déplorables, on n’entend plus 
parler que de provinces épuisées, de maisons détrui
tes, de malheureux errants dans les campagnes. 
Quand les états de Blois s’assemblèrent, on leur pré
senta l’énumération de ces scènes de désespoir et de 
ruine, et dans tous les diocèses, après chaque exposé 
des pertes en argent, on disait le nombre de prêtres 
égorgés, de moines, de soldats et bourgeois massa
crés, de filles et de femmes violées, sans que jamais 
ce supplément au budget des misères contemporai
nes ait été oublié.

La plus horrible confusion régnait également en 
Angleterre, et le règne d’Élisabeth, dont les résul
tats devaient être si glorieux pour son pays, avait 
commencé sous des auspices très-lugubres. Henri VIII 
s’était emparé des biens des églises, sous prétexte de 
soulager ses sujets du poids des impôts qu’ils ne con
tinuèrent pas moins à payer ; Élisabeth poursuivit la 
mendicité d’une main inflexible, et au beu de rendre 
quelques milliers d’ouvriers à la société, elle infesta 
-l’Angleterre'de voleurs. Déjàsous HenriVIII, selon le 
témoignage de Harrison, on en avait mis à mort plus 
de 72,000, et sous le règne d’Elisabeth, il ne se pas
sait pas d’année sans qu’on en envoyât trois ou qua
tre cents au gibet. Ces malheureux, errant par ban
des de plusieurs centaines, pillaient les fermes, déva
lisaient les voyageurs et bravaient au fond des bois 
les poursuites du gouvernement. Après avoir essayé 
contre eux toutes sortes de supplices, Élisabeth dut
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mettre leur subsistance à la charge des paroisses, et 
créer la fameuse taxe des pauvres insuffisante pour 
les nourrir, mais non pour lesempêcher de se mul
tiplier. Ainsi, en Espagne, les mines du Nouveau- 
Monde avaient détourné l'administration et le peuple 
des véritables voies de la richesse, en leur assurant 
presque sans efforts un revenu indépendant du tra
vail ; en France, elles venaient de forcer le prince 
à multiplier les impôts et les avanies de tout genre, 
pour se maintenir contre la concurrence des Espa
gnols, et en Angleterre, elles donnaient naissance à 
la taxe des pauvres, l’une des plus funestes inventions 
des temps modernes.

Il n’est pas impossible, toutefois, de reconnaître 
au milieu de ce chaos l’aurore d’une époque plus 
prospère et d’un ordre de choses plus régulier. En 
vain les souverains s’efforçaient de retenir l’or et 
l’argent, de l’extorquer à leurs sujets, d’en favoriser 
l’entrée et d’en interdire la sortie; l’or s’échappait par 
tous les pores et se rendait partout où l’appelaient de 
grandes transactions, c’est-à-dire de grands profits1. 
Peu à peu même, les gouvernements s’aperçurent 
que la perception des impôts avait besoin, pour 
devenir productive, d’être soumise à des règles sé
vères , et ces règles se firent jour dans la législation. 
Le parlement en Angleterre et Sully en France fu
rent les auteurs de cette réforme, d’où devait bien-

1 « Le numéraire, dit Mengotti, est essentiellement rebelle aux 
ordres de la loi : il vient sans qu'on l'appelle , s'en va quoiqu'on 
l'arrête, sourd aux avances, insensible aux menaces, attiré seu
lement par l'appât des profits. »»



tôt sortir la science financière et avec elle le remède 
aux mauvais systèmes nés de l’ignorance contem
poraine et de l’impéritie des gouvernements. Ici 
commence une ère nouvelle pour l’économie poli
tique, et nous voyons enfin un système surgir du 
sein de l’anarchie affreuse qui a désolé l’Europe 
pendant les longues guerres de religion.

L ’histoire a reconnu avec raison dans Sully la 
personnification la plus parfaite de ce système, et 
nous ne pouvons mieux le faire connaître qu’en ex
posant rapidement les principaux actes de l’adminis
tration de ce ministre célèbre. Ds ne sont pas tous 
conformes aux vrais principes, car Sully n’avait pas 
moins de préjugés que ses contemporains ; mais il 
fut le premier administrateur résolu à ne pas mar
cher au hasard, et ses actes sont tous remarquables 
par un esprit d’ordre et de suite qui a exercé la plus 
grande influence sur l’économie politique de l’Eu
rope. A peine investi de la confiance de Henri IV, 
il commença par bien étudier les charges et les res
sources de la France, et il dressa le premier budget 
qui ait servi de base à la comptabilité publique. Ses 
recherches firent connaître une dette d’environ 300 
millions de francs vers la fin de l’année 1595, et il 
s’appliqua aussitôt sans relâche à la création des 
voies et moyens nécessaires pour l’éteindre. Sa 
maxime principale était d’appliquer à chaque partie 
delà dépense une partie delà recette, sans permettre 
qu’elle fût jamais détournée pour un autre emploi. 
Il mit un frein à la fureur des traitants qui exploitaient 
le pays avec une telle audace, que sur 150 millions
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de francs demandés aux contribuables, à peine 30 
millions entraient dans le trésor public. Défense fat 
faite aux receveurs de saisir, sous aucun prétexte, k  
bétail et les instruments de labourage des cultivateurs 
en retard avec le fisc, et les peines les plus sévères 
furent infligées aux soldats qui vexeraient le paysan, 
soit pendant leurs marches, soit arrivés dans leurs 
quartiers, ce qui était, comme on l’a vu, une des 
plus horribles plaies de ce temps. Il ne fallut pas 
moins de fermeté pour réprimer l’avidité des gou
verneurs de province, qui avaient poussé la licence 
jusqu’à lever des contributions pour leur compte et 
de leur seule autorité. Le duc d’Épernon, qui se fai
sait, par de semblables violences, soixante mille écus 
de rentes, osa résister à Sully, qui soutint en homme 
de guerre son opération de finance 4.

Le courageux ministre, après avoir mis à la rai
son tous ces pillards de haut et bas étage, eut bien
tôt compris, et il répétait souvent, que pour enri
chir le prince, il fallait enrichir les sujets. Tous ses 
soins se portèrent donc vers l’amélioration de l’agri
culture, qu’il considérait comme la première indus
trie du pays \  Il lui prodigua des encouragements 
de toute sorte, et avant peu d’années la plus grande 
partie des terrains qui étaient tombés en friche par 
suite des malheurs delà guerre, avaient été remis en 
culture. Il abolit les entraves les plus gênantes pour 1

3 4 8

1 Forbonnais, Recherches sur les finances, lome I, page 38.
2 labourage et pâturage, disait-il, sont les deux mamelles de



la circulation, et il supprima les petites faveurs de 
toute espèce que l’habileté des courtisans avait sur
prises au roi. C’est ainsi que le duc de Soissons s’était 
fait octroyer l’autorisation de lever un droit de quinze 
sous par ballede marchandise qui sortait duroyaume. 
Henri IV croyait avoir accordé une gratification de 
quelques milliers d’écus ; le courtisan en avait su tirer 
un  revenu de trois cent mille francs. Sully fit ren
tre r  au trésor ces revenus usurpés. Malheureuse
m ent ce grand ministre méconnut toute sa vie l’im
portance des manufactures. Il y avait chez lui tout à 
la fois une sorte de répulsion aristocratique pour le 
travail des métiers et une indifférence philosophique 
pour tous les objets de commodité et de luxe. Sully 
était un gentilhomme à l’âme stoïque, un véritable 
patricien romain des beaux jours de la république. 
On sait les longues querelles qu’il eut avec Henri IV 
au sujet des plantations de mûriers encouragées par 
ce prince, et qui faillirent le brouiller avec son minis
tre. Sully frémissait à l’idée de l’introduction des 
soieries en France: « Que fait-on, disait-il ', en 
présentant au peuple la culture de la soie pour l’exer
cer ? on lui fait quitter un genre de vie dur et labo
rieux, tel qu’est celui des champs, pour un autre qui 
ne fatigue par aucun mouvement violent. On a re
marqué de tout temps que les meilleurs soldats se ti
rent de cesfamilles de robustes laboureurs et d’artisans 
nerveux: substituez-y ces hommes qui ne connais
sent qu’un travail que des enfants peuvent faire, vous 1

1 Mémoires de Sully , tome II, page 289, édition in-i°.
3e Édit. t. 1. VS
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ne les trouverez plus propres pour l’art militaire, 
que la situation de la France et son état politique lui 
font une nécessité indispensable de conserver et de 
maintenir. En même temps que vous énerverez les 
peuples des campagnes, qui, en toute manière, sont j 
les vrais soutiens de l’État, vous introduirez parceui 
de la ville le luxe avec toute sa suite, la volupté, 
la mollesse, l’oisiveté, qui n’est point à appréhender 
pour ceux qui ont peu et qui savent se contenter de 
peu. Eh I n’avons-nous pas déjà en France un assez 
grand nombre de ces inutiles citoyens, qui, sous un | 
habit d’or et d’écarlate, nous cachent toutes les i 
mœurs de véritables femmes ! » Un censeur ro- j 
main n’eût pas mieux dit ; mais un ministre de l’a- | 
griculture et du commerce devait avoir d’autres I 
idées. I

C’est cette prévention philosophique contre le I 
luxe1 qui a inspiré à Sully la plupart des règlements | 
fâcheux que son administration a imposés au com
merce et à  l’industrie. Toute consommation de pro
duits étrangers lui semblait un larcin fait à la France 
et une atteinte portée à ses mœurs ; toute sortie de | 
numéraire une calamité qu’il fallait prévenir par des 
mesures énergiques. Il fut ainsi conduit à adopter les 
premières théories du système mercantile dont on 
doit le considérer comme le plus ardent propagateur.

1 Sully, d’ailleurs, prêchait d’exemple. « Il allait ordinairement 
vêtu de drap gris, avec un pourpoint de satin ou de taffetas sans 
découpure ni broderie. Il louait ceux qui se vêtaient de la sorte et 
se moquait des autres, qui portaient, disait-il, leurs moulins et 
leurs bois de haute futaie sur leur dos. »

Péréfixe, 3r partie.



Jamais on n’avait .déployé une rigueur plus grande 
contre les contrebandiers, surtout contre ceux qui 
exportaient de l’or ou de l’argent. A la confis
cation des espèces saisies, il fit ajouter celle de 
tous les biens des contrevenants, et le roi déclara 
par serment qu’il n’accorderait jamais aucune grâce 
pour les délits de ce genre. La monnaie frappée au 
coin des différents princes de l’Europe avait eu cours 
jusque-là et s’employait indifféremment en France 
avec la monnaie marquée de l’empreinte du souve
rain; il fat défendu de s’en servir, excepté de celle 
d’Espagne, dont l’usage était trop général pour être 
supprimé brusquement. Mais cette défense porta un 
coup fatal au commerce, et resserra la circulation des 
capitaux, parce qu’on aimait mieux garder les espè
ces proscrites, que les porter à la monnaie où les at
tendaient d’énormes droits de seigneuriage. Sully 
crut appuyer par des lois somptuaires la mise en vi
gueur de ce système, qui avait pour but la réduction 
forcée de toutes les dépenses publiques et particuliè
res, et qui devait, selon lui, amener la richesse et la 
prospérité par la privation. « Il est encore plus né
cessaire de se passer des marchandises de nos voisins, 
disait-il % que de leur monnaie. La nécessité qu’on 
s’impose de s’habiller de telles étoffes plutôt que d’au
tres, n’est qu’un vice de notre fantaisie ; mais le prix 
qu’on y met est un mal qu’on se fait à soi-même avec 
pleine connaissance de cause. » A cette occasion les 
marchands de soie de Paris étant venus réclamer au
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près de Sully, au nom du commerce de la ville, le 
ministre les reçut avec humeur et se permit, envers 
celui d’entre eux qui portait la parole, des outrages 
qui auraient bien mérité d’être vigoureusement 
réprimés *.

Il ne voulut jamais supprimer non plus la douane 
de Vienne, plus connue, depuis, sous le nom de 
douane de Valence, et qui avait pour objet avoué de 
rendre presque impossible le commerce entre la 
France et l’Italie. Ce funeste péage établi sur le Rhône 
semblait en avoir fait un fleuve infranchissable, et 
força le commerce de prendre une autre route, au 
grand détriment de nos intérêts. Forbonnais rap
porte le discours d’un député de Lyon aux états de 
Dauphiné, en 1600, dans lequel les tristes consé
quences de l’opiniâtreté de Sully sont signalées avec 
énergie. « Cette douane, disait le député, fut établie 
pour la réduction de la ville de Vienne ; et quoique la 
ville de Lyon en eût, dès le principe, apprécié le dan
ger, elle espéra qu’ayant été créée pour des besoins 
urgents et passagers, on enverrait plus tôt la fin que 
l’occasion de s’en plaindre. Mais, comme les choses 1

3 5 2

1 Le sire Henriot, chargé de la harangue , ayant mis genou à 
terre avant de la commencer, Sully le releva brusquement, et après 
l’avoir tourné de tous côtés pour contempler à l’aise son habit à 
l’antique, doublé de soieries de diverses couleurs, selon les habi
tudes de sa profession : « Eh ! là , mon bonhomme , venez-vous 
ici avec votre compagnie pour vous plaindre ! mais vous êtes plus 
beau que moi ! Comment donc ? voici du taffetas, voici du damas, 
voici du brocard; » et il se moqua de la députation, sans l'enten
dre, d’une manière si cruelle, que les marchands confus disaient 
en s’en allant : « Le valet est plus rude et plus glorieux que le 
maître. »



qui paraissent au commencement douces et faciles se 
rendent avec le temps âpres et intolérables, ce sub
side est devenu un écueil qu’on ne rencontre point 
sans y faire naufrage. Depuis que le passage du 
Rhône a été décrié et que les marchands ont mieux 
aimé tenter tout autre hasard que de s’exposer à toutes 
sortes d’injustices, la ville de Lyon a bien reconnu 
que de célèbre et florissante qu’on l’a vue, elle de
viendra un désert, si la liberté du commerce n’est 
rétablie. Déjà toutes les marchandises, qui du Levant 
venaient à Marseille, et de là à Lyon, ont quitté l’an
cien passage et cherché d’autres routes plus longues, 
plus pénibles, mais plus sûres \  Ne pensez pas, mes
sieurs, que nous soyons si peu instruits dans la science 
d’obéir, la meilleure et la plus heureuse possession des 
sujets, que nous pensions à contredire les intentions 
du roi, ni à diminuer ses finances. Les charges que 
les peuples souffrent, quoiqu’elles soient grandes, 
sont toujours réputées saintes et justes; mais elles 
sont dans l’Etat ce que sont les voiles dans un vais
seau pour le conduire, l’assurer, et non pour le char
ger et le submerger. » L’historien Mathieu, qui a 
conservé ce discours, convient que les plaintes étaient 
générales et qu’elles ne furent point entendues.

Sully, toujours préoccupé des mêmes illusions 
qui lui faisaient redouter le commerce étranger et 
l’industrie intérieure comme des causes d’appauvris- 1
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l’Angleterre et la Flandre qui se faisait en transit par la France, 
prit la route de mer et ne l’a plus quittée.
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sement et de ruine, imagina de renchérir sur les 
restrictions que les anciens rois de France avaient 
mises à la liberté du travail. On sait que Henri DI 
avait ordonné, en 1581, que tous négociants, mar
chands, artisans, gens de métier, résidant dans les 
villes et bourgs du royaume, seraient établis en 
corps, maîtrise et jurande, sans qu’aucun pût s’en 
dispenser. Un second édit, de 1583, avait déclaré la 
permission de travailler un droit royal et domanial; 
en conséquence, le temps des apprentissages, la 
forme et la qualité des chefs-d’œuvre, les formalités 
pour la réception des maîtres et toute la vieille légis
lation de saint Louis avaient été tellement revus et 
corrigés, que le travail était devenu une sorte de 
privilège. Sully n’abusa point du droit royal et do
manial, mais il se mit à vendre des lettres de maî
trise , qui dispensaient les titulaires d’apprentissage 
et d’épreuves; et créant les privilèges au sein des pri
vilèges mêmes, il fit ce que saint Louis n’aurait point 
osé faire, malgré la différence des temps et des cir
constances. Il agissait ainsi du fond de sa conscience, 
persuadé que l’industrie était une branche parasite 
de la production, nuisible à l’agriculture, et dont il 
eût dit volontiers avec Xénophon : « Que faire de 
gens, la plupart assis tout le jour et cloués à des me 
tiers dont les produits énervent les consommateurs 
et nous font dépenser de l’argent? »

La pensée dominante de Sully, en prenant toutes 
ces mesures, était de fournir aux besoins de l’Etat et 
d’avoir toujours sous la main des masses de numé
raire considérables. Aucune résistance ne lui sem

354



blait tolérable, dès qu’il craignait d’être entravé dans 
l’exécution de cette tâche difficile. Tantôt il répon
dait aux parlements récalcitrants : « Le roi ne sau
rait trouver injuste ce qui convient à ses affaires ; » 
tantôt il faisait construire à la Bastille de nombreux 
caveaux destinés à recevoir des amas d’argent, dont 
il privait ainsi la circulation, mais qu’il croyait aussi 
nécessaires à la sûreté de l’État que des magasins de 
poudre à sa défense. Henri IV appuyait de temps en 
temps ces mesures par des discours étudiés, comme 
celui où il exposa dans un conseil extraordinaire les 
motifs qu’il avait de faire une réserve de fonds 
pçur satisfaire aux exigences d’une guerre imprévue 
ou parer aux besoins d’une minorité orageuse. Sully 
a été préoccupé toute sa vie de cette inquiétude fi
nancière à laquelle il a sacrifié plus d’une fois des 
principes qui lui étaient chers ; mais ses erreurs ont 
été plutôt celles de son temps que de son jugement, 
et il a pu se rendre à lui-même cette justice, dans 
ses mémoires, que l’abondance commençait enfin à 
renaître, et que les paysans, délivrés de tous leurs 
tyrans dans la finance, la noblesse et la milice, en
semençaient leurs champs et récoltaient en sécurité1.
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1 Ce n'était pas sans peine que Sully y était parvenu. Il raconte 
lui-même comment il lui fallait chaque jour livrer quelque ba
taille pour défendre les intérêts du pays. « Le roi, dit-il, venait de 
se laisser arracher une vingtaine d'édits, et je partais dans le des
sein de faire une tentative auprès de lui, en faveur du peuple, 
lorsque je rencontrai la marquise de Verneuil qui me demanda 
quel était le papier que je tenais. Que pensez-vous faire de tout 
cela? me dit-elle. — Je pense, madame, faire des remontrances 
au roi. — Et pour qui donc, monsieur, voudriez-vous que le roi
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C'est alors qu'il songea à l’exécution des grands tra
vaux dont le canal de Briare devait être le point de 
départ, et qu’il eut tant de peine à faire comprendre 
à Henri IV, peu habitué à prévoir les profits de si 
loin, lui qui avait vécu d’expédients et d’anticipations.

Sully a résumé lui-même ses doctrines économi
ques dans un exposé qui lui fut demandé par ce 
prince, et qu’il areproduit dans ses mémoires. «Pour 
voir si mes idées se rapportaient aux siennes, dit-il, 
le roi voulut que je lui donnasse une note de tout ce 
que je croyais capable de renverser ou simplement de 
ternir la gloire d’un puissant royaume. Je la présente 
ici comme un abrégé des principes qui m’ont servi 
de règle. Ces causes de la ruine ou de l’affaiblisse- 
ment des monarchies sont les subsides outrés ; les 
monopoles, principalement sur le blé; le nègligement 
du commerce, du trafic, du labourage, des arts et 
métiers ; le grand nombre de charges; les frais de ces* 
offices; l’autorité excessive de ceux qui les exercent; 
les frais, les longueurs et l’iniquité de la justice; 
l’oisiveté, le luxe et tout ce qui y a rapport ; la dé
bauche et la corruption des mœurs ; la confusion des 
conditions; les variations dans la monnaie ; les guer
res injustes et imprudentes; le despotisme dessoude-

fit quelque chose, si ce n'est pour ceux qui sont ses cousins, pa
rents et maîtresses ?—Tout ce que vous dites, madame, lui répli
quai-je, serait bon si S. M. prenait l’argent dans sa bourse ; mais 
lever cela sur les marchands, artisans, laboureurs et pasteurs, il 
n'y a aucune apparence : Ce sont eux qui nourrissent le roi et 
nous tous ; ils ont bien assez d'un maître, sans avoir tant de cou
sins, de parents et de maîtresses à entretenir. »



rains; leur attachement aveugle à certaines per
sonnes; leur prévention en faveur de certaines 
conditions ou de certaines professions ; la cupidité des 
ministres et des gens en faveur ; Y avilissement des 
gens de qualité ; le mépris et l’oubli des gens de let
tres ; la tolérance des méchantes coutumes et l’infrac
tion des bonnes lois; la multiplicité des édits embar
rassants et des règlements inutiles. » Sully ne se 
montra pas toujours conséquent avec ses doctrines, 
pendant la durée de sa longue administration. Nous 
avons peine à concilier ce qu’il dit de l’importance 
des arts et métiers avec ses efforts pour empêcher 
l’établissement des manufactures de soie et surtout 
avec son système de privations qui fermait naturel
lement toute espèce de débouché aux produits des 
fabriques. Puisque le nègligement du commerce et les 
variations dans la monnaie lui semblaient si préju
diciables au bien général de l’État, il n’aurait pas dû 
maintenir la douane de Vienne et troubler le régime 
des monnaies. Mais ses préjugés expliquent ses con
tradictions. Il ne pouvait accorder le développement 
de l’industrie avec son horreur pour le luxe et le be
soin de suffire aux exigences financières de chaque 
jour. On peut dire que ces deux sentiments ont été 
les plus vifs et les plus énergiques de toute sa vie. 
Les exactions des gens de loi et des gens de finance 
excitaient particulièrement son indignation, et son 
ministère a été un long combat livré à leur rapacité. 
On ne connaît pas assez les campagnes vraiment hé
roïques qu’il a dirigées contre les abus de toute 
espèce et la hardiesse des réformes que la mort de
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Henri IV ne lui a pas permis d'exécuter. J ’en don
nerai une idée en finissant ce chapitre, afin qu'on 
puisse juger du mouvement qui s'opérait déjà dans 
les esprits, à cette époque, en matière d'économie 
politique.

Dans le gouvernement ecclésiastique, on devait 
dresser des listes de tous les bénéfices avec leurs dé
nominations et revenus *, pour se rendre compte 
ainsi de l'importance de cette partie de la  richesse 
nationale. Dans la noblesse, on eût fait le recense
ment de toutes les terres et des produits qu’elles rap
portaient aux gentilshommes propriétaires; dans la 
roture, on prenait les précautions nécessaires pour 
éviter aux laboureurs, artisans et commerçants, la 
moindre avanie de la part des soldats et des nobles. 
Sully poursuivait en même temps de ses anathèmes 
toutes les dépenses somptuaires : « On peut être as
suré, disait-il, que si j'avais été cru, je n'aurais toléré 
ni les carrosses, ni les autres inventions de luxe, qu’à 
des conditions qui auraient coûté cher à la vanité. Des 
reglements particuliers devaient prescrire aux procu
reurs généraux de poursuivre et de punir exemplai
rement ceux qui par le scandale d’une xie prodigue 
et dissolue portaient un notable préjudice au public, 
aux particuliers ou à eux-mêmes. Le moyen qu’on 
leur donnait pour pouvoir le faire (c’est toujours 
Sully qui parle) était de leur joindre, en chaque ju
ridiction, trois personnes publiques appelées censeurs 1
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ou réformateurs, choisies de trois ans en trois ans 
dans une assemblée publique et autorisées par leur 
charge, à laquelle étaient attachées toutes sortes 
d ’exemptions, non-seulement à dénoncer aux juges 
tous pères, enfants de famille et telles autres per
sonnes accusées de porter la dissolution au delà des 
bornes de l’honneur, et les dépenses superflues au 
delà de leurs facultés, mais encore à obliger les 
juges eux-mêmes, en les prenant à partie en cas de 
refus, à apporter le remède qui leur était prescrit 
contre les excès dans l ’un et l’autre genre. Deux 
monitions devaient précéder toute poursuite crimi
nelle; mais à la troisième on intentait une espèce 
d’action de curatelle par laquelle les mauvais ména
ges voyaient le maniement de leurs biens et effets 
passer en des mains qui ne leur en laissaient préci
sément que les deux tiers, et réservaient l’autre pour 
l’acquit de leurs dettes. Nulle condition n’en était ex
ceptée, et aucun citoyen n’aurait vraisemblablement 
évité cette censure, parce qu’elle avait elle-même à 
répondre de ses actions à un tribunal supérieur, 
dont les ministres étaient aussi bien qu’elle fixés dans 
leu r devoir par la menace d’une peine égale au dés
honneur. üaurait été établi enm êm etempsqu’aucune 
personne de quelque qualité et condition qu’elle pût 
être, n’eût pu em prunter une somme, censée consi
dérable par rapport à ses facultés, ni aucune autre la 
lui prêter, sous peine de la perdre, sans qu’il fût 
déclaré dans les contrats ou obligations à quoi on 
prétendait employer cet emprunt. Il était encore 
défendu, dans la même vue, à tous pères de famille
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de donner à un de leurs enfants, en les établissant, 
une somme plus grande que de justice, eu égard à 
leurs moyens présents, au nombre de ces enfants 
nés ou à naître, excepté le cas seul qui permettait à 
l’autorité paternelle méprisée ou blessée de punir un 
enfant vicieux ou dénaturé. »

On croirait entendre, en lisant ces lignes, une 
prédication saint-simonienne de nos jours, et la res
semblance des doctrines est encore plus frappante 
dans les dispositions menaçantes de Sully, pour dé
truire, ainsi qu’il le disait, Vart méprisable de la chi
cane. Dans les procès entre parents, le demandeur 
était tenu, avant toute chose, de faire offre et même 
sommation de remettre tous ses différends à l’arbi
trage de quatre personnes, choisies parmi les parents 
ou amis des parties, deux par chacune ; un sur-ar
bitre nommé par les arbitres devait les départager. 
« A l’égard des épices, salaires, vacations et autres 
frais, ainsi que de tous les différents subterfuges de 
la chicane et de tous les autres abus du barreau 
dans les plaidoyers, les écritures, dont les plaintes 
se font entendre partout *, le roi croyait ne pouvoir 
mieux faire que de remettre tout ce détail à discuter 
et à régler à douze hommes choisis parmi les plus 
intelligents dans les affaires. » Sully eût donc tait 
rédiger deux cents ans plus tôt le code de procédure 
civile. Henri IV était tellement préoccupé du désir 
de ces réformes, que le jour où Sully lui en envoya 
le programme rédigé de sa main, le roi le fit appe- 1

3 6 0

1 Rien n’est changé à col égard depuis Sully.



DE L ÉCONOMIE POLITIQUE. CH. XXY. 361

1er sur-le-champ pour en causer ensemble, et aussi
tôt qu’il le vit : « Allez dire aux capucins, s’écria-t-il, 
qu’on retarde ma messe, car il faut que je m’entre
tienne avec cet homme-là, qui n’est pas homme à 
messe. » La mort de Henri IV empêcha l’exécution 
de ces vues dont la plupart sans doute étaient impra
ticables, mais n’exprimaient pas moins la pensée 
économique de Sully, telle qu’on la trouve dans les 
actes accomplis de son administration. Le principal 
mérite de ce grand ministre, fut d’avoir rétabli l’or
dre dans les finances et d’avoir facilité par cela seul 
le retour ou plutôt la création des éléments essentiels 
de la prospérité publique. Son canal de Briare a ou
vert en France la première voie hydraulique, à la
quelle il ajouta bientôt sur les rivières l’établissement 
des coches publics,' comme il avait organisé sur 
les routes les maisons de poste avec des chevaux 
pour les voyageurs. Il avait trouvé la France endet
tée de trois cents millions de francs, qui feraient 
près d’un milliard aujourd’hui : il la laissa presque 
entièrement libérée. Il réduisit les impôts, améliora 
les routes, les fortifications, le matériel de guerre, le 
domaine public, et fournit au trésor une réserve en 
espèces de quatorze millions déposés à la Bastille. 
Douze années avaient suffi pour amener ces résul
tats, qui préparèrent l’avénement des beaux jours du 
règne de Louis XIV, et qui installèrent définitive
ment l’économie politique dans les conseils des rois.

13e Édit. t. I.
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CHAPITRE XXVI.

Du ministère de Colbert et de ses conséquences économiques. — 
Édit et tarif de 1664.— Son véritable buL— Édit de 1667.—En
couragements au mariage. — Belles instructions données aux 
ambassadeurs.—Véritables doctrines de Colbert. — C’est à tort 
qu’on le considère comme le fondateur du système prohibitif.

Entre l'administration de Sully et celle de Colbert, il 
y a celle de deux prêtres, Richelieu et Mazarin, dis
sipateurs l’un et l’autre quoique pour des motifs dif
férents et dont les vues toutes personnelles n’ont rien 
de commun avec l’économie politique ; mais il y a 
aussi le règne d’Elisabeth d’Angleterre et le déve
loppement delà puissance commerciale des Pays-Bas, 
magnifiques épisodes dans l’histoire de la science et du 
monde. Colbert domine ces deux événements de toute 
la hauteur de son génie, et l’éclat dont ils ont brillé 
en Europe pâlit devant le récit des grandes choses ac
complies par le ministre de Louis XIV. Colbert est, 
en effet, le seul ministre qui ait eu un système ar
rêté, complet, et conséquent dans toutes ses parties, 
et c’est l’honneur éternel de son nom qu’il l’ait fait 
triompher en dépit des obstacles de tout genre amon
celés sous ses pas. Quoique ce système soit loin d’être
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irréprochable dans toutes ses parties, il était un pro
grès immense au temps de son apparition, et nous 
n’avons rien eu, depuis lors, qui puisse lui être 
comparé en fait d’étendue et de profondeur. Son or
ganisation semble avoir conservé quelque chose du 
respect qui s’attache aux fondations religieuses; elle 
a fait secte, et cette secte compte aujourd’hui peut- 
être autant de fidèles que la grande église qui a pris 
pour bannière le principe immortel de la liberté 
commerciale.

C’est encore le besoin de rétablir l’ordre dans les 
finances, qui a donné naissance aux essais d’amélio
ration exécutés par Colbert. Cet illustre ministre eut 
bientôt compris que le plus sûr moyen de relever 
la fortune publique était de favoriser la fortune parti
culière, et d’ouvrir à la production les voies les plus 
larges et les plus libérales. Son principal mérite est 
d’avoir mis en parfaite harmonie tous les éléments qui 
devaient en assurer le succès. L’un des premiers actes 
de son ministère, le rétablissement des taxes sur une 
base uniforme, est un hommage rendu aux vrais prin
cipes, et l’on ne saurait douter que tous les autres 
n’eussent été conformes à ce glorieux précédent, si 
la science des richesses eût été, à cette époque, aussi 
avancée qu’elle l’est aujourd’hui. Colbert aurait cer
tainement exécuté en France ce que M. Huskisson 
avait commencé en Angleterre, au moment où la 
mort est venue le frapper. C’est lui qui a commencé 
la plupart des réformes dont nous poursuivons l’ac
complissement au travers des difficultés qu’il leur a 
créées; car il souvent donné d’une mainçonc toIÿtck:



WA M m
<kr»itref et U a été obligé de faire pire  d'une coo- 
eeæ*0n;mx préjugés de æs contemporains ei aox es- 
genees de a  poritioo. Ib é  anœofre n'en demeare 
psnvÉKdi^De de n »  hommage?, connue le pfe 
beau monument élevé à h  science par h  m in do 
pouvoir et ans» comme une preuve de ce que les 
théories économiques peurent offiir de ressources 
à un homme dÉtai.

Déjà, même avant son entrée aux affaires, les be
soins de r  industrie et du commerce araîen t trouvé 
des organes éloquents, et fl n’est pas inutile d'expo
ser rapidement leurs griefs pour mieux apprécia 
F immensité de la tâche d éro b e  i  Colbert, et le mé
rite qu’il eut à l'accomplir. On a  tu que Solly, mal
gré sa haute raison et sa force de yolonté, n ’avait pu 
parvenir à détruire une foule de taxes intérieures qni 
gênaient le commerce de province à province et dont 
quelques-unes, telles que la douane de Valence, 
étaient devenues de véritables fléaux. Ses succes
seurs avaient augmenté la plupart de ces taxes et ils en 
avaient créé de nouvelles accompagnées des formali
tés les plus vexatoireset des moyens coercitifs les plus 
odieux. Jamais la perception n avait été plus dure; elle 
ressemblait beaucoup aux avanies des collecteurs 
orientaux, et beaucoup de négociants axaient re
noncé au commerce pour sy  soustraire. D’autres 
avaicnlquitté Ja France ; et ceux qui avaient pu ré
sister, épuisées par le fisc, voyaient diminuer chaque 
jour leurs ressources avec leurs capitaux entamés. 
L’agriculture elle-même, tant protégée par Sully, 
élait lombée dans un profond découragement. Beau



coup de terres demeurèrent en friche, les bestiaux 
étaient abandonnés, et la F  rance commençait à se cou
vrir de vagabonds et de mendiants. On trouve une 
peinture fidèle de cet état de choses dans la requête pré- 
senlée au roi, le 26 janvier 1654, parles six corps de 
marchands de la ville de Paris. « Sire, disaient les 
pétitionnaires, l’expérience apprend que les impôts ex
cessifs n’ont jamais augmenté les revenus d’un Etat, 
parce qu’ils font perdre en gros ce qu'on gagne en 
détail. A vrai dire, il n’y a que le commerce et l’in
dustrie qui attirent l’or et l’argent par lesquels les 
armées subsistent... Si nos ouvriers tirent profit de 
leur industrie, ce n’est pas sans l’aide des étrangers, 
qui nous fournissent toutes les laines fines, car nous 
n’en avons que de grossières ; aussi bien que les dro
gues pour les teintures, les épiceries, les sucres, les 
savons et les cuirs, dont on ne peut se passer et qui 
ne se trouvent point dans le royaume. Les étrangers 
ne manqueront pas, pour nous rendre le change, 
de charger toutes ces marchandises de grosses im
positions, d’où il arrivera que nous n’en tirerons plus 
ou qu’ils défendront l’entrée de nos manufactures ; 
par ce moyen nos ouvriers demeureront sans em
ploi, et le nombre des inutiles et des mendiants aug
mentera. »

Colbert eut bientôt sondé la profondeur de cette 
plaie, et les mesures qu’il adopta prouvèrent qu’il 
avait à cœur de la guérir. L’édit de septembre 1664 
réduisit les droits d’entrée et de sortie sur les mar
chandises à des proportions convenables, et supprima 
les plus onéreux. « Notre intention, disait le roi, est
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de faire connaître à tous nos gouverneurs et inten
dants en quelle considération nous avons à  présent 
tout ce qui peut regarder le commerce, et pourquoi 
nous voulons qu'ils emploient leur autorité à faire 
rendre justice aux marchands, afin qu'ils ne soient 
pas divertis de leur trafic par la chicane... Nous 
avons convié tous les commerçants par des lettres 
circulaires de s’adresser directement à nous pour tous 
leurs besoins; nous les avons conviés de députer 
quelques-uns d’entre eux près de nous pour nous 
porter toutes leurs propositions ; et, en cas de diffi
cultés, nous avons établi une personne à notre suite 
pour recevoir toutes leurs plaintes et faire toutes leurs 
sollicitations; nous avons ordonné qu’il serait tou
jours marqué à notre suite une maison de commerce 
pour les y recevoir ; nous avons résolu d’employer 
tous les ans un million de livres pour le rétablisse
ment des manufactures et l’augmentation de la na
vigation ; mais, comme le moyen le plus solide et le 
plus essentiel pour le rétablissement du commerce 
est la diminution et le règlement des droits qui sc 
lèvent sur toutes les marchandises, nous avons or
donné de réduire tous ces droits en un seul d’entrée 
et un autre de sortie, et même de les diminuer con
sidérablement, afin d’encourager la navigation, de 
rétablir les anciennes manufactures ’, de bannir la 1

1 C'est une erreur de croire que Colbert ait été le fondateur de 
l'industrie en France; il n'en a été que le restaurateur. Sous le 
règne de Henri IV et de Louis X III, nos manufactures s'étaient 
déjà élevées à un très-haut degré de prospérité. On lit, dans les 
Ab:moires de Jean de Witt (vol. VI, page 182), que dès l'an-



fainéantise, et de détourner par des occupations hon
nêtes l’inclination d’un grand nombre de nos sujets 
à une vie rampante, sous le titre de divers offices 
sans fonctions, lesquels dégénèrent en une dange
reuse chicane qui infecte et ruine la plupart de nos 
provinces. »

En même temps Colbert défendait de saisir pour 
fait de taille, les lits, habits, pain, chevaux et bœufs 
servant au labour, ni les outils dont les artisans et ma
nœuvres gagnent leur vie. Le cadastre fut réformé, 
afin que les biens ne pussent être imposés qu’en pro
portion de leur valeur et de l’étendue réelle du ter
rain. Les grands chemins du royaume et toutes les 
rivières étaient gardés par des armées de receveurs 
de péages, qui arrêtaient les marchandises au pas
sage et en grevaient le transport d’une foule de frais 
abusifs, sans parler des retards et des avanies de tout 
genre. Un édit ordonna la recherche de ces servitudes 
dont la plupart furent abolies ou réduites à de justes 
limites. Mais en opérant ces utiles réformes dans le 
présent, Colbert en prépara d’autres pour l’avenir, 
par l’institution du conseil de commerce, dont les 
membres étaient chargés d’exposer officiellement les 
besoins de leur profession et ceux de l’industrie en 
général. L’examen des charges vendues fit découvrir 
qu’il y avait alors en France plus de quarante-cinq 
mille familles employées à des fonctions auxquelles 
six mille auraient suffi. Des masses énormes de va-
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leurs étaient ainsi absorbées chaque année au détri
ment des professions laborieuses, et Colbert en pour
suivit impitoyablement la réduction. Ce ministre 
professait le plus profond mépris pour la classe des 
rentiers et pour celle des hommes à offices qu’il 
considérait comme des parasites, vivant des sueurs 
de la communauté, et ü s’occupa à en diminuer le 
nombre, soit en remboursant leurs charges, soit en 
limitant leurs bénéfices.

Le bail des droits de douane étant près d ’expirer, 
Colbert saisit cette occasion ppur en reviser le tarif, 
et quoique cette fatale mesure ait été considérée, de
puis, comme le plus beau monument de son admi
nistration, nous croyons devoir l’exposer sous son 
véritable aspect, qui nous semble avoir été constam
ment méconnu. Colbert avait pour but, en révisant 
les tarifs de douanes, d’en faire un moyen de protec
tion pour les manufactures nationales, au lieu d’une 
simple ressource financière qu’ils étaient ancienne- 
nement. La plupart des objets de fabrication étran
gère furent frappés de droits qui devaient assurer 
aux marchandises françaises analogues le marché in
térieur. En même temps, Colbert n’épargnait ni sacri
fices, ni encouragements pour activer dans notre pays 
l’esprit manufacturier. Il faisait venir du dehors les 
ouvriers les plus habiles en tout genre, et il assujet
tissait l'industrie à une discipline sévère, pour qu’elle 
ne s’endormît point sur la foi des tarifs. Des amendes 
élevées furent infligées aux fabricants d’un article re
connu inférieur à la qualité qu’il devait avoir. Les 
produits des délinquants étaient attachés au poteau,
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pour la première fois, avec un carcan et le nom di> 
manufacturier ; en cas de récidive, le manufacturier 
y était attaché lui-même. Ces rigueurs draconien
nes auraient conduit à des résultats entièrement con
traires à ceux que Colbert en attendait, si sa sollici
tude éclairée n’avait tempéré par d’autres mesures 
ce que celle-ci avait de cruel. Ainsi, il nomma des 
inspecteurs de manufactures qui dirigèrent souvent 
les industriels dans la meilleure voie, et qui leur ap
portaient la connaissance des procédés les plus nou
veaux, souvent achetés ou surpris à grands frais 
chez les fabricants étrangers. Colbert était loin d’at
tacher aux tarifs de douane l’idée de protection ex
clusive et aveugle qu’on n’a cessé de leur attribuer 
depuis son ministère. Il savait très-bien que ces tarifs 
engendreraient des représailles , et qu’ils apporte
raient de sérieuses entraves au commerce, tout en 
encourageant les manufactures. Aussi tous ses efforts 
tendirent-ils à en atténuer les effets désastreux. Ses 
instructions aux consuls et aux ambassadeurs témoi
gnent vivement de ses préoccupations à cet égard. Il 
leur recommandait d’aplanir toutes les difficultés 
que nos négociants pourraient rencontrer à l’étranger 
et de faire respecter leurs privilèges avec la dernière 
énergie. On ne peut lire sans admiration les dépê
ches qu’il expédia à M. de Béziers, ambassadeur de 
France à Madrid : « En cas que les sujets du roi, di
sait-il, reçoivent Quelques mauvais traitements des 
gouverneurs ou autres officiers du Roi Catholique, 
soit en leurs personnes, soit en leurs vaisseaux ou 
marchandises, vous ferez connaître au conseil d’Es
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pagne que S. M. n’est pas résolue à souffrir que ses 
sujets soient molestés en aucune façon, et qu'on 
pourra faire perdre l'habitude prise jusqu'à présent 
de ne leur rendre aucune justice. » Nous sommes 
aujourd’hui bien loin de ces hardiesses. « Je vous 
prie, ajoutait-il, d’examiner s’il ne se pourrait rien 
faire qui fût agréable aux marchands pour faciliter 
leur commerce ou l’augmenter. Comme les affaires 
qu’ils ont en Espagne demeurent ordinairement 
longtemps indécises, faute d’être sollicitées, il est 
nécessaire d’y établir une personne qui ait de l’intel
ligence et qui puisse s’appliquer uniquement au sou
tien et au soulagement des marchands. »

Dans une autre occasion, il écrivait à M. de Pom- 
pone, ambassadeur en Hollande : « Le commerce 
par mer de tout le monde se fait avec vingt mille 
navires environ. Dans l’ordre naturel chaque nation 
en devrait avoir sa part à proportion de sa puissance, 
du nombre de ses peuples et de ses côtes de mer; les 
Hollandais en ont de ce nombre quinze à seize mille, 
et les Français peut-être cinq ou six cents au plus. 
Le roi emploie toutes sortes de moyens qu’il croit 
cire utiles pour s’approcher un peu plus du nombre 
naturel que ses sujets en devraient avoir. » Et pour 
y parvenir, Colbert accorda des primes pour la navi
gation dans la Baltique et pour la pêche dans les 
mers éloignées ; il supprima le droit d’aubaine à 
Marseille, afin d’y attirer les étrangers, et bientôt 
l’on vit des maisons opulentes du Levant s’établir 
dans cette ville où elle construisirent une grande 
quantité de navires. En même temps, l’édit du mois



d’août 1669 déclarait le commerce de mer compa
tible avec la noblesse, et permettait à tout gentil
homme de s’y intéresser directement ou indirecte
ment sans déroger. La création des entrepôts servait 
de compensation aux rigueurs de la douane ; il y 
ajouta la faculté du transit par toute la France pour 
les marchandises étrangères. Son attention s’éten
dait jusqu’aux moindres détails de conservation et de 
propreté. « Prenez bien garde, mandait-il à M. de 
Sonzy, de ne rien foire qui puisse troubler ni dimi
nuer le commerce. Vous avez bien fait de faire ar
rêter le commis du bureau de Mortagne, qui avait 
retardé le passage des bateaux de charbon ; il est de 
très-grande conséquence que les marchands ne 
soient vexés pour quelque prétexte que ce soit. 
Ne décidez jamais rien sans les avoir entendus. Soyez 
plutôt un peu dupe avec eux que de gêner le com
merce, parce que ce serait anéantir les produits. Ob
jectez néanmoins toujours la rigueur des ordon
nances. »

Voilà comment Colbert entendait l’administration 
des douanes. Nous serions bien heureux aujourd’hui 
qu’elle fût entendue de la même manière dans son 
but et dans ses moyens d’exécution. Comme instru
ment de protection, il ne la séparait pas d’une acti
vité infatigable dans l’industrie, et il est facile devoir 
que cette protection n’était à ses yeux qu’une me
sure temporaire, tant il faisait veiller à ce qu’elle ne 
dégénérât point en prime donnée à l’insouciance et 
en vexations préjudiciables au commerce. On dirait 
qu’il en demande pardon à la France dans tontes les,
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dépêches qu’il adresse à ses ambassadeurs. Il disait à 
son fils : « Il faut que vous sentiez aussi vivement 
tous les désordres qui arriveront dans le commerce 
et toutes les pertes que feront les marchands comme 
si elles vous étaient personnelles. » Non content d’a
voir établi des entrepôts dans les ports, il les choisit 
pour lieux d'étape aux navires du commerce étran
ger, en ordonnant que les droits qu’ils auraient payés 
leur seraient restitués, quand il leur conviendrait 
de réexporter leurs marchandises. A cette époque, la 
compagnie des Indes occidentales se trouvait hors 
d’état de soutenir son privilège exclusif. Les colonies 
manquaient des choses nécessaires, et le bas prix au
quel on prenait leurs denrées désespérait les habi
tants. Colbert se décida à rendre le commerce libre, 
et il fit annoncer dans tous les ports que chacun au
rait désormais le droit de s’y livrer. Plus on étudie 
les actes de l’administration de ce grand ministre, 
plus on est convaincu de sa haute équité et des ten
dances libérales de son système , jusqu’ici générale
ment préconisé comme hostile aux principes de li
berté. En vain les Italiens l’ont salué du nom de 
Colbertisme, pour désigner le régime exclusif, inventé 
par eux-mêmes et mis en honneur par les Espagnols: 
Colbert n’a jamais entendu sacrifier la majeure par
tie de ses concitoyens à quelques privilégiés, ni 
créer, au profit de certaines industries, des monopo
les éternels. On peut lui reprocher d'avoir été réglé- 
mentaire à l’excès, mais non d’avoir inféodé la 
France entière à quelques filateurs de laine et coton. 
Il avait résumé lui-même en peu de mots son sys
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tème dans le mémoire qu’il présenta au roi : « Ré
duire les droits à la sortie sur les denrées et sur les 
manufactures du royaume; diminuer aux entrées les 
droits sur tout ce qui sert aux fabriques ; repousser, 
par l’élévation des droits, les produits des manufac
tures étrangères \

Tel était l’esprit de son premier tarif, publié en 
septembre 1664. Il avait surtout eu pour but de fa
ciliter les approvisionnements de la France en ma
tières premières, et les relations de son commerce 
intérieur par l’abolition des barrières provinciales, 
et par l’établissement des lignes de douanes à l’ex
trême frontière. Les résistances qu’il rencontra dans 
plusieurs localités paralysèrent longtemps ses bon
nes intentions; mais à force de persévérance, il par
vint à faire partager à toutes les parties de la France 
le bienfait de ses réformes. Le seul reproche qu’on 
soit en droit de lui adresser, c’est d’avoir abusé de 
l’instrument protecteur qu’il venait de créer, en 
exagérant dans le tarif de 1667 les mesures exclusi
ves dirigées contre les manufactures étrangères 
par celui de 1664. Ce ne fut plus dès lors une ques
tion d’industrie, mais une question de guerre, nom
mément avec la Hollande, et cette guerre éclata en 
1672, après de longues et inutiles négociations. Le 
nouveau tarif excluait une foule de marchandises 
hollandaises; sur son refus de lesadmettre, la France 
vit aussitôt frapper d’interdiction ses vins, ses eaux- 
de-vie et les produits de ses manufactures. L’agri- 1
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culture, déjà condamnée à de rudes souffrances par 
la défense d’exportation des grains, l’une des erreurs 
de Colbert, éprouva un rude échec de la prohibition 
nouvelle qui atteignait ses produits les plus impor
tants. C’est de la même époque que datent les pre
mières guerres de représailles commerciales entre la 
France et l’Angleterre, hostilités qui devaient coûter 
tant de sang et de larmes aux deux peuples. On vit 
donc tout à la fois en France, sous l’influence de ce 
système, l’industrie prospérer et l’agriculture lan
guir. Je ne sais si Colbert craignit aussi de voir la 
population diminuer; mais il fit rendre à cet égard, 
en novembre 1666, un édit qui n’est guère d’accord 
avec les théories de Malthus. En vertu de cet édit, 
tout chef de famille, père de dix enfants, était exempt 
de cQntributions pendant toute sa vie. S’il était gen
tilhomme, le roi lui accordait mille francs de pen
sion et deux mille francs, s’il avait douze enfants. La 
faveur de l’exemption des taxes était étendue aux 
jeunes gens qui se mariaient à vingt ans, pour en 
jouir pendant cinq années, et par compensation, 
l’impôt alleignait le célibataire de vingt ans, même 
sous le toit paternel. En même temps Colbert es
sayait de mettre un terme au développement des 
communautés religieuses ; il avait fait défendre aux 
particuliers de leur léguer ni vendre à fonds perdu 
leurs héritages ou propriétés quelconques. Mais tou
tes ces combinaisons n’eurent aucun résultat effi
cace. Les mesures par lesquelles Colbert ouvrait de 
nouvelles sources de richesse au pays valaient mieux 
que scs primes d’encouragement à la fécondité des
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gentilshommes, car il fallut y renoncer en 1683, 
après qu’elles eurent engendré plus d’abus que de 
citoyens.

La paix de Nimègue força pareillement la France 
de renoncer au système d’exclusion organisé par Col
bert contre les manufactures étrangères. Chaque 
jour, chaque événement apportait ainsi une modifi
cation à ce que les idées de ce ministre avaient de trop 
absolu ; mais ses doctrines prohibitives avaient été dé
posées dans un terrain où elles devaient être religieu
sement conservées sous les auspices de l’intérêt per
sonnel. Les manufacturiers français s’habituèrent à 
considérer, comme un droit, la protection qui leur 
avait été accordée comme une faveur ; et ce qui, dans 
la pensée de Colbert, ne devait être que temporaire, 
devint à leurs yeux définitif. Le développement indus
triel prodigieux qui suivit son système, les règlements 
promulgués pour le soutenir, la renommée même de 
son auteur, tout contribua à propager la funeste doc
trine de l’hostilité naturelle des peuples manufactu
riers. C’est de là que sont nées ces expressions aujour
d’hui proverbiales, quoique vides de sens, du prétendu 
danger qu’il y a à devenir tributaire de l'étranger, 
à laisser envahir notre marché par des marchandi
ses étrangères, à nous laisser ravir notre or, et mille 
autres semblables ; comme si tous les acheteurs n’é
taient pas tributaires des vendeurs, et ceux-ci à leur 
tour des acheteurs ; comme si, enfin, un peuple ne 
devait pas recevoir en échange de ses marchandises les 
marchandises de ses voisins, à moins de leur donner 
de l’or. S’il en était autrement, il n’y aurait plus de
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commerce: car que serait un commerce dans lequel 
on ne voudrait ni laisser sortir de l’or, n i laisser en
trer des marchandises? L'Europe aura longtemps à 
souffrir de ce préjugé qui a enfanté tant de guerres, et 
qui a jeté tous les peuples dans la voie dangereuse des 
industries privilégiées. Non, Colbert n  en fut pas cou
pable, et c'est en vain que les uns en font honneur et les 
autres reproche à sa mémoire; Colbert était un homme 
de haute probité, ennemi de tous les monopoles et le 
plus rude adversaire des privilèges de tout genre. Ja
mais ce ministre, qui déjà rêvait l'égale répartition des 
taxes, et qui savait dire à son maître d’austères vérités, 
n'aurait organisé de fond en comble le triste régime 
qu'on a voulu batipser de son nom.

Nous ne citons que pour mémoire les grands tra
vaux qu’il fit exécuter pour agrandir la viabilité de 
la France, et le canal du Languedoc, cette belle 
imitation du canal de Briare, qui a laissé si loin der
rière lui son modèle. C’est la pensée de Colbert et 
non le détail de ses œuvres que nous avions à faire 
connaître ; et le simple exposé de ses travaux écono
miques a dû suffire pour la révéler tout entière. Pen
dant la durée de son ministère, Colbert n’a commis 
d’autres erreurs que celles qui lui étaient imposées, 
ou qu’un sentiment exagéré d’amour pour son pays 
lui inspira dans quelques rares circonstances. Tels 
furent les droits élevés qu’il établit dans son tarif 
de 1667, dans l’intention d’assurer à la France la 
production des articles qu’elle tirait du dehors, et 
encore, faut-il le dire, ce tarif ne contenait aucime 
prohibition absolue. « Colbert avait jugé sagement



que la défense d’importer est suffisamment repré
sentée par des droits, surtout lorsqu’ils sont élevés à 
un certain taux. Alors, en effet, si l’industrie ne sait 
ou ne veut pas, avec la forte prime que lui accorde 
le tarif, satisfaire au goût des consommateurs, ceux-ci 
ont encore le choix des fabrications étrangères, en 
payant un tribut volontaire dont l’Etat profite, au 
refus des industriels. Cette liberté restreinte éveille 
entre les différents peuples une émulation d’industrie 
que le monopole national étouffe au contraire » 
Assurément Colbert était loin de penser qu’un jour, 
après que l’industrie française aurait pris rang en 
Europe, son tarif serait jugé insuffisant et flanqué 
de prohibitions que lui-même n’avait pas trouvées 
nécessaires pour la protéger, lorsqu’elle ne faisait 
que de naître. Il était réservé à notre époque, si jus
tement glorieuse du progrès des manufactures, de 
réclamer tout à la fois des médailles pour les récom
penser et des prohibitions pour les soutenir. Nous 
serions heureux, sous ce rapport, de rétrograder jus
qu’à Colbert et de revenir à ses tarifs ; plus heureux 
encore, si nos ambassadeurs recevaient quelquefois 
de ces fières instructions, comme celles qu’il expé
diait à M. de Béziers et à M. de Pompone ! Qu’on 
cesse donc de mettre sous la protection de Colbert 
les nombreux monopoles dont la France est aujour
d’hui obsédée. Ces monopoles sont l’œuvre des temps 
malheureux que la génération présente a traversés ; 
ils sont tous postérieurs au traité de 1786, et issus des •

• 1 M. Bailly, Histoire financière de la France, 1.1, p. 454.
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grande* guerres de h  résolution ei de T empire. Ré
tabli* comme instrument* de haine et d” extermina
tion. il* n'auraient [as du sonivre à la guerre: noos 
espérons qu'il* ne sunrnrront pas à la paix. .
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